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MEMOIRES
DE

L'INSTITUT NATIONAL DE FRANCE,
ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

M E M 1 R E

SUR

LES HISTORIENS OFFICIELS
ET

LES PANÉGYRISTES DES PRINCES

DANS L'ANTIQUITÉ GRECQUE,

PAK M. EGGER,

Les variétés du genre historique, chez les Grecs, suiit vrai- Pieu.iè.c icuue,

ment innombrables : simples chroniques, histoires où l'intérêt ''
'^''''"'^ '''"'"'

(les réflexions philosophiques se mêle à celai de la narration, i,

mémoires, biographies des grands hommes, etc.; il semble

que rien ne manque à cette riche bibliothèque d'écrits tous

consacrés à perpétuer les souvenirs de la vie des peuples et

des personnages célèbres, et dont les débris conservés jusqu'à

nous ollVent une si riche matière aux recherches de l'érudition.

Dans cette immense variété, faut-il comprendre aussi celte

laçon d'écrire l'histoire qui en fait comme une fonclion publi-

roME XXMI, 2" partie, 1
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2 MEMOIRES DE L'ACADEMIE.

que et qiio nous désignons, depuis le xvi" siècle, par le Ulre

dliistorio(jraphe, opposé au nom (ï historien ' ? Les Grecs n'avaient

pas deux mots jwur marquer cette distinction [cyvyyp'xÇ:£Vi

et i(Tlopioy^jd(p05 sont pour eux de vrais synonymes); ont-ils

du moins connu la distinction de ces deux genres? C'est la

question que j'essaye d'éclaircir dans le présent Mémoire, n'y

ayant trouvé de réponse dans aucun des livres publiés jusqu'à

ce jour sur la littérature grecque, ni dans le célèbre Essai sur

les Elocjes de Thomas, ni dans le médiocre ouvrage de Coupé

sur les Panégyriques'. Je me propose de faire voir, par un cei--

tain nombre d'exemples, dont quelques-uns sont peu connus,

et dont le rapprochement, en tout cas, offrira peut-être quel-

que nouveauté, que les Grecs ont en des historiographes, au

sens français et moderne de ce mot.

Tout écrivain qui raconte l'histoire d'une ville sa patrie,

ou d'un prince dont il est le sujet, nous est par cela même
suspect d'écrire plutôt en historiographe qu'en historien. Mais

une république est moins apte qu'un prince à diriger la plume

de ses annalistes. C'est surtout près des cours que fhistoire

prend volontiers ce rôle de narration complaisante pour un

prince remarquable par ses talents, redoutable par sa puis-

sance, ou simplement habile à faire aimer sa personne. Ni

Hérodote, exposant les grandes luttes de la Grèce avec la bar-

barie, ni Thucydide, racontant les sanglantes dissensions

d'Athènes et de Spoite, ni même Xénoplion, dans les écrits

" Hislorieii , celui qui escril i'iiisloiio dont il s'agil remonte au xvi' siècle, el

ou une liiiloirc. — HiiUiriocjrujihe , celui luème au delà. (Voir Cliëruel, D(C//o/!«(inc

qui a cliargc J'escriro riiisloirc. » (D(V/(0«- des Inslllutioris de la Franco, au mol Ilis

nuire de VAcadémie française. , éd. l6()/i.) loriograpliu.)

Flisloriogruiilie ne se liouve.ni dans Mcol " D.ms \e Siiicih'(jc de lit léraluie iincienne

(i6()G), ni dans Oudii! (1621), ni dans et moderne, donl les deux premières par-

(lulgrave (i6.")o); cependanl la foncllon lies ( 1 801 el 1 802) ont seules été publiées.
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où il montre une si vive prédilection pour la police et pour
les mœurs des Spartiates, ne prennent ce ton de complaisance
qui caractérise trop souvent les historiens oHiciels des princes.

Le patriotisme, même quand il les égare, conserve toujours,

chez les deux premiers, je ne sais quoi de noble et de fier,

et Xénophon, malgré ses infidélités à la cause athénienne,

malgré les bienfaits qu'il accepte des Lacédémoniens sur la fin

de sa vie, conserve cependant le ton de l'impartialité dans les

récits de ses Helléniques, où sont engagées les passions des deuv

peuples rivaux. Une seule fois, Xénophon tourne au panégy-

riste : c'est en écrivant son livre sur Agésilas, où Cicéron , dans sa

vanité, cherchait précisément un modèle pour le futur histo-

rien de son consulat'. Vers le même temps, Ctésias"-, médecin

à la cour des rois de Perse, admis à consulter les registres

officiels où ces princes faisaient consigner annuellement les

faits et gestes de leur dynastie, Ctésias, qui déclare ;i plusieurs

reprises s'appuyer sur cette autorité des diphthères royales, ne

pouvait guère exposer avec impartialité les annales des Aché-

ménides, auxquels l'attachaient les liens d'une sorte de fami-

liarité et ceux de la reconnaissance. Si les merveilles do rOrient

mal connu l'induisaient à maint récit fabuleux, le commerce
habituel des cours ne l'induisait que trop à la flatterie envers

les rois. C'est de Là que vint en Grèce le goût du genre d'his-

toii^e dont nous recherchons les origines.

L'Egypte semble avoir donné le premier exemple de cette

rédaction des actes d'un roi par un scribe attaché à sa per-

sonne. Les Hébreux l'ont suivi depuis Moïse. Quelques livres

' Voir la lellre à Lucceius, dans le Re- Héroclole, que Ctésias alTeclail de conlrp-

cueil Addiversos, V, 12. Cf. XII, 17, une dire, atteste aussi l'existence de ces re-

expressioii analogue de cette vanité. gistres officiels (VIII, 85. CI'. III, 100,
'' Diodore de Sicile, II, 22 et 32. Cf. i54; V, 1 1 ; VI, 29. Cf. le Livre d'EslIicr,

Pliotius, BMiolhèque , Cod. 72. Au reste, VI, 1).
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historiques de l'Ancien Testament ont cette forme de registres

oiïicicls, ou Lien se réfèrent à d'anciens récits où il est facile

(le la reconnaître". D'autre part, à Thèbes et à Mempliis., à

Ninive, à Babylonc, à Bisiloun, sur la pierre, sur des plaques

de métal, sur des rouleaux de papyrus, nous pouvons main-

tenant apprécier les formes et le ton habituels de ces récits

où de puissants despotes étalent l'orgueil de leurs victoires et

de leurs conquêtes et le faste de leurs dépenses. C'est bien là

le premier fonds sur lequel ont travaillé Ctésias et ceux qui

,

comme lui, écrivirent à la façon orientale des histoires de

l'Orient. Xénophon n'est pas non plus étranger à cette mé-

thode dans sa Cyropédie,où, pour présenter l'idéal d'une excel-

lente monarchie, il associe avec un art ingénieux les traditions

persanes les plus favorables au caractère du grand Cyrus

avec les meilleurs préceptes de la philosophie socratique'^

Mais ni Ctésias, avec sa trop grande confiance au témoignage

des registres ofliôiels, ni Xénophon, avec son utopie romanes-

que d'une monarchie sans reproche, ne pouvaient guère faire

école dans leur pays. Quoi que l'on tentât pour la réconcilier

avec l'Orient, la Grèce non-seulement s'obstinait, dans ses

idées comme dans son langage, à distinguer entre la lyrannie

(le mol paraît d'origine asiatique) et la royauté [^aaileia); mais

elle se défiait même de celle dernière forme delà monarchie^,

gardant une invincible répugnance pour toute forme de gou-

l\. Simim, Hisloirc crilunic du \'icii.>- déniie (k'S liiscriplioiis , tome 11. Anli-

Tcslamcnt, I, 2 (Paris, 1G80). slliùnc avait aiis.si publié, sou.s le; lilre de

\'i)ii- .surtout le Mémoire de M. Ad. Cyrus ou de la Royaitlé (Diogèno I^aërcc,

Garrjiir inséré a\i\ Coniples rendus de VI, 16) , un livre peut-être analogue, en ce

l'Acadcnn'e des Scieuce.s uioralcs et poli. .sens, à la Cyropédic i\q Xénophon.

Iiques en iS.'iy. L'abbe Iwaguier a déjà ' Voir Arisloto, Politique, passim, sur-

mar(|ué Irès-juslcinenl ces emprunts, dans loul V, 8, et la note de Boeckli sur le

un MémoMV inséré au l'iecucil de l'Aca- 11° 'tfi?)8 ihi Corpus irixcnplwiiiiiii rjrnrunim.
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vernement où ne dominaient pas une loi abstraite, un principe

de constitution politique supérieur à la volonté soit des cliels

héréditaires comme à Sparte, soit des chefs électifs- comme à

Athènes. Tout bon Hellène aimait à. se sentir citoyen d'un pays

libre. Si les Spartiates honoraient Agésilas, c'est qu'il avail

été le modèle des rois selon l'austère législation de Lycurgue;

si, parmi ses ancêtres, l'Athénien honorait des rois comme
Thésée et Codrus, c'est que l'histoire ou la légende attribiiaif

à ces princes un simple rôle de modérateur dans la cité; c'est

qu'elle leur supposait toutes les vertus que résume en politique

le respect de la loi. 11 v a eu, sans doute, unparii persan dans

la Grèce au temps des guerres médiques'; mais ce parti fut

toujours peu nombreux, représenté par des races inférieures

en civilisation, et il n'eut jamais pour chefs que des ambitieux

de passage, incapables de rallier à eux l'opinion vraiment pa-

triotique des Hellènes. Pour accoutumer cette fière nation à

l'idée d'une monarchie, ce ne fut pas assez des nombreux mé-

comptes de la vie démocratique, ce ne fut pas assez d'un siècle

et demi de désastreuses discordes; il fallut encore que s'éleVât,

au sein même de l'Hellade, et se constituât peu à peu une

monarchie éininenimenl hellénique par ses origines, et en

même temps habile par sa politique autant que puissante par

ses armes. Ce fut en Macédoine qu'une dynastie royale, pré-

tendant remonter à Hercule, prit peu à peu ce rôle d'une

royauté régulière, ambitieuse, sans doute, mais amie des

lettres et des arts, protectrice des savants, et qui à ce pres-

tige sut ajouter celui d'un établissement militaire assez for!

pour rallier cà elle les cités libres do THellade méridionale, el

' \'oir M. (le Koulorj^a, Mémoire sur le tles Mciiioires préseniés par divers s;ivanls

])urti persan dmis la Grèce ancienne et le h l'Académie des Inscriptions et Bellcs-

procès (le Thémistocle, Paris, 18G0. (Extrait Lettres, t. VI.)
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les porter d'un commun elïort à la revanche des guerres mé-

diques'. Aussi ne s'étonnera-t-on pas si c'est à un roi de Ma-

cédoine que l'on voit s'adresser les hommages du patriote

athénien Isocrate, lorsque, après tant de mécomptes, Athènes

cherche un moyen décisif pour se venger de la Perse. Isocrate,

dans son Discours à Philippe, exprime, avec la pompe ordinaire

de son langage et avec l'optimisme de sa philosophie plus

contemplative que pratique, ce retour de confiance et de res-

pect envers le pouvoir monarchique. C'est un disciple d'Iso-

crate. Théopompe, qui, le premier, ose donnera un récit des

événements de la Grèce le litre d'Histoires pliilippii^ues, comme

si désormais tout, dans l'Europe civilisée, gravitait vers la

puissance du roi macédonien. A la différence de son rival

Ephore, qui avait refusé de vivre auprès de Philippe', Théo-

pompe avait accepté l'honneur, un peu gênant pour un his-

torien, de cette Caïuiliarité royale. Néanmoins, quelques pages

de ses Histoires montrent que dans la vie de ce prince il

avait fait, avec une insouciante franchise, la part des vices et

des crimes. On y trouvait la vive peinture de ce ramas d'aven-

Inrieis que le Macédonien gardait autour de sa personne; on

y voyait vivement décrits les puissants effets de l'éloquence

et de la politicpie de Démosthènc*. Théopompe constatait

donc plutôt qu'il n'approuvait sans réserve la prépondérance

de la monarci)ie macédojiienne. Il n'en est pas moins vrai

que son livre, par ses caractères généraux, ouvre, en Grèce,

comme une classe nouvelle d'écrits historiques. De même que

la fonction de secrétaire des princes prend à la cour de Ma-

' Boni, iiir Mdl.cdonisclicn Geschichfe - Piiil.wiinc. Coniriiil. des Stoîqncs, c. \x.

(Berlin, i858); Hciuey, Le moid Olyinjyc ' Voir surtout les rraginenls aSgel 2^9

et l'Acurnume (Paris, 1860), p. 172, et clans la collection de C. Mûller, I. I (Bi-

Mission en Macédoine {Parla , 18G8). bliolhèque grecque-laline de F. Didol).
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cédoine une importance particulière', de même l'iiistoire s'y

accommode à des conditions nouvelles, qui sont précisément

celles que nous désignons par le mot historiographie. Elle re-

cherche, en vue de flatter les princes, tout ce qui peut relever

la grandeur de leurs ancêtres, ajouter pour eux au respect et

presque à la piété des peuples. L'érudition, qui, chez les Athé-

niens, s'ingéniait à reporter jusque dans les temps fabuleux

les origines et les bienfaits de la démocratie, va s'ingénier

maintenant à montrer dans les bléraclides et dans leui\s suc-

cesseurs les rois de Macédoine les plus nobles et les plus effi-

caces bienfaiteurs de la race hellénique. La critique, en ces

sortes de recherches et de démonstrations, ne sera pas toujours

bien rigoureuse; mais Théopompe avnit montré lui-même que

le patriotisme athénien n'était pas non plus très-scrupuleux

sur l'authenticité des documents de Ibistoire d'Athènes. Par

exemple, il arguait de faux, et cela par d'assez bonnes raisons,

le texte de certain traité par lequel Athènes se vantait d'avoir

humilié l'orgueil de la Perse'". Les deux partis pouvaient donc,

sur bien des points, se renvoyer l'un à l'autre les reproches

de complaisance.

En ce qui concerne le parti macédonien , nous avons en-

core un témoignage précieux, que l'on me paraît avoir négligé

jusqu'cà ce jour : c'est la trentième des Lettres dites socraticiiies.

Elle n'a, je crois, pas encore été mise en français, et plusieurs

phrases n'en peuvent être traduites avec sûreté, vu l'état in-

correct du texte qui nous en est paivenu. Mais ces incertitudes

sur quelques points de détail, que je signale dans les notes,

n'ôlentrien, en général, à l'importance et à l'autorité d'un pa-

reil document.

Voir mes Mémoires d'Iiistoire ancienne et Je philologie, p ^2à et suiv. — " Fraj;-

uients 1G7 et 168.
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A PHILIPPE.

.Antipater, qui \ous porte celte lettre, est originaire de Magnésie; il s'oc-

cupe depuis longtemps, à Athènes, à écrire l'histoire de la Grèce. H prétend

nvoir été iésé par un citoyen de Magnésie. Mettez donc à écouter son af-

l'aire et ;i lui prêter votre aide toute l'obligeance possible. Votre aide, en

rllél, lui est duc pour plus d'une raison, mais surtout parce que, comme

jious lisions un jour, dans l'école, le discours qui venait alors de vous être

envoyé par Isocrate, il en approuva le sujet, mais, en même temps, blâma

l'auteur d'avoir laissé de côté vos bienfaits envers la Grèce. Je vais essayer

d'en dire quelques-uns. Isocrate n'a pas montré ce que vous avez fait, vos

;incêtres et vous, pour le bien de la (îrèce; il n'a pas réfuté, non plus, les

calomnies répandues contre vous par quelques-uns, et il n'a pas épargné

Platon dans les écrits qu'il vous a envoyés'. Et pourtant il aurait dû cou!-

iiiencer par ne pas dissimuler la parenté qui vous unit ^i noire \ille, et par

la mettre en évidence au.\ yeux tle vos descendants. Hercule, en clTel, at-

tendu ([ue chez nous, autrefois, la loi n'admettait aucun étranger .^i l'ini-

tiation. Hercule, voulant se faire hiitier, est devenu
,
par adoption, iils de

Pvlius-. La chose étant ainsi, Isocrate pouvait s'adressera vous comme on

s'adresse à un concitoyen, puis(jue votre famille descend d'Hercule; il eût

ensuite proclamé les services que votre aïeul Alexandre et vos autres an-

cêtres ont rendus à la Grèce. Au lieu de cela, il les a couverts de son silence

connue des malheurs dont il n'est pas permis de parler. Xerxès ayant en-

voyé en Grèce des députés pour demander la terre et l'eau, Alexandre-*

mit à mort ces députés; plus tard, la division éclatant parmi les barbares,

les (îrecs se rassemblèrent dans notre colonie d'Héraclée '; ce fut Alexandre

' Hifn de tel ne S(_' trouve dans ce ciul

nous reste aujourd'hui d Isocrale. Peut être

lauleur anonyme l'ait-il allusion à un livre

sur Platon (jue mentionne la biographie

inonjme de cet orateur.

" Cf. Schol. sur le Piutus d Arisluphane
,

v. 8/16 et lOid; sur Homère, Iliade ,\'\ll,

V. 368; Tzeizès sui- Lycophion , v. 1028;

.^pollodore, Bibliollicqiw , II, 5,§ 12.

(lelto noie et la plu|iart de celles (pii

suivent sur la '><)' Leilre soi rali(|ue sont

empruntées à l'édition d'Orelli (Li[)siep,

i8i5).

' Hérodote, V, 17; .luslin. Ilistorue

PtiiUppicœ, VII , 3 , où l'on voit (|ue ces am-

bassadeurs étaient envoyés par Daiius à

Amynias, l'rère de cet Alexandre.

' Texte douteux, fait inconnu d ail-

leurs : iJCTTppoii, (naatoL^ôvTcov tûv /Sap-

è'ipwi', oi ÈXXijvsi ETTÎ TÔ vixsrspov Hpà-

K/sioi' (était-ce simplement un temple

d Hercule :M àTiijvTijaai'.



HISTORIENS OFFICIELS ET PANÉGYRISTES GRECS. 9

qui leur dénonça la trahison d'Alès et des Thessalicns, et les Grecs lui

durent de s'en retourner sains et saufs'. Voilà pourtant des services qui ne

devaient pas être racostés seulement par Hérodote et par Damasle'-,

mais bien aussi par celui qui, dans ses traités de rhétorique, enseigne

comme un moyen de se concilier la bienveillance de ses auditeurs l'éloge

(le leurs ancêtres 3. Il eût été convenable de mettre en lumière le service

rendu à Platée, du temps de Mardonius\ et ceux que vos ancêtres ren-

dirent h la suite de cehii-li. Conçu dans cet esprit, le discours qui vous

concerne vous eût mieux concilie la laveur des Grecs quen ne disant au-

cun bien de votre royaume. Raconter des faits antiques convenait à l'âge

d'Isocrate, et le faire avec élégance, comme il le dit lui-même, convenait à

la Heur d'un talent vigoureux^. Bien plus, il pouvait dissiper les calomnies

répandues contre vous, principalement par les Olynthiens''. Car quel est

1 homme assez fou pourcroire que, en guerre avec les Illy riens et lesThraces.

avec les Athéniens et les Lacédéuionicns, et en même temps avec d'autres

peuples, grecs et barbares, vous portiez la guerre à Olynthc? Mais ce ne

sont pas U des choses cp^i'il convienne de développer dans une lettre. Les

choses au contraire que le premier venu peut dire , et que cependant , depuis

longtemps, tout le monde a tues, quand il vous importerait de les connaître,

voilà celles que j'ai résolu de vous apprendre en vous demandant , pour Au-

tipater, la juste récompense due à des découvertes dont vous recevrez l'heu-

reuse nouvelle. Le territoire aujourd'hui en la possession des Olynthiens

appartenait autrefois aux Héraclides, el non aux Chalcidiens; c'est un point

que le porteur de la présente lettre a seul et le premier établi par des rai-

sons plausibles. De la même manière, dil-il, que Nélée à Messène, Svieus à

lAmphipolis, ont été tués à cause de leurs crimes par Hercule, qui donna

en dépôt à Nestor, fils de Nélée. la garde de Messène, à Dicœus, frère de

Syleus, celle du pays de ihyllis'; cpie Messène. plusieurs générations

' Hcrodole, \II, 17... " riérodole. I\, /i'i et Mii..

C.MiiWcr, Fraijin. luil. (jiA. Il,p.6/i, '" Allusion au c\\a\K v du Discours à' l-

011 ce téuioif^nagc de la Letire ^ocralique socrate « Philippe; mais l'allusion est ohs-

a échappé à la diligenrc de l'éditeur. cure, el le texte en est peut. être altéré.

Allusion à .sa Zi/ie/oni/Kc, aujourd'hui ' S'agit-ii là des faits qui ont donn<'

perdue. Ce texte mancpie, je crois, jus- lieu aux Olynlhieiuws de Démostliène:'

qu'ici aux l'ragnunls recueillis par les édi- ' Apollodore, Bill. IF, 7, § 3; IF, .')

,

leurs d'Fsocfale. S 5 ; Pousanias , V, 1 et 2 ; Conon , Narr. 1 7

.

TOME x.wu, 2° partie. 2
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après, passa au pouvoir de Cresphonte', tandis qu'Amphipolis, qui appar-

leuiiil nux Hëraclides, devenait la proie des Athéniens et des Chalcidiens;

d(î même Hercule mit -h mort des scélérats, des violateurs des lois, Hippo-

coon, Ijran de Sparte'^, Alcyoneus, tyran de Pallène^, et remit en dépôt

Sparte k Tyndare, Potidée et le reste de la Pallène à Sithon, lils de Nep-

tune'; de même les enfants fl'Arislodemus, dans les divers retours des

Héraclides, recouvrèrent la Ijuconie, tandis que les Érétriens, les Corin-

thiens et les Athéens, en revenant de Troie, s'emparèrent de la Pallène,

(pii appartenait aux Héraclides. C'est encore ainsi, prétend Antipalei',

qu'Hercule, à Toronc, tua les tyrans Tmolus et Telegonus, fds de Protée^,

([ue, après avoir mis à mort, dans les parages d'Ambracie, Clidès et ses en-

fants, il confia à Arislomachus, (Us de Sithon, la garde de Torone, où les

Chalcidiens s'établirent, bien que le pays vous appartînt, et remit à Ladicès

et à Charattès celle du pays d'Ambracie, à la condition d'en rendre le dépôt

à ses descendants. Bien plus, aucun Macédonien n'ignore qu'Alexandre a

tout récemment conquis le pays des Edoniens; ce ne sont pas h't des pré-

textes imaginés par Isocrate, ni un vain bruit de mots, ce sont des raison-

nements qui peuvent servir utilement votre puissance. Puisque, à n'en pas

douter, vous vous occupez des alFaires amphictioniques, je voudrais vous

raj)porter un argument d'Antipater, pour vous montrer comment lurent,

dans le principe, créés les Ampliictions, conurient, malgré leur qualité d'Am-

phictions, furent détruits les Phlégyens par Apollon, les Dryopes par Her-

cule, les Crisséens par les Amphictions. Ces |)euples, qui tous étaient Am-

phictions, ont été dépouillés du droit de suOVage, et d'autres, succédant à

leurs droits, sont devenus membres du conseil amphictionique. Pour vous,

dit Antipnter, vous avez fait comme quelques-uns de ces derniers, et reçu

des Amphictions, aux jeux Pythiques, le double sullVage da Phocidieps''.

' l'ausanias, IV, 3. ici de l'analyse cloniite par la Leiire .so-

' Paus-inias, III, i5; DIodnrc, IV, 3.'); craliqiie.

Apollodore, ISilil. Il, 7, S 4; III, 10, ' Au lieu de Tmolus, l'auteur aurait

S 5. dû nommer Polygonus, .selon le lémoi-

^ .\pollodoro, Bîhl. I, 6, S I. g'iage d'Apollodore, Bibl. H, 5, S 9.

'' Partlienius, /iro( 6; Conon, A'^d/T. 10. ' Voir, pour l'éclaircissement de ce

Une partie des traditions recueillies par passage, une note importante de M. VVes-

Antipaterne se retrouve aujourd'liui dans cher, l'Uadc sur le monumeni bilingue de

aucun des écrivains ipie nous l'approchons Delphes [P^rh, 18G8, in 4°), p. 162.
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Cet homme ,
qui se vante d'enseigner à i^résonter sous tme forme nouvelle ies

choses anciennes, et les choses nouvelles sous une forme antique', n'en a

rien dit; il n'a raconté ni les belles actions que vous avez accomplies autre-

fois, ni les luttes que vous avez soutenues, soit récemment, soil dans l'in-

tervalle. Il semble qu'il n'ait pas entendu parler des unes, qu'il ne connaisse

pas les autres, qu'il en dissimule même quelques-unes. En outre, pour vous

exhorter à de justes entreprises, ce sophiste vous a offert comme exemple

l'exil et le retour d'Alcibiade, dont il fait l'éloge^, tandis qu'il laisse décote

les exploits, plus grands et plus beaux, de votre père. En effet, Alcibiade,

condamné à l'exil pour son impiété, ne rentre dans sa patrie qu'après lui

avoir cause des maux sans nombre; Amyntas, vaiacu dans un soulèvement

contre son pouvoir royal , après une retraite de quelque temps , a de nouveau

,

dans la suite, régné sur la Macédoine'. Alcibiade, exilé une seconde fois,

a terminé honteusement sa vie, tandis que votre père a vieilli sur le Irône.

Il vous a également cité la monarchie de Denys", comme .s'il vous était

séant de marcher sur les traces des impies plutôt que sur celles des homme.s

vertueux, d'imiter ies méchants plutôt que les justes. 11 dit, dans ses traités

de rhétorique, qu'il convient de prendre des exemples domestiques et

connus^; et lui même, oubliant sa Rhét03'it|uc, il use d'exemples étrangers

et honteux, d'exemples le plus en contradiction avec son sujet. Pouitant

cet bonmie qui , en écrivant, commet les plus ridicules fautes de cette

espèce, prétend avoir honnêtement repoussé les censures de ses disciples*^.

Domptés par la puissance de sa rhétorique ... et n'ayant rien à répondre

à ses raisons, ceux qui l'approchent font si bien loué qu'ils ont assigné à

cette production le premier rang parmi ses discours. Quelques mots vous

montreront la science d'Isociate en histoire : il fait de Cyrène une colonie

des Lacédémonicns'' et il a nommé, pour succéder à sa sagesse,

son disciple du Pont, le plus inqnident de tous les nombreux sophistes que

vous ayez jamais rencontrés 5. J'apprends aussi que Théopompe, co froid

' Panégyrique, cliap. i , ju.'.lemcnl cri- ' Ce précepte n'a pas été relevé parmi

tiqué par l'auleur du Traite du Sublime. les fragincnis tie la /i/)('(on(/î(p, aujourd liui

cliap. xxxvin. perilue, d'isocrate.

Cliap. xxiv. ^ Discours à Philippe, chàp. vu el vui.

' Isocrate, Archidamus, ch:nt. xvni. Cl'. ' Discours à Philippe, cliap. n. Le lc\U'

Diodore de Sicile, XV, 19. ici e.sl visiblement corrompu.
'' Discours à Philippe , i.\ia\). \x\\. " On croit ipie c'est l'Isocrale nalil
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écrivain, est auprès rlc vous, et qu'il y médit sur Platon ', et cela connue

si ce n'étflit pas Platon qui, au temps de Perdiccas, jeta les fondements de

votre ompije, lui qui, jusqu'à la fin de sa vie, s'affligeait toutes les fois qu'il

survenait entre vous quelque dilTiculté, quelque chose de peu fraternel-.

.Afin de mettre un ternie à l'arrogance de Théopompe, priez Antipater de

vous lire son Histoire de la Grèce, et Théopompe verra qu'il ne mérite ni

l'aniilié des hommes ni vos généreux bienfaits. De même Isocrate, dans

sa jeunesse, a, de concert avec Timolhée, répandu contre vous des lettres

infâmes 3, et, maintenant qu'il a vieilli, il a, comme un ignorant ou un

envieux, laissé de côté le plus grand nombre de vos avantages; il vous a

envoyé, avec quelques changements, un discours qu'il a d'abord écrit pour

Agésilas, vendu ensuite à Denys, (yran de Sicile, destiné en troisième lieu,

après y avoir retranché ceci 'et ajouté cela, à Alexandre de Tliessalie.

et qu'il finit par lancer habilement à votre adresse'. Je voudrais que cette

feuille fût assez grande pour examiner les prétextes qu'il vous a. expédiés

dans son discours; car, à l'entendre, il a été empêché par la paix qui est

survenue, dans falfaire d'Amphipolis, d'écrire un discoms sur l'immortalité

d'Hercule, et il traitera plus tard ce sujet à votre intention"'. Il y a aussi

des endroits où, s'excusant sur son âge du peu de vigueur de son style, il

réclame l'indulgence'' et vous prie de ne pas vous étonner si la lecture de

l'homme du Pont vous fait paraître son discours traînant et sans art. Mais

vous marcherez contre le Perse, il prétend le savoir''. S'il me fallait rap-

porter toutes ses raisons, le papier mr m;nu[uprait pour les écrire, tant est

d'Hérai Ice ou d' A|>olionie dans h l'ont,

i|ii(.> la notice de Suidas nous désigne

couMiic un disciple d'Isorrale , le rliéteiir

atiicnien.

' Témoignage omis par li's éditeurs

dos fragments de Tliéoponipc. Au, rcsie,

les lucdisanres de Tliéopompe contre Pla-

ton sont encore al lestées par Diogoiic

l-,aurce, 111, ho, et Aliiénée, JhiiujucI c/a

savants, i\ la fin du livre II.

A-t-on un aulre lémoignage de ce

pi'élendu iiilérêl que Plainn portail au roi

de Macédoine? Je n'en trouve aucun dans

les anciens bioijraniios de ce iilnlosoiilu'.

Fait également attesté dajis la Ijio-

grapliie d'Isocrale ([ue nous avons sous le

nom de Plularqiie.

' Isocrate, (l:nis le Di-cours à Phdipjic

,

chap.-vxxiv .convient des torts (pii lui sont

reproches, mais seulement en ce (|ui tou-

che Dcnys de Sicile.

^ Discours à Philippe, cliap. xn , ou

Isocrate ne donne pas l'excuse ici men-

lioiuiéc. N'y a l-il pas (|uelque lacune en

cet endroit du texte anonyme (pic ikuis

traduisons ?

'-' Discours à l'Iiihppe. cliap. vol x.

niscdiir.i à l'Iiilippc , cliap. \l,iv.
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grande la disette du papier que nous cause loccniialion de l'Egypte pai- le

Roi'. Porlez-vous bien et renvoyez-nous promptcmcnt Antipatei après

avoir pris soin de sa demande. »

Voilà donc une réclamation en l'orme contre les omissiojis

et les erreurs qui déparaient la fameuse Lettre d'Isocrate à

Philippe, et cette réclamation est d'un fervent ami de la dy-

nastie macédonienne et qui ne diffère avec Isocrate que sui- le

choix et le nombre de preuves à faire valoir en son honneur;

elle s'appuie sur les recherches d'un historien. attentif à re-

cueillir dans la tradition et dans les livres tout ce qui peut

llattcr la vanité ou soutenir l'ambition des princes héraclides.

Cela rappelle par bien des traits analogues le travail des his-

toriographes français, qui arrangent avec complaisance cer-

taines périodes de notre histoire la plus ancienne, pour relier

l'une à l'autre nos familles princières et donner aux annales

de la monarchie française une trompeuse apparence de conti-

nuité régulière, et pour nous montrer uniformément les rois

de toutes les dynasties comme de grands politiques et de grands

guerriers, bienfaiteurs de la nation "-.

De qui est cette lettre à la fois étrange et intéressante? Est-

elle de Speusippc, le disciple et le neveu de Platon? Allatius l'a

supposé, par la seule raison que Speusi])pe, au témoignage de

Diogène Laërce, avait écrit au roi de Macédoine une lettre

apologétique en faveur de ce philosophe'*. C'est là une raison

' Le roi dont il s';igil Ci-t Artaxerxès 1 3 , S 27, ul comparez iiiu- excuse seni

Ocliiis. (Dioilore de Sicile, XV'l, 5 1 .) Mais blahlc dans le IIF livre des Macchahrcs

,

le prétexte allégué ici parle sophiste est-il cliap. iv, S 20.)

sérieux? En tout cas, il ne prouve nulle- " \ oir, cotre autres écrits sur te sujet

.

meut que, comme l'a cru Orclii (p. 262). le piquant opuscule d'Augustin Thierry,

la letlre soit écrite d'Egypte. Quand le intitulé : Noies sur qaelijucs hislorieiis unie-

papyrus manquait dans le seul pays qui le rieurs à Mézcray (dans ses Dix ahiu'cs il'é-

produisît, la disette s'en faisait sentir dans tadcs hisloriques).

tout le monde). Voir Pline, f/i,î/. «n/. XIII, ' Le texte d Athénée, citant SpcuMppe
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bien futile, et il vaut mieux renoncer, jusqu'à découverte de

quelque rapprochement plus décisif, à lever le mystère de cet

anonyme. Ce qui est certain, c'est que la lettre offre à peu près

tous les caractères d'une composition sérieuse et sincère : men-

tion de faits nombreux, dont quelques-uns ne se trouvent pas

ailleurs, notamment ce qui concerne l'ancien conseil amphic-

tioniqu(>, signalement très-précis d'un jjersonnage d'historien,

Antipater de Magnésie, qui ne nous est connu par aucun autre

témoignage, Q,t que M. MûUer a omis dans sa riche et méri-

toire collection des Fragments des historiens grecs; honnête

simplicité de style, où rien ne laisse deviner les artifices d'un

sophiste. Il y a donc lieu de croire que nous avons là une page

de controverse comme en échangèrent beaucoup les écrivains

politiques de ce temps. Les rhéteurs d'alors servaient souvent

de secrétaires aux hommes d'Etat. Dans la Lettre même que

nous venons de traduire et dans la Vie d'Isocrate attribuée à

Plutarque, on voit que, durant la première période de sa vie,

ce rhéteur écrivit, à prix d'argent, pour le général Timothée,

des lettres aux Athéniens, ce qui lui fut plus tard reproché

quand il en écrivit en son propre nom à des princes comme
.\icoclès, roi de Chypre, et à Philippe, roi tle Macédoine. De

même Ephore et Théopompe avaient écrit des lettres poli-

tiques à Alexandre. On attribue même à Théopompe un recueil

épistolaire [dp-)(^iiXKai ou dp-)(^aÏKai è'KiaTo'kai) dont le titre,

malheureusement obscur, semble indiquer pourtant que ces

lettres étaient composées pour des princes ou à leur adresse '.

{Dilinos. \\, p. fjûG E), sur lequel s'n|i- ' Mentionnées par Plioliiis ( t"o.7. 17G1,

puio Alhilius, n'ollVe ])as une ressein- clans sa notice sur Tliéopomjie, el par

blancc rlécisivo avec celui de la lettre en Denys d'Halicarnasse [Lellre à Pompée,

(piesliou , conimel'obsorvn justement \\ es- chap. vi). Selon Suidas, le sopliisle Me-

\erm:ir\ , De l'.iiislolorirdjjhis (jrœcis , n. 1^1, lesornius avait composé un recueil Srpa-

i\n \uol Speiisipims. ' Tv^mà'i' ènirrlo^MV. C'élaicul probable-
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La pliilosopliie (et les rhéteurs, comme les historiens leurs

disciples, se piquaient alors de philosophie) se donnait volon-

tiers le rôle de conseillère auprès de ceux qui avaient le gou-

vernement des peuples. Au risque même de n'être pas entendue

par eux, elle leur adressait des préceptes fort sages sur Tari

de gouverner : c'est le rôle que se donna publiquement, durant

le cours de sa longue vie, Isocrate, le plus illustre de ces rhé-

teurs moralistes, et cela avec une sorte d'insouciance naïve du

succès de ses efforts. Il écrit à Philippe pour l'engager à faire

la paix avec les Athéniens, mais il met tant de lenteur à polir

son ouvrage, que les événements le devancent : la paix est faite

bien avant que le livre arrive en Macédoine '. Le même Iso-

crate, après avoir loué le roi de Chypre Evagoras, écrit pour son

^ fds d'excellents préceptes sur les devoirs d'un prince. Une autre

fois il se fait (et l'on ne sait s'il en avait été prié) le rédacteur

d'une belle harangue, que le roi Achidamus devait prononcer,

dans une grave circonstance, devant l'assemblée des Spar-

tiates. Peut-être même a-t-il pris part au concours ouvert nar

la célèbre Artémise pour l'éloge de Mausole, satrape de Ca-

rie, et dans lequel fut couronné Théopompe ^ Enfin, dans les

dernières années de sa vie, il adresse à Philippe de .Macé-

doine ce patriotique, ce très-élégant, mais un peu froid mani-

feste qui le convie à se faire le généralissime des peuples

grecs, tout en respectant leurs libertés, manifeste auquel Phi-

lippe répondit, hélas ! par la victoire de Chéronée et par

l'humiliation des Athéniens. Cela nous ramène à notre l.ellre

socratique et à Théopompe.

ment (les composilions du même genre. ' Isocrate Ton oiie liii-nicme dans le Dis-

Ci'.C.Mùller, HisLgrœc.fragm.\,^.h\\ui, cours à Philippe , cliap. m.
dont les conjectures sur ces lettres de - Aulu-Gelle, X , 18 : « Sunt etiam qui

Tliéopompe ont, je le crois, peu de vrai- « Isocratem ipsum cum iis cerlavisse n\v-

semljlance. « moritc mandaverint. »
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11 parut alors, sous son nom et sous le titre de Tricaranos

ou (le Tripoliticos (le pouvoir à trois têtes?), un mémoire ou
paniplilet, où l'on examinait la condition de la Grèce sous les

hégémonies successives d'Athènes, de Sparte et de Thcbes'.

S'il faut en croire une tradition conservée par Photius, c'est

iiM ennemi de Théopompe, le rhéteur Anaximène, qui avait

(Hi l'idée malicieuse de iaire circuler sous son nom cet écrit;

les doctrines politiques en étaient donc peu favorables à la

Macédoine, ou bien, en attaquant tour à tour avec une violence

injuste la politique d'Athènes, celle de Sparte et celle de Thèbes,

l'auteur discréditait du même coup le parti de la Macédoine,

qtu' Théopompe, ainsi que son maître Isocrate, voulait servir

honnêtement, sans compromettre la liberté ni l'honneur des

i.'ités grecques.

Par malheur, nous ne savons rien de plus aujourd'hui sur

ces nitéressanfcs controverses, sinon qu'un autre sophiste,

Philislus de jNaucratis, avait répondu au Tricaranos d'Anaxi-

mène-. Mais, dans leur brièveté, dans leur obscurité même,
ces divers témoignages nous laissent voir l'activité féconde
de l'esprit grec durant celte période, où les États libres du
midi tondent à se ranger sous l'autorité prépondérante de la

Macédoine par un double mouvement que secondent à- la fois

l'opinion publique et les elforts habiles de la politique mace-
'Idiiiennc.

rhéopomj)e, commençant son œuvre d'historien par desHis-
loircs licUénuincs, puis en changeant le titre pour la continuel-

sous relui (Vflisloiirs plnlippujues , à partir de la bataille de
Lcuclies, nous est bien suspect, comme déjà il paraît l'être a

l'.-iusania.s, VI, i«; Appicii, Gacnci (.roiialysc iiulircflc, luai.s lorl iilile pour
nnles, II, 9; Arisliclc. Disc. \]V, p. 1 (i<S nous, du Tvicnanos.

'

el suiv., ••d.-DiTKloir, ou .se lil une .sorte = Suida.s , au mol <I'r/(CT7oî iNsvKpari-ijî.
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Polybe \ de quelques vues intéressées. D'abord ami des Spar-

tiates et maltraité pour cela même par ses concitoyens les

Chiotes, puis successivement ami de Philippe et d'Alexandre,

c'était sans doute un partisan des institutions raonarcliiqucs,

Son X^ livre, presque tout entier, traitait des démagogues, et,

d'après ce qui nous en reste, on peut croire que ce n'était pas

pour les flatter; il devait être un ennemi du régime qui leur

donnait tant d'autorilé dans le gouvernement des États'-. Mais

voici un témoignage plus décisif encore : Philippe (c'est ce

que nous apprend Pliotius), «Philippe, celui qui soutint la

«guerre contre les Ronmins, ayant supprimé les digressions

« dans le grand ouvrage de Théopompe, et rassemblé toute

« l'histoire de Philippe, qui est le véritable objet de cet écrivain,

lien avait formé seize livres.» Enfin, le rhéteur Théon nous

a conservé deux lignes d'un Eloge de Philippe (fils d'Amyntas)

,

])ar ThéopomjDC '\ éloge c[ui n'était peut-être qu'une partie

des Histoires phdippi(]iies, peut-être qu'un résumé des seize li-

vres arrangés par Philippe pour l'honneur de son ancêtre.

Comment méconnaître, après cela, dans le célèbre disciple

d'Isocrale, un des plus anciens historiographes de la Grèce.^

En tout cas, s'il |)eut sembler douteux encore que Philippe

ait eu des historiographes , la chose est certaine pour son fils

Alexandre'. Elle l'est du moins en ce sens qu'Alexandre, en

partant pour l'Asie, voulut de son mieux préparer d'utiles

' VIII, I 3. Après avoir relevé les juge- i'jvrô uaXàv ,ry)s &è airà 'ViXmiiovrù (7\Jii-

iiienls et les l(''nioig;nages conlradictoires pipov.

de Théopompe sur Philippe el ce change- ' Voir le frngiiicnl 102, oii ce dixième

nient de niélliode qui, depuis )a bataille livre esl cilé par le scholiaste de Lucien

de Leucties, subordonne les affaires de la comme uu ouvrage spécial, -urepi ù^vp-o--

Grèce à celles de Philippe : Kai ri Sj^ttot" yojy&v.

fiv 70 ràî Tij) moiiiTOis èravriûtreis ftoLtrà- ' Fragment 285.

jxsvov -ssapthstv tùv &sàitO(XTtov; si p.i) vi) ' Afin d"abréger, je renvoie une fois

A/a ÔT( èxsivijs f/ir t);> ij-KoOéasws tsXos pour toutes, sur ce sujet, à ïExamen cri-

TOME .wvii. 2" partie.
. 3
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matériaux à ses futurs historiens. Il emmenait avec lui deux

arpenteurs, Diognète et Béton, qui devaient mesurer les mar-

ches de son armée; des secrétaires, Eumènc, Diodote et peut-

être Stratlis, charges d'écrire le journal de la campagne. Parmi

ses autres compagnons figurent les rhéteurs Anaximène et

Callisthène, le philosophe Onésicrite, Ephippus, peut-être

Clitarque, qui écrivirent plus tard des histoires complètes ou

partielles de l'expédition; enfin des généraux qui, comme
Néarque, Aristobule et Ptolémée, eui-enl la tentation bien na-

lurelle d'en écrire des mémoires. Combien, malgré ces pré-

cautions du conquérant et le concours de tant de zèles, les

récits de sa vie et de ses conquêtes fut vite altéré par la hc-

tion, c'est ce que je n'ai pas à faire voir ici '. Je constate seule-

ment qu'autour d'Alexandre il y eut comme une académie de

lettrés, qui s'occupèrent de constater ses actions au jour le

jour, de les transmettre sous les formes les plus diverses à la

postérité. Un des nombreux écrits que produisit celte école de

narrateurs contemporains et familiers du prince a, pour l'objet

que je me propose, une signification particulière : c'est celui

(|u'Onésicrite intitulait : Coinmcnl fut élevé Alexandre. Diogène

Laërce, qui nous a conservé ce titre"', le rapproche de la Cy-

ropédie de Xénophon : l'Education d'Alexandre, par Onésicrite,

comme YEducation de Cjrus , était donc une biographie et une

image idéale du conquérant macédonien; ce n'était pas une

1^1110 lies historiens d'Alcxandjc, \:i3r Sa\n[Q- dévai -mpàs Zevo(^à>vTa. Èxsîvo? y.èv yàfi

Croix, et à l'excellent recueil des frag- KOpsj <7tii'e(T7pâT£tj(7£ii (il est vrai que cV-

luciUs de ces historiens que M. C. Mûller tait avec Cyrus le jeune) , oino; Sj kXsSàv-

a juihlié, comme un complément do son Speo- KàKSÎvoi ;ièv IlaiSîiar KvpoM (de Cy
fditioii de l'Anabase d'Arrien . dans la rus l'ancien) , 6 Si H&jî ÀA^SarSpos ^p^&i;

bibliothèque Firniin-Didot. yéypaÇs- iLai ù fièv sjxcôf^ioi' Kvpou , ô

Sujet exposé dans mes Mémoires de Si KXe^ivlpov amoiijxs. Il ajoute tjue

littérature ancienne, p. 'Mih etsuiv la seule différence entre eux est celle ilu

VF, 8/| : VloiHS 8-i Ti ùiwiov TZST!ov- modèle à l'imitation.
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histoire proprement dite. Du vivant même d'Alexandre, un

écrivain adulateur s'associait au travail de l'imagination popu-

laire pour transformer en un personnage légendaire le plus

réel des héros. Auprès des successeurs d'Alexandre, on ne s'é-

tonnera donc pas de trouver des rhéteurs aussi peu scrupu-

leux que l'avait été Onésicrite. Attale , le second souverain de

ce royaume de Pergame, qui fut un démembrement de la

grande monarchie macédonienne, eut dans un certain Lysi-

maque son biographe adulateur. L'ouvrage était intitulé : De

l'Ëducalion d'Auale (-crépi TJ75 ÀTTaXou 'ûSixiSsioc?) . Encore une

imitation de la Cyropédie, et le seul auteur qui en ait gardé le

souvenir atteste que cet ouvrage était tout plein de flatteries '.

Il est probable que les Séleucides et les Lagides n'ont pas

non plus manqué de semblables panégyristes. Mais j'en trouve

peu de traces. Il existait un récit du règne de Ptolémée Philo-

pator, par un certain Ptolémée de îMegalopolis, lequel avait

bien quelques raisons de reconnaissance à l'égard du roi

d'Egypte; mais, à juger par les fragments qui nous restent

de ses récits^, rien n'autorise à croire que la reconnaissance

eût fait de lui un flatteur indiojne du rôle d'historien. C'est

A'ers le temps de l'ère chrétienne qu'on ressaisit la trace de

l'histoire oflicielle telle que je la cherche dans l'antiquité.

Denys d'Halicarnasse, dans la préface de ses Anticjuités ro-

maines, confirmé en cela par un témoignage indirect de Tile-

Live ^, se plaint de ce que de son temps de petits rhéteurs, au

service des rois barbares, altéraient à plaisir l'histoire des Ro-

' Athénée, VI, p. 2D2 C : Koti -crspi TJ7î IX, 18. « IJ vcro periculum erat, quod

ATTâAov -ûraiSs/as <y\jyyéypa(^s ^iê/.ovs'ai- » levissimi ex Gr.Tcis , qui Partiiorum quo-

uav xoXoLKsiav è(j.(^atvoù(Tas. «que conlra nomen Romanuni gloriœ fa-

' C. Mùller, Fragiii. hist. grœc. t. III, ovent, diolitare solonl, ne niajeslalem no-

p, 66 et suiv. « niinis Alexanclri sustincre non potueril

' Ardiq. rom. F. 4, à la fin. Cf. T Live, «populus Romanus, etc. »

-^ 3.
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mains pour flatter leurs maîtres, que sans doute ofliisquait la

grandeur de cette puissante nation. 11 y a tout lieu de croire

que ce genre de mensonge n'était pas alors le plus commun
dans les écrits historiques, et que les rois barbares avaient

(juelque intérêt à ne pas permettre que l'on satisfît leur vanité

par de mesquines médisances contre Rome, ses anciens l'ois,

ses consuls et ses dictateurs. Le péril contraire était plutôt à

craindre, comme on le voit par le rôle peu patriotique que

joua l'historien Castor auprès du roi de Pont Dejotamis, dont

il était devenu le gendre', et comme Donys d'Halicarnasse

nous le montre par son propre exemple. Devenu le client de

quelques nobles familles romaines après la bataille d'Actium,

c'est pour obéir à sa conscience qu'il a voulu écrire en grec le

récit fort embelli et fort louangeur des premiers temps de

Home; mais il est bien permis de supposer qu'un pareil récit

n'était pas uniquement destiné cà réparer les injustices de cer-

tains Grecs cà l'égard des ancêtres d'Augusle et de ses illustres

contemporains, et qu'il faisait quelque bien à son auteur dans

l'estime de ses puissants patrons. En tout cas, la flatterie, du

moins, s'étendant aux origines, aux institutions, à la vie tout

(mtière du peuple romain, n'avait rien de précisément person-

nel; elle perdait quelcjue chose de cette bassesse de cœur qui

surtout nous la fait haïr. Denys, il faut l'avouer, garde, dans

tout ce qui nous reste de ses prolixes narrations, une sorte de

gravité naïve qui rachète bien des méprises de sa critique et

])ien des défauts de sa banale éloquence.

Un autre rhéteur d'Orient, son contemporain, va nous donner

l'idée la plus complète et la plus exacte de fhistoriographe, tel

que nous souimes habitués à le définir : c'est Nicolai'isdeDamas-.

Suidas, au mol ii.âaTraifj, v[ ('Àzérou
,

* Voir sur- cel liislorion , oulro les écrils

Discours /)0«r le roi Dejoiams. cilés à la page \ok de mon Examen cri-
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Né vers 64 avant J.-C, dans cette ville de Damas, l'une'

des plus antiques, des plus riches et alors des plus lettrées de

rOrient, Nicolaûsy avaiteu pour père un orateur, un magistrat

conside'rablc de la cité demi-syrienne et demi-grecque. Jl a\ait

reçu la plus élégante éducation, c'est lui-même qui prend soin

de nous l'apprendre dans une notice sur sa propre vie; poêle,

philosophe, orateur, il s'était distingué par les talents les plus

divers et par beaucoup de services rendus à sa patrie. Il avail

de bonne heure connu Hérodc, le roi de Judée, dont il claii

bientôt devenu l'ami et le commensal; puis, dans une cii-

conslance dilhcile, il avait eu le talent et le bonheur de sauver

de la colère d'Agrippa, gendre d'Auguste, les habitants du

Nouvel Ilion en Troade. Cela déjà l'avait fait bien venir de la

famille impériale. Appelé à Rome pour se justiher de graves

accusations portées contre lui par le chef arabe Syllanis

devant le tribunal de feujpereur, Hérode y avait emmeue
avec lui le rhéteur de Damas, et celui-ci avait à ce point ob-

tenu la faveur du maître qu'il fut, depuis ce temps, un de

ses amis particuliers. De retour en Orient, il envoyait souvent

à l'empereur certains produits de son pays (les uns disent des

dattes, les autres disent des gâteaux), que l'empereur goûtait

si lort, qu'il les appela désormais du nom même de Nicolaits:

c'était, comme on le voit, un échange de privautés gracieuses

entre César et celui qui devait un jour se faire son hisforio-

lique (les historiens d'Auguste: i' TSicolas le plus complet el le plus conect des Inij;-

de D. , Vie de César, fragment nouYelle- niciils de Nicolas de D., surtout si l'oii v

ment découvert et publié pour la première ajoute les Addenda et Corrigcnda ùant, k-

lois en iS/ig, nouv. édition par N. Pic- tome IV de la même colleclion; .1° L. t>in-

colos, arcompagnée d'une trad. IV. par dori', Nikolaos von Damaskox , observalion-:

A. 1). (Alfred Didot), Paris, i8do, in-8'; et corrections utiles pour un éditeur des

2° C. Millier, Fracjni. histor. grœc, t. III, FragmentsdeXicolaùs (dans les Jn/friiu/iff

p. oY5 cl suiv,, où l'un trouve le recueil fur l/lassische Philologie, 186g, Heû H).
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graphe. Nicolaûs avait d'abord, surl'invilationd'Hérode, compilé

toutes les annales de l'Orient et do l'Occident pour rédiger une

Histoire universelle
,
qu'il conduisait jusqu'à son propre temps,

et les pages qui nous en restent sur le règne d'Hérodc nous

montrent en lui le flatteur du despote juif, l'apologiste peu

scrupuleux de ses crimes les plus justement flétris par l'opinion

des autres contemporains'. Le règne d'Hérode le conduisait

au règne d'Auguste, et il est probable que c'est comme couron-

nement de son Histoire universelle qu'il écrivit, et cela peut-

être dans la ville même d'ApoUonie, où le jeune Octave avait

achevé ses études littéraires^, son livre sur l'Education de César,

nepî kyœyvs Kat'crapos, dont le titre seul, après les rapproche-

ments qui précèdent, a déjà pour nous une signification bien

expressive. Il ne nous reste que des débris de ce livre, mais

des débris considérables, qui nous permettent d'en apprécier

siirement le caractère. Une page de la préface montre assez

clairement, selon moi, que Nicolaûs avait survécu au fondateur

de FEmpire, et que le livre n'a été publié qu'après la mort de

son héros. Auguste n'aimait pas la flatterie, ou du moins il la

voulait délicate. Il défendait formellement que son nom et

ses actions devinssent, dans les concours publics, des sujets

d'exercices déclamatoires^, et je doute fort qu'il eût pris au

sérieux le ton du rhéteur de Damas débutant comme on va

le voir:

.... Tel fut le nom (celui d'Auguslc) que les hommes lui donnèrent-

on signe d'honneur; on l'honora, en outre, par des temples et des sacrifices

' On ne sait rien ni sur 1 âge ni sur lo C. Mûllcr, Frurjin. hist. rjr. 1. III, p. 344

cnraclèrû de l'écrit d'un certain Ptoléniée, ^ Suélone, Aurjiiste , c. lxxxix: «Coin-

-Eispi Ttjs HpîiiSou -ûroAiTs/îs, qui est cité « poni aliquid de se, nisi et serio et a

une fois dans le Lexique des synonymes « pra'stauti-.simis, oll'endebalur, aduione-

du grammairien Aniuionius. » lialijuc pra'tores, ne paterentur nonien

' Conjectures très - vraisemblables de «i suum counnissionibus (ibsoiefieri. »
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dans les villes, chez les peuples les plus divers, soit des iles, soit du con-

tinent, en reconnaissance de sa grande vertu et des services qu'il leur a

rendus. Cet homme, en effet, s'ëtant élevé à la plus haute puissance comnir

à la plus haute sagesse, a gouverné le plus grand empire cpic l'histoire ait

connu et a étendu au loin les limites de la puissance romaine; et non-seu-

lement il a pacifié les races des Grecs et des barbares , mais encore il a soumis

les cœurs, d'abord par la force des armes, puis sans les armes, attirant à

lui les volontés par sa clémence manifeste; il s'est fait de tous des sujets

obéissants, ayant civilisé des peuples dont, jusque là, on ne savait pas

même le nom et qui n'avaient jamais connu de maître , comme ceux qui

h.abitcnt au delà du Rhin, au nord de la mer Ionienne, et les Illyriens. . .

Parler de cet homme, de sa prudence, de sa vertu, en montrer les effets

soit dans la politique intérieure , soit dans la conduite des grandes guerres

civiles ou étrangères, c'est un beau sujet proposé à fémulation des orateurs

et des écrivains, qui peuvent prendre leur part dans la gloire de ces actions

en les racontant. Moi aussi je vais donc raconter ces événements pour en

faire connaître à tous la vérité; je dirai d'abord la famille du prince, son

caractère, les parents dont il était né, sa première éducation, et les études

qui l'ont amené bientôt à cette grandeur.

Toutefois, si Auguste pouvait écarter avec quelque dédain

la promesse d'un aussi fastueux panégyriste, ce n'est pas qu'il

dût se plaire à entendre la vérité tout entière et toute nue siu-

tous les événements de sa longue vie politique, et particuliè-

rement sur la période de son triumvirat. Nous ne savons pas

comment il exposait cette première période de sa propre his-

toire dans les treize livres de Mémoires qu'il avait rédigés et

qu'il conduisit seulement jusqu'à la guerre des Cantabres;

mais comment il entendait faire apprécier l'ensemble de son

œuvre, c'est ce que nous savons très-bien aujourd'hui par son

Testament poUtujue, conservé sans graves lacunes sur le mo-
nument d'Ancyre. Or rien n'est plus intéressant que la com-

paraison de ces pages avec celles du rhéteur de Damas; elle

explique bien comment s'établit peu à peu ce que Suétone, un
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siècle plus lard, nous fera voir avec une froide impartialité,

je veux dire une sorte de culte pour la mémoire du grand empe-

reur'. L'an XIV de l'ère chrétienne, lorsqu'il s'éteignit après un

règne de quarante-six ans, les longs bienfaits de la paix rendue

par lui au monde faisaient oublier de quel prix le monde
l'avait achetée; la pénétrante impression de sa bonté calme et

ferme effaçait de plus en plus les odieux souvenirs du Trium-

virat. Il n'y a pas jusqu'aux Immiliations et aux douleurs

infligées à sa vieillesse qui n'eussent, en quelque mesure, dé-

sarmé à son égard la haine des républicains fidèles et la jus-

tice des historiens les plus austères. L'apothéose avait donc

commencé pour lui avant sa mort, et lui-même il la préparait,

])()ur ainsi dire, par ce l'ésumé de son règne écrit, comme il

f atteste, de la main d'un vieillard de soixante cl seize ans-. Je

vais traduire le titre officiel et les premières lignes de ce Tes-

tament politique^. On y retrouve comme l'inspiration du livre

que Nicolaûs avait peut-être commencé avant fan xiv, mais

que certainement il acheva au milieu de fémotion causée par

la mort d'Auguste, avec un sentiment plus voisin de la piété

religieuse que de l'impartialité historique.

«Compte des actions du divin Auguste, par lesquelles il a

« soumis funivers à l'empire du peuple romain, et des dépenses

«qu'il a faites pour la république et pour le peuple romain;

" copié d'après l'exemplaire qui est à Rome, gravé sur deux la-

«bles d'airain.

' \'(jir les premiers chapitres de sa 1 7c

d'AïujnsU', el surloiil (C qu'il dit, c. vi

,

du sentiment superstitieux avec lequel ou

visitait la chambre où Octave était ué.

«C(im scripsi h;pc, annuni agehaui

« sepluagesimuni scxtuni. »

' Je traduis sur le texte fixé par Th.

Mouimsen (Rcs gcslœ Casaris Auçjusli ex

iiioiiiiincnlis Ancyruiio cl ApoUoniensi. Be-

roliui, iSl)5, \n-k°)- Cette cdilioii résume

les deruiei s travaux de la critique et- les

exacts relevés laits d'après le motuiuicnl

même d'Aucyre par MM. Perrot el Guil

laume.
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« Agé de dix- neuf ans, jo me suis, de ma propre résolution

« et à mes frais, acquis une armée, avec laquelle j'ai rendu à la

« liberté la république opprimée par la tyrannie d'une faction,

« cà cause de quoi le sénat, sous le consulat de Pansa et d'ilir-

l'tius, par un décret en mon honneur, m"a fait entrer dans

«son sein avec le rang de consulaire. Dans le même temps, il

« m'a donné ïimperivm (c'est-à-dire la plénitude du pouvoir ci-

« vil et militaire). Avec le titre de propréteur m'a été conlié le

« soin de sauver la république de tout malheur. La même an-

« née, l'un et l'autre consul étant morts cà la guerre, le peuple

« m'a nommé pour cinq ans triumvir pour constituer la répu-

« blique. Ceux qui avaient tué mon père, je les ai bannis, en

«poursuivant leur crime selon les lois, et, quand ils ont pris

«les armes contre la république, je les ai vaincus deux fois en

«bataille langée. J'ai soutenu la guerre civile et étrangère, et

« sur terre et sur mer, dans le monde entier, et j'ai gardé la

«vie sauve à tous les citoyens qui avaient survécu. Les nations

« étrangères auxquelles j'ai pu pardonner sans péril, j'ai mieux

«aimé les sauver que les détruire, etc. »

11 suffit de ces lignes pour apprécier le caractère, alors

nouveau dans l'histoire romaine, d'un pareil monument. Sans

parler des récits demi-poétiques du scribe égyptien Pen-Taour

sur la campagne du roi Pvamsès Meïamoun, nous pouvons lire

aujourd'hui, parmi les inscriptions de l'Assyrie et de la Perse,

les fastes de Sargon ' et de Darius" : l'éloquence orientale y
déroule avec complaisance les victoires de ces souverains; elle

est à la fois verbeuse et emphatique. La prose d'Auguste rap-

' Les Fastes de Siirgon, par Oppert et ^ Les inscriptions des Achéménides con-

Ménant
(
Paris ,1860, in-folio

) ; Les inscrip- çucs dans l'idiome des anciens Perses, édilées

tiens assyriennes des Sargonides et les fastes el commentées par J. Oppert (Paris , 1 85 i

,

de Ninive, par Oppert ( 1862 , in-8°). in-8°).

roME xxvii, 2° partie. . 4
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pelle par quelques trails ces monuments d'un orgueil royal :

c'est le même accent orgueilleux, mais avec une sobriété d'ex-

pression qui est le cachet du génie romain; c'est la même in-

souciance des jugements de la conscience publique, dont on

semble usurper le rôle pour se décerner riionncur de tous les

succès et jusqu'à l'absolution de tous les crimes. Or le rhéteur

de Damas, qui avait pu connaître les fastes officiels de l'Assyrie

et (le la Perse, et qui, au moins d'après Ctésias, en reprodui-

sait quelques traits dans les premiers livres de son Histoire

universelle, devait aussi avoir eu sous les yeux le Testament

politique d'Auguste, soit à. P>ome où l'original était déposé, soit

dans quelqu'une des villes d'Orient qui en avaient, comme

Ancyre, iait graver et exposer des exemplaires en grec et en

latin. I^e personnage qu'il a voulu p(3indre dans son livre fie

X Education de César a bien, eu elïet, la figure et comme la pose

que l'empereur se donne dans le résumé de sa propre vie sur

le monument d'Ancyre. A entendre le rédacteur du Testament

polilKjuc, il ne succède pas seulement aux ambitions de César,

il en esl l'héritier légitime"; ceux qui lui contestent cet héri-

(ago sont presque des rebelles et des ennemis de l'Etat. Les

vétérans qu'il recrute pour assurer le succès de sa cause soni

une armée qu'il forme et soudoie à ses propres frais, exercitam.

prnala inipensa comparavi. Rien n'est changé, en apparence, au

régime des magistratures officielles; mais le sénat et le peuple

n'ont plus guère qu'un candidat, la république n'a plus qu'un

l'eprésentant", le petit neveu de César. Tout gravite désormais,

' Xirolas, l'^ilac. de Césiir, i:. xiii ; KAî;- Xsnrlo vo[j.i{xvi ncLia t' è^ovcyiav lov znpo-

povoixos T/;i tv^fj;; sà/Tijs (cf. Velieius Pa- Tspov KeKriT[xévo\i Kcni u^iyyiviiav, etc.

1ère. Il, 60: « Noiuen invidiosa' forliiiia'
° F/e'/'-lft^iw/e, c.xviu ;Qiiinlllien , /;<.«(.

• (ja-saiis ») ; c. .will : (^iKiei jtai rof/ço rij Oral. .Xll, G, S 1. (CC. nos observation.»;

ip/Coiî -xiiTô} zrpoaviisiv ; c. xxviii : Moroî dans YExamen critique des historiens d'An-

dî Kiirjrp rî) To rrOf/Trat' xpxTo; «arsAi- (juste, p. 8.)
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dans le monde autour du nouveau prince; tout s'arrange et

s'ordonne pour le succès de sa politique et de ses armes; il n'est

plus de prétention qui ne s'efface devant son autorité. Une fois

parvenu à ce haut rang, une fois appelé Auguste, c'est-à-dire

orné d'un nom qui rendait sa personne respectable au même
titre que les choses saintes, il devait croire qu'il avait toujours

été digne de ces faveurs du ciel. Ses amis et à plus forte raison

ses clients grecs devaient volontiers croire et dire qu'une en-

fance et une jeunesse irréprochables avaient préparé les triom-

phes de son âge mûr. Telle est pre'cisément l'illusion sous

laquelle écrivit Nicolaûs de Damas.

Même augmentée de trente pages, comme elle l'est aujour-

d'hui par une heureuse découverte de M. Miller, la première

partie de ÏEduccuion de César s'arrête vers la date où con)-

mence le monument d'Ancyre; mais d'un de ces textes à l'autre

une seule pensée se continue, là, exagérée par la reconnais-

sance et l'adulation d'un rhéteur giec tout fier de la faveur im-

périale; ici, contenue par le sentiment d'un pouvoir immense,

trop sûr de lui-même pour avoir besoin de s'affirmer avec

jactance; tempérée surtout par cette modestie que l'empereur

aimait à garder dans son langage comme dans ses vêtements

et dans tout le détail de sa vie.

Quelques rapprochements entre les deux textes et avec la

précieuse notice de Suétone achèveront de faire ressortir ces

analogies et ces différences.

Dans ce qui nous reste de la préface de Nicolaûs, on a vu

qu'il représente Auguste comme le conquérant et le bienfaiteur

du monde entier; c'est de même précisément que commence

le texte d'Ancyre. , -

A l'endroit où cette préface est interrompue par une lacune,

i'auteur énumérait les peuples jusque-là inaccessibles aux
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armes romaines et qu'avaient atteints les légions d'Auguste.

Cette énumération, on la retrouvera plus complète dans la

cinquième table d'Ancyre. C'est là aussi que l'empereur se

vante d'avoir reçu des ambassadeurs de plusieurs rois de

l'Inde. Or un témoignage de Strabon nous montre queNicolaùs

attestait avoir vu à Antioche une de ces andjassades portant

à Auguste des lettres d'un roi Porus et quelques éclianlilions

des productions de l'Inde. On a placé, sous le numéro 91, ce

texte de Strabon parmi les fragments de ['Histoire universelle;

mais il est plus probable qu'on doit le rapporter h YEducnlion

de César.

Au chapitre xviii de ce dernier récit, l'auteur insiste sur

l'attention qu'avait le jeune Octave de n'accepter ni honneur

ni pouvoir, si ce n'est légaleuKmt et des mains du sénat; on

remarque la même affectation à chaque ])age du texte d'An-

Nous avons vu que l'empereur s'y fait honneur d'avoir formé

autour de lui une armée de soldats romains; jNicolaûs déve-

lojipe longuement les délibérations d'Octave et des siens sur

les moyens de constituer cette armée, les démarches habiles

que le jeune prince fit auprès des vétérans de son oncle, le soin

qu'il eut de leur payer les sommes à eux léguées par le dic-

tateur.

Tout cela montre un accord remarquable entre les deux

textes. Mais, en outi-e, celui de Nicolaûs paraît bien souvent

développer jusqu'à l'hyperbole ou gâter par des broderies so-

phistiques la vérité de l'histoire, s'il ne l'altère pas par des in-

ventions quelquefois puériles. Ainsi, non content de mention-

ner l'oraison funèbre que le jeune Octave prononçait à l'âge

de neuf ans en l'honneur de sa tante Julie, il insiste sur le

succès de ce petit prodige attesté aussi ar Suétone et par
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Quinlilien; mais, outre que ces deux auteurs supposent

qu'Octave avait alors douze ans et non pas neuf, il faut sans

doute faire en de pareils écrits la part de quelque précepteur

qui devait au moins les avoir revus.

Suétone et le témoignagne peu contestable d'un calendrier

contemporain ' nous attestent qu'Octave prit à seize ans la to"e

virile; Nicolaûs veut qu'on ait anticipé pour lui de deux ans

cet lionneur, et que, par simple modestie, l'enfant se soit abs-

tenu de porter publiquement la loge, qui était le signe de sa

majorité et de son inscription parmi les citoyens romains. Cela

nous inspirerait quelques doutes sur le fait, raconté au cha-

pitre v, de l'élévation jirécoce d'Octave au sacerdoce , si la même
chose n'était attestée avec précision par Velleius Patercidus".

Quant à Auguste lui-même, il ne daigne point parler de ce

premier sacerdoce conféré à sa jeunesse, et il ne mentionne

dans le Testament poUlicfue que sa promotion, bien autrement

importante, au souverain pontificat^.

A en croire Nicolaûs, Octave, élevé avec la plus grande ten-

dresse par sa mère Attia et par son beau-père Lucius Phi-

lippus, « donna dès son premier âge de grandes espérances, se

" faisant estimer de ses camarades, qui appartenaient aux plus

« nobles familles et qui se réunissaient fort nombreux autour

«de lui avec quelques jeunes gens destinés aussi à la vie po-

.1 htique. Chaque jour donc, une foule de personnages de tout

« âge l'accompagnaient, soit qu'il sortît de la ville pour se pro-

« mener à cheval ou pour faire quelques visites En effet,

</ il cultivait son âme parles plus belles études et son corps par

Vied'Aurjuitc ,c.\iu\OrQ\\i,lnscr.lal. que, pour ce passage, le texte o-iec iiou^

SH/)/j/. Henz. n° 6445 (octobre). est seul parvenu, et que la traduction

II, 59; Ci. Cicéron, Philipp. V, 17; grecque conservée sur le monument d'An-

Suétone, Vie de Néron, c. 111. cyre n'est pas toujours d'une scrupuleuse
Page 18, éd. Mommsen. Il est vrai exactitude.
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«des exercices généreux et gueiriers; il pratiquait plus faci-

'( le.ment qu'aucun autre les leçons de ses maîtres, de sorte que,

«à Rome, beaucoup de gens le regardaient avec envie. A cette

«éducation présidaient sa mère et Philippus, demandant sans

<i cesse aux maîtres et aux surveillants qu'ils lui avaient donnés

'< ce qu'il avait fait, où il était allé, comment il avait passé la

I journée et avec quelles personnes » Le rhéteur ne s'ar-

rête pas en si beau chemin : «Octave n'allait jamais aux sacri-

« fices, dans les jours de fête, que la nuit, à cause de sa beauté

« et de la séduction qu'avaient exercée sur beaucoup de fem-

' mes et ses bonnes manières et féclat de sa naissance. Mais,

• de quelques pièges qu'il fût entouré de leur part, il ne s'y

« laissa jamais prendre. D'ailleurs, sa mère était là pour écarter

« le danger avec une sollicitude qui ne se relâchait pas un

«instant, et, de plus, son caractère réfléchi, non moins que

1 les progrès de l'âge, contribuait à le protéger. » Les mêmes

alfirmations se lisent encore aux chapitres xiii, xiv et w,
et Nicolaùs voudrait nous faire croire que cette merveilleuse

chasteté d'Octave se soutint durant toute sa vie!

Le petit neveu de César était, en eflét, beau de ligure et

fl'une taille admirablement proportionnée. Le témoignage des

monuments et celui des auteurs contemporains sont unanimes

à cet égard '. Il était doué d'une heureuse intelligence; sa pre-

mière jeunesse fut active et studieuse, autant du moins ([ue

le comportaient les distractions d'une vie comme celle où de

bonne heure l'associa la tendresse de son oncle le dictateur'.

\)r bonne heure aussi. Octave paraît avoir senti l'émulation

Voir clans Suétone , clian. lxxix, le té- " studiaquc libei alia ah oetalc prima et cu-

iiioignagc foiiuel de .lulius Maiatluis, son « pide et laboriosissime excrcuit. » (CI'.

aftVanciii et secrétaire inliiiio. i.xxxix, sur Apoliodore de Pergame, qu il

" Suéldiie . cliap. ixxxiv. " l'>lii<|iicnliaiu avait ciiimené avec lui à Apolionic.)
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que devait lui inspirer cette prodigieuse activité du grand

César. On comprend qu'à peine i^étal^li d'une maladie grave

il ait voulu le rejoindre en Espagne , où se livraient les derniers

combats contre le parti pompéien. Sa résolulion et sa fermeté

précoces purent être alors justement louées. Suétone ' et Ni-

colaûs" s'accordent pour nous le dire, presque dans les

mêmes termes. Plusieurs témoignages aussi nous montrent

comme fort studieuse la trop courte retraite qu'il fit dans la

ville d'Apollonie '\ et qui fut brusquement interrompue par

le tragique événement des ides de Mars. On peut bien croire

encore, quoique Nicolaûs seul nous le dise, qu'en Italie, en

Espagne, Octave exerça utilement sa jeune éloquence et son

esprit politique à plaider des causes importantes devant le tri-

bunal du dictateur. Rien de tout cela n'excède la créance:

mais il y a loin de ces vertus, de ces petits succès de jeunesse,

ou même d'enfance, à la continuité, à l'égalité toujours admi-

lable d'un parfait caractère, comme Nicolaûs l'attribue à son

héros. Dans la notice de Suétone sont consignées assurément

bien des médisances sur le compte d'Octave, mais quelques-

unes de ces médisances ne sont que trop vraisemblables. Au

milieu de l'affreuse corruption des mœurs romaines, et sous

la séduction si dangereuse du grand pouvoir de César le dic-

tateur, il est peu probable que son jeune neveu se fût sévère-

ment garanti de toute souillure. Suétone est d'une remarquable

impartialité à recueillir tous les jugements, et jusqu'aux moin-

dres bruits qui intéressent la réputation de ses personnages;

' Suétone, chap. VIII. B approbatci «îi Xijal>]pio.ni '!septers(!o.ii7[xsvov ôf/iv àho-

n etiam cito inorum indole super itineris kijtws, ijmrà^STO — ènijvsi §' aCroO ««<

«induslriam. n ,. tïjv èiri(ié).stiv oîfta xïî T))r o-urTarTiv , ws

Educ. de César, cliap. xi : Kai b ;xèv spriTO^ rar ;« Tijs Pûp-ijs è^sh)X\)6Ô7Uif

ota ziHVOV 7ûspt€xXi)v, hii tî tô voaovvl'X i/KSi'.

xaTaXs'kofnévai xai ex -STO^Aà'!' T^to^stiluv ^ Suélone, fin du cliap viii.
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mais il sait distinguer entre les témoins qu'il invoque, et

quand il cite, à propos du jeune triumvir, une lettre, bien

honteuse pour lui, de son collègue Antoine, il a soin de

spécifier qu'à la date où cette lettre fut écrite Antoine n'était

encore qu'un ami '; c'est donc là une pièce dont il est impos-

sible de méconnaître l'autorité.

On voit jusqu'où pouvait s'égarer la complaisance d'un so-

phiste qui s'était fait le biographe du souverain son protecteur.

Dans une courte notice insérée, le i 4 février 1806, au Journal

de l'empire, M. Boissonade essayait de la justifier en ces termes :

Si l'on veut considérer qu'aux vices d'Auguste, vices nés presque tous

de son excessive ambition, succédèrent, dès qu'il posséda l'empire, la plus

grande douceur, une humanité singulière, un zèle constant pour le bon-

heur et le repos des Romains; si l'on songe que ce tyran sanguinaire devint

un monarque juste et clément, qu'il obtint même de ses sujets le nom de

c; Père de la Patrie, » pourquoi ne serait-il pas vraisemblable de croire que

les éloges que lui prodiguait Nicolaûs étaient l'adresse heureuse d'une amitié

sincère, et qu'il voulait, en louant Auguste avec cette exagération, non pas

le flatter, mais l'enq^êcher de revenir ti sa première férocité? 11 est des cii'-

ronstances où le meilleur philosophe est obligé de composer un peu avec

l'exacte vérité, et où il doit employer la louange quand une austère fran-

chise blesserait le prince, faigrirait et ne le corrigerait pas. C'est ainsi que

Platon se conduisit d'abord avec Denys, et que d'autres philosophes agirent

avec d'autres souverains. Le flatteur est celui qui par intérêt appelle vertu

les vices des grands, et non celui qui se tait sur ces vices, lorsqu'il sait

([u'en parlant il nuirait plus cpi'il ne serait utile, n

Maison ne connaissait point alors les pages découvertes par

M. Miller de ÏÉdncation do César, et qui aident à marquer le

temps où ce livre fut composé. L'ingénieu.\ avocat de Nicolaiis

ne songeait pas et ne ^Jouvait guère songer à rapprocher la

' (Jluip. i.xix. ' ... ncctluiii iiiiiiiiciis ,iul lioslis. i'
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préface du livre et le texte du Monument d'Ancyre, comme
nous l'avons fait plus haut. Mieux éclairée aujourd'hui, la cri-

tique peut apprécier plus sûrement les mérites et les défauts

de l'œuvre étrange que nous examinons.

Comme contemporain d'Auguste, comme familier de la cour

impériale, Nicolaûs, sans doute, devait avoir appris et il a

conservé jusqu'à nous plus d'un fait intéressant. Par exemple,

ce qu'il nous dit de l'infidélité des tuteurs d'Octave, de la ren-

contre de ce prince avec le prétendu fils de Marins, quelques

détails de son récit sur les premières entrevues d'Octave et

d'Antoine après le meurtre de César, etc., sont des morceaux

dont l'histoire tire un juste profit. Sa longue digression (car

c'en est bien une, vu l'objet du livre), sa longue digression sur

la conjuration des ides de Mars contient aussi quelques par-

ticularités intéressantes et qu'on ne trouve pas ailleurs. Mais

là même où sou récit n'est suspect ni d'erreur', ni de réti-

cence, ni d'hyperbole mensongère, il nous satisfait peu par

le ton et par le coloris général. Ainsi, le désordre de Rome
après la mort du dictateur, la confusion des partis, le déchaî-

nement des passions populaires, les grands éclats de félo-

quence politique au moment où elle retrouvait sa pleine et

orageuse liberté; tout cela est froidement rendu par la mono-
tonie d'un style sans relief et d'une exposition où les person-

nages ne se dessinent pas avec la vive originalité de leur carac-

tère. Que dire d'un historien qui, dans cette grande tragédie,

nomme à peine une fois et en passant Cicérone qui mentionne

ChaiL XXIV. Il dil que (lésar avait reçu "
' Education de Cc'sar, i:hap. wviii .Toù-

Irenie-cinq blessures. Les Iriumvirs eux- 7(ui> S' fjt^oiv xopyjt^aïoi Wô^kIioî Oiiiêios

,

mêmes disent vingt-trois dans le préam- Asii«(os(ici paraît manquer un nom propre

bule des Tables de proscriptions
, que nous annoncé par le prénom Liicius) , -aivloiv he

a conservé Appien, Guerres civ. IV, 8-i i. ^âXtala V^mépwv.

TOME XX VU, 2' |)artie. 5
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Wunnislie proposée par ce grand homme', sans parier de ses gé-

néreux efforts pour le triomphe de la concorde, effoi ts qu'il a

lui-même exposés, d'une façon si dramatique, dans ses Philip-

pKjiies et dans ses Lettres? C'est que, malheureusement, le bio-

graphe d'Auguste est partout dominé par l'unique préoccupa-

tion de subordonner les événements et les hommes à la fortune

et à la grandeur de son héros. Ce qui contredit cette pensée

ou gène ce dessein .s'efface de soi-même et presque sans qu'il

y pense. Ajoutez k cela une certaine indifférence, commune à

presque tous les historiens grecs de Rome, pour la sincérité,

pour la naïveté des documents originaux qui sont le plus à

leur portée. C'est ainsi qu'Appien lui-même, à qui nous devons

pourtant une traduction du préambule des Tables de proscrip-

liuii triumvirales, et peut-être aussi quelques extraits des Mé-

moires d'Octave, n'a fait aucun usage des Pliilippirjues, ni de la

Correspondance de Cicéron pour cette période dont elle nous

dépeint vivement les agitations. Plutarque, pourtant si curieux

de vérité, a montré la même négligence, ou peu s'en faut. Mais

Nicolaûs de Damas est, à cet égard, d'autant moins excusable,

que ces écrits du vieux consulaire le montrent, après les ides

de Mars, bien vite rallié aux espérances que faisait naître la

politique du jeune César. Cicéron loue Octave de ses efforts

pour reconstituer l'armée du dictateur, et il le loue presque dans

les mêmes termes qu'Octave s'en vantait plus tard dans le Tes-

lainent poUticjue^^. Il atteste que ce jeune homme, cet enfant, lui

lîdacalion de César, cha\^. \\\i]i: k.v1cfL>- ' « Exercilum ex invicto génère vetera-

l'/ov T)/!' nrpôî Toùî (povsis àyairûvTos à(x- « iiorum niililum comparavit palrimonium-

vridliciv. (Or. Cicéron, PhUippique I, i; » que suum effudit. » P/i(7(/)^((/«c 111, 2 ; ce

Dion Cassius, XLIV, 2.3-3,'), qui refait ,i qu'il répète dans une lettre à Cornificius

sa manière le discours de Cicéron au [Addiversos ,W\, q.'ô.) Ci. Phdipp.Y , x-/

,

Sénat, comme il a refait sans scrupules les termes du sénatusconsulte proposé en

t.iiil d'autres discours.) l'honneur d'Octave.
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écrivait lettres sur lettres ', toujours avec une affectueuse défé-

rence : il <i s'engage pour lui « sur le ton d'une confiance qui

devait, hélas! être cruellement trompée, mais qui, alors, était

peut-être excusable, peut-être légitime'". On avait là de pré-

cieux témoignages pour montrer la précoce habileté du futur

maître de liome et l'ascendant qu'il exerçait déjà sur le patrio-

tisme de ceux mêmes qui venaient d'applaudir à l'acte sanglant

de Brutus et de ses complices. Il est vrai que ces témoignages

devaient bientôt devenir embarrassants pour le panégyriste

d Auguste, car ils ajoutaient aux torts de la faiblesse que mon-

tra plus tard le jeune triumvir en livrant la tête de Cicéron

aux vengeances d'Antoine.

Le récit de Nicolaûs s'arrête pour nous, aujourd'hui, tout

juste à ce moment diflicile où le jeune Octave passa de l'habi-

leté à la perfidie, de la fermeté à la violence. Nous serions cu-

rieux de savoir, et nous ne saurons jamais, à moins de quel-

que découverte imprévue, comment était racontée dans cette

Vie d'Auguste la période du triumvirat; elle Tétait sans doute

d'après les Mémoires mêmes de l'empereur, qui n'avait pu

manquer de colorer habilement ses actions les plus odieuses

durant la sanglante anarchie qui précéda la victoire d'Actium.

Quoi qu'il en soit sur ce point, nous en savons assez main-

tenant sur l'ouvrage du courtisan d'Auguste pour bien com-

prendre sa méthode et pour en apprécier la valeur morale.

Ces sortes d'écrits, si trompeurs qu'ils puissent être pour la

postérité, cependant, à l'origine, ne sont pas œuvre de men-

iez Atliciim, XVI , S et g. "... . Aiidpboelicimobiigarc fidem meam,
Philippiquc V, 18: « Omncs liabuo « P.C., vo!)i3|)0|iuloqueRomaii(>reique pu-

(1 cognilos sensus adolescenlis. Niliil est «l)licae,etc promillo, recinio, snondeo,

« illi republicn carius, nihil vesira aurtori- «P. C.,C. Cajsarem Inlein semper fore

" tate gravius, nibil bonorum virorum ju- « civeni qualis hodie sit, qualeinque etim

' dicio opfatius, nihil vera gloria dulcius. «maxime e.sse vdle et 0|)tare debemus. »

5.



36 MEMOIRES DE L'ACADEMIE.

songe réfléclii; ils ne supposent pas une conscience perverse:

l'adiniralion et la reconnaissance d'abord, puis le goût de la

déclamation, induisent l'auteur à cacher les fautes de son hé-

ros, à embellir ses actions les plus simples, à exagérer le bien

qu'il a pu faire. Une fois engagé dans cette voie des complai-

sances et des hyperboles, il lui laudrait, pour s'arrêter, plus de

force d'esprit et de cœur que n'en avaient ces sophistes d'Orient,

habitués dès leur jeunesse à capter les faveurs des princes, et

que devait vraiment écraser la majesté d'un pouvoir tel que

celui du second César.

Nous nous croyons bien loin du temps où de pareils livres

pouvaient être accueillis avec faveur; nous en sommes plus

près qu'il ne nous semble. Que l'on songe à l'école des pa-

négyristes, religieux et j^rofanes, qui fleurit en France au

XVII' siècle, aux nombreux éloges dont Louis XIII, Richelieu,

Louis XIV furent honorés, accablés de leur vivant; que l'on

songea certains sujets proposés alors par TAcadémie française

pour le prix d'éloquence '; qu'on se rappelle surtout le Prince,

de Balzac, où, à propos de la prise de la Rochelle et de l'hu-

miliation des protestants, Louis XIII est présenté, dans un

livre en forme, comme le modèle accompli des rois. Il y a là

un curieux chapitre où l'auteur se défend d'avoir écrit " un

'( éloge ou lin panégyrique, » et où il développe avec emphase

ses protestations de sincérité :

Chapitre V. — .Je ne pense pas que personne m'accuse fie faire le dé-

rlamalcur et de vouloir agrandir de petites choses. Je m'éloigne bien pins

(le l'excès que du défaut, et de l'extrémité où se jettent ceux qui abusent

P. Mesnard, Hisl. de VAcadémiefran- l'article Balzac, peut attester, d'après le

çuisc (Paris, iS^y, in-12), c. m, surtout registre, que Balzac y ait lu le ii4 avril 1 636

p. 3/i. Je ne ni'expli(pie pas bien comment quelques parties du Prince, ce livreayant

VHtsIoirc de l'Académie , citée par Bayle, à paru en i63i.
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de leur esprit que de celle où tombent ceux qui n'en ont point. Mon des-

sein n'est ni de gagner de la créance au mensonge , ni d'apporter de l'em-

bellissement k la vérité; et nous ne vivons pas sous ces règnes nialheureu.x

où, pour dire du bien de son maître, il fallait parler improprement, cl

appeler chaque chose par le nom d'une autre

Il ya toujours eu dans les cours des idoles et des idolâtres. Il y a eu de

la lâcheté partout où il y a eu de la tyrannie. L'autorité, quoique injuste

et odieuse, a été de tout temps adorée. Mais aussi il est à remarquer que
ça été par des personnes qui en avaient peyr ou besoin, qui en étaient su-

jettes ou dépendantes ; car autrement ces honneurs forcés n'ont duré qu'au-

tant qu'a duré la servitude, et ont été seulement rendus où il était dange-

reux de les refuser. Le premier rayon de la liberté a fondu toutes les statues

qui avaient été érigées aux mauvais princes. Cet ambitieux qui avait rem-

pli des siennes la capitale ville de Grèce survécut à tous ces beaux monu
ments de sa vanité, et eut le regret, avant mourir, d'en voir faire des meubles

de cuisine ^ En plusieurs endroits, au même moment qu'on cric Vive le

Prince, on en souhaite la mort. Souvent on s'est moqué en particulier de

ce qu'on avait admiré en public, et les étrangers ont démenti l'histoire (jue

les domestiques avaient publiée.

Ayant à parler du Roi, nous ne courons point cette fortune, etc. . .

Ce moraliste austère est pourtant l'homme qui ne voit pas

une tache dans tout le gouvernement de Louis XIII jusqu'en

i63i, qui demande, plus bas, « si le Roi versa jamais une goutte

«de sang innocent, où l'on entend les gémissements des fa-

" milles qu'il a désolées , s'il y a enfin une seule marque
«qu'il a laissée par laquelle la postérité puisse savoir qu'il a

« été jeune. » De même que le sophiste de Damas nous peint

les habitants d'Apollonie et même ceux de la grande Rome,

tout occupés à suivre les pas et démarches du jeune neveu de

César, tout préoccupés de sa grâce, de sa beauté, de ses vertus

précoces; de même Balzac, au sujet de Louis XIII : « Nos yeux,

Il songe sans doute à I^emeliius de Phalène. (Voir Diogène Laerce, V, 77.)
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«qui ne sont jamais satisfaits des mêmes objets, qui veulent

" loujoiirs changer de beauté, et qui s'ennuient quelquefois du

«jour cl de la lumière, ne se lassent pas de regarder notre

«prince. Quand il a passé par une rue, le peuple court à

« l'autre pour le revoir, et toutefois ce n'est pas la forme ex-

« térieure que nous suivons, quoique les philosophes l'estiment

'< la troisième partie du souverain bien. Notre alléction est plus

"Spirituelle et plus détachée des sens, etc.' « Il trouve

(jue les huguenots sont trop heureux d'avoir été vaincus par

un tel prince, qui les sauve ainsi de plus grands égarements,

et il soutient, je dois le dire, avec un rare bonheur de langage,

une théorie de la justice préventive, connne on dirait aujour-

d'hui, qui, appliquée au gouvernement des Etats, donnerait au

prince toute espèce de droit sur la liberté et même sur la vie

de ses sujets, dans l'intérêt de la paix publique^. Balzac est

vraiment le déclamateur par exellence; c'est l'Isocrate à la fois

(^1 le I.ibanius des temps modernes. Il excelle à manier le lieu

commun, et il lui donne souvent un véritable éclat d'élo-

(juence. Quand il s'empare d'une idée, il l'épuisé par les plus

ingénieux développements, et, par cela même, quelquefois il

la fausse en l'exagérant. En matière de politique, cet abus de

la phrase le conduit loin et le pousse un peu hors du bon

sens. Je sais qu'au début même du Prince il s'excuse avec

allecîation sur son inexpérieuce en ces graves matières. «Je

' n'ai pas acquis beaucoup de pratique du monde, on ne ma
' point donné de mémoires ni d'instructions pour suppléer aux

'< défauts de la connaissance que je n'ai pas. Je chemine sans

<' guide cl sans compagnie, etc Un eruiite veut dir6 son

«avis sur ce qu'il y a de plus magnifique et fie plus pompeux
«en ia vi(^ active. Je veux me jeter avec mon simple sens com-

{,li. IV, p. 35. — " C'est le siijol mémo du rliapitre xvii ; d. cli. iv.
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« miui dans les plus grandes afiaires de la chrétienté, je veux

« traverser la mer avec une claie ' , etc. » Mais pouvons-nous

le croire sur parole? Cet ermite ignorant n'avait point passé

toute sa vie dans l'agréable solitude d'une maison de campagne
au bord de la Charente. Il avait été, à P.ome, l'agent du cardi-

nal de Lavalette, et il était devenu, en France, le favori, on dit

même le pensionnaire du cardinal de Richelieu ^ avec le titre

d'historiographe de France. Rien ne manque donc à sa res-

semblance avec le personnage d'un sophiste grec ami et com-
mensal du prince dont il devait se faire le panégyriste ; ce sont

les mêmes illusions, les mêmes complaisances, en fin de

compte les mêmes mensonges; avec tout cela un certain ac-

cent d'honnêteté naïve juscpie dans le sophisme, qui nous

désarme sans nous avoir trompé.

Quand on voit si près de nous ces illusions du talent et ces

entraînements de la passion politique, on revient à quelque in-

dulgence pour les déclamateurs grecs et romains, qui, depuis

le temps de Philippe de Macédoine jusqu'à celui de Constan-

tin le Grand et au delà, ont, dans des discours et dans des

livres d'histoire, versé tant d'éloquence à l'honneur de princes

souvent peu dignes d'éloges. A pai tir de Nicolaùs, il y a comme
une série de ces louangeurs officiels, de ces encomio(jrapfm,

comme on les appelle en Grèce, qu'il serait bien long et d'ail-

leurs peu utile de parcourir. Sans parler des Romains, parmi

lesquels Velleius Paterculus, dans le second livre de son

Abrégé d'histoire, devient le vrai panégyriste d'Auguste et

même de Tibère, au i" siècle, je vois le Juif Josèphe qui se

plaît à faire certifier par la signature de l'empereur la vérité,

Ch. I. p. lietLâ. Le dernier trait ine - Voir la notice de Niceron sur Balzac,

semble être un souvenir de la légende l. XMll, p. 5 i-j, des Mémoires pour servir

d Hercule. à l'histoire des hommes illustres.
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néanmoins fort suspecte, de ses récits sur la guerre des Juifs,

et qui s'honore de les voir publier sous une sorte de consécra-

tion officielle'. Vers le même temps, une inscription grecque

deTlièbes mentionne un certain Fublius Antonius couronné,

dans des fêtes publiques, pour un Eloge de l'empereur". Le

même usage existait à Naples, où le jeune Marc-Aurèle écou-

tait avec délices des encomiographes grecs, qu'il appelle, iro-

niquement peut-être, miros mortelles, et qu'il ra])proche (le trait

est bon à noter en passant) de Théopompe, désespérant d'at-

teindre jamais à leur merveilleuse éloquence^. C'est le temps

où les consuls entrant en charge prononçaient devant le sénat

un panégyrique de l'empereur. Fi'onton n'avait pas manqué à

ce devoir. Il avait aussi publié un éloge d'Hadrien ''. Ces deux

récits, comme ceux dOrion d'Alexandrie, d'Aspasius de Byblos

et de Philon de Byblos en l'honneur d'Hadrien ^, ne nous sont

pas parvenus. Nous avons également perdu l'éloge de JNIarc-

Aurèle par le sophiste Nicostrate, qui jouissait alors d'une

grande célébrité ^. Mais nous possédons le panégyrique de

Traian
,
par Pline le Jeune, et nous savons sous quel jour

étaient présentés les actes d'un empereur j)ar un consul el un

ami reconnaissant. C'est ainsi encore que nous voyons men-

tionné par Suidas, sous le nom de Marccllus de Pergame, un

livre crui avait pour titre Hadrien on delà Royauté. Il circula aussi

sous le nom de Plutarque un traité de ïEducation de Trajan,

qui nous rappelle, par son titre seul, l'ouvrage de Nicolaùs sur

' Notice sur sa propre vie, S 65; l'ail * César, cid Fronloncm , II. 4 et f) . éd.

exigéré par Eusèbe, Hist. ccclés. III. i.\. Mai (i el 2, éd. Naber).

" Coriiiis Iiiscr. cjrœc.n. i 585. Cf. n. 245 ^ Suidas, aux mots iîpicov , 'ViXaiv el

(à Athènes) cl ayôS (à .\plirodisias , en Ào-Trctcrioj.

Carie). " Suidas, au mol Ni>i(!io'7paTOs. (Cf. Her-

' (A'sar, (/(/ frontuiwm, H. () (6 dans niogène. Desformes du slvh- , II, i2,So,

l'éd. di; Naber) , p. 52 ,
2' éd. d'A. Mai. qui le place entre Xénoplion cl Hérodote.)
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la vie de César-Auguste. Les extraits latins que nous en a con-

servés Jean de Salisbury ' le rapprochent plus encore, chose

singulière, du Prince de Balzac; et ils nous le montrent comme
un traité en forme sur les vertus qui conviennent à un roi,

Trajan (cela est bien entendu) étant le modèle vivant des ver-

tus dont le philosophe écrivait la théorie. Si Plutarque n'était

pas Fauteur de cet éloge de Trajan, le catalogue de ses écrits

par Lamprias lui attribue, du moins, un ouvrage sur l'éduca-

tion d'Achille, qui appartient au même genre de déclamations.

Jamais peut-être le goût de ces compositions ne fut plus ré-

pandu que sous le règne heureux des Antonins. On sait qu'un

vrai déluge de ridicules écrits sur la guerre de Rome contre

les Parthes fut ce qui provoqua la spirituelle et mordante satire

de Lucien intltulée:Z)e lamanière d'écrire ihisloire'-. Au m" siècle.

Dion Cassius, sénateur et fonctionnaire important dans l'em-

pire, écrira l'histoire de son temps, avec les encouragements

de Septime Sévère, et il la prolongera jusqu'au règne d'A-

lexandre Sévère, en conciliant d'une façon étrange son respect

pour l'absolutisme impérial avec le mépris que lui inspirent

tant de despotes presque tous odieux ^ Aucun écrivain ne re- •

présente mieux cpie lui cette génération, "habituée dès l'en-

« fance à la servitude légale, » cette école de « nobles flatteurs »

qu'a énergiquement dépeints et flétris l'auteur du Traité du

Sublime \ Alexandre Sévère, le seul peut-être des souverains

Plularclii Fragmenta, éd. F. Dùbner, cilcs dans ces deux écrits on Mjoulera uti-

p. 59,60(1. V du Plularque qui fait partie lemeiit ; XLVII, Sg, 4o (sur le passage

de la Bibliothèque grecque de F. Didol). de la républicpie à la monarchie), et LVI,
' Voir les ch. XIII et suiv. de cet ouvrage. i4, où se peint tristement le caractère

Voir les témoignages réunis sur ce moral de Dion Cassius.

sujet dans mon Examen criticjne des his- * Chap. ,\liv, avec lequel il faut com-
toriens d'AugusIe, p. 280 et suiv., et dans parer le dialogue de Tacite, de Claris Ora
mes Mémoires d'histoire ancienne et de phi- toribus , chap. x.x.wi, et les Préceptes po-

lohgw, p.3o5 et suiv. .Aux textes que j'ai litHjues de Plularque, chap. xxxii.

TOME xxwii, 2' partie. 6
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qui mérita des éloges presque sans réserve, ajoutait à ses ver-

tus une vive aversion pour les panégyristes; il aimait qu'on

louât devant lui les grands hommes de l'antiquité; il ne souf-

frait pas qu'on le louât lui-même ^ Mais il est certain que sa

sagesse ne découragea pas les sophistes de leur sotte manie, et

n'emj^êcha pas les Césars ses successeurs d'écouter et d'encou-

rager leurs éloges. Les princes chrétiens ne furent pas plus scru-

puleux à cet égard que les païens ne l'avaient été. Nous trou-

verons bientôt les panégyristes de Constantin et de Théodose,

et plus tard Procope, cet étrange courtisan, qui a pris soin

de réfuter lui-même dans son Histoire secrète les mensonges de

son histoire officielle de Justinien et de Theodora. Mais je ne

me propose pas de poursuivre celte étude et ces comparaisons

entre les diverses formes de l'adulation et de la satire, durant

des siècles où se produit si rarement l'impartialité de fhistoire

véridique, et je m'arrête, après avoir exposé de mon mieux ce

qui était le sujet môme de ce Mémoire. J'ai voulu, en effet,

marquer seulement les origines et les principaux caractères

de ïhistoriographie chez les Grecs, et faire voir comment ce

genre de composition s'éloigne des vrais caractères de l'/a'sfo/Vc,

en se rattachant, plus ou moins ettour à tour, au panégyrique,

au roman et à la dissertation philosophique.

Larapriilc, Alex. Scvère , cha[t. \\\ : « libcnler aiulivit, lilteiitlus Uuiieii si ijuis ei

«Oratores et poetas, non sibi panegyiicos . recitaveril Aiexaiidri Magni lauJes , aul

" dicentcs sed aul oraliones icci- « inelioruin reiro principuni , aul mmljiiu-

" tantes aut facla veteruni quos ante reluli

,

« nini iirbis Roma; viroruui. »



MEMOIRE

SUR

UNE INSCRIPTION AGONISTIQUE DE LARISSE,

PAR M. E. MILLER.

Lors (le mon voyage en Tliessalie et de mon excursion au\
l'iLeune,

Météores , j ai dû, en revenant, ni'arrêter deux jours à La-

risse. J'en ai profilé pour examiner cette ville en détail et pour

recueillir un certain nombre d'inscriptions. A vingt minutes

de la ville, et presque dans la direction de Volo, se trouve un

cimetière juif abandonné. A force de parcourir ce cimetière

dans tous les sens, je finis par découvrir une stèle en marbre

contenant une inscription grecque de quarante-neuf lignes,

parfaitement conservée et présentant des renseignements nou-

veaux et du plus haut intérêt. C'est un marbre agonistique,

je veux dire concernant des jeux publics qui ont été donnés

dans la plaine de Larisse à fépoque de la domination ro-

maine. On y lit les noms des vainqueurs à ces différents jeux

avec les noms de leui's pères.

Ce monument me parut si important, que je conçus l'idée

de me le procurer à tout prix et de le rapporter en France.

Je communiquai mon projet à M. Fcrnandez, vice-consnl de

France à Volo, qui me promit son concours dévoué. Il s'agis-

Vovez le Rapport publié dans le Moniteur, miméro du 3o septciidiic i8()5.
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sait de négocier avec le rabl^in gardien du cimetière, et d'en

obtenir l'al^andon du marbre en question. Je ne raconterai pas
ces longues et dilllciles négociations. Je dirai seulement que,

grâce aux nombreuses démarcbes et au zèle de M. Fcrnandez,
j'ai pu faire l'acquisition de ce monument précieux, qui se

trouve aujourd'bui en ma possession et que j'olTrirai bientôt

au Louvre.

Je dois toutefois ne pas omellro certain détail qui peut don-
ner lieu à une observation importante. J'étais au moment de
partir pour la France, où je conq^tais me reposer de mon sé-

jour prolongé au mont Atbos et me préparer à des fouilles

dans l'ile de Tliasos. Une dépêclie télégrapbique m'annonça
que le inarbre m'avait été expédié par le bateau de Volo qui

fait correspondance avec celui de Salonique pour les Darda-
nelles. Je n'avais que quelques lieures devant moi. Je pris une
barque, je me bâtai de remplir les formalités de douane, et

j'allai cbercber moi-même le marbre, qui était enveloppé dans
un sac en toile, pour le conduire et le f.aire embarquer. La mer,

excessivement bouleuse, même dans le port, rendait cette opé-

ration très-tlillicile. La barque était ballottée d'une manière
déscspéianle. Elle montait et descendait le long du bord, et

vingt fois je faillis tomber à l'eau avec mon précieux fardeau.

Après des efforts inouïs, j'eus le plaisir de voir mon sac à bord.

Mais quel ne fut pas mon désespoir quand je l'eus ouvert ! Ce
n était pas le marbre que j'attendais. On m'en avait envoyé un
autre que j'avais également remarqué lors de mon voyage à

Larisse, et qui se trouvait dans le voisinage du pieniiei-. 11 de-

vait être très-important, car il contenait dans l'origine une
•inscription de 90 lignes en très-petit texte, et d'une bonne
époque; malbeurcuscment, coucbé à plat, il avait été lavé par
la pluie pendant un grand nombre de siècles, ol l'inscription
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avait complètement disparu. Quelques lettres, quelques mots

permettaient de compter le nombre des lignes. Ce marbre avait

été confondu avec l'autre, qui était resté dans le cimetière do

Larisse. Je le laissai à Salonique et je prévins immédiatement

M. Fernandez de l'erreur qui avait été commise. Il fallut re-

commencer toutes les négociations, qui heureusement abou-

tirent. Dix-huit mois plus tard, lorsque déjà j'avais renoncé à

toute espérance, la stèle me fut expédiée en France.

J'ai raconté ce détail pour montrer que les voyageurs ont

raison d'enrichir nos musées des précieux restes de l'archéo-

logie païenne, et de ne pas s'arrêter devant certaines critique.*;

auxquelles M. Waddington a eu l'occasion de répondre der-

nièrement à propos des ruines du temple d'Ephèse. Lais.ser en

place les monuments antiques, lorsqu'ils sont fatalement des-

tinés à la destruction, c'est mal entendre les intérêts de l'art

et de l'archéologie. Si je n'avais pas enlevé de ce cimetière jui!

la stèle agonistique de Larisse, elle aurait eu le sort de cett^'

autre, qui n'est plus aujourd'hui qu'un morceau de marbr^'

bon à faire de la chaux, ou à être employé dans une cons-

truction. Je dirai quelques mots de ce dernier lorsque jr

m'occuperai des autres inscriptions que j'ai recueillies à La-

risse.

^otre stèle a i'°,58 de haut sur o'",43 de large. L'épais-

seur du marbre est de o"", i/i- Les lettres du préambule et les

dernières, plus grandes que celles du corps de l'inscription,

ont environ o'",02i; les autres n'ont que o'",oi3. Un trou,

vers le milieu de la huitième et de la neuvième ligne, a dû

être pratiqué pour recevoir une barre en fer qui fixait pro-

bablement la stèle dans quelque construction du moyen âge.

Les lettres disparues par suite de cette opération sont fa-

ciles à restituer. Cette inscription, d'après la physionomie (\es-
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éléments paléograpliiques qu elle fournit, me paraît dater de

la fin du premier siècle de notre ère, ou du commencement

du second. Ce qui lui donne une certaine apparence d'anti-

quité, ce sont les noms romains sans co(jnomen. Les noms en

iî, signe de décadence, ne paraissent pas encore. D'un autre

côté, l'iota n'est point adscrit et les II ont les doux jandjages

é2;aux.

L'histoire de la Thessalic est encore à faire, surtout celle

des petites républiques, telles que Larisse. Mon ami M. Maury,

(fui a examiné celte inscription au point de vue historique,

est arrivé aux mêmes conclusions que mol sous le rapport de

la fixation de la date. Je mentionnerai plus loin quelques-unes

de ses observations.

Ce qui caractérise surtout cette inscription, c'est le nombre

et le genre des renseignements nouveaux qu'on y rencontre et

qui sont sans analogues, quelques-uns même très-diiïiciles à

expliquer. Dès les premiers mots du préambule nous nous

trouvons en face de formes et d'expressions insolites. Du

reste, voici finscription elle-même en petites capitales, rap-

pelant un peu le monument original, et le texte en caractères

ordinaires :

TOYTArEYONTOETHN toO r^yewvros rvv

TTPXITHNXXIPANENETPA ^p'^'?" x«^p»" «- <^'p^^

THFXlHrHZIATieENTOE r>,y? i>7 v^u ,
tMvxo,

TONArXlNATOIETTPOKE ô rov iyin'^ tou ^poK^-

KINAYNEYKOEINKATATO x,rS.rîv«ùa<f xaxi 70

rENOMENONYTTOTOYAH ysvùiisvov i-o too Sv-

MOY^H n TEPITHE i^ov ^v[<2„7a^] ivcp^ t>;,-

ANANEn HS ETOYArn oîvavi'..[««o]. ToO à^ô,-

NOE OINciInEIKHKOTEE .0 vos. Oi vivs^Kvuôre;
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TAYPOeHPIAMAPKOEAPPOTIOZ Ta-Jpo6vpl^, Mipitos ÂppÔTios.

KATAAOr. . AAAIA 4^ I AXl N + I AXl N O Z KaTaAo>[); -ûrJaÀaià, «l'Acor <î>iÀ«oi'o=:

ONEXiTEPOZ nPOZAPOMH bvscÔTSpos. Upouhpoiii)

ITTTTEXIN AH MHTPIOZAHMHTPIOY iinréùjv, ^TjpnJTOtos Arjixjjrpiov.

TTPOZAPOMHnEZXlNAHMHTPI lô npoo-Spofxr? -srî^tir , A-,;,M);ti3i-

OZHENj:lNOZ TTPOZAPOMHZY os Zévwo;. Upoo^pouf) av-

N-Q-PiAiTEiMAZieEozroprjanA iwp/Si, ist^icidsoi Topyûitx.

A+ITTnOAAMTTAAIMAPKOZAPPONTIOZ À0(Tr7roAàf>(7ra§i, Màpiws \ppàv:ios

ZAAniZTAZAYElKAHZAETTTINOY SiaATTKrVàj, Avo-ixAi/s AeTr'n'ov.

KHPYKAZTTETAAIIN AIONYZIOY 20 HijpvHXi, TlsTi}.(^v AiovVGÎov.

nAlAAZZTAAlONrAIOZKAXlAIOZrA. ITaîSas crViSioi', Tàioâ KXàhoi \':t[i\

OY ANAPAZZTAAIONAHMHTPIOZ ou. M'hp%s alahiov, àijpvTpios

AHMHTPIOY HAI AAZAIAYAONN . . ArjlxrjTpiov . IlafSas Sia^j^or, N[s()i-

MENHZAPIZTilNOZ ANAPAZ piéry/s Àpialuvos. ArSpîî

AIAYAONAPIZTOMAXOZEPMIOY 20 S/ïuAor, ÀpiirVofxa/os Épf/io'j.

HAI AAZAAMTTAAIZTAZEMTTEAIXIN ricifSaî Aaf>nra§iiT7às, ÈftTr£Si!Oi>

OMHPOY TTAI AAZTTYKTAZ Ùfi);pou. riîfSas -ûtÛîctî;,

AHMONEIKOZEYAHMOY ANAPAZ \vp-avsi7ios EihjpLOV . kvhpois

TTYKTAZAHMHTPIOZAHMHTPI -37V«Ta;, A);,«)7TpiOî Avfjojrpi-

OY TrAIAAZTTANKPATION4^1 3o OU . IlaîSaî -nra} «potTiov, «l'i-

AriNt^lAXlNOZONEXlTEPOZ >.«oi' «l'iAcorOî ô r£JOT£pos.

AEYl EPAZKPIZEXlZTTAiAAZ AevT^pa; xpiVecoî, -crarâoK

nANKPATIONEYHAAIAHZeE tti^ Hpirior , EÙTra)iS);î <^s-

MIZTOTENOYZ ANAPAZ fiialoyàvovs. Àvhpûis

TTANKPATIONAZKAHniAAHZ 35 -ira^xpâTior, À(7J(A)jT!-!â8);s

AZ<AHTTIAAOY OTTAITHNKTH Àc7)iA);T!-iâSou. ÔirAm;»', Ktî;-

ZXXNTTAYZANIOY Acj^ITTnO " (TSt'v flauCTariou . Ài^iTrTro-

APOMANAPIZTOMENHZAZANAPIAOY Spdfxai' , Àpi(77ofi£i')/s À(7ai'§piSov.

ATTOBATIKilAAAAMOZAPrAIOY X-KoênTixâi , \àhoiptoi kpyaiov. •>

ZKOTTXlTTEZilNAAEHANAPOZKAEil 4o Vkottw •srs&'is ÀA^^Soii'Spos KAi^w-

NOZ T0HX10N0MAPX0ZHPA<AEIA0Y vos. Tofo), Ùr(Jfiap;^o,- lipaxAeiSov.

ZKOTTXlITTnEXlNAPIZTOMENHZAZA. 5:xOTrâJ iTiricii', Xpitjlotxévns À(7iv-

APIAOY ENKri.MIXlAOnKrL Spi'Sou . ÈvKwpiiw Xoymà,

KOINTOZOKPIOZKOINTOY E N Kn Koivros Ùxpios KoivTov. Èvxa-

MIX1ETTIKj:lAMX1MHTOZ4j|AOZ;N1 15 niw è-KlKÛ, kfidip-vros <l>!).o^[s]vt-

AOY KATAAOFHNEA ^ Soù '. KaTaÀo,,; ria,

4'IAHNc|3|AXlNOEONEnTEPO «l'^Awr <i>i\m'os ù vsdnspos.

ETTirPANMATI AMXIMH ÈTnypài.piaT., Àfx^of/,;-

TOZ4'IAOEENIAOY toî «ixAolîriSou

.

La letlre E a élé oubliée dans le nom 'I»iAo$si'/Sou.
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Ligne i. O/Xwros tov (^iXwvos tov TCiyevovTO?.

Les Thessaliens avaient anciennement l'usage d'appeler du

nom de tages, Ttxyoi, les premiers magistrats de la cité. C'est

ce que nous apprennent Xénophon et d'autres auteurs, aux-

quels viennent se joindre quelques monuments épigraphiques

publiés par M. Leake ^ et par M. Heuzey. Le premier en cite

deux (n"' 17G et 177) qu'il a trouvés dans une église et qui

commencent par le mot T(x,yevoino5. Ces deux inscriptions con-

cernent des affranchissements d'esclaves. D'après l'une, il pa-

raîtrait que le tage était le premier personnage de la cité; l'iiip-

parque, ou commandant de la cavalerie, était le second. D'où

il suit que le premier devait commander l'infanterie, comme

il était gouverneur civil. Le troisième fonctionnaire était le

lamias, ou trésorier. 11 semblerait qu'ils étaient appelés tous les

trois Ttxyoî', de la même manière que le mot archonte était

employé, à Athènes et dans les autres parties de la Grèce, pour

signifier non-seulement un sinq^le magistrat, mais tous ceux

(|ui composaient le pouvoir exécutif, ce qui permet de conci-

lier la forme plurielle de ce mot employée dans la lettre de

()uinclius avec le simple rayas indiqué par le Tccyevoinos

,des deux inscriptions. Voyez encore dans Leake les n"' 2 1 4 et

2 i5, dont le premier commence par les mots Tccye^jôvrœv tt/;

ûToXews. M. Heuzey en cite aussi quelques-unes à la fin de son

ouvrage sur le nionl Olympe'.

Les mots qui viennent ensuite, tvv 'ûTpwT)??' yjjSpav, cons-

' T. IV, p. 3o8. Piecueil des inscript, (jr. cl lai. de VErfyjilc.

'- En Égyple, le mot Tajôs était un t.H.p. Sg/j.)

lurnip général ([ui signifiait « clicf. » Ainsi. ' Voy. les n'" Ix et 18. L'admini'.tiMtion

clans une inscription du Colosse de Mem- romaine a resfiecté aniant que possible les

non, on lit : Éhavov );s KirouAûs -zayos o constitutions grecques; aussi cette dignité

f-»)7€ai5oî, «.le l'ai entendue, moi, Catu- s'est-elic conservée assez tard,

lus, rln'fdr la Tliébaïde. n(\'(i\. Lelronne.
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litucnt une expression très-bizaire et sans analogue. Je ne puis

l'expliquer autrenaent qu'en l'appliquant au tage Pliilon; elle

signifierait: « occupant le premier rang parmi les lagcs, élan!

« le premier des trois tages. » On peut rapprocher cette formule

de celle qu'on trouve dans deux inscriptions d'Aezani, du recueil

de Le Bas, publiées déjà dans celui de Boeckh. La première,

n" 845, est ainsi conçue : Tor Selvoc dyop'xvoixi'ia-avT'x kolï

T7paT7?7î/<TarTa kolï -/jjZo(pv'k'xni'i<7aw(x koù -ôraX»- cr^paT)?)}?-

rrama lov rspônov rônov, k. t. X. Dans la seconde, n° 883,

la forme plurielle est employée : Tôî' Ssïva (7lpot,Ti]')V^'x.rry.

rri zsoc.rpîSi Kcù SzvTspov loits zsrjvtTovi xôtiovs, jc.t.A.

Ligne 3. èv a-lpa-myw Èyvcrîoi. Exjjression dont on trouve

d'autres exemples dans deux inscriptions publiées par M. Heu-

zey. L'une, le n° 2 , est ainsi conçue : TaixicvovTOi tjjî 'zr?dXe&.'5

E'j 70V [\]pL£d'ùarlo'j Tiiv §', ézdpjvov, [év f7lna]TinrJ'>

T ififxcndéw , AvK6(pprjiW, k. t. X. L'autre, n° iS, mentionne le

même stratège [èv] alpaTvyw T<,aacrt[9c'w].

Cette forme se retrouve «ncore dans deux inscriptions de

Le Bas, n"' 1240 et i24i, mais d'une manière abrégée. C'est

un signe compienant, combinées ensemble, les lettres STP,
et précédé de la préposition EN, évidemment pour èv aloix-

Quant cà UyvcTÎixs, c'est un nom ihessalien. Il se retrouve

dans le n° 176 de Leake, dont nous parlions plus haut : Ta-

ycVOVTOs îlonXîov , i-arcapyjjvvroç liiyija-ot. (1. Ûy^iaîa) rov Àph-
VCOVOS, K. T. A,

Ligne ^l^. Tidév-ros tov dywvcL se rapporte alors au lage Phi-

Ion, cité au commencement de l'inscription et qui est en même
temps l'agonothète, le président des jeux.

Ligne 5. toFs 'û^pommv^vv^vKÔaiv. Ceux qui ont couru les

chances, les dangers des concours, des combats. Le verbe -ropo-

lOME \xvii, 2' partie.
y
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KivSvvevw signifie ordinairement ^enc/Ziorpro aliifuo, «je m"e\-

« pose à des dangers pour quelqu'un; » mais il est pris quelque-

fois sitnplement pour propiujno pcriclilando , sans addition, et

c'est dans ce sens qu'il doit être entendu ici. L'expression -ropo-

K£KivSvvevKÔ(Tiv rappelle celle de Pindare an vers 9 de la

sixième ode [Olymp.) à Agésias de Syracuse, vainqueur à la

course des chars attelés de mules : « des victoires sans péril, »

dxivSvvoi dp£Tot.î. Du reste, ce genre d'exercices comportait de

véritables dangers. On se rappelle le détail raconté par Sué-

tone '. " Un jour, dit-il, Néron déplorait avec ses condisciples,

« le sort d'un conducteur de la faction verte, qui avait été traîné

" par son char, et, le maître l'ayant repris, il feignit qu'il avait

" parlé d'Hector. »

Ligne 6. kcctix to )sv6[jl£voi' itiro tov hîfiLO'j -^i^^kt^oi. zueni

Trj5 dvixveœaeo}? lov dyœvos, «suivant L> décret du peuple sur

" le rétablissement des jeux. » Un pareil décret ne peut avoir été

rendu qu'à foccasion d'un événement mémorable. Mais l'his-

toire est muette à ce sujet et ne me fournit pas les moyens de

retrouver cet événement. Il s'agit ici sans doute du rétablisse-

ment [di'ixvéo)(7is) d'anciens dywvsi qui étaient tombés en dé-

suétude. Or, comme c'est surtout au siècle d'Hadrien et des

Anlonins que les jeux ont été remis en honneur dans une

foule de villes grecques, il paraît probable à M. Maury que

c'est à cette date que se rapporte le monument. De ces jeux,

les uns étaient anciennement établis, les autres étaient d'ins-

titution récente. Tous les genres d'exercices sont ici réunis.

On a voulu imiter tous les jeux naguère célébrés seulement

dans telle ou telle solennité, nouvelle preuve du caractère ré-

cent de l'institution.

Ligne 10. 0« rercjJojxdTcs, « les vainqueurs sont. i> l'uissui-

' A'cr. 2-2.
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vent les noms, comme dans les inscriptions dn même genre:

oïSs èvinwv, oi dywria-ixiievoi ', etc.

Ligne i i. En tête de cette liste se trouve le vainqueur à la

conrse ou à la chasse au taureau, TavpoOiiçjia, mot nouveau.

Il rappelle les taurocathapsics [TOivpoKadd-^nx], sortes de fêtes

où l'on donnait des condjals de taureaux. On en trouve une

représentation très-intéressante dans le célèbre bas-relief ex-

pliqué par Millin. Ce divertissement ou exercice a pris nais-

sance en Thessalie et surtout chez les habitants de Larisse; il

s'est répandu ensuite chez les dilïVu'ents peuples de la Grèce.

Il est à noter que le vainqueur est précisément un Etrusque,

Marcus Arrunlius, et l'on sait que les Etrusques étaient renom-

més pour leurs combats de taureaux [laarii hiJi^, introduits

à Rome par Tarquin le Superbe, à l'occasion d'une nialadie

contagieuse, et qui se célébraient dans le cirque Flannnien.

Les taureaux qu'on avait ainsi pourchassés dans le cirque

étaient immolés aux dieux, infernaux". Jules César donna aux

Romains le spectacle des combats d'hommes contre les tau-

leaux, à la manière des Thessaliens, ce qui a été imité par

d'autres empereurs. L'usag(; s'en est conservé en Europe, mais

avec de bien grandes luodifications. On ne voit plus aujour-

d'hui un homme saisir h' taureau par les cornes, lutter corps

à corps avec lui, le terrasser, s'asseoir dessus et finir par l'é-

gorger. C'est cependant ce que faisaient les anciens, comme

nous apprennent les textes, d'accord en cela avec les monu-

ments figurés et les médailles de plusieurs villes de la Thes-

salie.

Dans l'origine, le combat avec le taureau était très-honoré.

Il en était ainsi à Ephèse et dans l'Attiquc. Par choix [nocTà

' Terme enijilové claiij une inscription de Salonique, n 1969 du Corpus. — " \Ov.

Festus et Serviiis.
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'sypoalçjsaiv) , les jeunes Ephésiens ['^cùSes ÈÇ:e(7Îwv) combat-

tent contre les taureaux. Dans la ville de Larisse, c'étaient les

plus nobles des habitants, ai twv kcltoikovvçwv ev^trérrlmoi.

Ailleurs, c'étaient seulement les condamnés à mort.

Une inscription très-curieuse, trouvée par Le Bas ' à Ca-

ryanda, et dont l'original est maintenant au Louvre, contient

aussi la mention des courses de taureau. On y trouve le mot nou-

veau Taupa(p£T775, « celui qui lâche ou lait partir le taureau. »

Ce mot s'applique ici au fonctionnaire qui présidait la fête dont

une course ou un combat de taureau était le «principal attrait.

Le personnage dont cette inscription honorait la mémoire ne

s'était pas borné à faire courir les taureaux dont la tribu avait

lait les frais; mais il en avait fourni d'autres de ses propres de-

niers, et enfin, par excès de libéralité, il en avait donné un à

poursuivre et à abattre, et il en avait distribué la viande.

M. Waddington entre à ce sujet dans des détails très-intéres-

sants; il cite plusieurs autres inscriptions où il est fait mention

des iixypo[i'xyj(Xi. Je me contente de renvoyei- au savant com-

mentaire de M. V\addington.

J'ajouterai toutefois un renseignement complémentaire. H

m'est fourni par M. Foucart, dont le nom fait déjà auloiilé

dans la science épigraphique.

" Peut-être, m'écrit ce dernier, la mention si curieuse de la

« chasse aux taureaux pourrait expliquer rinscriplion funéraire

« de Larisse dont une copie a été adressée à la Wakiyyzverri'x

« du 3o octobre i864-

OXvfATTOj' iiz HiBopixi 'd-pai7V7', w 'ûrapoSsÏTOC

,

zsoXkoiii S'èv Q-laSiois crwcrccs, 6j£ Si) ^éXs (jLOÏpoi,
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ëvtx rov (Twr?) (xovoixd-^on' tÔ 'ST£'7rp(w|«£)j'Gî'

Ylavdlcx, ÔXiifXTTW éx twv iSîwv (xveîas
x°'-?"'-

«Peut-être penserez-vous qu'il est impossible de donner ici

«le sens ordinaire de gladiateurs à (jLovo(xd)(0}v; car je ne sais

« comment Olympos aurait j)u les sauver dans le stade. Ne se-

« rait-ce pas plutôt une espèce de toréador s'avançant pour lutter

«seul contre le taureau, et que Ton secourait seulement lors-

" qu'il était renversé et foulé aux pieds par l'animal?

« J'ajoute une dernière inscription de Larisse ', parce qu elle

«contient le nom d'un athlète et montre le cas quen Faisaient

« les Larisséens : Aœfxacjfaf Twt ddXvrdi d ^ovXà nai ù Sdtxoç

àpeTwr evsna. IIpws y^p-ijalè yjiTpe. »

Ligne i 2 . KaTaXoyri 'Z^aXaid. Il parait singulier que cette xa-

TCcXoyi) trraXata, qui signifie un concours de récitation, comme

nous le verrons plus loin, vienne immédiatement après la rav-

podiTpîoi. et avant tous les exercices éc|uestres et autres, tandis

que son pendant, KaiaXo-yv via, se trouve placé tout à lait à

la fin de l'inscription, parmi les concours littéraires. Peut-être

trouverait-on l'explication de cette singularité dans le nom du

vainc[ueur:(I>{Awr OAwi'os o rewTepos. Cette expression, vedi-

Tspos, sert à distinguer ce Philon du tage du même nom qui

présidait les jeux. Remarquons que ce jeune Philon, qui ligure

parmi les enfants comme vainqueur à la course au llambeau

['a)aTSa,s XixiJL%oi,Si(7ldi) , a remporté aussi le prix des deux xccia-

XoyaL H était très-probablement parent du tage Philon, et

par flatterie on aura placé le nom du jeune vainqueur à trois

concours, au commencement, au milieu et à la fin de l'ins-

cription.

' É^vfispiî Tôir <I>i>ofiai9£ôi', II, sept. 186/4.
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M. Maury trouve une autre explication : «A première vue,

«dit-il, on reconnaît que l'inscription est postérieure à l'éta-

« blissement des Romains dans la Grèce, c'est-à-dire à l'an 196

« avant J. C, année de la pi'oclamation de la liberté grecque aux

"jeux istliniiques. C'est à dater de cette époque (et même à

« parlir des successeurs d'Alexandre) que le nombre des dyw-

" res s'est extrêmement multiplié dans les contrées helléniques,

" et que presque chaque ville a voulu avoir les siens. Les diflé-

i< renls genres de concours dont ils se composaient ont toujours

«été .se grossissant en nombre, comme cela arrive pour nos

«concours académiques, j)arce que la vanité poussait dos ci-

« toyens à fonder de nouveaux sujets de concours. C'est dans

«ce .sens que j'entends la xaTfxXoyv -craXajâ et la xaTaXo))/

« j'sa. Je vois là deux concours de récitation, l'un d'inslitulion

« déjà ancienne, l'auli^e d'inslitulion plus récente, et voilà pour-

« quoi ce dernier n'est mentionné qu'à la fin, p;ircc que ces

« concouis avaient lieu suivant l'ordre de fondation. »

On choisira entre l'opinion de M. Maury et la mienne, à

moins qu'on n'en trouve une meilleure pour expliquer com-

ment il se fait que les deux xaTa'koyai a'ienl été placées à une

si erande distance l'une de l'autre. Dans tous les cas, mon

savant ami y voit, comme moi, un concours de récitation;

nous varions seulement sur la nature de cette récitation. La

glose d'Hésychius ne laisse pas de doute à cet égard. Ce lexi-

cographe nous apprend que le mot Kajoi.'Xoyv s'appliquait à

un simple récitatif non soumis au [xéXoi. C'était une pièce

dite en faisant sentir le rhythme, non chanté. Quant aux mots

c^oiXoLiix et î'c'a, je les expliquerais autrement. Suivant moi, ils

ne signifieraient pas des concours d'institution ancienne et

moderne, mais bien portant sur des compositions anciennes

el modernes. Ils pourraient être comme une rén)iniscence de
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ces concours désignes dans les marbres agonistiques de la

Béotie par les expressions 'sraXatà et Kaivy] appliquées aux mots

KœijLo.iSioi, et Tpaywo/a, genre de concours sur lesquels Boeckli

s'est étendu très-longuement dans le n° i585 du Corpus. Oii

doit se rappeler aussi que l'inscription de Chios, n° 22 i 4, et

celle de Téos, n" 3o88 du Corpus, mentionnent des concours

(Xdvdyvœcns, qui était une variété de ïirnÔKpiai?. Cela pour-

rait induire à supposer que uarixXoyri iT^aXaid et véoi se rap-

porte à la lecture de morceaux de prose ancienne et moderne,

preuve venant à l'appui de l'opinion que je viens d'émettre.

Mais s'agit-il dans notre inscription d'un morceau en prose

ou en vers? C'est encore là une question. Ce qui me ferait pen-

cher pour la forme en prose, c'est que la KOiTaXoyi^ vécu, sv

trouve placée avant VèT^ijpdfx^iXTi, comme VèyxwfJiUj) Aoytxcb

vient avant Yèyxwiiiw ènixw. Quoi qu'il en soit, les deux jcarx-

XoycLi de l'inscription de Larisse constituent un problème frès-

intéressanl et qui mériterait une étude très-approfondie. Je

n'ai fait qu'indiquer des apparences de solutions.

Ligne 1 3. npoo-f^pop"? 'nzTiéwv \ Le mot 't^pooSpop'] est très-

rare. Il n'était connu que par une glose et par un passage de

Ptolémée ', qui l'emploie en parlant des maladies, i^^poo-SpjOfxtxi

ociÇ'iH§ioi, repcnlini morhorum incnrsiis. Dans notre inscription il

a le sens de course guerrière; nous en avons de trois genres

diilérenls : iTjpofrSpofxri i-n-néwv , course à cheval; ûTpo(7^pop~;

-ûT£^W5>, à pied; 'OTpoo-^pop) crvvoôpiSi, en char.

Les cavaliers, oi 'nviveïi, exécutaient cette course avec des

chevaux de bataille. M. Rhangabé leur a consacré de nombreux

détails dans son commentaire sur le n" 960 de son Recueil

d'antiquités helléniques. Par 'ôt^^oj', mot qui est ordinairement

\ oy. Ir 11° iSfjO (lu (.'orptis de eijticslrihus et canilibn?. — ' Teirah. III, p. 'îo , ';.
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opposé ;i 'mmïs, il faut sans cloute entendre les soldats à pied,

ceux que nous nommons fantassins. Quelquefois, mais rare-

ment, il est accompagné du mot (7lpot,TiœToi.i. Il s'agit ici du
soldai légèrement armé, use^oî, et ^e^oî ne fait pas double

emploi avec l'hoplite, ànXhvv, que nous trouverons men-
tionné plus loin.

Quant à la (tvvwçjU, elle s'entend d'un bige, d'un char at-

telé de deux chevaux. Et c'est ici le cas. Elle s'appelait aussi

cruj'wpts ropiAwî' ou -nraïAw}?. Platon, dans le Critias', parle de

Ja crvvMph sans char, ywpls SîÇ^pov, idée qui revient dans cet

autre passage- : Eitis ûfxwr «ttttw i} ^vroopiSi ij ^evysi vzviKYjmv

()Av;xTziy.mv : ce qui explique l'alliance des deux mots àp_aa

Hoù avrœpii dans un passage d'Athénée''.

Feigne 18. k'^i-n'îio'kdixTuaoï. Mot nouveau. Ce composé s'ex-

plique de lui-même. On voit que le jeu consistait à sauter à

bas du cheval pendant qu'il courait, en tenant une torche

allumée et sans l'éteindre. Il fallait sans doute faire cet exercice

un certain nombre de fois avant d'atteindre le but. La des-

cente de cheval, pendant qu'il court, est encore indiquée par

le mot ài^JTr-Trci^pôjt-tar, dont nous nous occuperons plus loin.

Le concours de la torche allumée avait lieu tantôt à pied, tan-

tôt à cheval; mais je ne trouve nulle part le détail indiqué

j)ar le mol dÇi77TroXâ(maSi, et l'antiquité figurée est muette

à cet égard. Ce genre de concours était pour les hommes faits;

car, plus loin, celui des XafxnaSialai ne figure que pour les

enfants. C'était une course dans laquelle on portait à la main

une torche allumée, en s'efforçant d'atteindre le plus tôt le

but, sans l'avoir éteinte. On lui donnait le nom de lampado-

dromie [Xoi.(jLnoi.Si]Spo(xî(x). Ce jeu, qui figure dans toutes les

t*- "' ''• _ ' Cité dans ]c TItcsaaius s. v. Euiwpîs

,

' .'1/)o/. [1. 36, D.
"

roi. i5oo, 1).
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inscriptions agonistiques, est trop connu pour que j'aie besoin

d'en parler'.

Lignes 1 9 et 20. HaXTzio-lds et Hvpvxas sont encore des jeux

très-connus. Je me contente de les mentionner ici. Je ferai ob-

server seulement que le mot To.'XTvi&ldi est j)lus moderne que

Ligne 21. Ilar^as aldSiov. Les concours au.x:quels ont pris

part les enfants dans notre inscription sont le stade, le diaide,

la lampadodromie, le pugilat et le pancrace. Les hommes faits,

âv§pa,?, viennent après les enfants, mais à chaque jeu l'un api-ès

l'autre, suivant l'ancien usage observé dans les jeux pythiques.

«Dans ces jeux, dit Plutarque"", à chaque combat, on intro-

«duisait d'abord les enfants qui devaient lutter, et ensuite les

" hommes faits. On observait le même ordre pour le pugilat et

«le pancrace. Mais, à Olympie, ce n'était qu'ajDrès que les en-

« fants avaient fini tous leurs combats qu'on appelait les hommes
« faits. "

A propos des cinq jeux que je viens de nommer, je ferai

seulement deux observations. Pour le troisième, celui des AafA-

naoïo-lai, il n'y a point de prix décerné aux hommes faits, pro-

bablement parce qu'ils concouraient à la dÇm-noXdiJLTvaSi dont

nous avons parlé plus haut. Pour Je dernier, le pancrace, des

seconds prix ont été décernés aux enfants et aux hommes faits,

sous le titre de SevTépas xpiaewi, expression que je n'ai ren-

contrée dans aucune inscription agonistique. Mais elle rappelle

celle de Pindare^ à propos de la lutte des athlètes, npian

dfx(p' déBXois. Et ailleurs', fxeydXoLn' dédXœv dyvàv xpiaiv, «le

Voyez Sclioll. Aiisfopli. Rail. i3l; i[Uti ).x;jin7.èyi^o(iéùi , Xxixitihii^opla. , etc.

Boeckh, Corpus inscriptioniini , n° 2I12, ' Sympos.W , 5.

p. 357; M. Rliangabé, sur le 11° 960, ^ Oljmp.Vl, i46.

et, dans le Thésaurus, les composés tels '' 0/vmp. 111, 'ij.

TOME XXVII 2' partie. 8
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«pieux jugement des grandes luttes. " Dans le n" 961 du

Recueil de M. Rhangabé, il y a jusqu'à cinq prix' : iiTpwTW

TOVTOV (sous-entendu dyœvhfJuxTOs), «au premier dans cet

exercice;» SsvTéfM, Tp/rw, etc.

Ligne 36. Ùi^Amjv. La course appelée lioplilodromie" était

exécutée par des hommes faits et pesamment armés. Elle figure

flans la plupart des monuments agonistiqucs et sur quelques

vases peints^. Je n'ai donc pas ])esoin de la décrire ici ni de^

donner des détails qu'on trouvera dans Boeckli et dans M. Rhan-

gabé.

Ligne 3-]. k(pmTuo§p6iiav. Encore un mot nouveau. Cette

l'orme dialectique dÇ;n:TioSp6(xa5 est pour à>^J7r7TO<5pùp;5,

mol composé comme (7lixSioSçjô(JLVi^ synonyme de crloi.SioSp6-

(jLOs. Le mot dipiuivoSpàiiris s'explique de lui-même. Il signifie

une espèce d'exercice qui consiste à descendre du cheval et à

remonter dessus, pendant cju'il court, absolument comme nous

l'avons vu plus haut à propos da mot dÇimTioXdixTva^i. Le con-

cours désigné par le mot dT:o§y.TiKW, et qui suit immédiate-

ment, prouve qu'il ne peut y avoir de doute sur cette expli-

cation. Le premier signifie la descente du cheval; le second,

(XTrûé'aTiKw, celle du char. Dans ce dernier exercice, appelé

ordinairement ocTro^aTî?!', il s'agit d'une course au char, pen-

dant laquelle un homme qui accompagnait le cocher sautait

dans la lice avec l'aide de celui-ci, courait auprès du char, et

s'y élançait de nouveau lorsqu'il était près du terme. Le cocher

et l'apobate devaient concourir ensemble à la victoire, et rece-

' Dans une inscriplion agonistique de '' ÔTrAeiToSpéfiço dans lo iiiûinc iiuméri)

Napk's, \\y a ,suu[ilenient xpl(asvi) -ûTïy- 2768.

xp(àTioi') , et au-dessons xpirrs'jis -lûSi'Ta- " Voy. les différentes représentations

O^ov. Le n" 2758 du Corpus lii^crlptwnum d'une course armée d;ins (ierliard {Atis-

i]r lioeckli nienlionne le SiUTif/sfoi' et le crlesenc. rjr. Vasenbilder, t. IV, ]>!. cr.i.vi,

ToiTîfoi'. cr.i.vill, cr.i.xi).
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vaient chacun un prix. Le cocher figure quelquefois dans les

inscriptions, comme clans le n° 962 de M. Ranghahé, sous le

titre de i)vioy^Oi èK§i§d^wv. Cette dernière course est bien

connue. Il n'en est pas de même de celle qui est désignée par

le mot dÇuTrTroSpôfJLOLV. Les textes et les monuments épigraphi-

ques n'en fournissent pas un seul exemple. Cet exercice est

très à la mode dans les cirques modernes.

Ligne /io. ^kottw ^^s^wv. Nous avons ici les trois exercices

à l'arc : l'archer tirant pendant qu'il est arrêté, tô?«; en

marchant, (tkottm -cre^wr; à cheval, (TKonw inuéwv. Car je ne

saurais expliquer autrement ces trois expressions rapprochées

l'une de l'autre, et qui ne se rencontrent point dans les textes

agonistiques. Le toÇw sans addition et placé entre les deux

autres indique ici évidemment le tir à l'arc, sans que l'archer

soit en mouvement. Les deux autres, ctkotîw ise^wv et (txottw

i-jTTzéaiv, s'expliquent d'eux-mêmes. A cette dernière expression

répond le dÇ)' 'i-n-nov dxowl^ovTi qu'on rencontre dans le n° 960
des antiquités de M. Ranghahé, et qui signifie «archer lan-

« çant le javelot à cheval. » Le mol crKOiiôi s'emploie princi-

palement en parlant du trait et du dard : « Signum ad quod
<- collimant et tcla dirigunt sagittarii, » dit Henri Etienne. Dans

Pindare' : Èmy^s rvv crKOTrw to^ov, dys, ^vfié. Aristote'- :

KaSdirsp To^ô-zai axoizov ëyoïm?. Héroflien ^
: WôppwBer

Kocrà (TKOTrov ro^sveiv, et tant d'autres qu'il serait inutile de

citer ici.

Thucydide'' distingue les ToCorat et les 'nt-KOTO^ÔTai. « Péri-

« clés, dit-il, montra aussi qu'on avait douze cents hommes de

« cavalerie, y compris les archers à cheval, seize cents archers,

^t trois cents trirèmes en bon état » : l-K-n^eds S' dizé^^oLivz Siaxo-« (

Olymii. H, (,8. II, XIII, S.

Eth. N:com. 1,1.. ' Ibiil.
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(7Î0VS xcà, y^ikiov? lùr «TriroToÇoTaîs, é^/XKOfThvî Se naï yjXîovç

To^ôiaç, X. T. A.

Comme on lo voit, les TO^OTat étaient les archers à pied,

d'où Théodose de Crète ' forge le mot -cTeCoTO^OKpaTaf, pcdites

m-ritcncntes.

Quant aux archers à cheval, 'nvTVOTO^ÔTai, ils se servaient de

chevaux vifs, au moyen desquels ils accablaient l'ennemi de

traits, et revenaient immédiatement sur leurs pas, comme loni

encore aujourd'hui quelrpies sauvages. L'exercice du javelot

était obligatoire pour tous les cavaliers. Les 'ntiroToBoTai étaient

célèbres chez lesThraces etlesGètes, suivant Thucydide", chez

les Scythes suivant Anne Comnène ^, et surtout chez les Perses,

suivant Hérodote ''. «La cavalerie de Mardonius, dit ce der-

« nier, était très-habile à lancer le javelot et à tirer de l'arc; on

« ne pouvait la combattre de près » : Oi iTruorat . . . èrjoLKowi-

iovTéi Te Kixi èalo^sv ornes, wç Te miroTO^ÔTai Te èôines kolI

zypoaÇiépedai diiopoi. Les écrivains latins les désignent par les

mots luppotoocotœ et sarjittarii ccjujtes.

Dans un passage de Diodore de Sicile' on trouve les mots

d[x(piTVKOToBoTas et XoyyoÇiâpov? appliqués aux Mèdes et aux

Partlies. Les anciennes éditions portaient à£«7r7roToCdTa5°, avec.

la variante ^(^nnzoToBÔTas. M. L. Dindorf, blâmant ces deux

dernières leçons, a cru devoir corriger àfiÇtTr-Tî-OTO^OTaç, mol

qui est employé par Plulanpie '. .l'avoue que les prépositions

dira et èiri, dans ce composé, me paraissent inutiles et n'ajou-

tent rien au sens, .l'en dirais volontiers autant de da(pi, dont la

présence ne me paraît pas plus nécessaire ici. Sans proscrire

' Expwjn. L'tcI. \[. i.'iG. ' L';irliclp du Thésaurus A^itt'jtotoîo-

II, ()6. TVî ne se couiproiul pas: « vitinm srri|iliira;

Pa^. .)()7, B. pro à(x(pnsTt. uhi ifa scril). pro i[x0. » Il l'aiil

'

iX, /|ij. corriger « pro ài^. >

' XIX, 29, 3o.
" ' l^lorid. p. 197, (1.
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ce dernier composé, je dois avouer cependant que dÇnirnoTo-

^ÔTCCi nie semblerait pouvoir trouver une espèce de justifica-

tion dans ce passage de Platon '
: To^drîjs (x<p' mnaiv Kpijs ovx

d-ypria-los, et dans quelques autres d'Homère. Ce composé rap-

pelle aussi l'expression agonisticjue àÇ' ïirnov dxoinï^ovTi, que

nous avons citée précédemment.

Le jet du javelot figure presque toujours dans les exercices

du pentathle, tant dans les textes que sur les vases peints, avec

le jet du disque, le pugilat, la lutte, et le saut avec des hal-

tères dans les mains. Il v en a beaucoup d'exemples dans les

musées et dans les collections particulières"".

Ligne 43. ÈyKO}(j.icp Xoyixw. On écrit ordinairement èyxw-

uioXoyiKw d'un seul mot, comme dans le n° 1087 du Corpus,

où il est suivi de ïè-awv Ti-otrjTi/s. Suivant Boeckb, le to èyHfx->-

(xioXoyiKov ('STonjjU.a sive zspooifiiov) est la même chose que le

simple èyKôô(Xior. On connaît le versus mcomiolocjicus. Dans le

n° i585 du Corpus, è-)xo)fxioyfjd(pos^ eis xov o.v'VOKpdTopa et

èyKœfiior etç Movmxi. Le n° 2^5 mentionne YèynœixioyfjdÇioç

sans addition. VèyKœ^iiov si? Mova-ot,^ est opposé au zsontfjLOi,

[epicam] ek xàs WjxjrjOLS.

Ici le vainqueur au concoui-s d'élofjuence (panégyrique)

' Leg. VIII, p. 8o/|, 1>.

" Jeune homme lançant le javelot : re-

présenté sur un disque de bronze trouvé

à Egine (Annal, dell. Instil. archeol. i832
,

tav. d'agg. B et p. 76). Sur l'autre face

du disque on voit un é[)lii''l)e tenant des

haltères. — Sur une coupe |)eintc, à li-

gures rouges, le personnage lançant le ja-

velot, figurant au nombre des exercices

du pentathle (Gerhard, Amerlescne (jrie-

chische Vasenhilder,\.. IV, pi. CCLXXII , n" i).

— Antre exemple du nuiue sujet [ihkl.

pi. ccxcili , n" (j
)

: peinture <à ligures rouges

décorant l'extérieur d'une coupe. Per-

sonnage lançant le javelot, un genou en

terre, amphore à figures noires (ibid.

pi. ccLix, n" 2). — Ephèbe tcnint d'une

main le javelot, de l'autre la courroie dont

il se sert pour le lancer [ibid. pi. cclxxi ,

11° 3) : peinture à figures rouges décorant

le fond d'une coupe.

Erxciif^(oypâ(p£o-STon;T)) dans len* i-jh^

du Corpus.
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est un Latin; il s'appelle Quintiis Ocrius, fils de Quintus. Ceci

prouverait cpie l'inscription appartient à une époque où des

Romains étaient assez familiarisés avec la langue grecque pour

remporter un prix d'éloquence sur des Grecs de naissance.

C'est là une circonstance qui nous paraît de nature à faire

descendre notre monument épigraphique juscpi'à l'époque

impériale. Ce genre de concours nous reporte d'ailleurs à une

époque assez basse; car, si le concours d'éloquence existait aux

grands jeux de la Grèce, à l'époque de Gorgias et d'Isocrate,

cet usage ne se généralisa que plus tard.

Ligne 44- ÈyKWfxio) èiriKip. L'éloge épique était une com-

jDOsition de forme épique à la louange d'un dieu, aussi liien

qu'il colle d'un homme. Je me conlenle de renvoyer aux

commentaires de Boeckh sur les marbres agonisticpies de

la Béotie et à celui de M. Ranghabé sur le n° 960 de son

Recueil.

Les concours se terminent par celui de l'épigramme, è-ivi-

ypdviJLOiTi. Ce dernier est tout à fait nouveau : on n'en trouve

point trace dans les inscriptions découvertes jusqu'ici. Mais il

est probable qu'il a existé à une époque plus ancienne et dans

d'autres localités de la Grèce. Parmi les épigrammes conser-

vées dans l'Anthologie plusieurs proviennent probablement de

ce genre de concours, où elles avaient remporté le prix. Le

vainqueur ici est Amométus, fds de Philoxénidès, le même qui

a été le premier à l'éloge épique, èyKM^îw ènncœ. On ne con-

naît aucun poëte du nom d'Amométus. Reiske avait cru en

découvrir un dans la Couronne de Méléagre, mais sa correction

n'a été adoptée ni par les derniers critiques, Jacobs et Dûbner,

ni par l'élégant traducteur de r\nthologie, mon regretté con-

frère et ami iVl. Dcbèque. Quoi qu'il en soit do l'existence pro-

blén)alique de cet Amométus, nous n'avons pas a nous en
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occuper ici
, puisqu'il ferait partie de la couronne de Méléagre,

qui vivait près de deux siècles avant rAmométus de l'inscrip-

tion de Larisse.

Parmi les vainqueurs mentionnés dans cette inscription,

plusieurs ont ren)porté deux et jusqu'à trois prix. Nous avons

d'aljord Marcus Arruntius, premier à la course au taureau et

à celle qui est appelée dÇ^i-KiroXdiinixoi; vient ensuite Pbilon le

jeune, qui, ainsi que nous l'avons dit plus haut, a obtenu le

prix du pancrace et ceux des deux «aTaAoyaj'; puis Démétrius,

nis de Démétrius, trois fois vainqueur à la course à cheval,

au stade et au pugilat; Aristomènes, fils d'Asandridès, qui a

été le premier à Vd(pin7i:oSpô(jiav et au (jxo-îtw i-nnéwv, et enfiu

le poëtc Amomélus dont nous venons de parler.

Les vainqueurs sont presque tous Grecs, à l'exception de trois

qui sont Romains : Marcus Arruntius, dont le nom est écrit d'a-

bord AppoTtOs, et ensuite Àppdî'T;os; le nom de son père n'est

pas indiqué; Gaïus Clodius, fils de Gains, et Quintus Ocrius,

fils de Quintus. Le nom Ocrius est inconnu. Parmi les noms
grecs, j'en remarque plusieurs qui sont nouveaux: ko-avSpî-

§vs, dérivé (ïAa-avSpos , EvnocXîSv^, XdSafxos et ïleTxXœv. On
a déjà les formes féminines UeidX)] et IlcTaA/a. Quant à T<-

(xaaîdzos, il se rencontre fréquemment dans les inscriptions

de la Thessalie. TopyœTra,5 est connu comme nom de Sparte.

A la fin de la ^.V ligne il manque une ou deux lettres; le com-

mencement de la suivante contient la (in du nom, (j.évvi-

La restitution N[iKo][iév)]5 exigerait trop de lettres, ^[eo]fiévvi

serait encore un nom nouveau.

Peut-être est-ce à k même époque qu'il faut rapporter un

Iragnjent de marbre agonistique qui se trouve dans le tome li

,

p. 296 du Recueil de Le Bas, Cette inscription n'a pas été

copiée par le savant voyageur; il a reproduit le texte publié
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par Ussing ' [Inscriptiones grœcœ ineditœ, n° i 3). Nous n'en pou-

vons rien dire, parce que le volume d'explications n'a pas en-

core paru; mais l'ordre et la nature des jeux qui y sont indi-

qués sont absolument les mômes c[ue dans notre inscription.

Mallieureusemenl, il s'agit de concours déjà très-connus, la

partie conservée formant évidemment le milieu de la stèle.

Il est bien regrettable que nous n'ayons pas les parties supé-

rieure et inférieure, qui devaient mentionner les autres jeux

Quoi c[u'il en soit, voici cette inscription mutilée avec les res-

titutions que je propose :

[AvSp]as (7ld[Siov],

\A.vS]o(T0éi'7]s

riar-^as Sîav'Xor

,

ArSpoLç S[îoi.v]'Xov

,

. . .05 2[a]To[prt'rou].

[AjaiuTTOs ECiftajco[u] ".

AvSpa? iTsvyiJivv,

[ïl]£ipocïos Avnh'ov.

IlariSas trrajKpaTfOî',

[È]nmKOs

Connue on le voit, les deux inscriptions donnent, pour les

enfants d'abord et pour les hommes faits ensuite, les concours

du stade, du diaule, du pugilat et du pancrace. La seule dif-

(Virnce c'est que celle de Le Bas désigne le pugilat par le

' (J'csl M. Foucart <|ui me donne ce ' Ici le « remplace le j^, comme iLuin

reriNciçiiciiieiil. ^evohÙKOs. (V'ov. le ii' /| de M. IJeiuey.)
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mot zô'uyiivv , landis tjue dans l'autre on se seii du mol

Le nom du père du vainqueui' au diaule parmi les liomnies

peut être restitué d'une manière presque certaine, bien ([u'il

n'en reste que trois lettres au commencement, en admettant

toutefois qu'il ne manque qu'une seule lettre entre la pre-

mière 2 et la troisième T. C'est le nom roniain 'ly.Topvïvoi.

l-.a présence d'un nom de ce genre dans l'inscription de Le Bas

serait, à mes yeux, une preuve de plus qu'elle doit être à peu

près contemporaine de celle de Larisse.

Il était utile de mettre en regaid ces deu\ inscriptions el

de les com^^arer l'une avec l'autre.

Comme on le voit, le monument que j'ai découvert à La-

risse est de la plus haute importance au point de vue des ren-

seignements qu'il contient. Il enricliil de laits curieux et nou-

veaux l'Iiisloirc de l'agonistique chez les anciens, en même
temps qu'il permet d'ajouter à la levicographip des expressions

dont on ne connaît pas d'autre exemple.

TOMii XXMI, 2' partie.
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SUB

L'ETAT POLITIQUE DE L'ITALIE

DEPUIS LA PAIX DE CONSTANCE

JUSQU'AU MILIEU DU XIV^ SIÈCLE (II83-1355).

PAR M. HUILLARD-BRÉHOLLES.

fcijuci'e lecunt
L'Italie du moyen âge présente le remarquable spectacle d'un |>,

peuple chez qui les deux principes de l'autorité et de la liberté "''• ^âji'i",

])araisscnt plus fortement constitués crue partout ailleurs, et aui néan- ''' "' "^P'f"^
'"''

, , ,

'
> octobre,

moins ne peut ni arriver à une conciliation entre ces deux principes, i!<j aécpmbro iSôy.

ni prendre une assiette fixe, ni s'organiser sous un gouvernement Denxicmc i.ctun-

régulier, capable de fondre les petites patries en une grande natio- „''.,"
"""

,

nalité. Pour trouver les raisons d'un fait historique dont les consé- 6, .3,2001311X70.

({uences se sont fait sentir jusqu'à nous, pour démêler les causes

nmltiples qui ont condamné si longtemps l'Italie au morcellement et

à l'impuissance, il faut d'abord étudier le principe d'autorité dans

ses deux manifestations les plus éclatantes : le pouvoir impérial et le

pouvoir pontifical; puis mettre en regard de ce principe l'élément

démocratique, et jusqu'à un certain point libéral, représenté par les

communes italiennes et par la ligue lombarde en particulier; mon-
trer enfin pourquoi ni l'Empereur, ni le Pape, ni les Communes ne
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parvinrent à fonder soit une monarchie absolue ou tempérée comme
en France ou en Angleterre, soit une réunion d'Elals reliés par une

diète centrale comme en Allemagne. C'est surtout durant la période

qui va de la paix de Constance (i i83') à la chule définitive de la

maison de Souahe (1268), que la question est clairement posée et

que la réponse se laisse entrevoir; car c'est alors que l'autorité de

l'Empire, l'autorité de la Papauté et la liberté commnnalc s'élèvent

successivement au plus baul jioint et arrivent à leur floraison la

plus complète, pour aboutir presque aussitôt à la chule la plus pro-

fonde et au plus triste avortemenl. On peut donc dire que dans ces

limites de temps se trouvent contenues toutes les données nécessaiies

à la solution du problème. Toutefois les causes de la déchéance

politique de l'Italie ne seraient point complètement exposées, si l'on

négligeait entièrement les faifs qui amenèrent presque partout la

substitution du régime du principal à celui de l'autonomie muni-

cipale, ce qui nous entraînera à prolonger notre étude historique

jusque vers la seconde moitié du xiv'' siècle, époque où cette dei-

nière évolution peut être considérée comme accomplie.

PREMIERE PARTIE.

DU pouvons IMPÉRIAL EN ITALIt; SOUS LA DOMINATION

DE LA MAISON DE SOIJABE.

Dans un précédent ouvrage, spécialenienl consacré à rcnij)e-

reur Frédéric 11, nous avons déjà tracé une esquisse rapide du

gouvernement de ce prince dans l'Ilalie supérieure iH centrale,

et dressé le cadre des principaux oiïlciers à qui il avait délégué

l'autorité impériale. Mais il n'entrait pas alors dans noire plan

d'examiner la nature prcpre de celte autorité, la mesure dans

laquelle elle s'exerçait depuis la paix de Constance, les tem-



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355J. 69

péraments qu'y apportait la coutume, les chances qu'elle avait

de se faire accej)ter par les Italiens. A l'aide d'une étude ap-

profondie des anciennes sources et d'une recherche persé-

vérante des sources nouvelles, nous espérons aujourd'hui

arriver, sur ce point, à des renseignements plus précis, en

dégageant le débat des exagérations que les doctrines théocra-

liques des ultramontains et les passions politiques du parti

guelfe y ont trop souvent introduites.

La paix de Constance, conclue par Frédéric Barberousse

avec dix.-sept cités de la Lombardie, de la Marche Trévisane

et de la Romagne, était un compromis entre une domination

étrangère sans contre-poids et une autonomie locale sans

restriction. Elle créait, il est vrai, pour l'une des parties con-

tractantes vis-à-vis de l'autre, des rapports de suliordination

moins étroits; mais ces rapjjorts restaient fondés sur la base

même de la société d'alors, c'est-à-dire sur le système féodal.

Bien qu'à la distance où nous sommes la paix d(^ i i83 nous

apparaisse comme le point de départ d'un droit public nou-

veau, les documents contemporains se prêtent mal à une aussi

large interprétation. Barberousse, ainsi que les Lombards

eux-mêmes, ne voyait dans ce traité qu'une concession de

droits civils et politiques faite à des sujets auxquels ces droits

avaient pu être jusque-là contestés. De plus, l'Empereur con-

sidérait la permission d'user de ces droits comme accordée à

titre révocable, car il était de principe que le domaine de

l'Empire ne pût être aliéné, ou que du moins aucune aliénation

n'engageât formellement l'avenir. Aussi le fils de Barberousse,

Henri VI, traitant avec la commune de Brescia dans une

charte solennelle qu'il qualifie de «Pragmatique Sanction,»

prévoit le cas d'une révocation possible de ces concessions, eî

s'exprime ainsi sur ce point délicat ; « S'il arrivait, dit-il, que
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« nous voulussions contrevenii' aux concessions ou promesses

«faites aux villes de la ligue (mais nous ne voulons pas que
«cela nous soit permis), dans ce cas seulement, Brescia ne

« sera pas tenue de nous aider en vertu de son serment '. » La

volonté impériale consent bien à se limiter, mais, en se limi-

tant, elle s'affirme encore et n'abdique pas entièrement. De
son côlé, la commune lombarde, reconnue comme une per-

sonne civile ayani capacité pour agir et pour posséder, et

comme un corps politique ayant avec une juridiction propre

la liberté d'administrer ses alT'aires, n'en demeurait pas moins

rattachée à l'Empire par le lien féodal du serment d'hommage

et de fidélité, ainsi que par l'obligation du payement des re-

devances. Elle était admise, dans une assez large mesure, au

partage de la puissance publique; mais l'Empereur, véritable

dépositaire de cette puissance et ne relevant que de Dieu, se

réservait la supériorité ainsi que le ressort, principale attribu-

tion de sa justice souveraine.

En effet, le pouvoir impérial, bien qu'exercé par un clief

élu, était considéré, surtout depuis la renaissance du droit

romain, comme virtuellement absolu et de droit divin. C'était

la loi vivante sur la terre [lex aniniala in terris), la loi affranchie

de toutes les lois [Icx Iccjibas omnibus soluta)~, la source de tous

les droits civils [a fjiia jura civilia orianUiry. La volonté du

"Si nos, quod nobis Ucere noiumus

.

à l'exceplion (lujodram reyale cl dus ap-

«aliquando conir.i conccssiuiies seu pro- pels. (Bœlimer-Fickcr,/lt'/« (w/jenist'/ec/rt
,

« missiones fadas civilatibus, locis vel per- n' io63. ) i\ous citons sous ce litre abrégé

" sonis socielatis venirc voluei'imus, non tf l'utile supplément que le savant et rcgrel-

« ncantur Brixienscs, etc. » Acte de i 192 ,
table Friedrich Bœhnier avait rassemblé,

par lequel Henri VI, outre les conces- et que son ami M. .hilius Ficker vient de

sions faites par la paix de Constance, ac- publier à Inspruck avec un soin pieux,

corde à Brescia tous les droits régaliens ' Cf Dij^este, 1. 3i , De lerj. sennlasc.

que l'Enqiire a pu conserver dans l'éten- I, .3.

duc du district ou de l'évêcbé de Biescio, ' Cf Hisl. (/(/)/om. I. 111, 23 i . cl Bœli-



ÉTAT POLITIQUE DE LTfALIE (1 183-1355 ). 71

prince faisait les lois', sa volonté les exécutait. Il était le uranfl

«législateur séculier-, « et l'on regardait comme un déshon-

neur qu'il fût entravé dans l'exercice de la justice ^ «puisque

«le législateur ne doit point, disent les textes, être privé de

« l'exécution de la loi, et que la juridiction doit avoir la coerci-

«tion pour compagne''.» Frédéric II déclarait pui3liquement

que nulle résistance factieuse ne pouvait lui être opposée quand
il siégeait sur le trône de la justice [nil maUgnam potest nobis

adversaii, iliiin jiislillœ solio prœsideinus). Dans le préambule des

constitutions de Melfi, le jnême prince expose comme il suit

les principes qui servent de bases à son pouvoir : ^ Ainsi, par

« la nécessité même des choses non moins (j^ue par la nianifes-

« tation de la sagesse divine, les princes des nations ont été

« créés pour remplir la mission de réprimer la licence des

« crimes. Arbitres de la vie et de la mort, et en cela exécuteurs,

« pour ainsi dire, des volontés de la divine providence, ils sont

« chargés de régler le sort, l'état et la fortune des peuples. Il

'1 leur appartient de conserver autant qu'ils le peuvent, parmi

mer- Ficker, Acta selecla, n° 299. — La

même déclaration se retrouve djiis les

actes de Rodolphe de Habsbourg et de

Henri VII. L'un dit : « Ln Majcsié royale

«est la source du droit, cl c'est par elle

« que subsiste toute justice. « (Cf. Troiiillat

,

Mon. de l'vvéché de Bâle, t. II, p. 3oo, à

l'ann
. 1 2 78.) L'autre : a C'est non-seulement

« par les lois humaines, mais aussi par les

« lois divines, qu'il est ordonné que toute

«créature humaine [omnis anima) soitsou-

» mise au prince des Romains. » (CI'. Pertz,

Monum. Germ. Idst. t. IV, p. 55A, à l'ann.

1 3 1 1 .) Dans sa lettre à l'abbé du Kônig.-al

,

Henri dit encore : « Sacrum Romanum ini-

«periuni. . . consuevit esse divinarum le-

" gum et omnis juslitirc inviolabile arnia-

«riuui; ab ipso ciiim injustum omne est

" eminiis elongandum, cum sit capul reg-

c norum et onmiuni origo potestaluni. »

(Cité par Holler, Kaiserlli. and Papslthuni

,

p. i35, not. 10.)

' A la diète de Roncaglia, l'archevêque

de Milan disait à i'Kmpercur : «Tua vo

« luntas jus eslo, sicut dicitur : ijuod r)rin-

« cipi placuit legis habet vigorem. o (Cl'.

Digeste, I. i. De constil. princip. ] , à-)

nSletit ergo imperator — secnlaris

« legislator. 11 [Chron. guelfe de Plaisance.)

« Cum indecens esset ac penitus inlio-

« neslum, etc. » [Hi^l. dipl. I. II, p. 6) o.)

" Hist. dipl I, IV. p. 85o.
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«les hommes, la paix et la justice qui, comme deux sœurs,

«s'embrassent tour à tour'. » A part la théorie du droit divin,

qui répugne à l'esprit moderne, cet idéal de justice et de paix

serait apphcable à tous les temps et à tous les pays, car la

houne administration de la justice est le gage le plus asSure

de la paix sociale.

Le chef de l'Iimpire était donc le vrai, Tunique pouvoir

constituant, législatif et exécutif, sauf les tempéraments qu'ap-

portait à ce pouvoir, dans les affaires d'intérêt général, favis

d'une dicte ou cour convoquée à des intervalles qui variaient

suivant les nécessités de la politique. Cet avis, exprimé par le

mot consiliiim quand il résultait d'une délibération, et par le

mot consensus quand il se produisait sous la forme d'une accla-

mation'-, était un hommage rendu au principe électif, hom-
mage souvent illusoire, mais qui n'en avait pas moins donne
lieu au célèbre axiome : Lexfit auctoritate régis et consensiipopnU.

Les décisions de ces cours, dites solennelles, avaient force de

loi dans les diverses portions de fEmpire, car le Saint-Em-

pire était un tout dont TAllemagne, fllalie et même l'ancien

royaume de Bourgogne formaient les parties intégrantes. Ren-

dues en Allemagne, ces décisions étaient obligatoires pour

l'Italie, et réciproquement ^ sans distinction de limites territo-

' Uni. (Iipl. l. III, |). ,1 ft /(.

« QiKiles el quanlos vos lioheal, ex eo

Il potestis perpendere nianiit'ste qiiod veslro

« irnqiiisilo consilio lani giavem el arduani

" peiïeculloium advct>us Romanam eccle-

«siaiii el refjnum Sicili;e, stiœ laiitum vo-

«tiuiliilis (irliilrio, incepit. i' (Lellre d'In-

iioceiit III aux ])rinces allemands conlre

Ollioti.daiisBœhmcr-Ficker, Acia selecla,

n" 92 I .;
— « Rcqiiisilo f.ufi<ir liis principiini

« iioslroiuiu oiniiidin (]ui adeiaril con-

«sensu.» (Acte de Fri'd. Baiber. 29 |an-

vier 11 85, dans Aiïo, S(or. lU Guastalla,

1 , 3/17 )
— « In pra'senlia principum et cou

«sensu eorum. « (Aulre acte du 3o dét.

1186, Mon. Boïca, XX\I, A, 43o.)

' A la cour solennelle de Milan , au mois

de septembre 11 84, les princes de l'Em-

pire, Tlieutonictpariterel Lulini (c'est-à-dire

italiens), lurent appelés à décider une ques-

tion relative à révèf|ue de (jambiai. (Bœli-

mcr-Fickcr, AcUisclcda, n" 1/I8.) Plus tard,
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riales, l'Empire, dans la langue officielle, s'étcndant d'un côté

jusqu'à la mer du Nord, et de l'autre jusqu'aux frontières du

royaume de Naples'. Encore même Frédéric Barberousse et

Henri VI avaient-ils la prétention d'occuper ce dernier royaume

comme une ancienne dépendance de l'Empire enfin ramenée,

au tout, dont elle avait été illégalement détachée'-.

Les cours solennelles se composaient de princes de l'Empire

ecclésiastiques et laïques, appartenant indifféiemment aux

divers groupes qui constituaient le corps de l'Empire, et dé-

signés sous les dénominations générales de Germains et de

Latins [tain Teulonici qiiam Latini principes). Mais d'autres person-

nes .moins élevées en dignité y figuraient aussi, et les députés

des villes italiennes étaient invités à prendre part à ces diètes ^

même à celles qui' étaient tenues en Allemagne\ quand on

la commune de Cambrai prétrndant que

la curia Alemanniœ ne devait pas se tenir

ailleurs qu'en Allemagne, Frédéric II , alors

à Borgo San-Donnino près Crémone, dé-

cida que la cuna Alemanniœ était partout

où se trouvait l'Empereur en personne

avec les princes delEmpirc. [Hist. diplom.

t. II, p. 63o,)

' Fréiléric Barberousse, dans un doses

diplômes, dit en parlant d Ascoli, ville si-

tuée sur les frontières de l'Abruzze ; « qua;

« licet prope fines imperii nostri Ionise sita

. est. » (Ughelli. Ital. suer. t. I, ^436.)

" " RegnumSiciliœ cum ducalu Apulia?

« principaluque Capuse post mortem Lo-

« iharii imperaloris impeiio ablatum fiie-

rai. » (Ollio de S. Blas. cap. xxi.)— « Cum
« nos pro oblinendo regno Sicilioe et Apu-

« liae, qnod luni uutiquo jure imperii, tum

«ex baereditatc ad imperium deveniatur,

« exercitum produxlssemus. » (Diplôme de

Henri VI pour l'abbé du mont Cassin

,

TOME XXVII, 2' partie.

dans Gattola, Aceessiones , p. 269.) — C est

probablement à ce diplôme qu'il est fait

allusion dans le passage suivant ; « Dictus

« abbas l'acit lanquam faluus, et subirc

" deberet graves pœnas, maxime propter

« privilegium [Henr. imp.] quod ostendil,

• in quo continetur quod regnum Sicilia;

« ex antiquo jure et successione Constantiœ

«est imperii. « (Débat entre Cbarles d'An-

jou et 1 abbé du mont Cassin, dans G.

dol Giutlice, Cod. dipl. di Carlo 1°, vol. I,

p 108.)

« Quare de nosirorum consilio prin-

" cipuni apud Placentiim solemnem cu-

" riam duximus indicendaui, ad qnam ab

« Urbe cilra omiies urbium Italiœ nuncios

« invitamus. »
( Ilisl. diplom. ad ann.

12 56, t. IV, p. 85o-8ji.)

* « Post liaîc lacla est curia solemnis in

« VVicerburg (vers la Pentecôte de l'an

u iiG5), ad quam multitude Lombardo-

11 rum supervenlt, interquos vencrunt Cre-

10
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devait y traiter des affaires qui intéressaient leur pays. Eu
outre (et c'est ce qu'on n'a point assez remarqué), les empereurs

ou leurs légats présidaient quelquefois, en Italie, des cours

particulières appelées dans les chartes et dans les chroniques

Collo(]uia, Parlamcnla, où non-seulement les communes, mais

aussi la noblesse et le clergé de l'Italie se trouvaient repré-

sentés. Là se décidait la paix ou la guerre; là étaient réglés les

contingents de troupes et les subsides d'argent à fournir au

prince; là étaient débattues les contestations entre feudataires;

là aussi était prononcée contre les rebelles la mise au ban de

l'Empire. C'était une ébauche encore bien imparfaite du sys-

tème représentatif inauguré plus tard par le parlement en

Angleterre, et en France par les états généraux; mais c'était

déjà l'avéuementdu principe de contrôle destiné à devenir la

loi iondamentale des Etats modernes.

L'assemblée de Constance, qualifiée par Frédéric Barbe-

rousse du titre de ciiria solemnis, ne fut eu réalité, comme le

dit justement un contemporain, qu'un coUo(juiiim\ où les

députés de la ligue lombarde débattirent leurs intérêts coti-

tradictoii'ement avec fEmpereur et avec les députés des villes

attachées au parti impérial. La cour tenue par le même Bar-

berousse, en février 1 185, au palais de Reggio, est aussi nom-
mée colloqiiiam dans l'acte même où ce prince donne à Guy,

Rolandin et Alberlin de Canossa finvestilure de leurs fiefs, et

«monenscs postulantes o nobis graliaui juin i2Z<à, ààn% Chronic. derehus in llalia

«sibi lier! de conslifuta jiensione, iii qu.i gestis , p i54.

"peiitionc lanluui illos exaudivinms ul ' « Inijiotrante Fridorico impcralore

l'durcnlas niarcas quas aimualiin solverc «qui pisesens fuit luuc leniporis apud
« lei]el),'uiliiipenitusreinilleremus. »(Bœb- " Constanciaiu, ciiriaui celebraiis et collo-

inerl'jckor, Acia sclccla , n" 1062.)— Voir «quium liabens cum Longobaidis. d [Ann.
aussi la convocation des di.|iulés italiens Marbiic. p. 161, cit. par Schelïer-Boi-

à la difle de Mayence, pour lu mois di- cliorst, Kais. l-'riedr. I.I, p. lyS.)
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reçoit leurs serments'. Le i4 avril i i8G, son fils Henri tient

à Borgo San-Donnino un parlement , où il s'efforce en vain de

mettre nn terme aux différencls qui divisaient Crémone et

Parme d'une part et Plaisance de l'autre'. La paix imposée

aux villes italiennes par le légat Trusliard de Kestenberg, et

le ban prononcé contre Parme et le marquis Malaspina, sont le

résultat des délibérations d'un parlement tenu à Verceil dans

les premiers mois de l'année 1 19/i. L'assemblée présidée par

Frédéric II à San-Leone, en septembre 1220, où fut accomplie

la restitution à la cour romaine des biens de la comtesse Ma-

ihilde, a aussi tous les caractères d'un coUoqmnm. Un grand

nombre d'évêques et de seigneurs italiens sont présents. Les

députés de Crémone, Parme, Ileggio, Modène, Bologne, in-

terviennent comme parties intéressées, et ceux de Mantoue,

Vérone, Ferrare, Brescia, donnent leur adliésion. C'est de

faveu des députés réunis que fEmpereur inflige aux contre-

venants une amende de 1,000 marcs, s'il s'agit d'une commune;

de 200 marcs, s'il s'agit d'un marquis, d'un comte ou d'un

baron; de 100 ou de 5o marcs, s'il s'agit d'un chevalier ou d'un

vassal inférieur '^ En 1 2 36, au mois de mars, le le'gat Gebhard

d'Arnstein, assisté du célèbre Pierre de la Vigne et de Tad-

dée de Sessa, tous deux juges de la grande cour impériale,

tient un parlement à. Plaisance. Les podestats et les députés

de cette ville, de Crémone, de Pavie, de Tortone, d'Asti, de

Vérone, de Parme, de Reggio, de Modène, y ont été convo-

qués. Pierre de la Vigne y prend la parole au nom de fEm-
pereur, et l'on y décide qu'on se tiendra prêt à commencer

' « Regii in palalio clom. impeiatoris in « nienluni a|iiKl Burguni S. Doiiinini ciiin

« colloquioabeo hfibilo. ii(Muralori, .4;î/i9. « Lombanlis. » (Cliron de rcbus in Ilalia

liai. t. I, p. 609.) (jcslis, p. i38.)

^ Annal, guelf. p. /|i6; Chron. Placen- ' Hist. dipl. I. I, p. Sôy, 858.

tin. p. 10. — Il l\e\ Henriciis fecit parla-

10.
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après Pâques ia guerre contre les rebelles de la ligue'. Un
renseignement encore plus précis sur la nature et le rôle de

ces coUoijUia nous est fourni par une circulaire de Frédéric II

lui-même, dans laquelle il rend compte de ce qui s'était passé

à la cour réunie à Parme au mois de -septembre i 2^5 : « Nous

«avons jugé, dit-il, d'autant plus utile de communiquer nos

«résolutions à vos députés, qu'étant décidé à faire usage de

« la force militaire, nous avons besoin du concours de vos

11 volontés et réclamons les témoignages de votre dévouement.

« Nous avons donc, comme vous le savez sans doute, tenu avec

" eux à Parme une assemblée dans la forme solennelle [coUo-

< (juio celebraio solempniter), où nous leur avons fait part de nos

« intentions. 11 a été arrêté qu'un impôt du tiers du revenu

« serait levé sur les églises; on a promulgué de nouveaux sta-

'I tuts, qui devront être insérés dans vos registres municipaux,

1 et vous aurez à renouveler le serment de fidélité à notre fils

«Conrad, conformément à la formule revêtue des sceaux des

« électeurs de l'Empire, que nous avons fait lire publiquement

« dans rassemblée en jDrésence. de vos députés"-. » Et cette tra-

dition des colloqnia était si bien établie, qu'en i3i i, plus de

cinquante ans après la chute de la maison de Souabe, fempe-

reur Henri de Luxembourg, exposant les motifs qui l'avaient

obligé de mettre le siège devant Brescia, faisait mention d'une

cour particulière où l'expédition avait été décidée jxir le con-

seil et avec l'assentiment des villes de la Lombardie' . (Test aussi

très-probablement à la suite d'une délibération conimune que

' a Parhinientiiu) in palalio Placentiae «civitaluni Lombardiae , lllarum coiiimii-

« fecei'Uiil. 1 (t'Iiron. de reh. in liai, (jcsiis

.

nicato coiisilioet assensu, proccsseriinus

p. i55.) contra eos, el in coruai ohisidione per

" llist. (Iijtl. [. \/\, ]>. SBS-afif). «quatuor meiises el ultra stelissemus. u

' « Poslquani, ad eoruui supcrbiamedo- (Bœhmcr-Ficker, Acta ^clcrta , n" G3Ï'>.)

« mandani , cuni exercilu nnsiro cl aliaruiii
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ce prince était intervenu pour rétablir la paix dans les villes

et entre les villes, non pas seulement en vertu de son au^torité

propre, mais aussi par le pouvoir que les citoyens lui avaient

eux-mêmes déféré pour agir en ce sens'.

Ce que nous venons de dire suffit pour montrer que ces

parlements composés d'Italiens et où Ton s'occupait exclusive-

ment d'alTaires italiennes, bien qu'ayant le caractère d'assem-

blées purement consultatives, bien que limités à l'Italie supé-

rieure et réunis sans époques fixes, étaient néanmoins, pour

f Italie entière, un élément sérieux, et qui aurait pu devenir fé-

cond, dévie nationale. En effet, rattachée à la souveraineté de

l'Empire par des liens que la paix de Constance tendait à re-

lâcher de plus en plus, fltalie était encore considérée, autant

que fAllemagne-, comme un Etat distinct, appelé royaume,

reqnuin Italicam, expression qui se rencontre aussi bien dans

les diplômes de Henri VI et d'Othon de Brunswick que dans

ceux de Frédéric IP. Le royaume d'Italie avait son archichan-

celier particulier, qui était farchevêque de Cologne''; les princes

' " Verum cHani ex potcslafe sibi super ' ii85.)— IIenri\I, après son mariage avec

« hoc pcr eosdeiu cives concessa. » (.4c/. Constance, ayant été désigné par son père

Henrici VII, edit. Dœuniges, p. i5 et pour gouverner l'Italie , e.xerça de fait ce

suiv.) gouvernenieiil depuis le conimencementde

^ «A Basilea usque Mogunliam 1186 jusqu'à la fin de 1187. Les clironi-

«maxima vis regni esse noscilur, » dit queurs se servent aussi en cette occasion

Otbon de Frevsingen, Fred.vila, I, la. de l'expression rcginim Ilaliœ : « Henricus

Cette expression se trouve déjà dans regnoltaliœa paire praefeclus.—Henricus

le diplôme de 962 , où Olhon I" confirme » a paire praîficitur Itali;e. • (Ci. les textes

les donations faites à l'Eglise romaine par cités par Tœclie. Kuis. Heinr. VI , p. 5i6,

ses prédécesseurs, et dans le serment âiy.) — Une formule analogue se trouve

prêté par lui au moment de son couron- dans une sentence rendue en 1 280 par des

ncment. (Cf Pertz, Mon. Gcrm. liist. LL. juges milanais délégués «ad concedenda

t. II, p. 29.) « Paratica quae débet praestari « recambia illis qui jus petunl juxla con-

a filio nostroetomnibussuccessoribusejus, « sueludinem regniet Longoburdiœ. » (Caccia-

cum primo coronam regni Mediolani aut notti, Summariumdoc. Vercell. p. i6i.)

i Modœtiae susceperit. « (Dipl. du 1 1 février ' « Arnoldus, Colon, archiepisc. Italie!
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d'Italie ne devaient pas être contraints de se rendre en Alle-

magne pour y recevoir l'investiture de leurs fiefs, ni les com-

munes italiennes pour y prêter le serment de fidélité. Quant

aux magistrats délégués pour exercer en Italie, au nom des em-

pereurs, des ollices judiciaires ou administratifs, ils étaient en

grande majorité, ainsi que nous le verrons, des Italiens, et

ceux de ces fonctionnaires qui parfois étaient de race allemande

s'abstenaient de porter le titre de leurs offices italiens quand

ils séjournaient en Allemagne ou quand ils prenaient part à

des actes ne concernant que l'Allemagne. Par conséquent,

l'existence propre de l'Italie, ou, comme on dit aujourd'hui, son

autonomie, était politiquement reconnue et comprise, mais non

pas absorbée dans l'Empire. Le mot Italia déterminé par l'épi-

thète tola, tota Italia, n'était pas devenu, comme dans des temps

plus rapprochés de nous, une dénomination simplement géo-

graphique.

Si nous avons eu à signaler ailleurs les variations de la po-

litique impériale à l'égard des communes faisant j^artie de

l'Allemagne ou des provinces françaises qui relevaient alors de

l'Empire, il faut attribuer en grande partie ces variations à la

nécessité de compter avec les seigneurs, soit ecclésiastiques,

soit laïques, qui avaient octroyé à leurs villes, de gré ou de

force, des chartes de privilèges. Obligés d'intervenir dans les

conflits perpétuels auxquels donnait lieu l'exécution de ces

chartes, les empereurs n'échappèrent pas toujours au reproche

de s'être montrés arbitres partiaux ou juges avides'. Mais en

« regniarcliicancellarius. » (l)ipl. de Frécl. pareil cas les intérêls divergents, c'est le

Barb. 1 155, Roiil. de Chiny, append. n° I.) préambule de l'acte par le(|uel Frédéric I"

Il en l'ut de même pendant tout le moyen rclablitla paix entre l'évêfjuedeCandjraict

âge. la commune; il y pose avec la plus grande

' Ce qui montre bien la dillicullé qu'é- solennité les règles que la justice impar-

prouvaienl les empereurs à concilier en liale de l'Empereur doit observer dans des
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Italie, où l'aristocratie féodale ne joua au moyen âge qu'un

rôle secondaire, où les empereurs conclurent des traités directs

avec les villes qui relevaient d'eux immédiatement, ils ne pou-

vaient être ni des protecteurs équivoques, ni des intermé-

diaires menaçants. En instituant ou en conlirmant les com-

munes, ils avaient entendu créer des fiefs, soumis comme
tels à la loi féodale; et, tant que celte loi était observée, ils ne

songeaient pas à modifier le contrat. Ne dépendre que de fEm-

pire et n'obéir à aucun autre pouvoir intermédiaire et d'un

ordre inférieur, c'était la liberté comme la comprenaient les

empereurs', celle qu'allaient bientôt obtenir les-villes libres

impériales de TAllemagne.

Aussi, k partir de l'ère nouvelle que la paix de Constance

inaugure dans l'histoire de l'Italie, les empereurs ne nous ap-

paraissent plus comme hostiles aux libertés municipales'^ Ils

se dessaisissent sans trop de résistance, en faveur des villes, de

la plupart des droits régaliens, tels que ceux de faire la guerre

causes aussi dilliciles à juger que celle-là.

(Bœlimer-Ficker, .4 c(a selecla, n° id6 , àia

date du 20 juin Ii8i4.)

' « Pro quo, quoad vixerimus, universi-

» tatem vestiain universosque vos ac sin-

» gidos diligemus el semper intendimus ho-

«norare, omniaque jura vestra et omnes

« consueludines veslras et omnein liberta-

« tem vestram vobis non solum non imminue-

« mus , imnio inviolabiliter vobis conserva-

» bimus intacta, et super omnes civitates

« totius imperii in honore et in rébus vos

11 semper volumus exaltare, et inter prae-

n cipuos devotos el familiares nostros vos

" computabimus. « (Promesse de l'empe-

reur Olhon IV à ses Fidèles Milanais, jon-

vieriaog ; BœhmerFicker,n°a33.)

—

« Sub

« alas nostras el imperii [sicut lenebumini)

« confugiendo , laniquam homines liberi,

•' qui solum ad nos et imperiura respectum

« debcalis babcre. » (Dipl. de Frt^d. II pour

Scliwitz, décemb. i24o, Uist. diplo/n. t. V,

p. 1072 )
— » El ut dictum commune Vi-

« glevani tanto liherius regalibus obsequa-

« tur, et intendat beneplacilis
, quo se mi-

nus senseril alicujus domini quibuslibel

« vinculis ilUcitis alligatum , cassanius , etc. d

(Dipl. de Henri de Luxembourg pour Vige-

vano, 5 mars i3i i ; Bœhmer-Ficker. Acid

selecta, n° G28.)

" Ils en parlaient même ([uelquelbis

dans des termes qui ont lieu de nous

étonner: « Veneranda civitatum jura et ho-

» neslas earum consueludines.» (Dipl. de

J2i5, Hist. dipl. t. I, p. /\2b.)
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ou la paix, de battre monnaie, de lever des impôts, de créer

des offices, d'exercer la basse, la moyenne et la haute justice

dans l'étendue des districts de chaque cité. Le corps de la com-
mune, représenté par ses consuls ou par son podestat, est un

vrai feudataire assimilé, pour la juridiction et le pouvoir j)oli-

tique, aux marquis, aux comtes, aux ducs du Saint-Empire'.

Certaines villes, Pavie entre autres, parviennent ainsi au rang

le plus élevé dans la hiérarchie féodale. Mais ce que les em-
pereurs aiment moins, ce sont les confédérations. Obligés de

coiupter avec la ligue lombarde, ils se soucient peu de voir

s'organiser d'autres ligues, du moins sans leur autorisation

expresse. Ils appliquent à l'Italie le genre de prohibition qui

était en usage dans les autres pays, et surtout en France.

Presque toujours, dans nos chartes d'allVanchissement, le roi,

aussi bien que le seigneur direct, prend soin de stipuler que

les habitants devenus libres ne s'associeront pas sans son aveu

à d'autres villes ou à d'autres châteaux, esjjérant par là main-

tenir les communes dans l'isolement, et se mettre à l'abri des

insurrections concertées.

D'ailleurs, la concession des droits régaliens aux villes de la

' C'est aussi l'opinion de mon savant

confrère et ami M. de Cherricr, quand il

dit : « Les républiques italiennes devinrent

« membres de l'Empire, et une communaulo

de devoirs, de droits et d'indépendance

Il exista, en principe du moins, entre elles

« et les leudataires impériaux. » [Hisl. de

la tulle des Papes et des Empereurs , t. I,

p. 171.) — Le pa>saï;o suivant de l'histo-

rion Luidgi Cibrato est encore plus décisif

en la\eur de notre thèse: « Corona e per-

(ffezionc di lulli i privilegi (les privi-

«légesdes cités italiennes) diccvasi l'es-

(1 sere immedialamenle sogçjelto uW imperio;

« non meno a cagione dulla pienezza d'ar-

« bitrio chc concède la podestà d'un mo-

« narca lontano, sovente Iravagliato da

« guerre e più geloso di custodire l'autorità

11 del nome che di esercitarne le preroga-

nlive, ma anche perché tal condizione al-

« zavali al fjrado de' piu polenti baroni , de'

« conti di Savoia, de' marchesi di Monfer-

« rato , de marchesi diToscana, nei(]uali

« la dependenza dall' imperio non alterava

Il punio la quahtà di piiiicipi assoluti e so-

II vrani. D [Storie di Ctiieri , lib. I, c. xi.

p. 23, 2/1 , éd. i83i.)
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ligue lombarde, et l'atlribulion de ces mômes droits à d'autres

villes assez puissantes pour les réclamer ou assez riches poul-

ies payer, n'avaient point pour eflet de supprimer la souverai-

neté impériale. A vrai dire, la lutte, au xif siècle, ne porta que

sur la iuesure dans laquelle il était à propos d'accepter celle

suprématie; les villes mêmes qui passaient pour avoir été le

plus décidément guelfes, l'admettaient sans diiïiculté, comme

le prouve la clause restrictive constamment insérée dans leurs

chartes: SalvdfulcUlale inipcratons cl honore impeiii. Toutes prê-

taient le serment de fidélité, serment obligatoire pour tous les

habitants mâles de quinze k soixante ans, et môme au-dessus

de cet âge.

De plus, les empereius s'étaient réservé par la pais de

Constance deux droits essentiels, qu'ils maintinrent dans leurs

privilèges subséquents : d'abord les appels [appellalioncs), mar-

que visible de leur pouvoir législatif, puis la perception des

contributions directes [fodrum régale], destinées à subvenir aux

charges publiques [ad subeunda piibhca manera^ et nécessaires

à l'exercice de leur pouvoir exécutif.

En principe, les appels ne devaient pas être portés jusqu'en

Allemagne; mais l'iùiipereur promettait d'avoir dans chaque

ville de la ligue un délégué [nunlius], chargé de connaître des

appels'. Les actes montrent que le premier point de cette

stipulation fut scrupuleusement observé, et que les parties ne

furent point contraintes de se transporter au loin, dans un

pays étranger, pour y faire juger leur cause. Quant au second

point , il paraît avoir présenté plus de diiïicullés dans la pratique,

et nous sommes portés à croire qu'au lieu d'un délégué résidant

à poste fixe dans chaque cité, les empereurs eurent une sorte

de cour ambulatoire composée d'un certain nombre de juges

' Telle esl du moins la slipulalion formelle contenue dans le (railé de Constance.

TOME x.^vii, a'^ jxirlie. ii
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exerçant leur office, soit en qualité de nunlii, soit plus ordi-

nairement sous la direction du vicaire impérial'. De ii84

à 12 20, ces jug(^s de la cour impériale fonctionnent régu-

lièrement ou du moins sans trop d'interruptions. Ce sont tous

des Italiens pris dans le sein des communes italiennes, sans

acception de parti politique, car ils appartiennent aussi bien

aux villes confédérées qu'aux villes qui ont voulu rester en de-

hors de la confédération. Ainsi, dans la période de temps dont

nous parlons, on trouve un juge originaire de Tortone, trois

juges originaires de Pavie, quatre originaires de Milan, six

originaires de Plaisance, un originaire de Brescia, un de Fer-

rare, un de Crémone, un de Côme, sans compter quatre ou

cinq autres qui appartiennent à des localités italiennes plus

petites^ Le nombre maximum où on les rencontre agissant

ensemble est de sept. Dans cette occasion, ils figurent comme
témoins, en 1196, d'un acte du légal Conrad , évêque d'Hildes-

heim, ayant pour objet de rétablir la paix entre Crémone et

Milan. Tantôt ils nous apparaissent exclusivement comme ju-

ges, par exemple quand ils rendent un arrêt qui adjuge à l'é-

vêque et à la commune de Brescia le château de Volpino, ou

que, constitués en tril)unal, ils résident momentanément dans

une ville. Ainsi, Arnaldo Stricto de Plaisance, Alberto Struccio

de Crémone, et un troisième nommé Bernanlus de Criciaco ou

Curriaco, sont qualifiés par Henri W judices ciiriœ noslrœ Medio-

lani. Ainsi encore voyons-nous, au mois d'octobre 1212, Guil-

lelmo de Pustcrla et Manfredi d'Osa étal^lis par l'empereur

' Ainsi, en 12 1 1 , les deux juges Pre.sb!- lecla, n" 2^)3.) — " Voir la liste clironolo-

tero Caciia et Quallrcdi de Troxelia sont giquc de ces juges, que nous avons cires-

délégués pour juger une cause spéciale sée avec l'indicnlion des circonstances où

par l'évcquc de Mautoue, que l'Empereur ils figuronl, suil isolément, soil collecti-

appelle vicarius nosicr clin Lomburdin k(ju- vemcnl. ('l'ableou n" i .)

lus coiistitnlus. (Ba'hmcr-Plcker, Acla se-
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Othon à Milan et clans le district de Milan pour connaître des

causes, principalement pour citer des témoins, lever les cen-

sures et les bans, et accomplir tout ce qui concerne leur office

de juges. Tantôt ils exercent des fonctions toutes politiques,

comme lorsqu'ils reçoivent le serment de paix de Brescia, de

Crémone et de Bergame, ou lorsqu'ils investissent la commune

de Gênes de la montagne et du port de Monaco. D'autres fois

encore, dans les causes qui ne sont pas exclusivement civiles,

mais qui ont un caractère civil et administratif, les juges de la

cour impériale n'agissent pas seuls : Henri VI charge deux ofli-

ciers militaires , les châtelains de Gavio et d'Anone, de décider,

avec deux juges de sa cour, sur un conflit de juridiction sou-

levé entre Novare et Verceil, et ces quatre commissaires, afin

de partager les voix, prennent pour cinquième assesseur un

citoyen d'Asti. Le même prince, ayant un procès avec la ville

de Crémone, avait, pour instruire l'affaire, adjoint l'évêque de

IVente à deux juges de sa cour impériale, Alberto Struccio et

Alberto Adigheri de Ferrare; puis, s'étant accordé avec la com-

mune', il leur enjoint de ne pas procéder plus avant et annule

toutes les procédures commencées. Mais peu à peu ce droit

d'appel, qui, entre les mains des autres souverains et particu-

lièrement des rois de France, devint un si puissant moyen de

centralisation, les empereurs l'abandonnent ou s'en déchargent.

Pour éviter la multiplicité des appels, ils commencent ]jar re-

noncer, comme ils l'avaient dtijà fait en faveur des villes com-

prises dans la paix de Constance, à évoquer à leur tribunal

ceux de ces appels qui porteraient sur une cause ne dépassant

pas une valeur de vingt-cinq livres. En i 186, Frédéric Barbe-

rousse accorde à la commune d'Asti que les appels des causes

' Cf. Tœche, K.IJeinr. VI , p. 622. — 11 comme l'a cru cet auteur. Le texte ici u

s'agit ici de Crtmone, et non de Crème, be^oill de correction.

1 1 .
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qui se Irouveront dans ce cas ne soient pas portés devant les

juges de sa cour, mais soient décidés par les consuls de la ville

d'après les simples règles de l'équité {puw œciuitatis examine

(lcct(Iantiir^).

Le même droit est conféré à Pavie par Henri VI". Otlion 1\

défend même formellement que les litiges dont la valeur est

inférieure à vingt livres soient déférés en a])pel à sa cour^
Henri VI va plus loin : dès i 196, il permet aux habitants de

Ferrare d'élire un de leurs concitoyens qui ait le droit de con-

naître des appels dans l'étendue de la commune \ sans dire à

(|uelle limite devait s'arrêter la compétence de ce juge local :

ce qui laisse supposer qu'il renonça, en cette occasion, à tous

les appels qui n'intéressaient pas la majesW' impériale. La
facilité avec laquelle le mixtam et le merum impenum, c'est-à-

dire le pouvoir de vie et de mort, fut, dans la plupart des char-

tes impériales, remis collectivement aux cités ou individuelle-

ment aux feudataires^ et les complications d'une procédure

qui se poursuivait péniblement d'instance en instance ^ expli-

L'abandon des appuis au-dessous de

25 livres esl molivé par relie raison : « Ul

« nec defectus ju^litin- quoiiiquaiii oppri-

«mat, lue dillicultas vcniendi ad judiceni

« gravatuni a suo jure dssperarc eom-

pellal. I. (Bœliiner-Ficker, Acia friccla

,

u'iô/i.)

Ibidem , n" i yg.

» In liis Lausis qua' de re x\ llbraruui

"V(l iiifra consisliiul, appellaliones fieii

" id majestatis noslra; prcsenliani inliibc-

« mas. » (//)),/. Il" 2 53 et 1070.)

"Qui cognilora[)pellationum qu;e ibi-

« dcMi cnicrseï inlexistat. » (Muralori, /4;iï;(/.

hal. l. IV, <„l. 703.) En i2i(i, Frédéric 11

concède à Côme » causas appellaticnum,

« tam in civilale qiiam ii: dilo dislriclii

" veslro, qua; ad inqiêrialeni speclanl enii-

« nenliani. » (Hisl. dipl. 1. I , p. hG"]-)

* Le i5 avril 1210, Olbon IV donne

aux comtes de Casiello « poteslaleni legeni

« laciendi, iites dcliniendi, sive per duella,.

« sive alla legis inslrunienta , veluli si ipsa

« legalis actio corani noslra pra>scntia ven-

•' tiiarelur. » (lîœhmcr Fickcr, Acia selecla.)

[Cet acte, cile par l'eu M. Hnillaid-Bré-

bolles sans indication de paj^e ni de nu-'

méro, ne se trouve pas tlans l'édilion des

AcUt imperii selcchi de 1870.]

Voir nolamnicnl dans Fickcr, n" 253

et 637, les procédui es suivies dans une ac-

tion intentée, en 1 3 10, par des parliculiers

à la comnuine d'Asii, et , en i3io, par la

l'aïuille d'Arco à des ciloyens de Brcscia.
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quent la rareté des pièces pouvant servir à constater le juge-

ment des appels de droit commun par le tribunal du souverain

,

et permettent de penser qu'en général ce recours finit par ne

plus s'exercer que dans les causes politiques.

En effet, à partir du règne de Frédéric II comme empereur,

le titre déjuge de la cour impériale disparaît à peu près complè-

tement dans la haute Italie et dans l'Italie centrale, et ne semble

plus réservé qu'aux magistrats qui formaient dans le royaume de

Naples et de Sicile le tribunal de dernière instance. A des in-

tervalles assez éloignés, en i236 et 1287, comme en 12/16 et

12/17, o'^ trouve, il est vrai, divers personnages encore revêtus

de ce titre et agissant comme délégués des vicaires généraux

de l'Empire en Toscane, en Lombardie, en Romagne '; mais

leurs fonctions, autant qu'on peut les apprécier d'après la nature

de leurs actes, sont beaucoup plus politiques que judiciaires.

La sentence prononcée par défaut, en i232, sur la plainte

de Sienne contre Florence, en présence de l'Empereur, par le

légat Gebhard d'Arnstein, assisté de Pierre de la Vigne faisant

fonction déjuge, est une sentence politique au premier chef,

car il s'agit de punir les incursions réitérées des Morentins

sur le territoire des Siennois, et le refus des premiers de com-

paraître devant la cour impériale. C'est une véritable mise

au ban de fEmpire; les considérants du jugement et l'amende

exorbitante prononcée contre Florence" le prouvent surabon-

damment.

Le second droit essentiel qu'avaient retenu les empereurs

en traitant avec la li2;ue lombarde était, nous l'avons dit, le

' Voir le lableau a" i. de se payer pnr liurs mains aux dépens

" 100,000 marcs d'argent altiibués an des biens des Florentins, jusqu'à concur-

fisc impérial; 10,000 marcs pour défaut rence de 600,000 livres. {Ilist. dipl. t. IV.

de comparution : permission nn.'c Siennois n°Z(i,'J.)
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fudnini regale. Que faut-il comprendre par cette expression, sur

laquelle on a beaucoup disserté sans parvenir à s'entendre'?

Selon nous, c'est l'ensemble des tributs directs dus par les feu-

dataii-es à l'Etat ou à l'Empereur qui représentait l'État, et se

divisant en deux genres de contributions, le regaliam ou la /rr/rt-

lia, appelé aussi ccnsus et pensio , impôt fixe et annuel, et le

fociniin proprement dit, impôt temporaire, qui en principe

n'était exigible qu'à l'occasion des expéditions et des séjours

des empereurs en Italie'-, quand ils venaient prendre possession

de la couronne impériale, ou mettre à exécution quelque ban

décrété dans une cour solennelle.

A défaut de renseignements bien précis sur la nature et la

perception de ce dernier impôt, qui variait nécessairement sui-

vant les temjDs et les lieux ^, nous ne nous occuperons que du

' Le mot fodcriini on fodriim parait ré-

pondre au hancuxs. fiarre oVifuerreàstn% le

sens de paille et de litière pour les che-

vaux , d'où fourrier, fourrage, et viendrait

,

suivant quelques étymologisles, du mol

allemand /iiHer. Ce terme se serait ensuite

étendu à la nourriture non-seulement tles

chevaux, mais aussi des cavahers et gé-

néralement à l'entretien des troupes. Mais

en Italie, dès le temps de Barberou>se,

le mot foderiim entra dans la langue vul-

gaire pour exprimer toute les redevances

qui appartenaienl ou lise royal : « Ea ex-

i quirant quœ ad liscum regalem spectanl,

» qua; ab accoMs fodruiii dicuntur. » (Ollo

Frising. lih. Il , cap. xii.) » Id quoque qiiod

n rodrum vulgari nomino dicunt. » (Gun-

tlier. Litjur. lib. Vlll. )
— Fodrum exprime

aussi 1 ensemble des impùls qu'une cilé

inveslie des droits régaliens a ilrolt de

percevoir pour son compic parliculier.

" a Nam prêter fodniin episiopalus ac

<i comltatus Senensis quod persolutiim

" erat, mille trecenfas libras nobis persol-

» veruni pro expeditione iiiiperiali. » (Charte

de Hainald, arch. de Cologne, légat im-

périal, en faveur des Siennois; Biehmer-

Ficker, Acta selccta, n° ii3o.)

" M. Th.Tœche, dans sou Histoire de

l'emp. Henri VI, cile diirérenlcs pièces re-

latives à la levée du foih-um qui eut lieu à

l'occasion du prochain couronnement de

ce prince, couronnejnent célébré à Rome

le i5 avril iigi. — ["décembre 1189,

convocation des vassaux [)ar l'évèque de

Trévise; — 18 jnillel i 190, l'évoque de

Trente ordonne à ses hommes de faire

leur montre, « ut ipsi coluoinellos !-iti ( on-

« signarent. » — 2.)juillel 1 njo, lévèque

de Padoue est exem[ilé de partir en per-

sonne et de fournir îles Iroupes moyen-

nant le versement de 100 marcs d'argent

poids de Cologne; — 1 9 février 1 i 9 1 , le

camérier Rodol[)he, «depulatus adjhilrum
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recjalhim ou censiis, qui était fixé uue fois pour toutes par des

conveulions spéciales et comme prix des concessions accordées.

Après la prise de Milan, Frédéric Barberousse avait déjà réglé

le chiffre des régales à lever dans toute la Lombardie. Après

la paix de Constance, le cens annuel payable par la ligue

lombarde fut évalué en bloc à 2,000 marcs, qui pourraient

être réduits, si la somme était reconnue excessive'. Pour la ré-

partition, qui était souvent laissée aux villes elles-mêmes, on

devait s'en rapporter à la coutume. Ainsi, en 1191, Henri VI

déclara que lefodrain regale, dû par les citoyens de Plaisance,

serait établi de la manière suivante : on élirait des hommes de

bonne renommée, les plus capables de savoir ce que la coutume

prescrivait à cet égard, et, à l'époque où la contribution devait

être fournie, on la payerait suivant la taxe fixée par eux ^. Cré-

mone, qui avait été taxée à 200 marcs par an, obtint ensuite

fexemption, probablement temporaire, de ce subside-^. Fré-

déric \" accorda à la ville d'Asti un dégrèvement de 1 00 marcs

« reyale rcàpiendam , » reconnaît avoir reçu

5o livres de la commune de Plaisance; —
18 mars i igi/Dioinas d'Anone, « nuncius

« régis et tolius Taurinensis episcopaliis le-

« gatus et principaliter ad hoc missus,»

déclare avoir perçu sur les biens do l'évc-

qne de Turin un fodrum dont la quolité

n'est pas exprimée. [Kaiser Heiiivich VI,

p. 167, note 2, et Bcilarjen, p. 52/(
)

' « Atlamen competenli nif dcralioiie

u modernbimur etiam tjuanlilateni ipsain,

«si enormis visa fucrit. » (Perlz, Monum.

Germ. hisf. LL, t. II, p. yC.)

'
Il Quanlitas vero fodri regalis in luinc

« moduai cognoscalur; eliffantur lioiiiincs

a bonœ opinionis qui melius sciant vel

» scire possinl quantum consuetum sil dari,

cet secundiim eam quanlitatem deinceps,

«quando fodrum regale dandum erit.

«dttur. » (Bœlmier-Ficker, Acta selecta

,

n° 178.)— Il convient cependant d'avertir

que, dans ce passage , les molsfodrum reçjale

pourraient bien s'appliquer, comme plus

haut , à l'impôt spécial levé à propos du

couronnement. L'exemple suivant ne laisse

aucun doule. Dans un accord conclu, en

I2.i3, entre le chapitre de Sanl' Eusebio

et une conimune vassale, il est dit : « Item

« debeant capitulo, pro quoquo delicto ho-

«micidii, furti, pacis ruplte, etc., solidos

" sexaginla Papiensium , ciprofodro regali

,

quando imperator vel rex Uomanorum

iutraliit Lombardiam, denarios xii pro

« quoquo sedimine » (Caccianotti,S(iw»((r.

doc. Vercell. p. 178
)

' Voir plus haut, p. 78, note à-
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sur les régales de l'année courante, el, de plus, lui concéda la

faculté de battre monnaie'. En février 1221, 200 marcs d'ar-

gent représentaient la somme que cette même ville d'Asti devait

à l'Empereur pour les huit ans écoulés depuis sou avènement, ce

qui mettrait le cens annuel à 35 marcs seulement, tandis que,

vers la même époque, Ravenne et son district [cumitaUis] étaient

taxés à 800 marcs pro ccnsii, probaLlement à cause d'un ar-

riéré encore plus considérable. En 1 18G, les habitants de Pé-

rouse sont taxés par le roi Henri à 100 livres par an. Un acte

de 1 1 96 montre que Città Castellana était tenue de payer chaque

année, à la fêle de Saint-Martin, 3o marcs de pur argent ou l'é-

quivalent en deniers de Lucqucs, suivant l'estimation qui serait

laite de la valeur de ces trente marcs. Ce tribut, qualifié ici de

pensio, devait être versé à San-Miniato ou ailleurs entre les

mains du vicaire impérial en Toscane; et l'Empereur a soin

d'ajouter « que le payement ait lieu sans diflicultés et au terme

« fixé. En outre, à Tépoque où il nous conviendra de réclamer

«d'une manière générale le fodrum dans toute fltalie, nous le

«percevrons, cette année-là, dans la ville, suivant notre bon

" plaisir"'; n ce qui montre bien la différence du censiis etdu/o-

(Irum proprement dit, l'un fixe, l'autre purement arbitraire.

Quant à ce cens annueP de 3o marcs, il n'avait rien d'excessif,

puisque les papes, quand ils se mirent en possession de la

' « De regaiibus nosiris ceiitum inarcas « eliam civilate , sei iindum fniod in iioslro

" lioc in annorcniitlimus. «(Pièce sans date; a lueiit heneplaiito, accipieinus. » (Bœli

Bœlnuer-Ficker, Acta sclccla, n° i6/i.) — mer-Ficker, Acia selecla, n° 209.)

D'après Td^clie (o/i.c;/. p. 622), 870 livres " On trouve ce cens annuel appelé Ull-

ne iui-/;i/orf(«;o/'um auraient représente, en 1 ifj2, niiale fodrum dans un autre diplùi

100 marcs d'argent, o-j sois impériaux périal de 1 196, relatifà Cliiusi : .1 Animale

étant comptés pour un marc. « fodrum quod nuncii nostri consucverunl

« Nisi eo anno quandonobis impériale « percipere. » (Pelrini, Memor. Preneslinc

,

Il fodrum noslrum generaiiler per Italiam p. àob.)

«accipere placueril-, tune enim ab illa



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITAiJE (1183-1355). 89

Marche cVAncône cl des biens de la comtesse Mathilde, où ils

se vantaient de rétablir la liberté , maintinrent les régales à peu

près au taux que les empereurs avaient fixé'. Sur ce point, le

gouvernement impérial ne se départit pas de sa modération;

nous en avons une preuve bien frappante en ce c[ui concerne

Sienne. Le i 4 décembre 1209, Ollion IV avait établi à 70

marcs de pur argent le cens perpétuel que la commune devait

acquitter annuellement quinze jours après Pâques'^ Contor-

niémeut à cette décision , en 1 22 3 et dans les années suivantes,

Sienne payait encore à Frédéric ll,pro ccnsu
, 70 marcs d'argent

poids de Cologne, évalués à 867 livres monnaie de Sienne.

Dans les derniers temps du règne de ce prince, de 1246 à

i25o, alors qu'il avait plus que jamais besoin d'argent pour

faire face à des guerres continuelles, cette taxe ne fut pas aug-

mentée, et Sienne continua de payer les 70 marcs, évalués à

celte date à 35o livres de petits deniers pisans^.

Dans de certains cas, au lieu de régler le censas en- bloc

à une somme délerminée, présentant le caractère de ce qui

a été appelé en France Xabonnemenl, l'Empereur ou ses délé-

gués taxaient par feux et désignaient même les payements à

faire en nature. Il n'est guère douteux cpie ce mode de percep-

tion s'appliquât, non aux citoyens des villes privilégiées [bar-

genses, cives), mais aux habitants des simples bourgades ou

des centres agricoles [liomiiies, mancnles). En 1188, Frédéric

Barberousse renouvelle , en faveur des habitants de Corne-

gliano, près d'Alba. un ancien privilège qui les exemptait de

tout impôt, à la charge de payer par an, à la mi-mai, 44 de-

' Le cens imposé à Pesaro, quand la " HœUmer-Fickvr, Aciu iiiiiieni selccla .

Marclie rentra sous la domination de l'E- n° 1070.

gliso romaine en 1 199, était de .'io livres '' flisl. Dipl. t. VI, p. ^77.

ou de 9 deniers par l'eu.

TOME XXVII, 2^ paille. 12
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niers par casai et le quart de leurs récoltes, un niuid de sor-

gho [de sarico) et un muid de millet, trois congés de vin tel

qu'il sort pour la preinière fois du pressoir, et la septième

gerbe des céréales provenant des terres remuées [de agris re-

mous) '. La petite ville de Matelica, dévastée par la guerre, et

où Othon IV voulait ramener les anciens habitants dispersés,

né fut taxée pour cens annuel [profodro annuaùm) qu'à 26 de-

niers par feu, payables en mai". Le même prince, voulant

régler le fodram à fournir par les hommes de Saint-Apollinaire

in classe, décida qu'ils payeraient de deux années l'une [aller-

nis aniiis), pour un joug de bœufs de labour, 12 deniers de

Havenne; pour deux jougs, 18 deniers; pour trois, 2 sols, et

ainsi de suite en proportion; celui qui n'avait qu'un bœuf ne

payerait que 6 deniers pour lui et sa famille; celui qui travail-

lait de ses mains, 4 deniers seulement, moyennant r{uoi ils

seraient dispensés de toute autre contribution'.

Outre ces redevances annuelles, le chef de l'Emjjire rece-

vait des dons extraordinaires ou des suppléments de cens,

notamment quand il abandonnait aux villes de la ligue cer-

tains droits impériaux qui n'avaient point été stipulés par la

l^aix de Constance'', ou bien quand il attribuait aux com-

munes restées en dehors de la ligue tous les privilèges con-

cédés par cette même paix; quand aussi il recevait en grâce

' (l'esl-à-dirc ameublies par deux cul- ilos Aciu iniperiiscleclii publiée |inr Kielver

luies successives. Le texte de colle pièce eu 1870.]

se trouve dans Bœlimer-Ficker, Actii se- ' Par exeuiple. Bresci.i. eu 1 192. ilut

Iccta.n" i58. • payer pour ce surplus 2 marcs d'or de

' Ihid. n° 336. cens par an. (Acie du -ili juillet 1192,

' /\cle du a mars i?.io, dans Bœli dans Bœlimcr-Ficker, n' io(i.'5.) — En

uier-I<'icker.[Cel acte, cilé |)ar feu M. Muil- lévrier 1221, Tortona paye 5o marcs

lard-Bréliolles, sans iudicaiion depagiMii d'argent pour la concession du droit de

de numéro, ne se douve riis dans l'edllion iuridiclion sui' la lerrc de Castronovo.
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une cité désobéissante ou rebelle', ou bien encore c[uand il

autorisait les villes gibelines ou guelfes à conclure entre elles

des ligues particulières'". L'Empereur devait aussi percevoir,

tout au moins dans les communes qui n'étaient pas complète-

ment investies de l'autonomie politif[ue, les droits de mutation

pour cause d'aliénation de biens, droits qui de tout temps ont

appartenu à l'Etat. Nous n'en avons trouvé, il est vrai, qu'un

exemple dans la dispense du payement de ce droit accordée à

Asti par l'empereur Otbon en i 2 lo, à titre de largesse''; mais

cet exemple suffit, car ici l'exception prouve l'existence de la

rèole et la confirme.D

Ces diverses sources de revenus étaient souvent employées

par le prince à récompenser des services qui lui avaient été

rendus dans l'ordre judiciaire ou administratif. Ainsi, en

1192, Alberto Struccio, juge de la cour impériale, reçoit

une gratification de 100 marcs d'argent à prélever sur les

premières sommes que Crémone doit verser entre les mains

des receveurs impériaux ''

; en 1212, un autre j uge , déjà cité

,

Guillelmo de Pusterla, obtient d'Othon en fief 26 marcs d'ar-

gent à prendre sur la contribution que la ville d'Asti doit

chaque année ^; en 1228, Frédéric II donne en viager <à

' Le 8 juin 1186, Crémone rentre en

grâce auprès de Frédéric Barberousse , et

s'engage à lui payer pour cela i,5oo livres

de bons deniers impériaux.

" Au moment de la conilrmalion par

Henri VI de la ligue conclue entre Cré-

mone, Pavie, Lodi, Bergame et Corne

contre Milan (iiga), de très -grosses

sommes furent versées par Crémone aux

receveurs impériaux. (CI. Tœche, op. cit.,

Urkunden , n°' 20 . 21,22, 28, 26, 25,

26 , 27.)

Cl Concedimiis eliam et kirtjinair ipsi

« coramuni et Astensibus oninia jura 110-

« bis vel imperio acquisila inlaita ahcujus

« alienationis facta" ab aliquo vel ab aliqui-

« bus ipsi communi Astensi, mortuo jani

"Henrico Romanor. imperat. salvo omni

«jure cujuslibet privais et singulariset ec-

n clesiastica: vel secularis persona;. » (Bœh-

nier-Ficker, Acta selecta, n° 2/I8.)

' Tœche, op. cit.

^ Bœlimer-Ficker, Aciu seleclu , n° 2.56.

12 .
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maître Obizzone, sous-diacre et notaire du pape, la somme

considérable de 3oo livres par an sur les régales de la même
ville'. Cet usage persiste an xiv* siècle, et, en i33i, l'empe-

leur Louis de Bavière mande à la commune de Manloue d'ac-

([uiller sur ce qu'elle lui doit le reste des i,4oo florins d'or

qu'il avait alloués à Henri Preisinger, maître de sa cour [ma-

cjister curiœ sua')-. On en peut conclure que les gages des olli-

clers impériaux étaient habituellement pris sur cette source

de levenus, perçus ou dépensés par des agents comptables

spéciaux, qui accompagnaient les vicaires ou qui résidaient à

poste fixe dans Cjuelque ville, élevée pour cette raison au rang

privilégié de caméra domini iinperatoris.

Nous venons d'exposer avec quelques développements ce qui

est relatif aux deux droits considérés par nous comme essen-

tiels, les appellationes et le fodruni. Il nous reste h passer en re-

vue d'autres droits, moins importants sans doute, mais qui,

appartenant aussi à la prérogative souveraine, achèveront de

montrer cpielles étaient la nature et l'étendue de l'autorité

impériale durant la période où nous nous renfermons. L'obli-

gation féodale en vertu de laquelle les communes italiennes

étaient tenues de fournir à leurs frais des milices à lEmpe-

leur pour le voyage à Rome [expeditio Roinana) ''
, ou en cas de

guerre intérieure, se rattachait au jodruin sans se confondre

avec lui, et nous voyons Frédéric Barberousse, Henri VI, Fré-

déric II, conduire des contingents italiens dans toutes leuis

expéditio)is militaires en Italie, sans que celte mesure ait tou-

' BcEliiner-Kickcr, Aclti impcrii sckcla . quiiiz.iiiic le plus grand nombre d'iiommes

11° ii/i3. d'armes qu'elle pourra, sans en fixer le

" Ihid. n°7'i/(. nombre : «Qualenus armaloruni comiti-

' En i3i3, Henri de Luxembourg , au « vam (/««m ^lo^e;///». . . ad ncistram celsilu-

monienl de marcher sur Home, éciità la « dineni transmillalis. » (Bœhmer- Ficker.

eominiiue de Terni de lui envoyer .sous Acta sclccla , n" fjr)8.)
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jours eu le caractère d'une levée générale. Quand Barbcrousse,

au mois de mai 1 185, alla, malgré la résistance de Crémone,

relever les murailles de Crème et y rappeler les habitants

proscrits, il emmena toutes les milices d'infanterie et de ca-

valerie de Milan, deux cents hommes d'armes à cheval de

Plaisance et une partie seulement des mililcs dv Bergame,

Brescia, Novare, Verceil, Tortone, Parme, Reggio, Modène,

Bologne, Imola et Faenza'. C'était là un acte de réparation,

auquel les principales villes de la ligue lombarde se mon-

trèrent jalouses de concourir, quoic[ue dans des pioportions

inégales. Aux sièges de Brescia, de Faenza, de Parme, Frédé-

ric II convoqua toutes les milices des villes fidèles; mais on

voit par les récits des chroniques que ce lurent les villes les

plus voisines qui répondirent avec le plus d'empressement à

son appel. Nous avons peu de renseignements sur la durée

obligatoire et la quotité de ce service militaire; mais il est du

moins probable qu'il ne restait pas renlermé dans d'étroites

limites territoriales, car nous trouvons qu'en i'j46 Sienne est

dis^Densée d'envoyer ses chevaliers en Lombaidie, pourvu qu'ils

aillent guerroyer contre Pérouse sous les ordres de Frédéric

d'Autioche"" : ce qui permet de supposer que, si les Toscans

pouvaient être obligés de se rendre en Lombardie, les Lom-

bards étaient aussi bien tenus d'aller combattre en Toscane.

Quant aux frais occasionnés par la solde de ces troupes, on en

peut juger par cet exemple, qu'en i 2 48 Sienne dut payer i 64

livres {82 livres par tête) pour la solde de deux hommes

d'armes à cheval [miliics] qu'elle avait fournis à l'Empereur et

qui avaient servi au siège de Parme '\

Il suffira d'énumérer, mais il est toujours bon de rappeler

' Scliefler-Boichorst, Die Str'ilc , ek: ' Hisl. ilipl. I''r. Il, snppl. ins.

Beihig. X, p. 23o. Ibul.
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d'autres droits qui aj^partenaient aussi au souverain et pou-

vaient être accordés par lui à titre gracieux, mais n'avaient

d'effet qu'en vertu de sa délégation expresse. Tel était le droit

, de ])attre monnaie, dont les empereurs se montrèrent très-

prodigues en Italie, se réservant toutefois la faculté d'interdire

la circulation aux monnaies locales dont la fabrication sérail

défectueuse'. Tel était aussi le droit d'exploiter les mines"-,

celui de creuser des canaux navigables, d'ouvrir des routes

nouvelles et d'y établir des péages, de créer des villes neuves,

de construire des cliâlcaux ou d'ajouter des fortifications aux

cités *. Cette dernière autorisation ne s'obtenait pas sans peine,

et inspirait toujours quelque défiance au 'gouvernement impé-

rial ''. C'était également au prince ou à ses représentants ayant

qualité pour cela qu'il appartenait de permettre ou de dé-

fendre à une commune d'en recevoir une autre dans son sein

et de se fincorporer^, ainsi que d'ouvrir l'enceinte de la cité à

Vers juillet 1194, Henri VI écrit aux un nouveau château, ce prince leur dé-

Florenlins de ne plus recevoir dans leur clara qu'il aimerait beaucoup mieux que

ville ni dans leur district la monnaie do celle construction n'eût pas lieu; mais.

révêc|ue de Volterra, «quia nos prorsus pour ne pas les mécontenter, il s'arrête

« eam deletam liaberaus et cassalam. » au parti d'une tolérance équivoque. « At-

(Bœhmor-Ficker, ^c/« se/ec/«, n° ig5.) « lentius rogavimus ipsos nuntios vestros

Argenlifodina;. . . quas juri nostro « quod vos intuitu nostri et /j;-ù toHO /lacw

« lani Ibi quam in aliis impcrii nosiri Uni- « ab ejusdem castri edilicalione cessaretis.

«bus repertas antiqui juris et consuelu- «In quo cuni nuUum es. parle vestra da-

(idinis celebrilas adjudicavit. » (Privilège » rent asscnsum, scire debetis quod intuitu

pour l'évêque de Trente, 1 5- lévrier 1 189 ; «juris vcstri , cui nos sincera inlentione

ihid. n" iSg.) » intendimus , non jjrohibcmns ncc a nuntiis

Ce droit avait été reconnu expressé- « nostris faciemus prohiber! ejusdem cas-

ment aux villes de la ligue par la paix tle «tri edihcalionem, nec Iwcnttam vobis da-

Constance. «Civitales munira et extra mu ntnusfaciendi. V^os igitur ea quas vobis ex-

» niliones eis facere liceat. n [Marat.Anliq. « pediant in hoc negotio prudenti consilio

/(a/, t. IV, p. 3io; Pertz, LL, t. II, p. 177.) « agere poleslis. «(Tœche, Â'a/s. //ci/in'c/iW,

Les Crémonais ayant réclamé auprès Urkixnd. p. 608.)

de Henri VI pour obtenir la permi.«sion, ^ En 1218, Frédéric II ordonne à

qui leur avait été rehisée de construire Gènes, Pavie, Novare, Asti, Ivrée, Turin,
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des nobles et à des hommes libres venus du dehors, avec in-

terdiction en tout cas d'y admettre les serfs d'autrui ou les

oens astreints à des services j^ersonnels'. Cette faculté, très-

considérable, puisqu'elle avait pour conséquence d'assurer la

prépondérance aux villes sur l'aristocratie foraine [nohiles eœ-

irinseci), était tempérée par le pouvoir qu'avait conservé l'Em-

pereur d'exempter ces mêmes nobles de la juridiction com-

munale, à laquelle ils s'étaient soumis, soit par nécessité, soit

par intérêt", et même de remanier, au détriment d'une ville

et au profit d'une autre, la circonscription [dislrictus) où cette

juridiction s'étendait^.

Les notaires impériaux, c'est-à-dire ayant le droit d'instru-

menter dans tout l'Empire [abilibet), étaient à la nomination

directe et exclusive de l'Empereur ou de ses légats, et ajou-

taient constamment à leurs noms celui du prince qui les avait

de saisir les biens de la commune de Vei

-

ceil, qui empêche les habitants de Casalo

de i-elourner dans leurs demeures en les

retenant en olage ou en les forçant à prê-

ter le serment de bourgeoisie : Qiios ohsider.

ieneni scii. civililatcni sibi jiirarc fecerant.

(BœhuierFicker, Acla selccla.n" y.Oc).)—
En lévrier 1 1^^, le même prince autorise

au coniraire la réunion de Paciliano à cette

même ville de Casale. [Ibiil. n° .3i2.) — En

mars i22(), Baynald.duc de Spolete, lé-

gat impérial dons la Marche d'Ancôiie,

permet aux habitanis de divers chàteau\

voisins de venir habiter à Ripatransone,

et au\ honmies de Ripalransone de dé-

truire ces mêmes châteaux s'ils le veulent.

[Eut. dipl. t. III, p. ii3, i\li)

' Cf. pour Montepulciano, Hisl. dipl.

t. VI. p. 164.

° En décembre i i85. les membres de

la famille Uhertini obtiennent île l'Empe-

reur « ut nulli civitati Lalina2 nec potestali

« Lalinne suhjaceant, sedsolum nobis etil-

« luslri regiHenrico, et ceteris nuntiis de

11 Alamannia missis subditi sint et tenean-

« tur respondere. » (Scheffer- Boichorst

,

Kais. Fried. I , leizter Streit mit curie

,

p. 233, n' 55.) — En janvier i243, Fré-

déric II prend sous sa protection les

nobles et fous les vavasseurs de la Garfa-

gnane, » eosque a juridictione cujuslibet

« civitalis eximit. n (Hist. dipl. t. VI , p. 73.)

' Le aA novembre ii8ii, Frédéric

Barlierousse, pour récompenser Foligno

et punir Spolète, détache Bcvagna et Co

corone du comté de Spolèle et les unit, à

litre de comté (Jure coiniintus) , à la ville

do FoliL'uo et à son comlé. (Bœhmer-Fic-

kei-, Act/i selecUi , n° i5i.) — L'année sui-

vante, le même Empereur restreint aussi

la juiidiclion des villes de Lucques et de

Florence.



96 MÉMOIRES I3E L'ACADÉMIE.

inslitués. Parmi les droits cittacliés à sa préiogalive, ce droit

de nomination élait un de ceux que le souverain exerçait le

plus volontiers, et il tenait même à investir personnellement

les titulaires'.

Au reste, l'investiture féodale était encore, à l'époque qui

nous occupe, nécessaire pour rendre valables les concessions

grandes et petites, et une foule de chartes nous ont conservé

les formes extérieures de la mise en possession ou irach lion sym-

bolique. Le mode le plus usité par les empereurs consistait

dans la remise au concessionnaire du bâton [lujnnm) que le

prince tenait à la main"', ou d'un gonlanou attaché à une

lance ^. Rarement l'investiture avait lieu par la tradition ma-

nuelle de l'acte même du privilège; mais, en ce cas, le privi-

lège devait être fait el parfait, c'est-à-dire complètement fini

et scellé''. Les vicaires impériaux et même les simples nonces

donnaient aussi l'investiture, en se conformant probablement

aux usages locaux. Ainsi, en 1191, deux juges de la cour im-

périale, spécialement délégués, investissent avec des branches

' Voir, pour Olliou IV, Bœlimer-Fic-

ker, n° 244 ; pour Frédéric 11 , Hist. difil.

I. \ I
, p. (J8(j , note 1.

" Ce bâton tle commandement élait ap-

pelé aussi hacidus et vifijtt. Une des iiives-

tilures de ce genre les plus remarquables

est celle qui lut donnée à la ville de

Crème par Frédéric Barberousse, à litre

de bénéfice ( hcnejkii nomlne , hcncficia-

rio nomine). Elle portait sur les droits ré-

galiens (pie l'Empereur lui reconnaissait,

en V ajoutant Ions les droits personnels

que posséd lient les comles de Camisano.

cl dont ils étaient déclarés déclnis pour

cause d'inlidélilé envers l'Empire. (Bœli-

mer-Ficker, n°' i52 et 653.

J

' Quand Frédéric 1"' se lit rendre le

cliâlcau Manfredi, que les Crémonais ne

pouvaient plus défendre contre lui, son

légat en reprit possession « cum vexillo

impcratoris. » (Scheiïer-Boichorst, A<(;j-.

Fried. I, n° 69.) — En 1 if)5, Henri VI .

ayant placé la ville de Crème sous la dé-

pendance jm'idiclionnelle de Crémone,

investit les consuls de cette dernière ville

par un gonfamm rouge marqué d'une

croix blanche, en présence des députés

de Cônie,ile Lodi, de Pavie, de Rergame

et de beaucoup dautrcs Lombards et Al-

lemands. (Miiratori , Antiq. Ital. t. 1, p. 62 1

.

el t. IV, p. 2 33.)

'' nCum privili'nio facto et tiiiito et si-

ci gillato sigillo iinpcraloris. » (Bœluuer-Fic

ker, p. 1 72 , n" i85.)
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d'olivier la commune de Gênes de la montagne et du port de

Monaco ^ En 1248, le capitaine impérial, à Pordenone, par

l'ordre de Frédéric II, investit Guezolo de Prata, capitaine de

la Marche Trévisane, du village de Corva, et il le met en

possession par la tradition de brins de paille"".

Nous venons d'exposer comment l'omnipotence impériale,

tempérée, il est vrai, par la coutume et par l'abandon volon-

taire d'une portion de sa prérogative, avait conservé certains

droits essentiels sur les cités dont elle avait reconnu la pleine

autonomie, et, en outre, quelques autres droits moins impor-

tants, mais considérables encore, sur le reste des villes qui

n'étaient point parvenues à la fois, en verlu de concessions

formelles, au même degré d'indépendance. Il y avait donc, en

fait, une espèce d'équilibre entre l'Empereur, source primor-

diale de tous les droits civils et politiques, et les républiques

ou les feudataires investis par voie de cession de la majeure

partie de ces droits. Mais, en principe, l'inégalité subsistait,

puisque ces mêmes droits, fondés sur des privilèges, étaient

de leur nature révocables. Aussi l'Empereur, exerçant toujours

la fonction de législateur et de juge suprême, et se donnant

pour mission le maintien ou le rétablissement de la paix pu-

blique, n'hésitait pas à frapper les récalcitrants, et chargeait

de fexécution de ses volontés des agents plus ou moins régu-

lièrement, phis ou moins hiérarchiquement organisés.

Le moyen légal employé, avant toute exécution, contre les

rebelles, était la mise au ban de l'Empire. Etre rejeté en de-

hors de TEmpire équivalait à être privé de tous les droits civils

et politiques qui émanaient du pouvoir impérial. La mise au

ban prononcée par l'Empereur en personne, dans la forme

' Liber juriam, l. I, p. 378. — ' Suppl. ms. à \'[Iist. dipl. de Frédéric H.

TOME xxvii, 2'' partie. i3
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solonnelle, en présence d'une assemblée composée de princes

ecclésiastiques et séculiers, de juges de la cour impériale et

d'un certain nombre de prud'liommes [sapienles], spécifiait en

elllét la privation des juridictions tant civiles que criminelles,

tant volontaires que contentieuses, ainsi que celle du droit de

lever les régales el les impôts indirects [ihelonea, pedagia), de

recevoir des fiefs, des donations, des privilèges, de nonmier

aux olfices de judicature et de tabellionage, d'avoir à demeure

des missi regii, de jouir des honneurs du podcsfariat et du con-

sulat, de frapper et d'émettre des monnaies, surtout d'édicter

des statuts municipaux, ceux de ces statuts qui auraient été

rédigés après la mise au ban étant radicalement nuls. Voilà

pour la ville prise dans son ensemble. Pour chaque citoyen

pris individuellement, il perdait toute action légale, n'ayant

plus la faculté de tester, de témoigner en justice, d'aliéner, de

succéder par testament ou ab intestat, de recevoir par dona-

tion entre-vifs ou pour cause de mort, ou par feffet des codi-

cilles. Enfin, tous et chacun étaient notés d'infamie perpé-

tuelle. C'était là ce qu'on nommait le grand ban, la sanction

que rappellent les chartes et qu'elles expriment par ces mots :

Sub debilo fidelitatis et in pœna magni bannie

Les légats généraux et les simples vicaires de l'Empire

avaient aussi le droit de lancer la sentence du ban. Ils lai-

.saient exposer dans une assemblée publique, par un juge de

la cour impériale ou par un assesseur spécial, les raisons qui

justifiaient une si grave démarche; ensuite ils prononçaient

persounellement la sentence, en y ajoutant quel(|ue acte exté-

rieur propre à frapper fesprit des auditeurs. C'est ainsi qu'en

i^i,"), Erédéric, évêque de Trente, vicaire du roi Frédéric II

' lîo'limpr Ficker iciti fflrrltt . n" (\/ili.
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et son légat en Lombardie, chargea Alberto Struccio, juge de

la cour, de haranguer les assistants réunis sur la grande place

de Crémone, et de leur faire connaît le la rébellion et l'obsti-

nation des communes de Milan, iMaisance, Lodi, Crème, JNo-

vare, V'erceil, Alexandrie, Tortone, du comte de Cortennova

et de deux autres seigneurs adhérents au parti d'Othon; puis,

tirant son gant de sa main et le jetant en l'air comme pour

prendre le ciel à témoin, il les déclara bannis tous et chacun

[pro commnni et diviao) , si dans les cinq jours ils ne venaient

pas à résipiscence, et les taxa à 1,000 marcs d'amende ^

Le grand ban, presque toujours prononcé jDar contumace,

ne pouvait être levé que par l'Empereur ou par son légat,

quand la ville ou les villes déclarées rebelles avaient donné

satisfaction, ou même quand elles avaient promis de rentrer

dans le devoir en fournissant des gages suffisants de leui'

obéissance. Pourvu cpie la dignité de l'Empire fût sauve, les

empereurs se contentaient de l'apparence de la soumission, et

ils ne recouraient à la force que si tout espoir de conciliation

s'était évanoui. On ne peut rien trouver de plus probant à cet

égard que le passage suivant d'une autre circulaire de Frédé-

ric II, écrite en i236, au moment où, après la promulgation

de deux ou trois bans successifs, il va, soutenu par l'Alle-

magne en armes, entrer en campagne contre la ligue lom-

barde : «Désireux, dit-il, de conserver en tout Yantujiie cou-

« lume et l'honneur dû à l'Empire, nous enverrons en avant

^1 [ante Jaciern nostram) quelqu'un de nos princes à qui nous

« donnerons pouvoir de recevoir dans la plénitude de notre

«grâce, aux conditions qui seront jugées honorables poui-

«l'Empire et pour nous, les communes et les particuliers qui,

' BœhmcrFickei'. Aciu selechi , n° yaG.
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" aujourd'liui Ijannis, sont en dehors de noire grâce. Il aura

«le droit de prononcer de nouveaux bans contre les contu-

« max et de les punir comme il convient; mais aussi nous dé-

« clarons par les présentes que nous promettons d'observer

" infailliblemenl ce dont il sera tombé d'accord avec ces corn-

« munes et ces particuliers au sujet de leur rentrée en grâce.

« Quiconque, par la médiation de ce légal, aura sollicité notre

«grâce' avec une déférence convenable, nous le tiendrons

« comme nous ayant donné à nous-même entière salisfaction.

"Si nous n'écrivons pas directement, ajoute-t-il, aux com-

« munes de Côme, Milan, Novare, Bergarae, Verceil, Brescia,

« Alexandrie, Lodi, c'est que l'avis de nos princes n'est pas que

" nous allions au-devant d'elles, et qu'il n'a point paru digne

"que nous, offrions nous-même notre bienveillance à qui ne

«cherche pas à l'obtenir". » Mais l'Empereur n'en charge pas

moins son correspondant de lui servir d'intermédiaire auprès

de ces mêmes communes. Ainsi, jusqu'au dernier moment, la

voie restait ouverte aux négociations, et même, quand le sort

des armes avait tranché la question en faveur de l'Empire, les

empereurs n'appliquaient pas à ceux qui s'élaient rendus à

discrélion la sentence du grand ban dans toute sa rigueur. En

1186 Frédéric Barberousse, en la^i Frédéric II, en 1011

Henri de Luxembourg, maîtres de Crémone, de Faenza, de

Brescia, après une résistance opiniâtre, restreignirent les

droits politiques de ces elles, mais ne touchèrent pas à l'indé-

pendance civile de leurs habitants.

Le petit ban, c'ost-à-dire celui qui était prononcé pour un

On reniaiqucra l'insislance avec la- pardon ceux à qui la lullre élail en réalilc

quelle le rédacteur de l'acle emploie et ré- destinée.

|ièle ce mot grâce, connue s'il eù! craint " llisl. dijiL I. IV, |i. H,') i

.

de blesser par les mots do clémence on de
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acle particulier contraire à l'intérêt général, ou à l'occasion des

querelles de ville à ville, ou de dissensions intestines entre les

jslébéiens et les nobles, n'entraînait que la privation de cer-

tains privilèges et la peine de l'amende. Non-seulement les lé-

gats, mais les vicaires et même les lieutenants des vicaires

pouvaient rendre cet arrêt et en assurer l'exécution, soit au

moyen des forces qu'ils avaient sous la main, soit en invitant

les fidèles de l'Empire à faire donner satisfaction vi et arrnis à

la partie lésée. Mais on n'en arrivait là qu'après que trois som-

mations, réitérées à d'assez longs intervalles, étaient restées

infructueuses. Par la même raison, les délégués impériaux

levaient les sentences du petit ban prononcées par leurs pré-

décesseurs ou par eux-mêmes, et percevaient les amendes,

dont ils rendaient compte aux receveurs. Mais, .pour la sup-

pression totale des privilèges, en cas de résistance obstinée,

les vicaires devaient en référer à fEmpereur ou aux légats gé-

néraux.

Ces légats portaient olTiciellement le litre de lc(jati totius

IlaUœ, et, par cette expression tota Itaha, on entendait la

Lombardie, la Toscane entière, la Romagne, la Marche d'An-

cône et le duché de Spolète. Si le qualificatif loia manque au

titre que prennent les légats, il est à présumer qu'il ne s'a-

git pas de légats généraux , car en cette circonstance le nom

Italia, quand il est seul, s'applique plus particulièrement à

l'Italie supérieure, de même que le nom Tiiscia , ajouté seul au

mot lecjutus, s'applique phis particulièrement à fltalie centrale.

Ces lc(jati totius Italiœ, que nous avons appelés par avance

légats généraux et qui sont quelquefois nommés aussi legati

a latere , avaient les pleins pouvoirs de l'Empereur', dont ils

'
1. Legalionis noslrae ofTicio perfruip/e- «lentes ([iioque ut ipse absque alicujus

' m^simam sibi donaviimis faciiltatem, vo- « impedimenli moleslia de his omnibus se
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représentaient la personne sacrée, et devant qui ils devaient,

disent les textes, aplanir et préparer les voies \ surtout quand
le souverain se disposait à passer les Alpes pour venir prendre

possession de la couronne impériale. Chargés de rendre la

justice en dernier ressort et de rétablir partout la paix, les lé-

gats généraux avaient avec eux un certain nund^re de juges et

une escorte d'hommes d'armes (en moyenne trois cents milites)

sulllsante pour assurer l'exécution de leurs décisions, sauf le

cas de rébellion ouverte, où alors ils recouraient à la mise au

ban do l'Empire. Ils étaient investis du pouvoir de conférer

aux particuliers tous les droits civils, et aux feudataires de di-

vers ordres la plupart des droits politiques. En même temps
ils devaient faire rentrer sous la juridiction de l'EmjHre ce qui

avait pu en être détaché, soit par des usurpations illégitimes,

soit par l'extension abusive d'une concession originairement

régulière. Réciproquement, ils pouvaient prononcer contre

l'Etat en faveur des plaignants dont les droits avaient été mé-
connus, puisque les simples vicaires de la cour impériale, ju-

geant au contentieux, usaient de cette faculté". Mais comme,
dans les cauf^es de ce genre, les légats généraux, étant juges et

parties, auraient pu abuser de leur autorité pour faire triom-

pher les prétentions de l'État, il arrivait quelquefois qu'un ar-

bitre spécial était appelé à décider entre eux et la partie con-

lendante. En i 186, par exemple, un débat s'étant élevé entre

»iiilroii)itl;il, quif ad irii]ierialeiri spectare ' Le 20 juillcl lt^Jà. à Pisp, Henri.

'lij,Mi()sciuilurjunsdictionem,elc. p(Léga- évêque île Worms, « vicarius iiuperialis

tion fie VVoirger, lojanv. 1 aoij, ap. Bœli- «curiae sedens pro triburiali,» prononce
mer-Kicker, Acia sckda , n" 232.) en présence de l'Empereur nn.; sentenc

Ut ipse iidclilales et alla jura a vo- par laquelle révêque de Massa esl rais en
'bis recipial, et discoriiiis tollendis nobis possession de celte ville, que les agents
"viain jiUinam lacial. « (Légation de Con- impériaux lui contestaient. (U.i^lielli, Itul.

rad, évèque de Spire, 17 avril 122,0 «(cr. t. III , col. 7 1 s , 7 i3.)

UisL dipl. t. I, p. 753, 7:')/!.)
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Beiihokl de Kûngsberg, tolivs Iialm legatus , et révêqucd'Iinola,

au sujet de la juridiction du comté d'Imola, ce débat fut tran-

ché en faveur de l'évêque par rarchevêqne de Ravenne, dé-

légué ad hoc de FEnipereur et de son fils, comme il le dit lui-

même : Cngmtor ex delecjatwne Fredenci imperatoris in me facta

et vivœ vocis jvssione filii ejus Ilennci recjis '. Au reste, les légats

généraux, dans ces questions toujours délicates de revendi-

cations, s'entouraient d'ordinaire d'un conseil d'évcqucs, de

comtes el de barons, sur l'avis desquels ils s'appuyaient poui'

rejeter les réclamations des détenteurs mal londés''.

Les légats spéciaux, c'est-à-dire ceux qui devaient l'epré-

senter fEmpereiir dans telle ou telle province, ou dans un évè-

ché ou même dans un seul district, avaient un jîouvoir indé-

pendant, mais beaucoup moins étendu que celui des légats

généraux, et limité à la durée des atfaires diplomatiques ou

militaiies qui avaient pu donner lieu à leur noniination.

Quant aux vicaires de la cour impériale, ils paraissent avoir

été subordonnés aux légats généraux et nommés paj- ceux-ci

pour les seconder dans l'accomplissement de leurs hautes fonc-

tions. Cependant, comme nous trouvons un grand nombre de

ces vicaires en exercice à des époques où il n'y avait pas de

légats généraux titulaires, on doit penser qu'en ce cas ils

avaient été institués ou tout au moins confirmés par le souve-

rain. A côté plutôt qu'au-dessous des vicaires, on rencontre

aussi un certain nondjre d'officiers, tantôt hommes d'épée,

tantôt hommes d'église, appelés mintii et chargés par l'Empe-

' Manzonius, £/)!,«(. Imol. hisl. \i. i i 5. légal W ollgcr. en I20y, au\ Siennois ,

''

« De consilio frali um nostroruiii opi- i|ui deiiianclaicnl à conserver la garde des

« scoporum , comitum et aliorum baronum possessions appartenant k l'Empire, dont

« nobis assistentium, quos vers fidèles im- ils s'étaient emparés depuis la mort de

«perii esse cognovimus, vestras petltiones Henri VI. (Bœhmer-Ficker, -ictn selecla

,

K non duximus admittendas. » Réponse du n" i iSy.)
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reur de régler en son nom une afiPaire pressante, ou de prési-

der pour lui à quelque cérémonie ofiicielle, telle que réception

d'hommages ou collation d'investitures. Les légats spéciaux,

les vicaires, les nonces, entretenaient à leur suite des juges et

des notaires. Ils avaient le droit de prononcer et de lever les

sentences du petit ban, de confirmer les accords conclus entre

les feudataires, de prendre ceux-ci sous la sauvegarde et la

protection de l'Empire, de recevoir les serments de fidélité des

communes et des nobles, de décider dans les procès mixtes,

c'est-à-dire dans les débats engagés entre des ecclésiastiques et

des laïques. Il n'était point interdit d'appeler de leurs sen-

tences, mais il n'était point permis de contester leur auto-

rité ni de discuter le choix que le prince avait fait d'eux, ce

qui, d'après l'ancienne jurisprudence, aurait équivalu h un

véritable sacrilège '.

Rien n'est plus irrégulier et plus conlus que la série des of-

ficiers qui, sous les ditrérents titres que nous venons d'indi-

quer, exercèrent l'autorité impériale en Italie pendant les qua-

rante années qui suivirent la paix de Constance; et cependant

les témoignages contemporains sont assez nombreux pour qu'on

fût maintenanten mesure de coordonner entre eux ces officiers,

s'il y avait eu alors en réalité une hiérarchie de fonctionnaires

et une délimitation exacte des fonctions. Le tableau que nous

avons dressé avec tout le soin possil^le, et que fon trouvera à

la suite de ce mémoii'e -, montre mieux que tout commentaire

fincertitude qui plane encore sur la forme du gouvernement

«Est enim pars sacrilegii disputare de « merilis dispulantes sacra jura sacrilegos

«pjiis judiciis- factis et conslilutionibus « reputarent, videlicet an digni siiil ii quos

"alqiieconsiliis, etan isf/((;((Hss(7(/ue//i rcu- « eligit iinperalor. » (Hisl. diplom. t. IV,

«elegil et dccrevit.'i [Consul, rccjni , !ib. I, p. qio.)

lit. I\'.) — « Dum de muiiilicfnll:L' noslran
''

Voirie tableau n° 2.
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de l'Italie durant cette période. Au contraire, à partir de 1226,

et surtout de 1287 jusqu'en i25o, c'est-à-dire depuis le re-

nouvellement de la ligue lombarde jusqu'à la mort de Frédé-

ric II, ce gouvernement s'organise avec une précision, une

suite, un ensemble véritablement remarquables pour l'époque.

C'est que les deux jîériodes diflèrenl essentiellement de carac-

tère : l'une est une j^ériode de paix, l'autre une période de

guerre. De 1 i83 à 1226, le pouvoir impérial est un pouvoir

modérateur, qui s'inquiète peu d'organiser un Etat. La féoda-

lité, dominante en Allemagne, est encore assez puissante en Ita-

lie, et si à côté, au-dessus même des seigneurs, s'élèvent de

jeunes républiques, elles sont assimilées à des feudataires dont

l'indépendance est encore imparfaite. C'est une période d'ater-

moiements, de compromis, où l'Empire, quel que soit son sou-

verain, use envers les communes et les feudataires de précau-

tions et de ménagements, où les négociations, les transactions

prennent une plus grande place que la lutte armée. Mais la

seconde période devient toute militante. Le pouvoir inq^érial

se voit contesté, non plus seulement parce qu'il est un pouvoir

étranger, mais parce qu'il est un pouvoir suzerain. A mesure

que la commune absorbe en elle les petits possesseurs de ficfs,

elle cliercbe à se soustraire aux devoirs féodaux. Plus il se

forme de grandes agglomérations en deliors de l'Enij^ire, plus

l'Empire, par une réaction naturelle, veut les ramener à lui et

comprend le besoin de la concentration et de l'unité. Ce n'est

pas seulement le tempérament énergique, l'esprit organisa-

teur de Frédéric II, qui peut servir à expliquer ce cbangement

de régime politique, c'est la force des choses qui s'impose à

lui. Obligé de lutter pour la conservation des droits sans les-

quels il n'est plus rien, il sent qu'un gouvernement régulier

et permanent peut seul lui donner la consistance qui lui a

TOME xxvu, 2"' partie. i4
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manqué jusque-là. La protection du suzerain, précédemment

intermittente, invoquée rarement et ne se montrant guère que

de loin, se transforme en une tutelle assidue, vigilante jus-

(ju'à l'inquiétude, énergique jusqu'à la violence, l'andis que

les auxiliaires allemands descendent de nouveau en Italie, les

légats et les vicaires généraux de l'Empire perdent leur carac-

tère primitif de pacificateurs et d'arbitres pour devenir des

administrateurs plus militaires que civils, levant contre des

Italiens des troupes italiennes et les payant avec l'argent ita-

lien-. Les juges impériaux eux-mêmes se transforment presque

j)artout en capitaines et en châtelains. Ce changement s'opère

(le l'aveu de l'Italie gibeUne, qui semble avoir mis l'Italie guelfe

en état de siège.

Quelques détails sont nécessaires pour donner plus de pré-

cision cà ce point de vue et justifier la distinction que nous ve-

nons d'établir.

On remarquera d'abord que les légats généraux nommés

sous Frédéric I", sous Henri VI, sous Othon IV et même dans

les premières années du règne de Frédéric II, sont tous des

hommes d'église : Godefroi, chancelier de la cour impériale

( I 1 8 /(- 1 1 85
) ,

plus tard évêque de Wûrzbourg; Conrad, évéque

d'Hildesheim, aussi chancelier (1196); Wolfger, patriarche

d'Aquilée f] 208-1 2 12); Conrad, évêque de Spire et de Metz

(1 220-1221);. Albert, archevêque de Magdebourg {1222-

1 2 3o).Iln'y a d'exception, sous Barberousse, que pour le comte

Berthold de Kûngsberg, mentionné avec le titre de leciatiis

totias Italiœ (1 i85-i 187), quoique son action en cette qualité

ne se manifeste c[ue dans des chartes concernant l'Italie cen-

trale. Celui-là était certainement un homme d'épée, puisqu'il

guerroya au nom du roi Henri VI dans les Etats romains, en

Toscane et dans le royaume de Naples. Sa légation, dont nous
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savons peu de chose, ne fut donc pas uniquement pacifique.

Mais quant aux cinq prélats nommés plus haut, bien que les

grands dignitaires de l'Eglise passent alors conduire et com-

mander des armées, nous savons pertinemment qu'ils n'eurent

pas d'expéditions militaires à diriger pendant leurs légations.

Au contraire, les deux légats généraux qui ligurent dans la

seconde partie du règne de Frédéric II sont deux laïques et

deux hommes de guerre : Gebhard d'Arnsteiu, chevalier alle-

mand (i 2 3 1-1 'i3 8), et le célèbre Ozio, roi de Sardaigne^ fils

naturel de fEmjDereur (1239-1249)-

La même remarque peut s'appliquer aux légats dits lecjati

Itahœ, sans faddition du mot totias, ainsi (ju'aux vicaires de

la cour impériale. Dans la première période, la pliq^art de

ces représentants en sous-ordre de l'Empereur sont des hommes
d'éghse, tantôt allemands , tantôt italiens : en 1 185, Conrad,

évêque élu de Lubeck ; en 1191, Boniface, évêque de Novare;

de 1194 à 1195, Henri, évêque de Worms; en 1196, An-

gelo, archevêque de Tarente; en 1 2 10 et 1211, Henri, évêque

de Mantoue, vicaire et légat en Lombardie sous les ordres du

légat général Wolfger; en 1 2 i3, Frédéric, évêque de Trente,

revêtu du même titre '; de 12 19 à i 22 1, Jacques, évêque de

Turin, vicaire sous les ordres du légat Conrad, évêque de

Metz"^. Durant cet espace de temps, un seul laïque, un seul

' Ce personnage, par exception, ne pa-

raît pas avoir eu à remplir une mission

toute pacifique, car, à une date qui doit

être le mois de février 1210, il écrit aux

Crémonais : « Et quia per Dei graliam

« [rex] duos liabere ordinavit exercitus,

« nobis specialiter et marescaico impeiii

« firmiler injunxit ut cum parte illius exer-

« citus ita laudabiiiter ad plus usque

" ad kalendas maii veniamus, quod vos, si

« usque liuc vicloriam de vestris et imperii

» inimicis habuistis, adjutorio nostro et

« imperii majorem etplenioreui habure po-

« teritis. » (Bœhmer-Ficker, Aciu selecta,

n" 925.) Mais il est clair que, danscettc ex-

pédition projetée contre les partisans d'O-

tlion de Brunswick, rebelles à Frédéric 11,

le rôle militaire est réellement réservé au

maréchal de l'Empire.

" C'est dans ce sens restrictif que nous

a.
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homme Je guerre, se rencontre parmi les legali haliœ ou Lom-

bardiœ, c'est Trushard de Kestenbcrg, aussi nommé Driisardns

de Spira, qui exerça deux fois ces fonctions, d'al)ord de i 187

;i 1 189, époque où il fut aussi podestat de Chieri et d'Ivrée,

puis au commenccnîent de l'année i 19/4, où il rétablit la paix

entre diverses communes lombardes.

Quant aux simples legati sans autre désignation, aux ntinlii,

aux intcrniintii ', aux missi, aux procuratores , ils étaient pris

parmi les clercs ou parmi les laïques que l'on considérait comme
aptes à traiter les questions civiles, par exemple parmi les ju-

ges de la cour impériale. Comme les légats spéciaux, ils n'avaient

probablement de pouvoir que pour régler l'affaire à propos de

laquelle ils avaient été institués"', et, cette affaire terminée,

leurs fonctions prenaient fin. C'est seulement en i^ig et eu

1 2 ja c[ue deux de ces legati nous apparaissent avec une auto-

rité administrative et une juridiction territoriale mieux déter-

minées : l'un, Eberhard de Lautern, est qualifié de nuntius

domiiii régis a Papia in sursum, c'est-à-dire depuis Pavie jus-

qu'aux AljDes; l'autre, Azzo, marquis d'Esté et d'Ancône, est

délégué pour juger en dernier ressort les appels dans toute la

Marciie Trévisane, comprenant les évêchés et comtés de Vé-

rone, Vicence, Padoue, Trévise,Feltreet Bellune^. On saisit là

pensons qu'il convient de modilier le pas-

sage de notre inlroduction à [Histoire di-

plomatique Je Frédéric II , |). CDLXXII, où

nous avons attribué, tout en faisant quei-

i|ues réserves , le litre de légats généraux à

l'évêque de Trente et à l'évèque de Turin.

Il nous |iarail aujourd liui certain qu'ils

lurent seuicmeni vicarii et legati Ituliœ,

mais non legati totius Italiic.

Ce titre d'iiUermiiilius se rencontre ra-

leinenl : peut-êlre indl.iuet-il un l'onc-

lionnaiie (|ui n'était pas nommé directe-

ment et immédiatement par l'Empereur.

" C'est ce que seniident dire assez lor-

niellenienl Arnaldo Stricto et Alberto

Sliuccio, juges de la cour inq^ériaic en

1 igi, quand ils ajoutent à leur litre oUi-

ciel celle mention : « Henrici imper, nun-

« cii et legati, sicul ab eo specialitcr in

« mandatis acccpinius. »
(
Liber jtirium ,1.1,

p. 378.)

' Verci,5(07-. (/er;/' Ecf. t.lll, docum. 102.
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comme le point de départ de rorganisation plus régulière et

plus savante que Frédéric II va essayer d'introduire dans la

Péninsule.

A dater de 1226, les représentants de ce prince dans l'Ita-

lie supérieure sont tous des laïques, des gouverneurs à la fois

militaires et civils. En 1226 et i 227, Thomas, comte de Sa-

voie, est légat de l'Empire dans toute la Lombardie et la

Marche Trévisane; en 1 2 34, Gérard de Salm, comte de Catan-

zaro, porte le même titre, et en 1287, Simon, comte de Chieti,

est aussi légat de l'Empire dans cette contrée, fonctions aux-

quelles d joint celle de podestat de Padoue. Survient la ba-

taille de Cortenuova, où la ligue guelfe est momentanément

abattue. Aussitôt Frédéric II, pour s'assurer les fruits de sa

victoire et pour donner plus de points d'appui au parti gibe-

lin, divise la haute Italie en trois gouvernements, qu'il confie

à trois vicaires généraux : le premier, établi a Papia snpenus

[superius équivalant à in siirsum), ayant sous sa main la Lom-

bardie et le Piémont; le second, depuis Pavie en descendant

jusqu'à Modène [a Papia infcrius usfjae Mutinam); le troisième,

depuis rOglio jusqu'à Trente, y compris Padoue et la Marche

Trévisane'. Le choix de Pavie, point stratégique important,

qui commandait à la fois le cours du Tessin et celui du Pô,

pour servir de ligne de démarcation entre les deux premières

de ces vicairies, prouve bien quelles étaient les vues politiques

de Frédéric II , et ce sont aussi probablement des raisons straté-

giques qui, à la fin du règne de ce prince, firent reporter la

ligne de partage plus au nord de Pavie et jusqu'au cours du

' A parlir de 1237, l'évèché de Trente probable, au contraire, que le capitaine

parait avoir eu, .sous le nom de podestat, de la Leventine, qui avait son siège à

un gouverneur impérial particulier, indé- Riva, relevait adininistrativement du vica-

pendanl du vicariat de la Marche. Il est riat a Papia infertus. (Voir le tableau n° ?..)
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f.amhro [a Lambro saperius). On verra dans notre second ta-

bleau que, sur les quatorze vicaires généraux qui ont admi-

nistré ces trois vicairies de i 288 à i 262 , un seul, Berthold de

Fiohenburg, était Allemand de nation. Encore môme était-il

possesseur de fiefs et bien apparenté dans le royaume de

JNaples. Ces vicaires généraux, comme les vicaires de la cour

impériale de la période précédente, avaient avec eux des juges

et dessous-vicaires. En cas d'empêchement, ils pouvaient dé-

léguer une part de leur autorité h ces vicaires particuliers,

dont les fonctions étaient nécessairement temporaires et dont

la juridiction était habituellement délimitée '.

Si nous considérons maintenant quelle fut la forme du gou-

vernement impérial dans fllalie centrale durant chacune des

deux périodes, nous reconnaîtrons sans peine combien, dans

la première, cette forme fut variable et indécise, tandis qu'elle

arriva, dans la seconde, à un état fixe et régulier. L'Italie cen-

trale étant représentée par la Toscane, la Romagne, la Marche
d'Ancône et le duché de Spolèle, nous allons passer succes-

sivement en revue les fonctions et le personnel des fonction-

naires dans ces diverses provinces.

Sous Frédéric Barberousse et sous Henri VI, la Toscane

n'eut point de Icgatus spécial. En 1187, un certain Anselme,

qui paraît avoir été frère du légat général Berthold de Kungs-

berg, lui succéda probablement en qualité de cornes Tiisciœ,

titre féodal appliqué ici, comme sous les Carlovingiens, à une

Jonction administrative et mihtaire^ En 1 198, Conrad d'Urs-

Ainsi, en laSS, Siirleto de Romani- marquis Lancia porte : «Quia, |iro artluis

510 s'intilule vicarins u Diiçjuasco
(
près Mon- « negotiis iuiperii quri' exercemus per par-

dovi) usque in Nlciam coiistitatiis per do- «tes Lombardiœ, ad vos ad pra-sens ve-

nuiw.m Munfredum marcinoiœm Lanciam

,

« nire non possumus. » (Z.(/)er/'«r(am, t. f.

vicarium sacri impirii a Papia supcrius p. 976.)

qeneralem. La lettre de commission du - Il ne faut pas , en effet . confondre ce
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Jingen, que nous retrouverons plus loin comme duc de Spo-

lète, s'intitule marquis de la Toscane et de toute la Romagne

par la grâce de Dieu et de l'Empereur '. Au mois d'avril 1 1 gS,

Pliilij)pe, frère de Henri VI, est créé par lui duc de Toscane,

et joint à cet apanage la seigneurie de loutes les anciennes

possessions de la comtesse Malhilde jusqu'en aoûL iiQt»,

époque où il devinl duc de Souabe. Sous ces trois gouver-

neurs, nous trouvons à Sienne et à Arezzo une suite de comtes

particuliers qualifiés aussi nantii imperaloris, officiers militaires,

presque tous Allemands, qui entretiennent dans les lieux, for-

tifiés des châtelains [caslaldi] et des baillis [balitores), lèvenl

des imjjôls, conduisent les hommes à la guerre. La Garta-

gnane, petit pays situé au nord-ouest de la Toscane, a aussi

son nuntius, qui s'intitule polcstas el rector pcr omnem (îarja-

(jimiiam et Versiliam. Les possessions de Mathilde sont adminis-

trées, en 1 187, parlienri de Lautern, maréchal de la cour im-

périale, avec le titre de lecjalns, et, en 1 196, par Beithoîd de

Kungsberg, avec celui de nuntius. De la mort de Henri VI à

l'avènement de Frédéric II comme empereur, les compétitions

qui divisent fEmpire rendent à la Toscane une indépendance

politique presque entière. Mais Frédéric II, tout en restituant

au Pape les biens de Mathilde, n'entend pas renoncer au gou-

vernement de la Toscane. En 1220 et 1221, Eberhard de

Lautern figure avec la double qualité de nuncius specialis iinpe-

ratoris in Tnscia et de vicarius legati [generalis] in Tuscia. Puis

viennent trois légats particuliers : Gunzelin de Wolfenbiïttel

(1222); Albert, évêque de Trente (i223); enfin, de 1226 à

1281, Raynald d'Urslingen, déjà duc de Spolète, qui réunit

titre conféré à des seigneurs allemands voulait dire en réjlilé que comte en Tos

avec le même titre porté simultanément cane. — ' Camici, Série dei duclii , IV. 8

par plusieurs seigneurs italiens, et qui ne ^ol^ Cf. Lami. Delic. enid. 1\', Sig
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à son titre de legalus Tusciœ celui de légat impérial dans la

Marche d'Ancône et dans les possessions de Mathilde, occu-

pées de nouveau par l'Empereur. Ce capitaine puissant et am-
bitieux a pour principaux lieutenants [vicarii] en Toscane son

propre Irèreet son propre neveu. Après sa chute, la province

est administrée par un simple châtelain, qui porte la qualifi-

cation de vicaire en Toscane du légat général Gebhard d'Arn-

stein.

Mais, vers i238, Frédéric II fait entrer la Toscane dans le

cadre de ses divisions gouvernementales. On la trouve dès lors

régie, comme la Lombardie, par une suite régulière de vi-

caires généraux du Saint-Empire nommés par le prince, et

subordonnés, coinme ceux de Lombardie, au légat général. Ces

vicaires sont, dans l'ordre des dates, Pandolfo de Fasanella

(] 2 4o- 1245); Frédéric d'Antioche, fds naturel de l'Empereur

(1 246-1 249), et Gualvano Lancia, dont le vicariat, mentionné

en novembre 12/19, ^^ prolongea vraisemblablemenl jusqu'à

la fin de i2 5o. L'autorité de la maison de Souabe ayant con-

tinué d'être reconnue en Toscane, le roi Manfred fit gouverner

successivement cette province par Giordano d'Angloiie et par

Guido Novello avec le même titre de vicaire général, titre dont,

après la ruine de Manfred, fut aussi revêtu Charles d'Anjou

en 1268, quand il fut nommé en celte qualité par le pape

Clément IV j^endant la vacance de l'Empire \

En Romagne, nous rencontrons, dès 1 187, un légatper /o/am

liomaniam institué par le roi Henri. C'était un comte allemand

appelé Henri, c|ui doit être le même que le maréchal Henri

de Lautern, dont il a été question plus haut. Après lui, Con-

rad d'Urslingen porte le titre de marquis, et Markwald d'An-

' Voir [iliis bas, p. i3i cl noie i.
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weiler celui de duc de Romagne. Pendant les troubles qui

suivent la mort de Henri Vl, ce j^ays, comme la Toscane, n'a

plus de gouverneurs impériaux. En 1220, Ugolino Giuliano,

de Parme, est créé comte de Piomagne par le légat générai

Conrad. Ce titre passe, en 1 222 , à un seigneur italien, Geol-

frido de Biandrale, puis à Albert, archevêque de Magdebourg,

qui l'ajoute à sa qualité de légal général en Italie. Conrad de

Hohenlohe est nommé, en avril 1280, comte de Romagne par

Frédéric II, et son frère Golfricd , en 1 2 35etdansles années sui-

vantes, s'intitule aussi comte de Romagne, conjoinloment avec

lui. On doit présumer que ce titre ne fut pas purement hono-

rifique ', et qu'il servit à désigner des fonctions effectives, car

il est certain que Conrad dé Hohenlohe avait un vicaire en

Romagne, et probable que ce vicaire était le même Jean de

Worms qui administrait déjà celte province sous l'archevêque

Albert. A partir de 1288, le titre de comte de Romagne dis-

paraît; là, comme ailleurs, c'est un vicaire général de l'Empire

qui représente le pouvoir impérial, et les cinq fonctionnaires

qui se succèdent dans la Romagne en cette qualité sont tous

des nobles originaires du royaume de Naples. En 12^8 et

12/19, ^6 dernier de ces vicaires généraux, Richard, comte do

Chieti, fils naturel de Frédéric II, devient aussi vicaire géné-

ral dans la Marche d'Ancône et le duché de Spolète. La lutlc

acharnée soutenue par la Papauté contre TEmpire dans ces

contrées explique suffisamment cette concentration de forces

sous une même main.

La Marche d'Ancône avait été donnée, dès 1 168, par Fré-

déric Barberousse à Conrad de Lutzinhard, surnommé parles

Italiens mosca mcervello, lequel la gouverna, au moins jusqu'en

Ici encore je dois proposer une corjeclion à ro que j'ai dit dans mon lidrorjuc-

lion, p. CDLXXVIII.

TOME XXVII, 2' partie.
'

i5
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iig6, avec le titre de marquis d'Aucune et de prince de

Ravcnne. Puis vint Markwald d'Auweiler, qualifié marquis

d'Ancône, duc de Romagne et de Raveune, comte d'Ahruzze'.

Après la mort de Markwald, en 1202, une lacune que nous

n'avons pu parvenir à condiler interrompt la série des ofliciers

impériaux dans la Marche jusqu'en juin 1228, époque où

Frédéric 11 confère le titre de légat dans cette province au duc

de Spolètc, Raynald, déjà légat en Toscane. A partir de 1 2 3 1

,

nouvelle lacune qu'on peut expliquer par la bonne harmonie

cjui régna alors entre le Pape et l'h^mpercur. Mais, après 1288

et aussitôt que nous pouvons ressaisir une trace certaine, c'est-

à-dire en 12 A 3, nous retrouvons là encore un vicaire uénéral

de l'Empire et trois Napolitains* investis successivement de

cette fonction.

Le seigneur souabe cité plus haut, Conrad d'Urslingen, qui

figure dans les textes comme comte d'Assise dès 1 178, porte

en outre, de 1 183 à 1 187, le titre de duc de Spolète, auquel

il joint momentanément, en 1 193, celui de marquis de Tos-

cane et de Romagne. Après la mort de Henri Vf et à l'avéne-

ment du pape Innocent III, il cherche à conserverie duché

de Spolète; mais le nouveau pontife, cédant à la pression de

l'opinion publique, le contraint à retourner en Allemagne après

avoir rendu toutes ses places fortes.

Sous l'empereur Othon de Brunswick, Diéphold, comte

d'Acerra au royaume de Naples, devient duc de Spolète et en

porte le titre dans deux chartes de 1210, où est aussi men-

tionné son fils Conrad. Ce fils toutefois ne paraît pas lui avoir

Une Ic'lli-e d'Iiinorcnt III, du 25jan- cause du voisinage de i Abrnzze, qui lai-

viur 1 1 fj(j,donnprail;i peuserqnelaMarclie sait partie de l'apanage de markwald;

d'Aucune était alors considérée comme mais il faudrait savoir ce que le Pape en-

unie au royaume de Naples, peut-être à tend au juste ici par le mot ManJiia.
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succédé; c'est au contraire Raynald, fils de Conrad d'Urs-

lingcn, qui reparaît comme duc de Spolète en novembre 1218,

et qui, malgré les réclamations du Pape, garde ce titre jusqu'à

sa disgrâce. Après lui, le duché ne semble plus avoir été régi

que par de simples capitaines résidant à Spolète ou à \ iterbe.

En tout cas, il n'eut pas de vicaires généraux de l'Empire, et

nous le vovons réuni, en 1 2 4 3 et 1 2 f\ 4 , au vicariat de la Marche

d'Ancônc, puis, en 1 2 AS et 1249, adjoint, comme nous l'avons

dit, avec la Marche elle-même, au vicariat de la Romagne.

De celte revue nécessairement sommaire, mais néanmoins

suffisamment précise, on peut dégager deux faits principaux.

1° De 11 83 à 1 226, l'action des empereurs intervient dans

l'Italie supérieure pour ainsi dire au jour le jour, sans suite,

sans direction arrêtée, et par l'intermédiaire des hommes

d'église plutôt que des hommes de guerre, tandis que, dans

l'Italie centrale, où les communes ont beaucoup moins d'in-

dépendance et ne forment point de confédération, ces mêmes

empereurs font prédominer félémcnt militaire et féodal au

profit de seigneurs allemands. Ces chefs étrangers, k la fois

grands apanagistes, chefs d'armées et fonctionnaires de l'Em-

pire, ne parviennent cependant nia s'étabHr d'une manière stable

dans les provinces cpii leur sont confiées, ni à les transmettre

à leurs enfants'. 2° A partir de 1226, cette différence de ré-

' La question de savoir si ces feiula-

taircs, qui s'inliliilaicnt ducs ou marquis

ex Dei giitlia et i!oito impcratons , possé-

daient leurs liefs à lilre viager ou à titre

liéréditairc , n'est pas encore bien éclaircic.

S'il fallait ajouter une foi entière au lesla-

nient de Henri VI , produit tardivement par

Markwald , on serait porté à conclure en

faveur de l'hérédité. En effet, il est dit

dans cette pièce que Marlwald devra trans-

porter son lioniuiaye au l'.qie et recon-

naître tenir en fief de rÉylise romaine le

duché de Ilavcnne et la Marche d'Ancône,

avec Medicina et Argelata, possessions

qui resteront purement et simplement à

cette Éulisc, si Markwald vient h mourir

sans héritier : « In morte vero sua , si sine

«kœrcde decesserit, ducatus et marchia

« in domiuio Roni. ecclesicB remaneant. »

D'autre part, les fds ç!e Conrad de Lut-

l5.
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j]ime lend à s'efl'ac.^r et disparaît complètement après laSy.

Le même système est alors appliqué à l'Italie supérieure aussi

bien qu'à l'Italie centrale. 11 n'y a plus que des vicaires géné-

raux nommés et révoqués par l'Empereur, exclusivement fonc-

tionnaires, presque tous Italiens ou Napolitains, mais n'ayant

par eux-mêmes aucune influence féodale ou du moins aucune

attache permanente dans le pays qu'ils sont appelés à légir

temporairement. En un mot, l'unité d'un pouvoir, qui de mo-

dérateur estdevenu prépondérant, se superpose, en Lombardie,

•à l'indépendance des communes, et supprime, en Toscane, en

Itoniagne, dans la Marche d'Ancônc, faulorité des grands feu-

dataires; fancienne confusion des oflices et des territoires fait

place à une organisation simple et fixe, qui fonctionne dans

des limites géographiques bien déterminées.

Nous avons vu qu'en Toscane ce régime dura près de vingt

ans encore après la mort de Frédéric II. Dans la Lombardie,
Oberto Pellavicini, qui très-probablement fut depuis i2 44
vicaire impérial a Papia injerius, est qualifié en i aSa capitaine

général rt Lamhro injerius '; mais, dès l'an 12 54, il avait certai-

nement réuni entre ses mains les deux vicariats iuferius et m-
pcrius, car il prend alors les litres de sacri impcrii in Lcmbardia

vicanns (jeneraUs et civilatum Cremonœ, Papiœ, Placcnliœ cl Ver-

ccUanim pcrpctualis dominiis et poleslas'-. Il se couvre encore du
nom de VEmpire, mais en ayant soin d'alfirmer déjà la perpé-

tuité de sa domination personnelle. De même le vicariat de la

/uihanl, iionimés l'un Conrad, l'aulie HeyiiaU d'Urslingen soit devenu duc de
Agnuiir, ne succédèrenl ccilainemenl pas Spolèle par droit de succession, et il est

à leur père dans la Marche d'Ancône ni bien probable qu'il tint ce titre de la l'a-

adleurs, et, dans une lettre qu'ils écrivent veur du prince et le porta d'abord d'une
a leur mère vers i 2i3 (Bœhmer-Ficker, manière purement lionorilique.

Acla schcla
,
n" 924), ils ne portent au- ' Bœhmer-Ficker, /lc(rt se/ecïr/, n" 9G9.

cun titre particulier. Rien n'indique que - Ibid. n" 971.



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355). 117

Marche Trévisane depuis l'Oglio jusqu'à Trente subsiste quel-

que temps après 1200. Mais, là, le titre de vicaire de l'Empire,

porté par des j)arenls ou des créatures du terrible Eccelin de

Ronsano, n'est plus qu'un vain mol, jusqu'à ce que le tyran,

ayant comblé la mesure de ses crimes, succombe sous les

coups des guelfes et des gibelins réunis contre lui '. Au

xiv" siècle, de iSao à 1 328, Castruccio Castracane prend bien

encore le titre de vicaire impérial à Lucqucs, dans la Gar-

fagnane, la Lunigiane et les pays voisins; mais, en vertu des

concessions mêmes de Louis de Bavière, il devient aussi comte

du sacré palais et duc héréditaire; c'est un grand feudataire,

presque un souverain ", analogue à ces ducs de Toscane, à ces

ducs de Spolètc, à ces marquis d'Aucune, jadis créés par Fré-

déric Barberousse ou par Henri VI. 11 n'y a plus là rien de com-

mun avec ces fonctionnaires de l'ordre purement administratif

qu'avait institués Frédéric II. Sous ce même Louis de Bavière,

on retrouve, il est vrai, quelque chose qui rappelle encore la

mission des anciens légats généraux, par exemple l'envoi en

Italie de BerUiold, comte de Graisbach et de Marstetten, avec

les titres de vicariiis in partibus Italiœ, de procurator et mintuis

specialis pcr totam Lombardiam et Tiisciam^. On rencontre aussi

des vicaires généraux, tels que les Visconli à Milan, les Gon-

zague à Mantoue, ainsi que les prieurs et le gonlalonier de

justice de certaines villes de Toscane ''. Mais ce légat est im-

' Voir &UT ce poinl Ckronicon de rehiis lent aussi, mais de bien loin, l'ancien

m Italiii <]cstis,p. 2/t4, 245. système administratif.

^ Voir plus bas, p. 280, le lableau n° 3. * En i3j5, Charles de Bolièiiie donna

" En i3i i,sous Henri de Luxembourg, aux prieurs et au gonfalonier do justice

Philippe de Savoie, prince d'Achaîe; en d'Arezzo, régulièrement élus, le titre de

1822 , sous Frédéric III d'Autriche, Ro- vicaires généraux deTErapire, cl cela tant

dolphe de Hervcn et Jean de la Tour, qu'il vivrait. [Capitolidel comm. di Fircnzc,

qualifies vicarii ou rcgahs lajati , rappel- p. Sgi.)
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puissant, privé de tout moyen d'exercer une aclion durable.

Parmi ces vicaires, ]es uns sont des ambitieux, désireux de

faire souche de princes, exclusivement occupés à élargir le

cercle restreint de leur iidluence personnelle; les autres sont

des magistrats populaires, dont l'Empereur confirme l'autorité

par un titre purement honorifique. Le morcellement de l'au-

torité ne permettra plus l'établissenjeut d'un gouvernement
central en Italie, et la conception politique de Frédéric 11 ne

sera ni ne pourra être reprise par aucun des souverains alle-

mands qui viendront encore de loin en loin chercher à Rome
la couronne impériale. Leur aclion passagère ne s'étendra

guère au dehà du territoire où ils auront planté leur tente.

Userait difficile de nier que le second Frédéric, plus Ita-

lien qu'Allemand par sa naissance et son éducation, n'ail

voulu conserver à l'Italie une vie distincte et grouper les forces

des Italiens autour d'un pouvoir supérieur capable de les con-

tenir et de les diriger. Mais, d'un autre côté, sa qualité d'em-
pereur et l'idée qu'il se faisait des droits de l'Empire, d'accord

en cela avec tous ses contemporains, ne lui permettaient guère,

malgré la nature et les tendances de son esprit, de constituer

à proprement parler la nationalité italienne. En introduisant

dans le nord et dans le centre do la Péninsule le système

d'administration régulière qu'il avait trouvé établi et avait lui-

même perfectionné au midi, dans son royaume de Naples, le

])Ctit-fils de Barberousse ne pouvait néanmoins, pas plus que
ses prédécesseurs, détacher fllalie de l'Empire pour en faire

un Etat séparé et complètement indépendant. Lui-même, d'ail-

leurs, en 1 236, peu de temps avant sa victoire de Corlenuova,

exjDosait nettement sa pensée à cet égard
,
quand, pour préve-

nu' une rupture devenue imminente, il écrivait ce qui suit:

«Puisque le royaume de Jérusalem, le magnifique royaume
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«do Sicile el le coq^s |juissanl de la dominalioii germanique

«sont, avec l'aide de Dieu, niaiufenus sous nos lois dans une

«paix profonde, il ne reste plus qu'à faire rentrer sous notre

« obéissance et dans l'nniiè de l'Empire cette parlie intermédiaire

«qu'on appelle l'Italie, dt^à resserrée de tous côtés par le

«cercle de nos forces'.» Celte prétention fut aussi celle du

jeune et infortuné Conradin'. Au xiv" siècle, les empereurs

Henri de Luxendjourg^ et Louis de Bavière", bien moins puis-

sants que Frédéric el bien moins capables que lui d'aider au

développement d'un gouvernement national dans la Péninsule,

ne renoncèrent jamais à cette belle Italie, qu'ils appelaient au

contraire la maîtresse des provinces, la parlie la plus précieuse,

la plus éminente et comme le fondement même de i' Empire. El les

hommes les plus instruits de cette époque , les représentants les

plus éloquents de l'esprit gibelin, Dante et Pétrarque, parta-

geaient entièrement, il faut le dire, celte illusion, et contri-

buaient à l'entretenir, persuadés que le titre traditionnel

d'empereur des Romains donnait à celui qui en était levétu

' «NIsi ul HIikI Ildliae iiiccliuui, quod

« nosiris uiKlique viribus cii'cunidalur, ad

" noslra; screnilalis obsequia redeal cl iiii-

" perii unilatcm. » {Hisl. diploiniit. t. IV,

p. 8/,9.)

* Au début de son cxpédillon, Conra-

din écrivit à l'évèque de Côme et aux To-

riani
,
parcnls de ce prélat, luic lettre

iiienaçaiile où il disait: « Cuui per cos

« qui juxta latus nostrum militant nobis

«assidue consulalur quod, aniecjuam pro-

grediamur ad recupcralionem regni nos-

«tri, provinciam Loaibardlîc /«jo imperii

" supponamus. » (Cliroit. de ixbus in liai.

(jeslis , p. 272.)

«Qualiler, ovulais simultatum et tii-

» bulationiun liorronbus, \obis et aliis ci-

" vilatibus et fcUcihas inipevii jjopiilis in

«pavtibus Italiic, desideral:c quietis com-

« modum pra^paremus. »
(
Lettre de Henri

de Luxembourg au podestat, aux anciens,

à la coiumunc et au [leuple de Mantoue,

impcrii fulcUlnis , du 2/t juin i3og. ap.

Bœluuer-Ficker, n" ôgS.)

' « Ad provinciam Itaiiae qua> domina

« provinciaruni existit, tanquam pretio-

« siorem et eminentiorem paclem et Jiin-

a daincnlum imperii, frequentius nostra'

« considcrationis intuiluui retorquemus. •

(Lettre de Louis de Bavière au doge de

Venise , du 27 janvier 1 338 , aj). Bœlimer-

Ficker, n" 780.)
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un droit à la souverainelé universelle ', comme la gloire tra-

ditionnelle de Rome devait donner à l'Italie elle-même un droit

à la prééminence sur tout le monde chrétien. Les électeurs

allemands de l'Empire se disaient les successeurs de l'ancien

sénat romain ', et le sceau dont tous les empereurs se servirent

au moyen tige portait invariablement cette significative et

ambitieuse légende :

ROMA CAPUT MUNDI I\EGIT ORBIS FRENA ROIUNDI '.

Ce n'était donc pas un empereur d'Occident avec le carac-

tère cosmopolite de son pouvoir, mais plutôt un simple prince,

et un prince purement italien, qui eût été en mesure de com-

pléter l'œuvre de Frédéric 11 et de la faire réussir pour son

propre compte, en la dégageant de toute ingérence étrangère.

Manfred, par exemple, ayant rompu avec l'Empire et avec

' A propos du iiiariago de Frédéric II

nvec la sœur di! roi d Aiiglelcrre, Roger

do Wendover prélend qu'il y avait br-au-

coup de gens dans l'Empire romain qui

reyardaicnl, celle union comme tout à lail

indigne de l'Empereur, parce que, dil-il,

« imperator lani polens et in omnibus

« diviliis pollens, quasi domiiuis et modéra-

« lor exstilit lotius orhis. » (Ad ann. laSo,

p. 338.)

" « Qui ctrca hoc liomnhi scnalus locnm

a ueeepinins , qui patres et imporii iuminu

"reputamur. « (Election de Conrad IV,

IJisl. (lijihiii. t. V, p. 3o et 3i.)

' Dans un de ses manifesics, Frédc-

ricll explique ce qu'il fallait entendre par

celte bégémonic : « L'Empire, en tant que

« gouvernement , est un idéal vers lequel

u les aulrcs princes doivent avoir les yeux

« fixés. Par son souille, l'Empire commu-

« nique en quelque sorle la vie au reste du

Il monde, qui langui I si l'Empire est languis-

usant, et se porto bien s'il e.st prospère.»

— Et quanquam tanli solliciludo mvslerii

« quibuslibel terra' principibus debealur,

n Romani lanien imperii veneranda subli-

« mitas, quod in onmium pra'sidenliuni

« oculis velul in spceulo collocalur, tanto

« perfectius zelarc paceni , lanto leneUir

oinstanlius vacare justifia' subdiioruiu,

« qnanio iol'ms o/his iiiiihiliis qiiodamnwdo

' sjjirilu vivit imperii, ul cum langucnte

« langueat et ipso prospérante betetur. •

(Mai-juin 1 236 , Hist. diplom. t. IV, p. 8/|8-

849-) — Ragewin, en parlant de Frédéric

Barbcrousse, dit expressément : « Toto

« regni sui tempore niliil unquani duxit

« nielius quani ut inipcriam iirbis Roniie suo

« opère prislina polleret et vigeret aucto-

«rilale.» (II, yG.)
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l'Allemagne, en saltribuant la couronne de Sicile au détri-

ment des droits de son neveu Conradin, aurait dû désarmer

la fâcheuse défiance des guelfes; il était propre à servir de

trait d'union entre eux et les gibelins, et à réunir les divers

groupes italiens dans une ligue dont il eût été le chef actif, el

avec laquelle il eût préparé l'avènement d'une rovauté natio-

nale.

La politique du fils de Frédéric 11 fut d'abord dirigée en

ce sens. Appuyée \)àr les gibelins toscans et lombards, elle

obtint même faveur auprès des puissantes républiques, telles

que Venise et Gènes, qui avaient combattu son père avec tant

d'animosilé. Mais des causes plus générales et plus profondes

que la dissidence des deux partis qui divisaient l'Italie firent

échouer l'entreprise de Manfred, et empêchèrent toute autre

tentative analogue de se produire avec succès. L'examen de

ces causes et de leurs conséquences en ce qui touche l'influence

négative de la Papauté, el l'action, non moins contraire, des

communes italiennes, fera l'objet de la seconde et de la troi-

sième partie du présent mémoire.

DEUXIEME PARTIE.

DU POUVOIR PAPAL EN ITALIE PENDANT LA LUTTE DU SACERDOCE

ET DE L'EMPIRE.

Dans les temps qui suivirent la paix et le triomphe de la

religion chrétienne sous Constantin , la première notion des

rapports de l'Eglise et de l'État se manifesta par l'idée que

ce n'était pas l'Etat cjui devait être dans l'Eglise, mais l'Eglise

qui devait être dans l'Elat, autrement dit dans l'Empire ro-

TOME xxvii, 2' partio. i6
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main '. Celte notion, on le voit, contient le germe qui se dé-

veloppera plus tard et qui produii\i Fassujettissementde l'Eglise

grecque à l'Empire byzantin. Ce fut, au contraire, du sein de

l'Eglise d'Occident que surgit cette théorie de la coexistence

des deux pouvoirs, qui devait remplir le moyen âge. «Dans la

«pensée de saint Amhroisc, comme plus lard dans celle du

«pape saint Léon, le salut du monde reposait sur l'étroite

« union du sacerdoce et de l'autorité séculière; mais celle union

« n'était joas celle d'un maître avec son serviteur, c'était l'union

H de deux puissances également instituées par Dieu pour régir

«en commun l'humanité^.» A l'époque carlovingienne, la

même idée fut traduite aux yeux par une représentation sen-

sible dans la mosaïque à fond d'or qui décorail la tribune voi-

sine de l'ancien palais de Latran. On y voyait, d'un côté, le

Christ remettant les clefs à saint Pierre et l'étendard à Cons-

tantin; del'aulrc, Charlemagne et Léon III agenouillés devant

l'apôtre Pierre, et recevant de lui, le prenner les insignes du

pouvoir impérial, le second ceux, de l'autorité spirituelle. C'est

là aussi ce qu'exprime en termes énergiques et précis le célèbre

Pierre Damien dans sa Discussion synodale, écrite vers l'an 1 0G2,

quand il dit : « De même que le médiateur entre Dieu et les

«hommes a, par un divin mystère, fondu ensemble ces deux

« grandes choses qu'on appelle FEmpire et le Sacerdoce , de

«même ces deux personnes sublimes, le Pape et l'Empereur,

«doivent vivre dans une si éti'oite unanimité, que, ]Dar rclïet

«de la charité mutuelle qui les unit, on retrouve le roi dans

« le ponlife romain et le ponlife romain dans le roi '. »

' « Non enini respublica est in ecclcsia., ^ « Utraque pars in hoc uno studio coiis-

" sed ecclesia in republica est , iil est in ini- « pircmus, ut summum sacerdotium et Ro-

«pcrioliomano.il {Optai. i)ulei\ IH, 04) -i manuui simul conrœJcrentur imperium,
" De Rozière, Inli-oJucl. au Lilur diitr- « qualcnus humanum gcnus, quod pcr

«a.<,p. cvi. - « lios duos apices in ulraquc subslaulia
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Cetle formule, qui claie de la fin du xi' siècle, qui repa-

raît au XIII'' dans les écrits de Berengosus, abbé de Saint-

Maximin de Trêves', Dante devait, au siècle suivant, la dé-

velopper avec le luxe de son érudition scolastique, pour en

tirer la théorie politique qui consistait à faire graviter dans

un équilibre harmonieux la chrétienté tout entière autour de

deux centres, le Pape et l'Empereur, investis chacun du droit

divin de gouverner les choses du ciel et de la terre. Avant lui,

les textes les plus formels sont hà pour attester que ce système

d'équilibre était bien l'idéal conçu parle moyen âge. Dès l'an

I 0^3, l'empereur Conrad II expose la même théorie en termes

qui ne manquent ni d'élévation ni de grandeur"^, et Frédéric II

lui-même y adhère pleinement dans plusieurs documents offi-

ciels. En 1285, il écrivait au pape Grégoire IX : « Bien que les

« deux puissances, le Sacerdoce et l'Empire, paraissent distinctes

« dans les termes qui servent à les désigner'*, elles ont réelle-

« reçitur. nuUis paiiibus rescinilalur; sic-

ci que mumli vertices in pcrpclu.x- chari-

« tatis uniouem concurranl, ul inferiora

« membra pcr conmi discordiam non re-

osilianl; rjnalenus, sicut in uno niediatorc

« Dei et liouiinum liaec duo, regiiuni sci-

« licet el sacerdoliuin , divine sunt conllala

11 mysterio , ila subUines islœ duo ixrsonœ

« tanta sibimct inviccm unanimilalc jtuujan-

11 tur, ut, qiiodam miitaœ chanlalis çjJiilino , cl

" rex iiiRomano pontijice el Romaims ponli-

a/ex ini'eniatar in rcjc , salvo scilicet suc

• privilcgio papae, quod nemini prai'tereum

« usurparepermillilur. » (P. Daniiani opéra

omnia, Disccptaliu synodahs , l. III, p. 3o,

édit. de i665.)

'
<i Necessc est ut mutu* cliaritatis of-

ficio aller alterum sic adjuvet et in

"Christi virtute confirinet, ut unus spiri-

« tualia inlus ordinct, alius vero foris onus

« carnalium porlet. » (Bereng. Abb. de mys-

Icr. linin Domitii , apud DibL niiix. vet.

palriim , l. XII, p. i-]b. B.)

-
i( Sancîoruni patrum decretis cano-

« nica auctoiilate fullls el experiniento

» nuindanie legls inslruinuir ul |Hibiicœ rei

« et sanctaruni ecciebiaruiu causas œqua

« lance cl juslo examine iicnsenius : quae

11 duo ujaxiraa bona, licet inter se vario

«sini ordine dislincta, ita tanien sibiinvi-

"cemjusta dispositioae Dei s««( connexa,

« ut, si alterum perierit, alterum pra^cipi-

«itium pati non sit ambiguum. « (Préam-

bule du diplôme pour l'abbaye de Saint-

Denis, à Milan; Bœbmer-Ficker, Acta se-

Iccta, n" l\li.)

^ La distinction est déjà reconnue par

Pierre Damien, aussi bien au fond qu'en

it).
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« ment la même signification en vertu de leur origine iden-

" tique. Toutes deux sont, dès le principe, établies par l'autorité

«divine, et elles doivent cire soutenues par la faveur de la

«même grâce, comme elles'pourraient être renversées par la

« destruction de notre foi commune. C'est donc à nous deux,

" qui ne faisons qu'un, et qui avons des croyances communes,

«c[u'il appartient d'assurer de concert le salut de la foi et de

« restaurer les droits de fEglise aussi bien que ceux de l'Em-

«pire'.» Deux ans après, il disait aussi à farcbevêque de

Trêves : « Nous nous sommes joint au seigneur Pape par le

«lien indissoluble d'une afléclion réciproque, unissant fEglise

«et l'Empire pour leur bonneur commun et pour favantage

«de loute la cbrélienté, et nous promettant muluellemenl

« secours et faveur pour exercer partout où il le faudra la puis-

« sauce du double "laivc". » Mais rien ne rend mieux, selon

nous, la conception mystique de ce dualisme concourant au

même but et de ce pouvoir unique opérant par deux personnes

distinctes, que cet autre passage décisif de la lettre précédem-

ment citée : « A ces deux maux, la Providence céleste a pré-

«paré, non pas deux remèdes, mais un seul sous une double

« forme : le baume de la fonction sacerdotale cl la puissance

«du glaive impérial^. ^ oilà véritablement, Très-Saint Père,

Li forme
,
quand il dit : « Cum inter regnuiii

net sacerdotiiini propria cujusque dislln-

" 1,'uaiilur officia » [Opéra, l. 1 , p. Sa); de

même qu'elle esl admise sans difficulté

par les papes, quand les violences de la

lutte ne Iroublent pas leur jugement ;

uUtriusque potestatis ita Deus discrevil

« officia
, ut corum ofliciosa divcrsitas nulla

sibi advcrsitatc dissentiat. n (Lettre d'Ur-

bain IV' à Richard, en i 2G3.)

' « Igilur nos duo, qui unum dicimnr

« et idem pro ceilosenlimus , salulem com-

« munis fideiunanimitcr procuremus, etc. »

[Ilist. diplom. t. IV, p. 4 10.)

^ Bœbmer-Ficker, AcUi sclccla.n" ooo.

' La même idée se trouve développée

sous une forme un peu bizarre dans un

écrit anonyme publié par Ilarlzbcim

,

Conc. Gennan. III, 43/t : «Gladius eriim

» spiritualis et secularissibi inviccm muluo

« suCfraganlur, quorum alterum, cum Pe-

B trus cxemil cl Malclio auriculam ampu-
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«quelle est la guérison unique, quoique double, des infirmi-

« tés humaines '. )> De son côté, le pape Grégoire IX admettait

la théorie de l'identité en se plaçant au point de vue moral et

physique de la mère, qui ne fait qu'un avec son fds, et de la

nature, qui ne permet pas que ce qui est indivisible puisse être

séparé'. Clément V, au moment de couronner Henri de Luxem-

bourg, acceptait aussi cette théorie au point de vue politique

quand il disait : « La sagesse de la divine Providence a institué

« sur la terre les deux, dignités prééminentes du Sacerdoce et de

« l'Empire en leur donnant plein pouvoir pour le bon gouverne-

« ment des fidèles. Elle a voulu que, pour l'accomplissement de

« leur auguste ministère, l'une et l'antre puissance, fortifiées de

« leur mutuel appui, agissant dans une parfaite unité de vues et

«dans une concorde profitable au genre humain, exerçassent

«plus librement leur œuvre de justice, et conduisissent plus

«aisément le peuple chrétien dans le port de la sécurité^.»

Cette vue dominante reparaît de temps à autre pendant tout

le cours du moyen âge', et on la retrouve encore exprimée

n tavil ,
jussus est niillere in vagiaam , di-

« cenle Domino: Sinilcusiiuehiic. Scd qucm

« Pelrus pro Chrislo sauciavil, Clirislus

« pro Pelro, ut ci exeniplum Irihueicl,

Tao\ sanavit. »

' « Hisduobus non Jua?, sed unani du-

plicera provisio cœleslis apposuit mcdici-

« nam : unguenluni sacerdolalis olFicii . . .

« gladii iiiiperia'.is potenliam. . . Ha;c est

n vere, sanclissime paler, una scd duplex

n infirmllalis noslra; ciiralio. » [Ifisl. di-

plom. t. 1\', p. 409.)

^ K Nos el fratrcs nosiri gavisi sumus

«in Domino. . . qui sic matri rdium et

« filio nialrem spirilu smv cliaritatis uni-

« vit, ul atTeclunni unilas et idenlitas ani-

« moram noljis onusiis levigel onora . . ,

« sacerdotio el impcrio miiltipliclter one-

« rosa. . . Ralio non palilur, natura reni-

j litur ni iuilivi luuin reeipial scclionem. «

(Letlie de Grégoire IX à Frc^déric II,

ayoclolire 1202 , dans [lisl. (liplom. t. IV,

p. A02. Voir aussi la lettre d'Urbain IV à

Kicliard d'Angleterre, dans luiynald. .4nn.

eccles. ad ann. i263, 46.)

^ Ravnald. Annal, ccclcsidstici.

' Elle se ti'ouve également exposée avec

une grande précision dans une lettre de

Henri de Luxembourgau roi d'Angleterre

puljliée par Kopp , Kaiser Heinrich undsein

Zeil, p. 182-183. On y lit le passage sui-

vant, dont nous empruntons la traduction

au livre de M. Hillebrand sur Compagni,

p. 220 : «Le pouvoir suprême, incertaiii
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presque danslesinêmes termes, au commencement du xvi'siècle,

dans des déjoêclies officielles des empereurs Maximilien I" et

Charles-Quint '.

Telle est donc la doctrine qui est invoquée de concert par le

Pape et l'Empereur durant les rares moments où ils se mettent

jl'accord pour l'aire la paix et pour résister à des ennemis com-

muns; et il semble qu'en effet, comme l'a remarqué un mo-

derne historien, « il y avait entre l'Empire et l'Eglise une affi-

« nité naturelle (|ui devait les rapprocher et consolider leur

«union, leurs constitutions reposant également sur le double

«principe de l'unité et de l'autorité".» Mais, dans le cours

ordinaire des choses, ce prétendu système de pondération se

heurte à chaque instant contre des obstacles qui viennent lui

donner les plus éclatants démentis. Comment un constant

équilibre eût-il été possible entre deux pouvoirs également

ambitieux, aspirant chacun pour son compte à la monarchie

universelle.^ L'Empereur, de qui émane toute autorité tempo-

relle, répugne à reconnaître au Pape une souveraineté indé-

pendante; le Pape, comme dispensateur et comme gardien en

quelque sorte du droit Iratlilionnel de la piimauté romaine,

dont Piome est la dépositaire, prétend se servir indifférem-

» dans les premiers siècles. .. , le Seigneur » lionis noslra? taliler cirea celsitiulinein

lia enlin, clans sa sagesse el, bonlé, conTéré n rcgiani se gérai Ecciesia , ut regia celsi-

«aux Romains, afin que, là où devait être « tudo lionoreiu suum sibi gaudeat conser-

le siège apostolique dii pontificat, fut u \a\m'n, ei populus cliristidnus, pcr conti-a-

» aussi le suprême siège de l'Empire, et « rius vohiniaies cornm qaihiis principaliter

» qu'en un seul et même endroit brillât la n commissus est (jiihernandus , sperala non

« puissance du Pape et de l'Empereur. Le « debcat utililate frustrari. » (Lettre écrite

"Fils de Dieu, en sa qualité de pontife en 1^07, citée par Tœcbc, Kaiser Hein-

iiélernel,a institué un pontificat éternel; rich VI, Deiltigen. p. SiS-ôig. Cf Lanz,

« en sa qualité de roi des rois et seigneur Monum. Ilahsh. p. 177» et Actenstûcfte

« des seigneurs, il a donné toute puissance car Gesch. Karl V, p. 27r).)

« terrestre à fEinpire. i>
" DeRozière, Inlroduci. an Liber diur-

' ciSpcramus quod in dicbus miuistra- nus, p. cm.
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ment des deux glaives K Ce parallélisme si rappi'oclié, qu'il

paraît de loin devoir aboutir à la fusion, n'est de près que l'an-

tagonisme de deux courants contraires, de deux forces plus

souvent rivales qu'associées, qui ne songent plus qu'à empiéter

l'une sur l'auli'e, à se dominer mutuellement, et qui, dans l'ar-

deur de la lutte, exagèrent la nature et dépassent les limites de

leur puissance".

[^'alliance avait paru possible après que Charlemagne et les

Otlions eurent mis l'Eglise temporelle dans l'Etat; mais elle ne

pouvait durer après que Grégoire Vil, renversant les termes

du contrat, eut voulu mettre l'Etat laïque dans l'Eglise, et eut

proclamé la doctrine tbéocratique, qui consistait à placer dans

le caractère sacerdotal la source de l'autorité et des droits po-

litiques^. A partir de ce moment fut posée la grande question

' Il suffit de rappeler le sens (]mc Bo-

nifaco VIII eiitendait donner ;i celle parole

des apôtres : Ecce duo ghulii hic.

^ On connaît la célèbre aposlroplic de

saini Bernard : « I ergo ta, et iibi usurparc

n aude aut doniinans apostolatuni, aul apo-

" slolicus dominalum. Plane ab allerulro

« proliiberis. Si utruaiqne shnul liabere

«voles, perdes ntrunique. » [Lili. de coni-

deratione ad Eagcn. papum; Opcru omitia

,

édition de Gaume, 1889, t. II.) Plus

tard, Gerson disait aussi : a Niliil tur-

«bat magis tolius cliristianae [gcnlis] po-

n litiam quam vello eodem modo giihernare

«liominum spirllualilatcm et teniporalila-

« leuj , et cxislimare (juod lemporatitas pic-

opriesit spiiitualilas et jurisdiclio proprie

« spirilualis. » [Opéra, t. II, p. iti().)

"' Cette doctrine est nettement affirmée

parle pape Innocent IV, lorsqu'il dit :« Mi-

(inus acute perspiciunt, nescientes reruin

1 invesligarc priinordui , qui apostolicam

iisetlcm aulumant a Conslantino priinitus

n halniisse5t'ca/((7M inipcJ'ii pfiricipiilinn, qui

npriiis eral jvATvn.iLiTEn et roTF.KTiALi-

« TER apiid cain. » (Becueil d'Albert de Be-

hani , dans Bihl. des httcr. vcreins , W I , Il .

n°S.) — Bcrliand, évèquc d'Anlun, dans

son livre contre Pierre de Ciignièros, écrit

vers i33o, n'est pas moins explicite : a Ve-

« rum est quocl jnsetpolestas istoruni duo-

« rum gladiorum est pênes Ecclcsiam , licet

(c executio gladii materialis sil pênes lem-

» poralcs vel seculares; el quod dicitur

* disliiietiun est saccrdoliiim cl imper'mm,

iiverum est ex parte finis cl ([uantum ad

«executionem sanguinis, cl non ex parte

a prineipii seu siibjecti, quia in codem sub-

«jccto sunt el esse possunt. » [Bibl. max. cet.

putriim, XXVI, p. 121, B.) — Le pape Clé-

ment VI, écrivant à Cbarles IV, n'hésite

pas à lui dire : «Romanus pontii'ex, cui

«iElernus el Supremus in peisona beali

« Pelri npostoli, œterna; vila; clavigeri, ce-
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de la suprémalie, el les deux adversaires se transportèrent sur

un terrain nouveau, invoquant les mêmes principes, non plus

pour concilier des prétentions communes, mais pour faire

triompher des intérêts opposés. Le Pape disait ou faisait dire

par ses docteurs : « L'Eglise s'est réservé le patrimoine de saint

« Pierre comme signe visible de la domination universelle qui

« lui appartient; ff^mpereur n'est que son avoué pour le reste,

«el, par conséquent, son inférieur. Sans doute l'Empire est

« la plus haute expression du pouvoir laïque, mais cà la condi-

« tion de dépendre du Saint-Siège. Si l'Empire devient vacant

,

« c'est au Saint-Siège, en qui résident essentiellement les deux

« puissances, qu'appartientradministratiou de l'Empire. Le sou-

" verain ponlilé, supérieur <à l'Empereur, est le monarque des

«monarques; infaillible dans les choses de la foi, irrespon-

« sable dans le gouvernement du monde, il a pour délégués

M les princes dépositaires de l'autorité civile, laquelle, ayant sa

« source dans fEglise, doit être exercée pour le Lien de l'Eglise.

« Le dépositaire infidèle peut être dépouillé du pouvoir sécu-

« lier, comme l'Iiomme retranché de l'f'glise peut être privé de

« la possession de ses biens, car il n'y a pas de propriété réelle

n en dehors de l'Eglise; on n'est apte à posséder c[ue parce

«que l'on est chrétien. La régénération spirituelle confère à

« l'homme le droit d'avoir des biens, l'état de péché mortel le

"lui retire, l'absolution ecclésiasticpie les lui rend et l'en in-

«vcstil de nouveau. En somme, la plénitude du pouvoir de

«l'Eglise est telle, qu'il est impossible d'en peser, d'en calculer,

« d'en mesurer l'étendue '. »

Ainsi parle un théologien de la lin du xiiT siècle, Gilles de

« Icslis siiiitd cl Icrieiii jura impcrii cl plein- ' Voir sur ce point le Iravail île noire

» ludincm poleslulis com-cssit supra cunrtos.» sivaiit confrère et ami, M. Charles Jour-

([\aynftkl. Ann. ecrlcs. ad. ann. iS/iy, S 2.) dain.
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Rome ', dans un Irailé qui n'est guère que l'exposition nictho-

diquedes idées exprimées à plusieurs reprises par Innocent III,

Grégoire IX, Innocent IV, Boniface VIII, et jusque dans les

temps modernes par le pape Paul IV -. A ces doctrines l'Empe-

reur opposait ou faisait opposer par ses légistes une réfutation

en règle. Sans nier l'authenticité des donations attribuées à

Constantin ou renouvelées par Charlemagne, on s'appuyait

sur ce principe de droit que toute donation devient révocable

par suite de l'ingratitude du donataire, et que le Sainl-Siége,

tournant contre l'Empire les bénéfices qu'il en avait reçus, pou-

vait être légitimement privé de son domaine temporel. On ajou-

tait que, dans l'ordre des choses civiles, l'Empereur d'Occident

ne pouvait admettre ni supériorité ni contrôle; qu'étant lui-

même la loi vivante, il était affranchi de toute loi"-; que les

peuples et les rois étaient les sujets du César romain, cbargé

par Dieu de présider au gouvernement du monde, et qu'il lui

était même hcite de s'attribuer les maisons, les champs, h-s

propriétés privées, sans avoir à rendre aucun compte. Voilà le

' Cf. 3" lettre de M. l'abbé Giatiy à

M'' Deschamps. De nosjour.s même, la ré-

ponse du cardinal Antoaelli au mcmoran-

dam de M. le comte Daru renferme, dans

les termes les plus nets, l'exposé de !a su-

bordination du pouvoir civil au pouvoir

religieux, subordination contenue ilans le

sens de la prééminence du sacerdoce sur

l'empire, eu égard ù la supériorité de la

Jin de l'un, comparée à celle de l'autre.

Le ministre romain admet bien, il est

vrai, certains lempéraments dans la prati-

que , mais il ne transige point sur les prin-

cipes.

^ Voir plus haut, p. 70. Jean de Salis-

burv n'hésitaitpas à protester contre celte

TOME x.wii, 2°' partie.

doclrlno, à l'époque même où elle se pro-

duisait ; « Divinœ legis auctoritate constat

«piincipcm leiji justiliœ cssc subjcctiun. Ut

«ne ipsum |
rincipem usqiicqiuiqae solulum

« kçjibus opineris, audi quam legeni impo-

" nal prinripibus rex mngnus super ter-

» ram. » (0/)cn( , lil
, p. 227.) Mais, quoique

partisan de la suprématie pontificale, le

moine anglais fait aussi de ce coté des ré-

serves : a Fatcor et veruni est onuiia Rontaiio

« liccre pontijici , sed ca dumtaxat quaî de

«jure divino ccclesiastica' eoncessa suni

« polestali. Licel ei jura nova condere, ve-

Il îera abrogare, dum lanien illaquaîin Dei

« verbo , in evangelio vel lege perpetuani

« causam habent, mulare non po-sil.

17
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langage tenu, au xv^ siècle, par vEneas Sylvius, qui ne fait ici

qu'affirmer audacieusement les doctrines soutenues avant lui

par des juristes fanatiques, tels que Barlhole et Marsile de Pa-

doue. Par une suite de déductions poussées à. l'extrême, les

deux théories en arrivent jusqu'à nier l'indépendance col-

lective des hommes constitués en nations, jusqu'à sacrifier à

un absolutisme extravagant les droits les plus sacrés des indi-

vidus.

Entre des prétentions si excessives qui la sollicitaient en

sens contraire, l'harmonie parfaite était donc une pure chi-

mère, la Papauté affirmant d'ailleurs qu'elle avait qualité pour

disposer de l'Empire comme de sa propre chose'. Léon III

ayant, dans le langage du temps, transféré l'empire des Grecs

aux Francs, en la personne de Charlemagne, et Jean XI, des

Français aux Germains en la personne d'Othon I'', d'autres

papes pouvaient de même donner l'Empire à qui ils voulaient,

si celui qui en était en possession s'en montrait moralement

indigne. De ce droit supérieur, qui avait sa source dans la puis-

sance spirituelle du pontife, découlait la subordination tem-

porelle de l'Etal laïque, subordination que l'on peut ramener

aux quatre points suivants : i° l'exercice par la Papauté du

pouvoir impérial, quand l'Empire était vacant; 2" la ratifica-

tion par le Saint-Siège du choix des électeurs, quand ceux-ci

avaient nommé un roi des Piomains; 3° le couronnement par

le Pape de ce roi des Romains comme empereur, cérémonie

indispensable pour donner à son autorité sur les peuples la

consécration religieuse; /j" finvestiture de l'Empire, donnée

par le Pape à l'Empereur el qui aurait eu pour effet d'assimi-

ler l'Empire à un véritable fief.

«Cum impcrium noscalur ad sedem » nore. » (Déclaralion d'iniioconl III , [lisl.

« aposlûlicam principalilcr slfmulitcr perli- ilipl. t. I, p. 70.)
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Sur le premier point, aucun doute n'est possible. Un grand

nombre de faits prouvent que le pouvoir impérial fut exercé

effectivement, au moins en Italie, par le Saint-Siège durant

la vacance de fEmpirc; Clément IV donne à Charles d'Anjou

le titre de vicaire impérial en Toscane, «parce que l'Empire

«n'a pas pour le moment (1268) de gouvernement sérieux' "

[generaU soliclo rcgimine destitutum) . Clément V, après la mort

de Henri de Luxembourg, nomme Robert de Naples vicaire

in temporaUbiis , tant qu'il plaira au siège apostolique, cum ad nos

Romani vacantis impcrii recjnuin perlinere di(jnoscitur'^. Jea.nXX[l,

intervenant, en iSiy, dans les affaires de la Lombardie

pour imposer sa volonté à. Matteo Visconti, recteur de Milan,

écrit en termes encore plus forts : " C'est une chose certaine

« en droit, c'est un fait reconnu de toute ancienneté, que, pen-

« dant la vacance de fEmpire, comme on ne peut plus recou-

« rir au juge séculier, la juridiction, le gouvernement et fad-

« ministration de cet Empire sont dévolus au souverain pontife,

« à cpi Dieu lui-même a remis, dans la personne du bieuheu-

(I reux Pierre, la disposition de l'empire terrestre aussi bien

«que celle de fempire céleste '.)> Le second point obtient la

' L'année précédente , le Pape avait pris

soin d'écrire au roi de Caslille et à Ri-

cliard d'Angleterre , tuus deux préleiulanfs

à l'Empire, pour leur expliquer dans

quelles conditions Charles venait d'être

nommé pr(ci«/;edeToscanc : « Carissimum

« in Christo Glium C. regem illustrera Si-

» cili», non impcrii, sicut quidam menlitm-

n turin conlrarium, sedpacis consliluiraus

« servatorern . . . Sane similia a noslris prae-

decessoribus facta leginius, quœ non so-

« lum vacante impcrio légitime passant Jieii

,

' sed eliatn fluctuante. Caulioneni tamen aij

«80 recepinius quod, imperio ordiiiato,

«datum sibi deponat officium infra men-

« seul. » (Leitrc du i5 juin 1267, ap. Mar-

tène, t. Il, p. Agg-j
° Olcnscblager, Urkiind. n° XVI.— En

cassant la sentence prononcée contre le

même Robert par Henri do Luxembourg,

Clément V disait encore : » Tani ex supe-

s rioritale qaani ad imperiuni non est dahiuni

« nos haherc, ([uam e.x potestale in qua , va-

« cante impcrio, imperatori succedimus. »

[Ibidem, n° xiv.)

' « Ad summum ponliliceni , cui in per-

ce sona B. Pétri lerreni simul cl celestis im-

« perii jura Deus ipse commisit, imperii

17-
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même arlhésion des contemporains, et nous olïVe le même ca-

ractère de certitude. Dans le grand débat engagé au sujet de

la succession à l'Empire entre Frédéric II, Philippe de Souabe

et Othon de Brunswick, la comjîétence d'Innocent III à déci-

der sur la validité de l'élection est reconnue par tous les par-

tis'. A cette même date, la décision de procès importants est

suspendue jusqu'à ce que l'Enipire soit pourvu," en vertu de

l'approbation du Pape, d'un gouverneur convenable"". Ce même
Olhon, en i 208, n'hésite pas à s'intituler roi des Piomains par

la grâce de Dieu et du souverain pontife'', et Frédéric II, à

son lour, déclare en maintes occasions qu'il possède l'Empire

et les droits de l'Empire par la grâce de Dieu et de l'Eglise

l'omaine''. En 1274, Piodolphe de Habsbourg sollicite et ob-

tient du pape Grégoire X la confirmation de son élection ^.

Quant au troisième point, c'est-à-dire la nécessité d'avoir été

cl predicli juridiclio, regiuim et ilisposilio

« dcvolvuntur, el ea ij>~!e, duranle ipsius va-

« calioiic impcrii
, per se vol alium seu alios

« exercuissc noscilur in inipcrio luoiîio-

u ralo. » (Apud. Olensclilager, Urluindin,

n° xxxiv.) — Cf. une autri? bulle du

même pape, conçue à peu prés dans les

mêmes lernies [ciim ijisias vdcantis imjterii

regiminis cura et adminislralio ad tws spec-

Ici)
,
publiée par Marini, Dipïom. pontifie.

]). Gi el suiv.

' Voir la Delibcrulio de 1201, publiée

par Baluze, à la suile des lellres d'Inno-

cent 111 , et ailleurs : « Cum duœ parles îint

«in iniperio, ulraque f;ivorcm noslrum

Il desidcrans, niarcliiani iiobis dcuiillerc

« vull quielani , cum nculia pars coron.uu

u imperii nisi per nostrum lavorcm valeat

« obtinerc. o [Lettres d'Innoc. 111 , i2o5, ap.

Brêqnigny, I. H, p. C/tG.)

^ « Donec inipcrium pej' approbatio-

« neni noslrani idoneo gubernalore tjau-

a deret. » (Leilrc d'Innocent III, du - juin

I 201, relative aux déniêics des Crcmonais

avec l'abbé de Saint-Sixie ; Ficker, Actn

sclecla , n" 908.)
•' Cf. Pertz, Lecjcs , I. H, p. 2i5 cl 217.

' «Tanquam qui per Dei gratiam el

u Uon^aniB ccclesia; iniperium eljura Ini-

[lerii potenler et viriliter possidemus. ».

(Dipl. de Fréd. Il ; Ilist. dipl. 1. 1, p. 585.)

'" «Doni.Papade volunlate cardinaiium

«in civilate Lugduni electionem iaclam

«de dom. rege Roduifo publiée, Donc in-

« Iraule junio, conniniavll cl approbavit. »

[Chron.dereb.inllal.fjeslis,\). 0/17.)— » Con

CI est cou que li prodomes de Besençon et

h li cilicn requirent a très aut prince el su-

II veraiu Raou , roi des Romains et général

« amencstronr des biens de l'empire de

» Rome de l'uiiloiilc l'apostoille. » (Requête

adressée par la conunune de Besancon a
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couronné à Rome pour poiler valablement le titre d'empereur,

c'est là un fait trop notoire pour qu'il aitbesoin d'être démontré'.

Les longues négociations qui précédaient d'ordinaire le cou-

ronnement avaient pour objet de régler à l'avance tous les

détails de la cérémonie et la teneur du serment du futur em-

pereur, de façon à concilier l'honneur du prince et les préten-

tions du pontife, en ménageant l'orgueil de tous les deux. Mais

ces négocialions étaient de pure forme. Les empereurs décla-

raient s'en référer à la coutume et se tenir prêts à faire, en re-

cevant la couronne, ce que leurs prédécesseurs avaient fait de

toute antiquité; en réalité, ils se soumettaient au cérémonial

traditionnel précieusement conservé dans les archives de la

chancellerie romaine sous le nom d'o/y/o romanus. Si l'on en

croit le registre d'Innocent III, la cérémonie avait trois phases :

la bénédiction, le couronnement proprement dit et l'investi-

ture, qui devaient précéder l'imposition finale des mains par

le consécrateur. Tous les textes parlent de la bénédiction et du

couronnement, qu'ils confondent ou réunissent sous un même

terme, consecralio ; mais aucun, sauf celui que nous venons de

citer, ne fait mention de l'investilure. Selon Innocent III,

Henri VI, après avoir reçu la couronne impériale et sur le point

de quitter la basilique de Saint-Pierre, serait revenu sur ses

pas pour demander au pape Célestin d'être investi de l'Empire

parla remise d'une étoffe brochée d'or-. Malgré l'autorité qui

Rod. de Habsbourg, en 1290, dans Cas- l'Empire, elle déclare la sentence nulle et

tan, Orig. de la comm. ih Besançon, pièc. inlcrjulte appel devant le fntur empereur,

justif. n° XXI. \ En 1219, an mois de mai, on datait en-

' Rappelons seulement quelques faits. core les actes à Faenza par celte formule :

Après la mort d'Othon de Brunswick, la «Tcmpore Honorii papœ, impcrulore non

commune de Bologne refusedei-cconnaître ' exis'.enle. 11

l'évèque de Turin comme vicaire du roi ' « Imperalor a summo ponlifice tina-

des Romains Frédéric II. Mise au ban de • lein sivc ultimam manus imposilioneni
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s'attache à un pareil témoignage, ce que nous savons du ca-

ractère hautain et absolu de Henri VI permet de douter qu'il

ail fait spontanément une telle démarche. La relation oiïîcielle

du couronnement de cet empereur, écrite j)ar le cardinal Cen-

cius, n'y fait aucune allusion, et, en tout cas, ne parle pas

d'un acte public d'investiture qui eût été la conséquence de

cette demande. Ce quatrième point reste donc très-douteux et ne

pourrait, en tout cas, être établi comme un fait habituel et

régulier.

Quoi qu'il en soit de ce qui concerne l'investiture, les trois

autres droits exercés sans contestation par le siège apostolique

étaient bien assez considérables pour que, s'attribuant le gou-

vernement de l'Empire et du monde entier', il pût à plus forte

laison prétendre à gouverner en particulier l'Italie", et les con-

sidérations qui précèdent ne paraîtront pas inutiles, pour ex-

pliquer les causes de la prépondérance temporelle du sacerdoce.

Depuis la chute de l'empire romain, un lien politique très-étroit

rattachait d'ailleurs la Papauté à l'Italie, où elle avait fixé sa

demeure, et que les successeurs de saint Pieire, enchérissant

encore sur les successeurs de Constantin, appelaient la prin-

cipale province non-seulement de l'Empire, mais du monde ^.

« promolionis proprie accipil, iluni ab eo "
i. Interuniversas orbis proviiicijs qua-

« benedicilur, coronalur et de Inipeiio in- » nim nobis. . . cura imminet gcneralis,

^vestltia: Quod Henricus opliine reco(jnos- u ad parles Italiœ el praecipue ad proviii-

« ccn5, a Celcslino papa post susccplam ab «ciam Lombardia;, dissensionum turbine

« eo coronam cum aliquantulum absces- « llucluantem , hoc /jrœseKi'm tenipore quo

«sisset, rediens tandem ad se, ab ipso de « vacante imperio ad alium quani ad Ro-

k iiiipcrio per pallara auream petiit inves- «nianum ponlificem ab oppressis non po-

" tiri. » [Innoc. III regist. 29 , édh. Baluze.) « lest haberi rccursus , aciem considcralio-

« Viguit Ecclesia tenipore [Innoc. III] «nis noslrœ dirigimus. » [Seconde bulle de

•• relineiis principalum .super iniperium Ro- .leau XXII , citée plus baul.)

< manuui el super cunelos reges et princi- ' « Utraque vero potestas sivo prlmalus

i< pes universiE terra'. » (Sab'inbene, Cluon. » sedem in Itaba uieruit oblinere, quoe dis-

p- J-) - 1 [loshionc disina super tiniversas pTOi'inddS



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355). 135

Mais, en travaillant à la ruine des Lombards, en rétablissant

l'Empire d'Occident, en annexant à une domination grandiose,

niais épbémère, le peuple dont il avait assumé la tutelle, le

pontife s'était chargé aussi d'une responsabilité redoutable.

Comme il avait alors pour complice le sentiment italien, tou-

jours enivré des grandeurs du passé, il put croire que c'était

servir la cause commune que d'empècber l'Italie de s'eiracer

dans l'isolement d'un royaume subalpin. Les papes persévé-

rèrent dans cette erreur politique quand, au x'' siècle, après le

second démembrement du nouvel empire, ils se mirent en op-

position avec la branche carlovingicnnc italique et rendirent

impossible la constitution d'un Etat particulier entre les mains

de Bérenger ou de Hugues. C'est qu'alors un mobile d'un

autre ordre était venu s'ajouter à la considération purement

abstraite d'une restauration de la suprématie italienne. Déjà

s'établissait la maxime féodale que la possession de la terre était

la condition essentielle de la souveraineté, et les papes, com-

mençant à se préoccuper outre mesure de leurs intérêts tem-

porels, il leur paraissait incommode et dangereux de laisser

un autre pouvoir national s'établir à côté, peut-être au-dessus

d'eux, dans la Péninsule. N'ayant pas encore la force de la

régir seuls et par eux-mêmes, ils aimèrent mieux la gouverner

conjointement avec des princes étrangers, et se concerter avec

la puissance laïque, à la condition que cette puissance restât

«ohtinuitprincipatum." [Innoc. III epislA.]

,

«justitiae ac pacis erigere, vciuni ctiain

p. 2.35, n° 4oi.) Sur le droit tradilionnel « scientiarum stiuliis ex tjiiibus utiijucjus-

de primauté attribué à Rome dans l'ordre « titia et pax proveniunt decorare, ut in

politique, on peut citer le texte du diplôme «manu nostra, lavente Dom'wio , ad prima

par lequel Cliarles d'Anjou crée dans cette « sccula veterumqiie resamat iilulos dignita-

capitale une université (i4 octobre i265) : « ttim. » (Giudice, Cod. dipl. di Carlo d'An-

' Speranfes Urbem ipsam, si quidem capiil cjio , t. I , p. 68 )

« et dominam ijenttum , non solum in slalum
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l'égale et en beaucoup de cas la subordonnée de la puissance

ecclésiasticpie.

Wi Frédéric 1" ni Henri VI ne vouhircnt consentir à ce par-

tage de l'autorité suprême. Mais, pendant les dissensions qui

divisèrent l'Allemagne et l'Empire entre deux compétiteurs,

Philippe de Souabe et Othon de Brunswick, le pape Inno-

cent III ayant fait rentrer sous sa domination temporelle non-

seulement le patrimoine j)roprement dit, mais aussi le duché

de Spolète et la Marche d'Ancône, réclamant la souveraineté

de la Toscane en vertu d'anciens privilèges qu'il disait avoir été

conférés à l'Eglise romaine', investi enfin par l'impératrice

Constance, au nom du jeune Frédéric, de la régence du royaume
de Naples dont il était déjà le suzerain reconnu. Innocent III,

disons-nous, aspira et était en mesure d'aspirer au gouverne-

ment de l'Italie entière. La lettre cju'il écrivit aux Crémonais

le i5 décembre 1198, presque au début de son règne, est

I lès-explicite à cet égard : « Le Dieu qui se lève au haut des

« cieiix a de nos jours jeté sur son Eglise un regard de miséri-

« corde; il a dissipé les nuages sombres et projeté un éclat lu-

« mineux, gage de prospérité, sur l'Italie entière, en suscitant

" Pierre pour la gouverner. . . Avec sa bonté ordinaire, il a af-

« fermi l'Eglise fondée sur la solidité de la pierre, lui soumct-

« tant les nations et les royaumes, confiant les rois et les peuples

« à sa tutelle et à sa garde. Nous voyons là un moyen puissant

« (le travailler à l'honneur de l'Eglise et à l'accroissement de

"l'Italie entière [ad honorcm Eccksiœ ac loliiis Italiœ incrcmen-

'Uiiin)-. Il Dans une autre occasion, comme on le soupçonnait

» IleililulucaUis ^Spoletanus et magna » siaeRomantRpeilineal, sicul in privilegiis

> pars Tusciaîquœinnoslrisprivilcgiiscon- « ecclesiae Roniana; oculala fide perspexi-

"lincliir, in univcrsa 1ère Marcliia, etc. « « mus coiUineri. . . « (//kV/. lib. 1, u" i5.)

[Innoc. rpist.lih. Il, p. 338.) — « Cum du- ^ a Ecclesiam siiaiu clici)us nosiris sua

< catiisTustia? atl jus cl cloir.iniuin ccclc- « niiseralione oriens ex allô resnexit cl lo-
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de vouloir laisser le duché de Spolète entre les mains d'un

chef allemand, il s'en défendait en disant: « Sachez que nous

«entendons reprendre à perpétuité le patrimoine de l'Église,

« non pas dans l'intérêt d'un étranger, mais pour assurer la

"Souveraineté de l'Eglise et l'avantage de fltalie', « identifiant

ainsi deux choses distinctes, mais qui étaient inséparables

dans sa pensée comme dans la pensée de tous les papes du

moyen âge.

El ce n'était pas simplement l'autorité morale que le pon-

tife de Rome régnant dans le centre de l'Italie prétendait exer-

cer dans l'Italie supérieure. Là aussi il tenait à faire acte de

souveraineté effective. En 1206, l'archiprétrc de Milan et le

sous-diacre Visconti, envoyés par le Pape à Alexandrie pour

rétablir la concorde entre celte ville et Alba, annoncent à In-

nocent III qu'ils ont été favorablement reçus par le podestat,

les consuls et le conseil de la cité; qu'ils leur ont rappelé que

les habitants s'étaient jadis donnés à Alexandre III, de qui leur

ville tenait son nom; qu'cà ce souvenir s'est produit un enthou-

siasme extraordinaire; que tous se sont mis à crier : Fiat, fiai

volanlas domini nostri; qu'ils se sont engagés à payer à l'Eglise

romaine un cens de 26 livres pavesanes, et que les citoyens

réunis en assemblée générale au nombre de 5,866 lui ont prêté

solennellement le serment de fidélité". Voilà ce qui se passe

dans une communel ombarde par l'elTet d'une émotion po-

pulaire et par la décision d'un véritable suffrage universel.

Les nobles, agissant individuellement, ne témoignent pas un

moindre empressement. En 1200, Guillaume, fils du mai-

«/«;)( //«/iV(m, adversilalis ceilenle nubili^, « opiis alterius, scJ ad ejiis tlomini,uiii cl

« prosperitalis lumino serciiavil, érigeas i/iro/t'c/itm //((/iff, inlencliniusperpetuo re-

« Petrum, e!c. » (Bœlimcr-Flcker, ^cia. se- « vocare. » {Innoc. 111 epist. I. I, p. à~-)

lecla, n° Çjo6.) W/(;(oc. /// p/jh/. cdil. Bréquigny, l II

,

' « Quod palrimoniuiiiEcclesiae, nonad p. 916.

TOMiî .\xvn, 2' partie. 18
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nuis Pallavicini, pour obtenir son absolution, abandonna aux

évêqucs (le Modène et de Keggio, légats du Pape, ad opiis et

ntililaievi apostolicœ secUs , la propriété d'un de ses châteaux;

puis, le reprenant d'eux en ficf, il jure fidélité au Pape contre

tous hommes, sauf la foi due à ses seigneurs antérieurs'. En

1 2 1 5, Salinguerra de Ferrare ne fait pas même cette réserve,

et, sans attendre que les biens de la comtesse Mathilde aient

é(é rendus à l'Église par un acte formel du pouvoir impérial,

il prête serment de fidélité à Innocent III pour toutes les terres

que celui-ci lui a donnéesen fiefs; prenantl'engagement exprès

de payer au Saint-Siège lio marcs d'argent de cens et de le

servir à ses frais pendant un mois chaque année, en Lombar-

die et en Piomagne avec cent chevaliers, en Toscane et dans

la Marche avec cinquante, dans la Campanie et dans la Pouille

avec vingt'-. L'Itahe entière peut donc être justement consi-

dérée, à cette date, comme se soumettant h fautorité matérielle

du pontife romain.

Ce fait conslalé, il reste à voir si le gouvernement pontifi-

cal fexerça en Italie en vertu d'autres droits et fonctionna par

d'autres moyens que les droits et les moyens exposés dans la

première partie de ce travail, comme étant ceux qu'invoquait et

qu'employait le gouvernement des empereurs. Or la recherche

la plus exacte n'a pu nous amener à reconnaître entre les pra-

tiques des deux gouvernements aucune différence sérieuse.

Rappelons d'abord que les deux pouvoirs, se regardant comme

ayant chacun une source divine et une origine supérieure,

prétendaient naturellement avoir des droits identiques sur

les puissances séculières d'un ordre inférieur ^ Si l'empereur

' 7;Hior. ///e/jis(. édil. Bréciuignj, 1.11, ' « Quoniaru imperialis calsitucli)
,
sub

p -58. «oculis diviiKii' conlcmplalionls quaiii ni-

- Rubens, IIIsl. Riivcnn. n. ài^J- «l'il l'it«l' seciiliirc regunen lotiiis mundi
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Henri \I donna le titre de roi au prince d'Arménie et au sei-

gneur de Cliypre, le pape Innocent 111 conféra ou confirma

ce même titre à Prémislas de Bohême et à Pierre d'Aragon,

et, pendant cpie les empereurs accusaient les papes de vou-

loir imposer le tribut à tous les rois ', les papes, de leur côté,

déclaraient rpie les empereurs avaient l'intention de forcer les

autres souverains à se reconnaître leurs vassaux'". Outre cette

communauté d'origine, les deux pouvoirs ayant leurs cons-

titutions également fondées, comme nous l'avons dit plus haut,

sur le double principe de l'unité et de l'autorité, devaient né-

cessairement adopter les mêmes formes de gouvernement, et,

en applitpiant celte observation à lltalie, principal objet de

notre étude, nous allons voir qu'en efl'et les papes, comme
souverains temporels, y exercèrent absolument les mêmes

droits, et y pratirpièrent à peu près le même régime cpie les

chefs de l'Empire.

Les deux droits essentiels inhérents à la souveraineté, et que

les empereurs, nous l'avons dit, s'étaient toujours réservés, à

lohtinet.» (Diplôme de Henri IV, de l'an

lOQO, Bœlimei'-Ficker, Acia, n" G8.) —
« Inler cetera praeclara virlulum exercitia,

« propler ([uae eterna Dei providenlia ini-

« peratoriae iiiajestalis apicem céleris potes-

otatibus in terris prccminere voluit.» (Dipl.

de Fréd.I", de l'an 1 167 , ibid. 11" 1 28.)—
Infelligimus nos pcr divinam ordinalio-

« neui Romani rcçjni regnis omnibus carcellen-

« tioris gubernacuht consecutos. » (Dipl. de

Frédéric 11, de l'an 1219, Ilisl. dipl. t. I,

p. G(îo.)—Les termes don t se sert la Papaulé

pour exprimer sa suprématie sur les Elals

,

nolammenl sur l'Espagne et l'Angleterre,

ne sont pas moins Torts : « Regnum llis-

II paniae ab antiqno propriijiiris suncti Pctri

« fuisse... Anglia putriinonium beali Pétri. »

(Cf. Raynald. Ann. ccchs. ad ann. in-jo,

1 173, 12 i5.)

' Hist. dipl. introduction, p. cdx>lxiv et

CDXXXV, et I. V, p. 37G ri suiv.

«Intanlam enini arrogantiam [Oito]

"jam ti-anscendil , ut publiée pioleslelur

« quod ap[)arebit omnes scculi rcgcs ipsias

«juijo submitti.» (Lettre d'Innocent 111 à

Philippe-Auguste, apud Bœhmer-FicLer,

Acla, n° 920.) — a Eideni Frldcrico, leste

« Deo, illa pra'cipue causa Ecclesiam fecit

11 exosani, quum, ad ceterii régna siuc sub-

'jicicnda virluli oculum ambilionis exten-

« dens, eam rcpcrit obiceni. » (Encyclifiue

d'innoccnl IV, dans le Recueil d'Albeitde

Beham, Litler. rcrcins, II, n° 8.)
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savoir, les appels et le payement du cens, les papes se les at-

tribuaient aussi clans toutes les villes où leur autorité était re-

connue. Si l'on suit pas à pas, dans les lettres d'Innocent 111, la

restauration, ou pour mieux dire l'établissement effectif du

pouvoir pontifical dans rilalie centrale, on remarque que les

papes ne firent que s'y substituer aux empereurs, exigeant

comme eux le serment de l^idélité des podestats ou des consuls,

évoquant h leur tribunal le jugement des appels', percevant

le cens et le fodrain, n'accordant aux villes la faculté de lever

des troupes, de tenir des assemblées, de faire la paix et la

guerre qu'avec leur autorisation ou celle de leurs légats. Dira-

t-on que les tendances de leur gouvernement furent plus bbé-

rales à l'égard des communes que ne favaient été celles du

gouvernement des empereurs? Cela reste douteux pour nous.

Si Ton considère seulement le cbiffre de l'impôt permanent, il

demeure à peu près semblable, 5o livres par année en moyenne

pour cbaque ville'-; si Ton s'attaclie à l'ensemble des privilèges

municipaux, on trouve môme qu'ils sont, de la part de la cour

' Innoceiil applique ce principe même

H la Lonibardie; il l'sl vrai que c'est à un

uioraent où l'Empire esl considéré comme

vacant. 11 écrit en 1206 à l'évêque de\'er-

ceil : " Licet lameii ipsis qui cuni cisdem

» consulibus (les consuls de Verceil) laliter

« duxerint contendcndum , si se in aliquo

« scnserinl praegravari, ad tuam, vel ad

noslram si maluerint, audicnliam appel-

ai lare , lioc prceserlim lenipore quo , vacante

« impetio, adjudiceni seculaienirecurrere

« ncquounl qui a superioribus in sua jus-

« lilia opprimunlur.il [Inri. episl. ap. Bré-

quigny.t.ll.p. go2,) Toutefois l'expression

pripscriim indique que, même en temps

ordinaire, l'appel au tribunal du Pape

pouvait être considéré comme recevab^e.

Nous prenons |)0ur exemple le privi-

lège concédé à la commune de Pesaro , le

22 novemlirc 1200 : a Curabitis. . . appel-

" lalionibus ad nos vel legalos noslros et

Cl ntmlios noslros légitime faclis débita ve-

« neratione déferre, procuralionesidoncas

anobis, legalis cl nuntiis nostris impen-

« dere, pro aunuo quoque censu quinqua-

«cinla libras usualis monetc nersolvore,

>c exceplis cleri<is, milililiu.s, judiciinis, ad-

vocal is, cic. . . c\pediliononi parlamen-

iilum, paccm et gucrram ad mandalum

«nostrum et legalorum nostrorum lacère

«sine fraude.» (Bœhmer-Ficker, Acia se-

Iccta, n° 907.)
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romaine, l'objet d'un plus grand nombre de restrictions. La

principale et la plus frérpiente porte sur la nature de l'autorité

exercée par les magistrats, lesquels ne doivent avoir de titre lé-

gal qu'à la condition d'être institués par les papes. Innocent III

entend appliquer k toutes les villes qui relèvent du Saint-

Siège le principe qu'il cbercbe à faire prévaloir dans Rome

même, à savoir que le sénateur de Rome ne peut pas entrer

en fonctions avant d'avoir reçu l'investiture du souverain '. S'il

accorde aux habitants de Radicofani la faculté d'élire leurs

consuls, c'est à titre temporaire [(juanidia nobis placnerii), et

après qu'ils en auront demandé la permission au Pape ou à

son châtelain. Ces consuls, une fois élus, ne pourront se mettre

en possession de leurs charges sans que la commune ait mé-

rité d'obtenir, au préalable, le consentement du siège aposto-

lique'". S'il confirme aux habitants de Fano le consulat avec

une juridiction compétente, c'est en leur imposant l'obligation

de renouveler tous les dix ans le serment de fidélité, et en leur

rappelant qu'à ses légats et procureurs seulement appartient

l'exercice de la haute justice '. Tantôt il défend aux habitants

de Sulri de prendre désormais un étranger pour recteur '; tan-

tôt la question politique venant à se couq^liquer d'une ques-

tion religieuse, il fait déposer les consuls de Viterbc, soup-

çonnés d'être paterins^, ou bien met Assise en interdit, parce

que le peuple de cette ville a reçu pour podestat un excom-

munié°. On le voit même défendre au podestat et au peuple

de Spolète de créer de leur autorité privée des notaires et des

' «Cumseipsum iiilruseiit in senalo- " /«hoc. 7//f/j!s;. I. II , p. 832 , édit.Bre-

« riam dignilalcni, nec nposloliccX' sedis quigiiy.

« favorem habuerit, ad qtiain inslilulioper- ' Ibid. t. I, p. 02 et seqq.

« linet senatorum , slalulum non poliiif ' Ibid. t. II, p. 1011.

n emittere quod valeret. « {Inn. cpisl. I. II. * Ihid. t. II, p. 7^0.

p. 239.)
' Ibid. l. H, p. 5og.
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juges, «parce qu'un droit de ce genre, dit-il, ne leui- appar-

« tient en aucune façon '. » On vit même, en 1281, le pape Mar-

tin IV abolir le consulat à Bénévent, et déclarer ouvertement

qu'il ne voulait ni ne devait admettre personne au partage de

la souveraineté de cette ville". En somme, il y a là un régime

de faveur et de bon jjlaisir plutôt que des droits bien établis,

des concessions inégales et toujours révocables j^lutôt qu'une

renonciation formelle à l'arbitraire, et la souveraineté du pon-

tife, prince temporel, reste complète et absolue.

En poursuivant le parallèle, nous reconnaîtrons encore que

les papes ne se montrèrent pas beaucoup mieux disposés que

les empereurs pour le système fédératif, c'est-à-dire pour l'as-

sociation des villes entre elles, si tant est que cette association

pût être considérée de leur temps comme le fondement de la

liberté italienne. Par ce grand mot de liberté, les papes en-

tendaient bien plutôt 1 affranchissement de fltalie du joug al-

lemand^, affranchissement cjui garantissait leur propre indé-

pendance, que le. développement des droits politiques par

l'union des cités où régnait une certaine conformité d'insti-

tutions, de mœurs et d'intérêts. Sans doute la Papauté s'allia

' Innoc. m episl. I. Il, p. 975- — In-

nocenl IV accorcl;i, il esl vrai, aux liabi-

lanl.s de Naples la faculté de se donner

de.s podestals, pourvu qu'ils fussent fidèles

et dévoués à l'Eglise; mais c'était aussi un

moven d'encouragerlarésislancede Naples

conlre les fils de Frédéric II. Ainsi on

trouve, en laji et laSa, Richard Filan-

gieri podestat à Naples. Après lui, Gallo de

Orbelli , Milanais, fut élu podestat par le

peuple, en vertu d'une bulle du pape. (Cf.

Cocl. J'uihin. di Carlo l\ vol. II, part, i,

p. 223.)

« Quuni non velimus situt ntc debe-

'• mus circa doniinium civitatis cjusdem

'1 liabere parlicipem vel coiisorlein. »
( Mu-

ratori, Anliq. liai. I. V, p. 63.)

« Licet aulcm dominus papa condi-

« tioneni islam ulilem repularet; quia

laincn iniilli scaiidalizabanlur ex ca, lan-

« quaiii vellet Tlieolonicos in Italia con-

« fovere. . . in javorcrn hberlatis dechnans

,

« non acceptavit oblala. » [GcsI. Innoc. III,

p. 3.) Il s'agit de l'arrangenient proposé

an Pape riar l'Alleniand (lonrad, duc de

Spolètc cl comte d'.Vssise, arrangement au-

quel Iniiocenl n'ttail pas éloigné de sous-

criie.
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contre l'Empire avec la ligue lombarde; mais, en y regardant

de près, la nécessité cul plus de part dans cette alliance que

le sentiment; la raison d'Etal, et non une inclination mutuelle,

y détermina les deux parties, et, dès que la cause eut cessé, les

effets cessèrent aussi de se produire.

En 1170, au plus fort de la lutte entre Frédéric Barbe-

rousse et Alexandre III, ce pontife avait reconnu et confirmé

par une bulle l'existence de la ligue lombarde qui venait de

se constituer pour la première fois", mais dont il n'avait pas

eu l'initiative. En prononçant l'interdit et l'excommunication

contre ceux qui n'obéiraient pas aux ordres des recteurs, il

avait défendu absolument à tout liomme et à toute cité de la

Lombardie de former aucune alliance particulière sans l'aveu

des cbefs de la ligue, et, dans le cas où les Toscans refuseraient

d'entrer dans la nouvelle association ou voudraient s'en déta-

cher, il avait prohibé toute relation commerciale avec eux. Le

préambule de l'acte portait même le témoignage de la plus

chaleureuse sympathie envers la ligue : « Il n'est point dou-

«teux, disait le souverain pontife, que c'est par l'eifet d'une

«inspiration divine, en vue de défendre la liberté de l'église

«de Dieu et la vôtre contre Frédéric, qu'on appelle empereur,

« que vous avez conclu ce pacte de paix et de concorde, et que

«vous vous êtes unis de façon à secouer virilement le joug de

«la servitude.» Néanmoins, quand Alexandre fit à Venise sa

jDaix séparée avec Barberousse, il n'échappa point au reproche

d'avoir trahi ou tout au moins déserté la foi qu'il avait promise

aux Lombards, après avoir déclaré qu'il se laisserait plutôt

couper en morceaux que de traiter sans eux avec TEmpe-

L'inlilulé de la bulle porle : » Uaiver- « lam majoribus quani minoribus ;;; socie-

' sisconsulibuscivilalumLombardiae, Mar- « tiM et conjunclione Lombardorum exislen-

«cliiaE et Romaniolce, cl aliis liominibus « tibus. » (Bœlimer-Ficker, Acta, n" 883
)
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reur'. Et cependant les guelfes avalent sincèrement identifié

leur cause avec la sienne". La paix de Constance, qui consa-

crait le principe des ligues politiques, n'obtint des successeurs

d'Alexandre qu'une assez tiède adhésion. En i 2o3, Innocent III

ayant à se plaindre des entreprises de la ligue contre les églises

et les clercs, adresse sa lettre au podestat, aux consuls et aux

conseillers de Lonibardie, sans prononcer le mot de soclelas^,

qui servait encore, à cetle date, à désigner oiïiciellement la

ligue lombarde \ comme s'il eût craint, en employant cette

expression, de reconnaître un fait anomal, dont l'abaissement

de l'Empire en Italie ne motivait plus la persistance. Quelques

années après, la grande majorité des villes qui avaient com-

posé la ligue ayant pris parti pour Ollion IV contre le nou-

veau protégé du Saint-Siégc, Innocent en témoigna le plus vif

déplaisir, et ne leur épargna ni les interdits, ni les censures

canoniques. Après le renouvellement de la ligue lombarde,

(îrégoire IX, en 1228, appelle celte force à son aide contre

'
I' Descrcndn fitlein qiiaiii Lombarills

proniiserat; naiii ex c|ho Vcneliae fuil, lil-

« leras Mediolanensibus tlirexil, pollicciulo

«f|uod piius dimillerel se secari quam pa-

« cem absque fis cuin iinpcratore Fredc-

« rico facerct. » [Chron. de rcb. in liai. (jesl.

p. 129 )

^ Voir sur ce point les lexles cités par

M. Ficker, Zui- Gcsch. des Lomhurdenhun-

dcs , dans Silzangsberichle der Acud. dcr

Wissensch. nov. i8C8, p. û21 et suiv. Ce-

lui-ci est un dos plus sif;nificaliis ; « El nos

« civilalcs (suit l'énuméralion) et ouines

« caslellaiii et pcrsona' qni sunl ta uniitilc

« ecclfsiœ Dii c;/ios/ra,volunius facere doni.

a iinpcratori F. , accepta al) eo pace, oninia

1 (|ua' anleccssores nostri a teinporc nxiitis

« poslerioris Ilcnrivi ini[)craloris anteccs-

« soribus suii sine violcnlia vel melu fece-

« runt , daîiiinodo Frldcriciu habcat puceiu

" et concordiaiit cuin sucrosancla /Îohk//,»

«ecclesia, oniniiim Jiilcham maire, cl ejus-

u dem ecclesiœ suniino ponlidce domino

c Alexandre. » (Acte non daté, mais évi-

demment anléiieurà la trêve de Venise,

dans Muratori, Anliijuilates Itolicœ , l. l\ ,

p. 278.)
"'

liutoc. m cpist. 1. I. p. 26'i, tdil. de

Bréquigny.

' On renconlrefréquemment l'expression

sidru sociclatc Loiiiliardiœ dans les docu-

nienls tle celle t'pnque, notannuenl dans

des actes de 1 199, 1200, 1208, 121 5, qui

intéresscnl la commune de Verceil. (Cf.

Cacciaiiotli , Siimmarium , p. 33, 35, 3G,

63 , 91.)
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Frédéric II, sous le prétexte que ce prince veut ruiner tout

ensemble l'Eglise et l'Italie '; puis, ayant conclu isolément avec

l'Empereur la paix de San-Gcrmano, il est obligé de recourir

aux protestations les plus vives ^ et à toutes les ressources de

la diplomatie pour amener les Lombards à souscrire à cet ac-

commodement. En I 23 1 , une nouvelle difficulté se présente :

c'est par le conseil même du souverain pontife que Frédéric 11

a convoqué une cour générale à Ravenne'^; mais la ligue ne

veut à aucun prix permettre la réunion de cette assemblée. Le

Pape alors recommande à ses légats d'agir avec les plus grandes

précautions pour ménager les susceptibilités des Lombards,

mais il ne peut s'empéciier de laisser voir qu'à ses yeux la

ligue sort des limites du droit de résistance légale''. Bientôt

la querelle s'envenime, la lutte armée va s'engagei-, et l'Empe-

reur ne consent à suspendre ses préparatifs de guerre que si,

au préalable, la ligue a cessé d'exister. En ce moment cri-

tique (juillet isSy), les deux cardinaux envoyés pour prépa-

rei- les voies pacifiques engagent les Lombards à traiter sur

cette base : que leur ligue se dissoudra, que ceux qui l'ont

jurée seront déliés de leur serment, et qu'il n'en sera pas con-

clu de pareille à l'avenir. Milan, Brescia, Mantoue, Bologne

' «Dtslruclionem l\oaiaiia; ecck'siae/)«- «curiiim iii Ravcrm.i cuni icge Alauian-

;7(cr et tolius ItallîE desolalionem omni- a nkc.o [Pcrlz, Moraiin. Gcrman.histor:, Lr-

« mode slatuere et oïdinorc pIoposui^se. t (jes , t. II, p. SyO.)

{Chi-onic. Placent, p. j'j.)
" «Provisone, si ejus colloquiuiii per

"
Il Quare non cxpedit ut cxindc ulLilc- « ip^os [Lonibardos] contra nosirum con-

tinus dubitelis, cuni nec leviler posselis «silinm conlingeret minus provide impe-

«ofTendi, quin graviter nos reputaremus diri, pacis negotiuin videatur per eos cl

«oITensos. » (Lettre de Grégoire I.\ aux « quoad eos quasi studiose dlssolvi; quia

Lombards, ann. laSo, //is/. (///j/om. t. 111

,

« vero dictas impcralor proponit accelr-

p. 24i
)

«rare colloquium, mandalum noslruni

"
n l'cr litleras nosiras vos l'ecisse reco- « ciu'etis adimplere celcriter, tanien caute

,

a liniusplcnius certiores qualilcr dcconsiUo < cani hœc omnia vchmus essesecreta. « ' flisl.

« siinimi jionlijicis indlximus. .. generaleni dijil. I. IV, p. 268.)

TOMF. wvii, 2' partie. 19



i'iG MÉMOIRES DE L'ACADEMIE.

sont sur le point d'y consentir. La résistance de Ranieri Zeno,

jjodestat de Plaisance, qui garantit aux confédérés l'appui des

Vénitiens, fait seule échouer la négocialion, et les cardinaux

se retirent mécontents '. Quand enfin le débat devient person-

nel entre Grégoire IX et Frédéric II, quand l'Eglise romaine in-

vor[ue l'appui de tous les fidèles contre un prince excommunié,

le Pape se retourne du côté de la ligue lombarde; il s'en sert

en l'absorbant; par ses dépêches il dirige les délibérations po-

litiques, par ses légats les opérations militaires. Après la mort

de Frédéric, la ligue, n'ayant plus la même raison d'être, dis-

paraît de la scène, et, si elle revit un moment h la voix du cardi-

nal Oclavien pour agir de concert contre Eccelin de Piomano,

ce n'est qu'une renaissance éphémère qui ne produit pas même
le résultat désiré. En somme, la Papauté ne marcha d'accord

avec la Ligue que dans la mesure de ses propres intérêts. Elle

en usa comme d'un corps auxiliaire qu'il est permis de licencier

après la victoire; mais elle ne la traita pas comme une puis-

sance régulièrement élablie, dont l'institution fût légitime, et

dont la durée importât à. l'affermissement de l'indépendance

italieime.

Il est vrai de dire que, de son côté, la ligue lombarde, depuis

la paix de Conslance, ne fit cause commune avec la Papauté

(jue dans les moments de crise où elle se voyait en péril, et

qu'en temps ordinaire elle montra peu de zèle à défendre le

pouvoir temporel du Saint-Siège. Plusieurs actes authentiques

nous montrent que les villes lombardes où le parti guelfe

passe pour avoir été le plus ardent. Milan, Plaisance, Brescia

par exemple, prenaient volontiers, dans leurs traités avec Fré-

déric Barberousse etHcnri VI, l'engagementde maintenirTEn)-

' Chron. lie 7cliis in Ilnl. ijeslis. n. iG6.
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pire en possession non-seulement des droits qui lui restaient

en LomLardie, mais aussi de ce qu'il possédait ou pourrait

recouvrer des biens de la comtesse Mathilde, objet des cons-

tantes revendications de la Papauté'. Durant l'éclipsé que subit

la domination impériale en Italie après la mort de Henri Vï,

diverses cités de la ligue, qui détenaient une grande partie de

ces biens toujours litigieux, demandèrent à Innocent III de

pouvoir les conserver, à la condition de lui payer une rede-

vance annuelle. Mais le Pape, trouvant cette proposition incon-

venante, ne voulut ni renoncer à la revendication complète de

ce qu'il appelait le droit de l'Eglise, ni partager avec des sécu-

liers l'exercice de sa souveraineté"-. Il savait bien d'ailleurs que

cette souvei-ainelé n'était pas acceptée sans conteste par l'esprit

démocratique des villes italiennes, car un des jDrincipaux griels

qu'on alléguait contre la validité des donations de la grande

comtesse, c'était qu'étant affaiblie par l'âge et circonvenue par

des intrigues, elle avait disposé en faveur de Saint-Pierre de

biens appartenant à l'Empire, et cela à i'insu des magistrats

municipaux et sans les avoir consultés^.

' Pour Milan, voir Morl)io, Sloria dci

miinicipi IluL III, i yS.— Pour Plaisance,

Ficlier, AcUi selecla, n° i 78. — Pour Bros-

cia, ibid. u° io63.«Et specialiler lerram

« quondam comitissœ Malliildis. . . et quod

«de terra quondam coniilissaî Malliildis

» amisimns.bona lideadjnvaijuninos recu-

11 perare conlra oniiies civilales, etc. »

' « Cuni aiitcm por legalos sucs rcqui-

II rerel lerram coniilissa; Matliildis a civi-

« (alibasdeliiienlthas cum ,licelipsœ('ivil,ites

n vellent eaiiideni [icr Romanam ecclesiam

a sub certis paclioiiibus rcco2;noscere
,
qnia

a tainen ixictiones illœ convenieiites noncninl,

« noluil ex ipsa (erra quicquam concedere. »

[Gcsl. Innocent. 111 , ii°xin.)— . Quarum

« possessioncui, cum nobis resignalœ fue-

"irinl, resumcre voluuuis pcr iiuutios

«nostros, quia non bene caveretur juri

« eccle^ia; si Icrrœ prœdiclœ ad altos Iruns-

ufcrrcnliir, aniequam ecclcsia ipsa posses-

11 sioncni resunieret eanimdeiu. « (LcUre

d'Iiin. lll aux Crémouais, ap. Bœlinier-

Ficlicr, Aciu seleciu, n" 928.)

" « Ad senilem pcrveniens œtaleni, clr-

« cunivenla a papa lune teniporis, Mar-

« cbiara imperium allinentem quaiii rege-

bat, maqistratibus et pulestcitibus insciis cl

B inconsultis , bealo Pelro Iradidit. » {Annal.

Colon, max. ad ann. 1209.)

'9-
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Le même esprit de doaiination jalouse et le même sentiment

(le défiance vis-à-vis des associations politiques dirigèrent la

conduite de la Papauté à l'égard de la ligue toscane, dont

nous aurons bientôt à esquisser la trop courte existence. Celte

ligue s'était constituée vers la fin du xii" siècle, à Timitalion de

la ligue lombarde, pour achever l'expulsion des étrangers ou

prévenir leur retour, en groupant sous une impulsion com-

mune les forces des duchés de Toscane et de Spolète. Or c'est

la liberté intérieure seulement qui peut inspirer aux citoyens

le besoin et l'habitude de s'entendre, et le fait seul de ce con-

cert permet de supposer que les villes importantes de l'Italie

centrale étaient parvenues à peu près au même degré d'éman-

cipation que les villes de l'Italie du nord. En se confédérant,

les cités (le la Toscane ne manquèrent pas de protester de leur

dévouement absolu envers l'Eglise romaine, qui devait être leur

alliée naturelle; mais elles rencontrèrent peu de sympathie de

la part d'Innocent III, lequel s'expliqua à leur sujet avec une

vivacité de mauvais auirure : «Ces villes, disait-il, n'auraient

« dû faire entre elles, sous le nom de lùjuc, aucune confédéra-

" lion , sans avoir au préalable réservé en tout et pour tout le

« droit et l'autorité de la Irès-sainte Eglise romaine, qui est la

« mère et la maîlresse de tous les fidèles '. » Et, comme la ligue

toscane avait manifesté quelques velléités d'indépendance en

critiquant la marclie suivie par le Pape dans ses négociations

avec le duc de Spolète : «Sachez bien, ajoutait-il dans une

«autre lettre, que votre association ne peui être valide que si

«elle obtient la garantie de la protection apostolique. yVulre-

« ment ce n'est cpi'un édifice bâii sur le sable et qui s'écroulera

' Il Niillaiu Irilcr se siib iioiniiic sociela- « laie s;ici'Osanclae Romaiia; seilis , cic. »

Il (l'i colllgationoiu faccru tlcbuissciil, nisi [Innoceiitii III cpist. 1. i5, rdifion de Ba-

il saKo |)er oiiiiiia jure ]p,iiilei- et aucloii- liizc
)
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«au mointlre vent d'orage'.» Et si l'on s'étonne qu'on pape

aussi sincèrement italien et à certains égards aussi éclairé que

le fut Innocent III ait pu concevoir de tels ombrages, on trou-

vera l'explication de sa conduite dans ce fait qu'il voulait, avant

toutes choses, profiler de la mort de Henri VI pour reprendre

le duché de Spolète, la Marche d'Ancône et les terres de Ma-

thildc. Or la Toscane était en grande partie comprise dans les

donations vraies ou supposées de la comtesse, et la ligue, quoi-

qu'elle fût dirigée contre les Impériaux, pouvait à un moment

donné, par cela seul qu'elle aurait eu une vie politique à part,

porter obstacle aux vues du Saint-Siège. Aussi Innocent s'était-

il empressé de faire occuper par ses troupes les villes fron-

tières d'Orta, de Montefiasconc, d'Acquapendentc, de Radico-

fani, qui le rendaient maître des principaux passages, et avait-il

fait ratifier par le jeune roi Frédéric II le serment de fidélité

que les habitants de Montefiascoiie avaient prêté à 1 Eglise

après avoir chassé de leurs murs l'ancien duc de Toscane.

Philippe de Souabe'.

Dans la Marche d'Ancône, la politique du Saint-Siège ne se

montra j)as plus qu'en Toscane favorable à l'esprit d'associa-

tion. Nous n'avons sur ce point que des renseignements in-

complets, mais le soin que prirent les papes de déléguer leur

autorité, dans les villes de ce pays, à des Tamilles puissantes et

presque toujours rivales les unes des autres, autorise à dire

qu'ils ne firent rien pour y encourager le système fédératif

' » Apostolicaesedis munimen , sincquo que rappel '(\ en In justilianl , la lettre ccrile

« validum esse non polest. ne, si forle au nom Je Frédéric, où il est dit : « Mo-

« venfus Icmpcsiatis iiisurgal, diriiat œdi- « iientes ul sic in ea fidclilalc persisiere

« ficium quod super areuam inveneril fa- « prociirelis, ut non ex letncraria Icvitate

'< biicatUÉii. » {Innoc. 111 episl. I, A/, edil. « sed ex diUberalione discrcla potius ad id

de BaliJze.)
'

» videaminiprocessisse. " ',Frcd. seciuidihlsl.

" C'est évidemment cette insurreclidii dipj. i. I, p. 3o.
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Quanta la Romagne', ses principales cités suivirent les vicis-

situdes de la ligue lombarde à laquelle elles avaient adhéré

dès l'origine, et en général elles se montrèrent, comme elle,

médiocrement disposées à subir le gouvernement temporel de

la cour romaine.

La possession de la Romagne, ardemment convoitée par les

papes-, ne leuj- fut assurée que fort tard. Salimbenc rappelle

que ri'^glise s'était fait donner celle province par Rodolpbc de

Habsbourg, «car souvent, ajoule-t-il, les pontifes romains

' veulent tirer quelque chose de l'état laïque quand les empe-

« reuis sont élevés à l'empire^ » Mais, malgré les efforts du pape

Martin IV pour triompher de la résistance des Romagnols, la

donation de Rodolphe resta longtemps sans efî'ct''.

Si le Saint-Siège témoignait peu de propension pour les li-

gues en général, il supportait peut-être plus impatiemment

encore les associations particulières qui s'étaient formées dans

' S;iliriibene L'iiiimcrc . à l'année i 25o

[Chivnic. p. lyS et suiv.j, les cilovens

puisfanis qui exerçaient la tyrannie, » tani

e\ parle ecclesiœ quani ex parle iniperii, »

dans viiigl-tleux villes de la Lunibardie el

de la lîoniagiie; à propos de Ferrare , il

(ail celte réflexion : «Civilas Fcrraria- cral

lerra ecelcsi;c, ul audivi nb ore papa- In-

' nocentii IV; ... et ipiia anliijuilus raar-

" cliioncs Estenses luerunl aniici Ronianu?

« eccicsiaî, ideo ecclesia ea quadam aniici-

" lia su.<linel cos el palilnr quod sinl ibi , in

l''err.ina scilicel, doniini. d

(juillaiinic de Hollande, cm 2/|() ,avail

donné en fiefà Tlionias de Follano , neveu

d'InnocentIV, loiil ce que l'Empire pouvait

on avail pu posséder à C'.crviael à Bcrllnoru.

Btvlinier-Ficker. Achi, n".3r)7.) Le pape

satilijiisa de cel acte poiir créer, de -on

[)ropre mouvement, ce Tliomas comle de

Romagne. (Sallmbene, Cliron. |). iS,3.)

« S.epe cnini Romani ponlilices de re-

« publica aliquid volunl emnngere, quuni

« imperalores ad impciium assuniuntnr. »

{Chronic. p. 2S2 et 288.)

'' Ce fut la Romagne qui donna le plus

de mal à Alborno?.
,
quand il entreprit la

reslauralion du Sainl-Siége en Ilalie. En

1075, lors du grand soulèvemeni qui fit

perdre à l'Eglise romaine presque tout ce

que l'babileté d'/Mboino/. lui avail acquis,

la Homagne se signala par une sponta-

néité de rébellion qui parut surprenante

même à celle époipie de Iroidjles : « Omnes
" infra unnin mcnsein voce popidi spon-

« lança rcbellaverunt diclaî ecclesia", quod

"onmlbus miraliile visum est.» [Chron.

l'aluv. ap. Mnralori, AiiIkj. l. 1\ , p. 1 16S.)
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le sein même des villes, soit enlre plébéiens, soil entre nobles,

soit entre artisans adonnés au môme genre d'indusli'ie. Les

fortes expressions dont se sert Innocent III, en 1206, pour

qualifier la société populaire de Plaisance, alors en lutte avec

le clergé', sont une preuve entre plusieurs autres de la répu-

gnance que les associations de ce genre inspiraient a l'Église.

Il est vrai que leur indocilité et leur esprit remuant faisaient

naître trop souvent dans la cité des troubles et des mouvements

tumultueux. Mais c'était aussi un élément d'organisation poli-

tique que la Papauté chercha à amoindrir ou à Iranformer,

lorsqu'après la ruine de la maison de SouaLe elle se trouva

prépondérante en Italie. Le gouvernement ecclésiastique, pre-

nant la direction de la société civile, songea à imposer le frein

religieux à ces associations essentiellement laïques, à leur

donner des règles, à les placer sous le contrôle du clergé régu-

lier. Le modèle en ce genre est la compagnie ou pour mieux

dire la confrérie que les nonces du pape Clément IV fondèrent,

en 1267, dans la ville gibeline de Crémone, sous l'invocation

delà Vierge Marie, en l'honneur du Pape et de la sainte l'église

romaine et pour l'accroissement de la foi chrétienne. Les

membres de cette confrérie, désignée sous le nom de Consor-

tium fidei etpacis, avaient pour premier devoir, outre la des-

truction dos hérétiques, le maintien de la ville el du dislrict

de Crémone dans l'obéissance à l'Eglise, au souverain pontife

et à ses successeurs canoniquement élus. A leur tête étaient

placés vingt-quatre capitaines el huit gonfaloniers choisis

chaque année dans le sein de la confrérie par le j^rieur des

Dominicains et par le custode des Franciscains. Tous s'enga-

geaient par serment à ne permettre l'établissement à Crémone

« Nisi pi-ava popiili Pluccnlini socielus t tjlobum pcrjidiiv £^\omeTassc[. « [Iiiiior. III

" contra scrvos Doniini ^cseiniintim epist. n|>. BréqLiii^'iiy. t II, p. glT).)
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et sur son lerriloire d'aucime autre association ou liuue en

dehors de ladite confrérie'. Cet établissement, qualifié de rê-

Jormalion, sans doute parce qu'il modifiait profondément fan-

cien état des choses, fut confirmé par le Pape, qui l'approuva

comme une œuvre bonne, utile et fructueuse. Vers la même
époque, une autre congrégation dévote, sous le nom de Compa-

gnie des Croisés, se forma aussi à Parme, à l'instigation de

Charles d'Anjou, (pii suivait alors toutes les impulsions de la

cour romaine; mais elle ne larda pas à se rendre odieuse par

la tyrannie avec laquelle elle pratiquait la maxime : Compclle

iiîtrair. Tous ceux qui ne consentaient pas à faire partie de la

conqjagnie nouvelle étaient proscrits, et leurs maisons dé-

truites et rasées"-; ainsi le fanatisme religieux prenait la place

de fintolérance politique qu'on avait pu justement repro-

cher aux anciennes associations laïques. Mais rien de durable

ne se peut fonder sur la violence et sur la terreur.

Il y avait donc peu de différence entre les principes du gou-

vernement des papes et ceux du gouvernement des empereurs,

si l'on considère leurs rapports avec les communes et avec les

ligues italiennes. Par une ressemblance non moins frappante,

les principaux agents du Saint-Siège, revêtus d'une autorité

analogue à celle des agents de fEmpire, portaient un titre sem-

' Boc'lmior-Flcker, Aclasdeclu, \\° i)8/j.

^ Salimbene, Clirori. p. i8(j. Une coii-

IVéric semblable, mais moins violenlc, se

forma aussi à Bergamc en laGG, sons le

nom (le Consoiiiiim misericordi(r , vl se

donna des slalots approuvés, en 12-6, par

l'évéïjue Viscardo. (Voir l'arliclede M. Ga-

briel lli»a, dans VArcliiv. stnr. mwva

,

ser. XIV, (larle I, [i. 26.) Celle confrérie,

à l'origine, élait placée sous l'invocalion

de la Vierge cl instituée « ad roliur et exal-

•1 talionem lidei et sacrosancfœ malris ic-

n clesi;e Hiimana\ « Le statut de la répu-

blique de Florence, rédigé en 128/1, acte

Lien autrement important qu'un simple

reniement de confrérie, élait aussi iilacé

sous l'invocation de Dieu, de la sainte

Vierge, de saint Jean-Bnptiste, de sainte

lieparala, « cl ad bonoremet exaltationcm

« sacrosanclic Romana' ccclesia- « (Voir

Ozanam, Documents imur servir à fhisloire

lilléntirc de l'ItaUc, p. ~b.)
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blable. En effet, la qualification qui servait à les désigner était

également celle de légats, que ces fonctions fussent conférées

soit à un cardinal de TÉglise romaine, soit à un ecclésiastique

moins élevé en dignité, tel qu'un abbé ou un simple chapelain.

Les agents secondaires ne prenaient en général que la crualité

de nonces ou de procureurs, et tenaient leur pouvoir du Pape

lui-même, mais quelquefois aussi d'un légat. Comme ces fonc-

tions comportaient l'exercice du pouvoir spirituel dans toute

sa plénitude, aucun laïque n'en pouvait être revêtu; mais il

arrivait qu'un laïque parent du Pape ou investi de sa confiante

fût adjoint au légat pour l'aider dans le gouvernement tempo-

rel'. Ainsi, en i 200, Innocent 111 envoie dans le duché de Spolète

le cardinal légat de Saint-Georges ad vclum aurenm, en lui asso-

ciant le préfet de Rome, « afin que tous deux gardent les routes,

ti procurent la paix, rendent la justice, défendent la province

"et fassent tout ce qu'ils jugeront convenable pour l'honneur

«de Dieu, l'avantage de l'Eglise et l'utilité des peuples'". »

Ce n'est guère, on le voit, que la reproduction du mandai

donné ordinairement aux légats impériaux par les lettres cpii

les instituaient. Comme les légats et les vicaires de l'Empire,

les légats et les nonces du Saint-Siège étaient défrayés sur les

contributions imposées aux villes du domaine, et, là où l'Eglise

romaine n'avait pas la souveraineté directe, le clergé était tenu

de pourvoir à cette dépense sur ses propres biens par un sub-

side particulier à-p-pc]é procuralio. En vertu de leur double ca-

ractère sacerdotal et politique, les légats recouraient d'abord

contre les récalcitrants, même en matière civile, à la peine de

l'excommunication''; puis, en cas de désobéissance obstinée, ils

' Habiluellement avec le litre de rec- ' Iimoc. III ei>ist. lib. II, 2o3.

teur, qui réparait souvent dans la corres- ' Innocent III avait décidé que les lé-

pondance des papes du xni' siècle. moins cités dans les procès . « qui se gralia .

TOMEXwii, 2" partie. 20
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prononçaient eux-mêmes la privation du droit de tester, de

succéder, etc., et allaient jusqu'à appliquer la note d'inlamie

perpétuelle, équivalente par ses eiïets à la mise au grand Lan

de l'Empire '. La prodigalité avec laquelle ces sentences étaient

rendues se trouvait, sans doute, compensée par la facilité avec

laquelle elles étaient ordinairement levées à la moindre marque

de soumission; c'étaient des armes qui finirent par s'émousser

à force de servir; néanmoins, clans ces alternatives de violence

et de mansuétude, la stricte justice trouvait rarement son

compte, et le despotisme tliéocratique, quelque paternel qu'il

crût ou voulût être, laissait trop souvent la porte ouverte à

l'arbitraire.

Depuis la pai.v de Constance jusqu'à la mort de Henri M, la

Papauté, sauf quelques tentatives timides d'Urbain III-, n'en-

treprit pas d'intervenir ouvertement par elle-même ou par ses

légats dans les affaires de l'Italie supérieure , ni d'e.xercer con-

curremment avec l'Empire une action politique directe sur le

régime intérieur des cités lombardes, ou sur les rapports de

ces cités entre elles. Le pouvoir impérial était encore trop fort

pour subir une suprématie ou pour consentir au partage de la

souveraineté et de la juridiction. Mais, dès que l'Empire est

divisé par des compétitions ardentes, Innocent III, qui aspirait

à gouverner l'Italie entière \ n'hésite pas à prendre en main le

«odio vel liinore subtraxerinl , » devaient ' IVune façon générale en cherchant à

être corilrahits par re\cmnauinicalion. soulever toutes les villes d'Italie
:
[Cre-

(Ficker, Acla sécréta, n" 908.) nionenscs,] « quos cnni tanqiiani l.annllos

' aFama; décore niuletati reddaninr « et publicos lum hosles imperii vestran.

«inlamim perpetuoe indecori a le-i- « aecueratrevercnliam evitarc, faaiiliariter

«limis aclibus alioni, inleslahiles. . „ collegeritls,deii<nland.)universascivitales

(Voir le ban prononcé par Innocent IV «Ilaliœ ab ferendo auxilio et expeditione

contre les adhérents de Frédéric II , Hht. « promovenda. . (
Lettre de Wichn.ann

,
ar-

iliplom. 1. VI, p. OZkj." chev. de Magdebourg, à Urbain 111, citée

• Cf. n. r)8. " par Schoffe!- Boicliorst, Kais. Fned. L
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rôle de pacificateur et de juge suprême en Lombardie. Une
première fois, en i 2 00,iicbargerarchcYÔquedeMilan, l'évêque

de Crémone et le premier des Camaldules de rétablir la con-

corde entre Crémone, Pavie, Bergame et Parme, et, si la né-

gociation écboue, c'est moins par TelTet d'une résistance de la

part de ces villes c|ue par suite des difficultés qu'éprouve l'é-

vêque à se mettre d'accoi'd avec ses collègues. Plus tard, l'Em-

pire a un cbef, Olbon de Brunswick , reconnu dans toutel'Ilalie
;

néanmoins le même pontife prétend exercer un contrôle sur

l'administration du patriarcbe d'Aquilée, alors légat général

de cet empereur'. Une lettre du patriarcbe que les manuscrits

ont conservée tout en la qualifiant cV artificieuse , montre bien

dans quelle situation délicate cette ingérence du pouvoir ecclé-

siastique plaçait les agents du pouvoir civil : « Vous m'accusez,

" disait le légat impérial, d'exercer mes fonctions avec trop de

«' rigueur et de tendre à l'excès l'arc dont je suis armé. Ce que

«je sais, c'est que j'ai porté avec fidélité, pour le service de FEni-

" pire, mon arc et mon carquois, sans blesser personne dans

« l'ombre avec mes flècbes. L'arc de ma légation n'est pas à moi,

« mais à FEmpire; je ne le tends ni ne le relàcbe à mon gré,

<i mais je tiens à le conserver tendu comme je l'ai reçu. Aussi

« est-ce pour moi un sujet d'anxiété et de douleur de me voir

" poussé d'un côté parles ordres de l'Empire, et retenu de fautre

«jDar les ordres du sie'ge apostolique. J'en suis venu à ne pou-

« voir distinguer ce qu'il faut en cette occurrence rendre à Dieu

p. 89 , not. 5 ); et aussi dans une occasion «pote de rebus imperii (il s'agissait de

particulière en prononçant connne juge » péages) aliquo modo disponere et

suprême entre la commune de Ferrare et « cum etlam Ferrarienses tune proscripti

un monastère de Pavie. La sentence fut « fuerint et impérial! ac regali baimo inno-

cassée par Henri VI, le 1 3 septembre 1 187, » dati. » (Zaccaria, .4/iecrf. mcd.œvi, p. 2 3y.)

par les motifs suivants : » prœserfim cum ,
' Bœhmer-Ficker, Acta imperii idectti

,

' papœ Urbani non intirfuerlt de lils ut- n° 90g.

20.
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•1 ou rendre à César'. » Mais bientôt Othon est déposé, et Fré-

déric II, qui le remplace, se trouve retenu en Allemagne. Alors

Innocent, plus libre dans ses démarches, envoie en Lom-

bardic son chapelain Pellegrino avec le titre de légat, et nous

voyons, par un acte du i"' juillet I2i5, que les consuls de

Pavie promettent d'observer soit la paix, soit la trêve géné-

rale ou particulière que cet envoyé pourra conclure avec leurs

ennemis en vertu de l'autorité du seigneur pape'. En 1217, peu de

temps après son avènement, Honorius III intervient dans le

gouvernement intérieur de Crémone, et enjoint aux Crémo-

nais de se donner au plus tôt un podestat et un recleur capa-

bles de mettre un terme à leurs démêlés et à leurs divisions \

L'année suivante, il menace d'excommunication les recteurs

et les conseillers des villes qui se sont unies à Plaisance par

les liens d'une ligue [societatis fœdere) , s'ils prêtent leur assis-

tance contre Crémone ou contre Parme

\

Le souverain pontife ne larda point à faire un pas de plus dans

celte voie. Comme il mettait pour condition au couronnement

de Frédéric II la restitution des biens de Mathilde,il fit partir

pour la haute Italie, sous prétexte de négocier celte restitution

et aussi pour préparer la future croisade, un légat apostolique

revêtu de pleins pouvoirs; c'était Hugolin, évêque d'Ostie, si

célèbre depuis sous le nom de Grégoire IX. En réalité, celui-ci

avait reçu ou se donnait la mission de rétablir la concorde

dans les cités ou entre les cités, s'attribuant le droit de nommer

les podestats, de régler les conflits de juridiction, concentrant

enfin dans ses mains les principales fonctions réservées au\

.lAiixior et suspiro, quia liinc prœ- « p.irtereddcnduiii. » (I5crliiiKn--Fickci-,-4c/(/

« ccptuin impériale mo coqil, iiide aposlo- selccla , n° ii38.) — " l^œlimer-Fickcr.

«iicnm me coarctal; unde non possum Acia selecla, n° Çj3o. — ^Ibidem, n° 902.

u dislinguere qiiid sil Ooo vel ('.Tsaii in liac — ' Ibidem, n° 90.Ï.
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seuls légats impériaux, et qui foi'maient la partie essentielle de

leur ministère. L'assimilation était si coniplète, qu'on donnait

même à ce légat, comme s'il eût été un délégué direct de l'Em-

pereur, le titre de totiiis Ilaliœ legaUisK II est vrai qu'il s'an-

nonçait eu même temps comme agissant d'accord avec le roi

des Romains, dont les vues paraissaient alors entièrement

conformes à celles du Saint-Siège. Telle fut en effet son atti-

tude dès le début de sa mission; ayant convoqué à Crémone

une assemblée publique, Hugolin, en présence des évêques de

Crémone, de Brescia, de Bobbio, de Reggio, des podestats de

Modène et de Parme et d'une foule considérable, adressa aux

Crémonais une harangue politique, qu'un notaire recueillit sur-

le-champ et inséra dans le procès-verbal de cette réunion :

«Vous êtes, leur dit-i!, des hommes qui avez exposé votre

«avoir et vos personnes pour l'Eglise romaine. Aussi je sais

«que le Seigneur Pape chérit la ville de Crémone, et, si Dieu

I lui prêle vie, vous connaîtrez qu'il tend de toutes ses forces

« à l'exaltation et à l'honneur de votre cité. Je le dis en vérité,

«c'est elle qui, par l'ordre du Pape et de l'Eglise romaine, a

«bien accueilli le seigneur roi Frédéric et lui a fourni les

« moyens de se rendre heureusement en xMlemagne, Je suis

«envoyé par l'apostole vers vous, qui êtes obéissants et très-

« obéissants et très-fidèles envers l'Eglise, comme vers des

« hommes qui ne font qu'un seul corps avec l'Eglise et le Roi,

« et spécialement pour l'honneur et le bon étal dudit Roi, qui

«est la plante d'élection de l'Eglise romaine, afin que vous

«exécutiez nos ordres quant au fait de cette guerre que vous

' « In civilalc Bononia; fada est concor- « lotias Italiœ k(jalum,el lune Ollo tle Man-

« diainterpopulum etejusdeuicivitatis mi- « dello per eunuleni cardinaleni l'iiil elec-

«lites perdominiimUgolinum, episcopum « tus poteslas civitalis Tlacentia;. » [Chron.

« Ostiensem , Roniana; curi;e cardinalem et fltislfe de l'iuisaiice, an. 1221, [>. G5 GG.)
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.' soutenez pour rÉglise Au nom du Dieu tout-puissant et

" de l'Eglise, je vous requiers de vous en remettre à nous pour

« celte affaire, parce que nous procéderons conformément aux

«intérêts de votre ville, et ce serait un grand obstacle pour le

M Seigneur Roi, si vous refusiez d'agir ainsi; et sachez que ceux

" qui, comme vous, ont tenu ferme pour le service de l'Eglise,

" en recueilleront profit et accroissement, tandis qu'elle saura

u tii'er vengeance de ceux qui se seront mis en rébellion contre

« fhonneur de l'Eglise, du Roi et de cette ville '. »

Ce discours, qui traitait les Crémonais en sujets du Saint-

Siège et reléguait au second plan l'initiative impériale, était

une nouveauté et excita une grande surprise, car il y avait

alors en Lombardie un vicaire de la cour impériale , l'évêque

de Turin, ayant officiellement qualité pour traiter de la paci-

fication proposée, et ce vicaire n'était point présent. Un autre

délégué de l'Empire, mais d'un ordre inférieur, maître Nicolas

de Crémone, qui assistait à rassemblée, se trouva embarrassé;

pourtant il se leva et dit : « Si le seigneur roi Frédéric eût

<i été averti que le seigneur évêque d'Ostic fût venu en Lom-

« hardie pour établir paix et trêve, il aurait certainement écrit

« aux hommes de Crémone d'exécuter les ordres dudit évêque

• comme les siens propres.» Puis, craignant de soulever un

conllit, il ajouta : " Sachez bien que tout ce que vous ferez

" par le moyen dudit évêque, le Seigneur Pioi l'aura pour bon

" et agréable. » A la suite de cette déclaration , le podestat de

Crémone, en son nom et au nom de la commune, jura d'obéir

absolument et sans conditions aux commandements du lé-

gat apostolique, notamment pour ce qui serait relatif aux

inimitiés pendantes entre Crémone, Parme et leurs adhé-

IVrhmer-Pickor, .4c((i se/ef(a, n" 989
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lenls, d'une j)art, Milan, Plaisance et leurs adhérents, d'autre

part; mais il eut soin de faire insérer dans l'acte la clause

suivante : «sauf en tout et pour tout la fidélité envers le sci-

« gneur roi Frédéric et l'honneur qui lui est dû'. » Une lettre

adressée directement au jeune roi par le cardinal légat, nous

apprend de plus, que ce serment n'avait pas été ohtenu sans

quelque difficulté : «Dès que nous eûmes, écrit-il à Frédé-

«ric, proposé des paroles de paix aux citoyens de Crémone,

u ils nous supplièrent avec la plus grande véhémence d'at-

'( tendre que vous fussiez présent; car ils assuraient avoir reçu

<i de vous, par l'entremise de votre vicaire et de vos autres dé-

« légués spéciaux, l'ordre de ne procéder au fait de la paix

11 que suivant votre hon plaisir et vos instructions. Mais, comme
<i nous ne pouvions différer l'exécution du mandat aposto-

iilique'^, nous avons craint, vu les circonstances, que votre

« honneur ne subît quelque dommage par suite de ces délais,

« et, si les Crémonais nous ont obéi, ce n'est pas tant par l'effet

« de nos prières et par respect pour le Siège apostolique qu'en

«vue de servir les intérêts de votre gloire. Vous devez donc

«les remercier et leur annoncer que vous ratifiez ce qui a été

« ou pourra être fait pour le bien de la paix par l'autorité du

« Saint- Siège'. »

Si nous avons insisté sur cet épisode, c'est qu'il nous parait

caractériser d'une façon saisissante l'empiétement du pouvoir

spirituel sur le domaine de la politique. Une intervention qui

s'imposait ainsi sans concert préalable, et les lettres où le Pape

' Bœlimer-Fickcr, .4 c/nie/cfto , ii°g^o. a modum el liunorcin veslrum co foilius

' Ce mandai étail iormel , comme on ,>accend3muv,(iuo vos inclmatis hamiliiis ad

peut l'inférer de la lellre où le Pape feli- « nostra et ejusdem episcopi suscipienda

cile les Crémonais de leur soumission au ti mandata «(Dœhmer-Ficker, .4 rta se/cc/»,

légat. Il les engage à lui obéir en fout, et 11° 1 i4o.)

fmit par parler en maiire : « Ita ni ailconi- ^ Ibidem, n° g.'li.
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s'applaudissait que des sujets de. l'Einpire eussent obéi à des

ordres émanés de lui seul, ne pouvaient plaire à Frédéric II;

mais, coQime il était encore occupé par les affaires de l'Allema-

gne, il dissimula et laissa le légat pontifical régler les affaires

de la Lombardie^ Pourtant, quand il fut sur le point de

descendre en Italie, au mois d'avril 1220, il nomma de

son côté, pour préparer les voies à son couronnement, un

légat impérial, le chancelier Conrad, évoque de Metz et de

Spire, avec tous les pouvoirs attachés ordinairement à cette

haute fonction". C'était un homme considérable, très-versé

dans la politique et très-propre à contre- balancer l'influence

du cardinal d'Oslie. Il y eut alors deux légats en présence,

sans que pour le moment celte concurrence dégénérât en

rivalité. Le chancelier ayant voulu rétablir à Plaisance

la paix intérieure, la faction aristocratique i^societas niilitum]

s'y montra disposée; mais la faction populaire {^societas plc-

heioram) s'y refusa, et fut mise au ban de fEmpire avec con-

damnation à une amende de 3, 000 marcs d'argent. Toutefois

cette sentence n'eut d'effet que grâce au concours du cardinal

Hugolin; ce fut lui qui imposa la paix aux plébéiens et con-

traignit les chevaliers à la jurer à leur tour, sous peine d'avoir

à payer la même somme de 3,000 marcs. Bien plus, il régla

lui-même foccupation par les deux partis des portes et des

loui's de la ville, fit combler les fossés creusés et abattre les

fortifications construites depuis le commencement des trou-

bles, donna au peujDle pour gouverneur févêque même de la

' Vcili' dans Cacciaiiolli , SummiiTium

,

ceil , à Torlone, à Alcxaniliie, pour (jue

p. 112 cl MO, rinjoiiclion tlu cardinal ces villes aienl à jurer \ii juiij: de Lonihar-

au\ Milanais leur interdisant d'aider les tlic suivant la teneur d'une ccdule dont il

liabitants de .\ovarc contre )es comtes de leur envoie le texic.

I')ian(]rale cl la coninuuie ilc Verceii , ainsi " Histr diplom. I. !, |i. 753 et 73.").

<pie l'ordre ilu même légat adressé à \'er-
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ville, et aux chevaliers un podestat intérimaire choisi par lui

et qu'il appelait son podestat^; leur défendit d'en élire un autre

sans son aveu"; supprima les associations et les ligues intérieures

comme étant matières à scandales et à séditions; ordonna de

brûler publiquement tous les actes relatifs à ces associations^

et défendit, sous peine d'excommunication, d'en contracter de

nouvelles. Enfin il affranchit, de sa pleine autorité, les paysans

du district de Plaisance de toute obligation ou charge envers

la commune, autre que les charges ou les obligations dues par

les citoyens eux-mêmes ''. On voit donc cju'il accomplit, on vertu

de son litre de légat apostolique, et dans un conseil où des

évêques et des abbés figuraient seuls, une série d'actes souve-

rains qui étaient du domaine purement civil.

Dans l'ordre religieux, l'action des deux pouvoirs devait

aussi s'exercer de concert, mais en sens inverse, car là l'initia-

tive appartenait naturellement à l'autorité ecclésiastique. La

sentence une fois prononcée par le juge d'église compétent,

c'était au juge laïque que revenait le soin de donner à celle

'
Il Volumus et prœcipimus, ex tlebilo

a nobisprcEstilijurameiili, ut vos populares

«episcopo vesiro lanquam vicario noslro,el

«vos milites eidcm Guillelmo tanqaain po-

« testati noslrœ, usque ad mandatum nos-

« Irum obedire curelis. »
( Bœbmer-Fic ker,

Acta selccta, n° g5o.)

" a Prffcipimiis quoque vebis fpiate-

11 nus vos milites consulibus et vos popu-

" lares Guillelmo de Ardito potcstati vcl

11 rectori quem elegistis vel alicui rcctori

11 alii novo de ca'tero non obediatis, ncc de

« caelero aliquem in potestatem , consules

Il vel redores ullalenus assumatis. » [Ibid.

n-gSa.)

" » Praelerea prascipimus quatenus. . . .

TOME xxvii, o' partie.

« omnia instrumenta seu sclicdulas vel

« scripluras quaslibet societatum Piacenlia;

» vel confedcrationum infra triduum post

iiliujus publicationem edicti in nianibus

episcopi et poteslatis Piacenlia? assignent

,

Il et illa comburi pra;cipimus et mandamus

11 publiée coram bominibus civilalis. » [Ibi-

dem, n° 952.)

' Il Pronunciamus ut rustici et cortisii

Il Placentini districtus collectus et alla ser-

11 vitia pra-slent conimuni Piacenlia;, sicut

11 faciunt grneralilcr cives Placenliœ, et ab

11 omnibus aliis oneribus, exactionibus et

11 gravauiinibus communis Piacenlia; de

1 cetero sint imniunes, salvo oinni jure

" dominorum principalium. » [Ibicl. n°952.)



162 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

sentence une sanction efficace. C'est ce qui eut lieu le 2 5 no-

vembre 1 220, quand le même cartlinal Hugolin, ayant excom-

munié la commune de Parme pour sévices et injures envers

l'évêque et le clergé de la ville, demanda à l'Empereur de lui

prêter l'assistance du bras séculier. Frédéric, après avoir pris

l'avis des princes de l'Empire qui l'entouraient confirma de sa

propre bouche la sentence de ban que son légat, le chance-

lier Conrad, avait rendue en cette occasion contre les habi-

tants de Parme'. Mais il est facile de comprendre que, sur ce

terrain même, l'accord parfait risquât de se rompre à chaque

instant, car l'abus des censures ecclésiastiques et l'emploi qui

en était fait à tout propos, non-seulement dans les procès

mixtes, mais aussi dans les affaires purement laïques, ne pou-

vaient manquer d'entraver les agents de l'Empire dans l'exer-

cice régulier de leurs fonctions administratives ou judiciaires.

Innocent III avait érigé en principe que les biens spirituels

devaient être retirés aux laïques qui ne craindraient pas d'en-

lever aux clercs leurs biens temporels'; mais l'application de

cette maxime donnait lieu à une foule de conflits. H suffisait,

par exemple, qu'une commune eût été excommuniée par l'au-

torité spirituelle pour que tout rapport politique entre cette

commune elle représentant du souverain temporel fût sévère-

ment interdit, surtout quand ce représenta)it était lui-même

un homme d'église. Ainsi, en i223, le pape Honorius défen-

dait à l'archevêque de Magdebourg, légat de l'Empire, d'avoir

aucune relation avec les Crémonais excommuniés. « De même

«que la lumière, lui disait-il, n'a point de rapports avec les

« ténèbres, de même un ecclésiastique, tel que nous croyons

« ([uo lu es, ne doit point participer avec des excommuniés;»

' llist. (Iipl. t. I, p. /(ÎS. — Irtnor. [Il epist. ap. Brcquigiiy. t. I, p 264-
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et il ajoutait : « Aie J^ien soin d'accomplir notre mandenienl

«de façon que tu ne déplaises pas au maître éternel, pour

«complaire au maître temporel'.» Or, à cette même date,

Frédéric II évoquait à son tribunal la connaissance du litige

qui avait donné lieu à l'excommunication, et prenait ouver-

tement la défense de ses fidèles Crémonais. L'archevêque de

MagdeLourg, comme son prédécesseur le patriarche d'Aquilée,

se trouvait donc, suivant l'expression vulgaire, entre l'enclume

et le marteau.

Il est vrai que, dans les questions d'hérésie et sui- la néces-

sité de supprimer les hérétiques, un accord s'était élahH entre

le Sacerdoce et l'Empire, les dissidents étant considérés comme
des ennemis de l'unité aussi bien dans l'État que dans l'Eglise.

Mais là encore l'opportunité d'appliquer la loi canonique et la

loi civile variait suivant l'état des rapports politiques entre

les deux pouvoirs. Ainsi, quand la lutte fut engagée, on vit

Frédéric II reprocher aux papes de ménager les paterins éta-

blis en Lombardie et principalement cà Milan, la citadelle du

parti guelfe, tandis que les papes accusaient Frédéric de favo-

riser le développement de l'hérésie dans celles des villes de

Romagne et de Toscane où dominait le parti gibelin.

On peutdoncdire, en résumé, que, durantla période de (rente

ans comprise entre la mort de Henri VI et le renouvellement

de la ligue lombarde, l'action de l'Empire en Italie s'effaça

devant l'initiative résolue de la Papauté , et que Frédéric II,

devenu empereur, dut lui-même accepter d'abord le partage

de l'autorité souveraine, avec toutes les chances d'empiéte-

ments et de conflits que ce partage devait amener dans l'ordre

politique comme dans l'ordre religieux. Après la première

'
" Maiulaluin nostnim laliler iniplelu- «lemporali, œterno non displiccas, ted

« rus quotl , leg;itione fnngens pro iloniino « complaceas. » (Bœhnier-Fitker, n° tjbb.)

21 .
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excommunication de ce prince en i2'i8, Grégoire IX n'hésita

pas à attirera lui tous les pouvoirs, par cela seul que le chef

de l'Empire était retranché de l'Eglise, et ce ne fut qu'à la

suite de la paix de San-Germano qu'il se renferma dans le

rôle tout moral qui convenait au chef spirituel des chrétiens.

Les légats du Saint-Siège continuent, il est vrai, de gouverner

les villes du domaine ecclésiastique dans fltalie centrale;

mais, dans l'ilalie supérieure, ils se hornent à servir d'inter-

médiaires entre l'Empereur et la ligue lombarde, pour arriver,

s'il est possible, à établir une entente durable. Par cela même
qu'elle acceptait l'arbitrage que lui déféraient les deux parties,

la Papauté semblait avoir abandonné pour le moment ses

prétentions h. la suprématie sur les puissances civiles, car un

supérieur n'est point ar]:)ilre entre ses subordonnés et leurs

adversaires; il traite en leur nom sans les avoir consultés et

leur impose sa volonté au besoin. Néanmoins, dans ces con-

jonctures, qui demandaient tant de mesure et d'impartialité, le

cardinal Jacques, évèquc de Paleslrinc, légat en Lombardie,

se crut autorisé à régler de son chef les affaires intérieures des

cités. Il agit en 1286, à Plaisance, à peu près comme févèque

d'Oslie avait agi en 1221 à Crémone, s'entendit avec quelques-

uns des chefs du parti populaire, expulsa la faction domi-

nante dévouée à l'Em^Dlre, fit rentrer les chevaliers exilés et

donna aux habitants un Vénitien pour podestat'. Cette dé-

marche hardie, accomplie pendant fabsence de l'Empereur,

et qui eut pour résultat d'empêcher la réunion à Plaisance de

la cour solennelle que Frédéric II y avait convoquée, irrita ce

prince au plus haut point. Il y vit, et non sans raison, un acte

d'usurpation, la mise en pratique d'un système qui tendait à.

' Clirvnic. do relus in lliil. '/«(. p. iGi.
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soulever contre l'Empire les autres villes fidèles, et il se plai-

gnit avec amertume « qu'on eût envoyé au-devant de lui un
«loup ravisseur caclié sous des vêtements blancs'.» Mais le

souverain pontife refusa de désavouer son agent et accepta

sans hésiter la responsabilité de l'acte. La conduite du légat

était d'ailleurs si bien selon l'esprit de la cour romaine, que

l'auteur de la vie de Grégoire IX loue le cardinal de n'avoir

pas voulu, en cette circonstance, s'écarter de la droite voie

[cam nollet a recta via declinare) : ce qui signifie qu'il avait eu

raison d'agir nettement et de maiutenir le droit de la Papauté

à la direction des affaires politiques, sans le concours ou môme
au détriment du pouvoir séculier.

A partir de 1289, une fois que l'Empereur eut été de nou-

veau excommunié, et surtout après qu'il eut été déposé

solennellement par Innocent IV, il n'y avait plus aucun mé-

nagement à garder. Dès lors, les légats pontificaux, comme
représentants de la seule puissance légitime, exercent en

Italie une autorité sans limites, lèvent des troupes, imposent

des contributions, restreignent même les libertés municipales

des communes, pour faire face aux nécessités d'une lutte

acliarnéc. Ce sont des cardinaux qui dirigent les opérations

militaires dans la Toscane, le patrimoine, le duché de S^^olète,

la Marche d'Ancône; ce sont aussi des cardinaux, des cvêques,

des clercs de la cour apostolique, qui conduisent au combat

les milices lombardes et qui président aux délibérations des

assemblées populaires. Mais ces hommes d'église perdent, la

' « Mlllens (papa) obviara in veslimen- " pcijuria rcvocavil; per ipsum lirniiler

'1 lis albls liipiim rapaceiu , episcopiim Pie- » eslinians sic universaliler et in lotuni

Il neslrinuiu, per quem, apiid nos liUcris « fidèles noslros cveitere, ut processus

« aposlolicis de vila sanctissima commen- " nostros in Italia; paiiibus encrvaret. »

iidatum, Placcnliam nobis snbdilani et (Manifeste de Fréd. Il , du 20 avril laSi),

« nostrisamicaniad Mcdiolancnsis factionis ap. Hist. dipl l, V, p. Soo)
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plupart, dans la vie des camps, les vertus de leur état. Gré-

goire de Monlciongo aime les femmes et la bonne chère ^;

Oltavien de Ubaldinis passe, d'après Villani, pour un disciple

d'Epicure, peu soucieux de l'immortalité de son àme; Phi-

li^^pe, évoque de Ferrare, puis archevêque de Ravenne, a des

accès de colère ou de jovialité sinistre, «qui le font redouter

i^ comme le diable'-.» En assumant sur lui la conduite des

choses humaines, le sacerdoce ne peut échapper à la souillure

des mœurs et des passions du siècle.

C'en est fait : la maison de Souabe est abattue, l'Empire

reste vacant, et 1^ Papauté n'a plus à redouter en Italie ni

concurrent ni adversaire sérieux. Mais, pour gouverner et maî-

triser ce pays, où la discorde est partout déchaînée, elle a

besoin de s'associer un homme d'épée qui soit à elle, et elle

s'adresse à Charles d'Anjou, déjà roi de Naples et de Sicile

par le droit de la conquête et par la grâce du Siège aposto-

lique. Charles reprend pour son propre compte la jDolitiqne

ambitieuse du prince qu'il a renversé. Sénateur de Piome,

vicaire général ou pour mieux dire maître absolu en Toscane^,

gouvernant, de concert avec le légat, la Lombardie, où il en-

tretient une armée et convoque des parlements'', seigneur de

'
« Do Giegorio de Monlclonijo scicn-

'iluui esl quod podagriciis Riil el non

» bcne caslus; alicujus eniin suae ania-

« si;c noliliam habui. » (Saliinbene, Chioii.

P- ;99')
"

(1 Etliniebanteunisiculdiaboluni,nani

» Iciliniis do lioniano parum plus liaulia-

"tur Isic arcbiepiscopus inlerdum oral

1 ila uiclaiicholicus et tristis el furiosus el

' lilius Bcllal
,
quod nemo poleral ei lorpii. »

(Saliinbene, Clironic. p. 2o/i, 2o5, 20G.)

On peut en juger par le langage liau-

lain et menaçant que Charles d'Anjou, on

1270, tenait encore aux habitants de Pon-

tremoli, dont il assimilait les tentatives

d'iiidopendance à des crimes do lèse-ma-

jeslé. (Cr. G. del Giudico, Cod. diplom. di

Cui-lo 1° , t. II, p. i3i4, note.)

'
Il Mandamus libi ([ualenus locpiens

n cumlegato induras eum ut convocet sine

» mora omnes de Lonibardia, nt mittant

« ambaxatorcs eorum ad parlanientum ge-

« nerale in Placenlia. » [Cliroidc. de rd>. in

liai, fjcsi. p. 278, 3oi, 3o2.) '
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Turin, d'Alexandrie, de Plaisance, allié avec Gênes et Milan,

tout-puissant à Crémone, à Parme, à Brescia, reconnu même
àPise', où dominait l'esprit à la fois républicain et gibelin le

plus prononcé, il touche peut-être au moment de constituer

une monarchie itolienne.

Mais le Saint-Siège, qui, dès le temps de Clément IV, avait

conçu contre Charles d'Anjou une juste défiance'-, finit par

s'alarmer des visées ambitieuses de son lieutenant, et il y
coupe court en favorisant puis en confirmant l'élection de

Rodolplic de Habsbourg comme roi des Piomains^ (127/1). Le

Pape semblait alors donner raison à celte prophétie de fabbé

Joachim : « Que l'Eglise universelle prenne garde que la puis-

« sance française ne devienne pour elle comme un bâton de

<i roseau qui transperce la main de celui qui s'y appuie''. »

Charles d'Anjou, voyant finir cette longue vacance de l'Em-

pire C|ui lui avait laissé le champ libre en Italie, éprouva un

violent dépit, dont nous retrouvons la trace dans les lettres

mêmes où Grégoire X s'ellorce de le calmer, tout en faisant

clairement entendre que Charles doit s'accommoder avec le

futur emj)ereur, loin de lui faire obstacle^. Le roi de Sicile

' Chron. de rch. in Ital. gest. p. 2-4,

01 1\, 017, de.

Cette (léliance en \ient uiènic au

point que, clans une de ses lettres, Clé-

ment IV menace Charles d'Anjou de re-

courir contre lui à de nouveaux amis. (Cf.

Martène, Tlies. nor. anccdol. t. II.)

'
Il Qui de voluiilalc dom. papœ Gregorii

«decimi electus fuerat in imperatorem. »

(Salimbene, Chron. p. aS-/.) Le Pape lui-

même, dans une lettre au roi de Bohême,

dit que l'élévation de Rodolphe est son

ouvrage : «Régi déesse non possumus, et

•'quasi operi niunaum nostranim porrigere

a dexleram in ipsius favorabili prcsecutione

n tencmur. » (Raynald. Ann. eccl. ad ann.

127/1, §58.)

* « V' idéal generalis ecclesia si non llet

« ei baculusarundineus polentiaGallicana,

«cui si quis nitilur perloral nianum ejus. »

(Joach. sup. llicrcmiam, cap. 11, p. /IG de

l'édit. de Cologne, 1577.)

«Si hoc Iranqadlo judicio discusseris,

'1 patenter inteliigcs, in hiis qua' acia sunt

« et agenda circa imperii negotium immi-

«nent, niagiiificentia; luaepalerna diligen-

11 tia plcnius tore provisum Intendimus

«alias etiam [provisioncs] adhibere per
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n'était qu'une créature de la Papauté, il ne pouvait rien sans

elle, à plus forte raison rien contre elle, et il dut se soumettre

en rongeant son freina Mais il ne fut pas seul à témoigner

son inquiétude et son mécontentement. La portion du parti

guelfe ta laquelle on pourrait appliquer l'expression moderne

de radicale ne se montra pas moins irritée que lui de voir

i'Emjîire renaître en quelque sorte de ses cendres, et le moine

Salimbene, organe de cette opinion exaltée, ne craint pas de

présenter comme un effet de la colère divine la mort préma-

turée qui frapjDa peu de temps après le Souverain Pontife :

«Dieu ne veut pas, s'écrie-t-il, qu'aucun empereur surgisse à

"l'avenir depuis ce Frédéric second, de qui l'on a dit : «Avec

«lui aussi finira l'Empire, » en ce sens que, s'il a des succes-

« seurs, du moins seront-ils privés du titre impérial, qui s'ob-

« tient par la transmission de la grandeur romaine'-. »

Gela se trouva longtemps vrai à la lettre, puisqu'en fait il

n'y eut pas de couronnement d'empereur à Piome avant le mois

de juin i3i2. Mais l'Empire n'en était pas moins restauré en

principe avec le concours de l'Église. Celle-ci, d'une part, ne

Il qiias eleclus ad impeiii regimen , nisi pcr

« te steterit , tibi plenius unietur Nostrœ

« inlcnlionis existll sic in luis negotiis pro-

>' videre quod debebis merilo te repulare

« non contemplam Sic eorum fjuœ suiil

« in pracmissis inclioala féliciter consiim-

" malioni le coaptes, ut nec impcdimcnli

quoJ aùsit periculum scnlianl , sed consuiii-

" mata celeriter desidcralos fructus acce-

l' lerent. » (Bœlimer-Ficker, Acia sclecla ,

"" 993-99^»-)

' En seplembic 127/1, Cliarles d'An-

jou s'inlilulait encoru «Romani imperii

« per saci'ani Homanam cctlesiam f,enera-

" lis vicarius. » {^[onlun. hisl. Slac. incrid.

1, n° ci-Jii.) Mais, depuis 1275, Cliarics

n'exerce plus aucune autorité en Loinbar

die, et, en 1277, le pape Nicolas 111 lui

retire même le sénatorial de Rome et le

vicariat de la Toscane.

^ "Credo rêvera ( nescio si decipior)

« f[uod
,
propter ista duo quae iste papa at-

« tenlavit, Dcus eum tulit de medio, quia

« non est volunlalis divince quod de cctero

» iniperator aliquis surgat post Fridericum

«secunduni, de (|uo ctiain iliritur : « In

«ipso quoque Unietur imperiuni,» quia,

« elsi successorcs sibi luerint, iniperiali

« lamen vocabulo et Romano lasligio pri-

« vabuntur. (Salimbene, Chfon. p. 268.)



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355). 169

voulait pas laisser prendre à Charles d'Anjou une situation

prépondérante en Italie, et, de l'autre, espérait bien conserver

pour elle-même l'exercice de la souveraineté réelle, sous le

règne nominal d'un prince étranger résidant au fond de l'Alle-

magne, et qui ne franchirait pas les Alpes sans sa permission '.

Il paraît même certain qu'en 1280 le pape Nicolas III avait

formé le plan de partager le corps de l'Empire en quatre par-

ties : l'Allemagne, c[ui aurait appartenu à Rodolphe et à ses

descendants à perpétuité; l'ancien royaume d'Arles, qui, sous

le nom de rccjnum Vieruiense, aurait formé la dot de Clémence,

fdle de Piodolphe, mariée à un prince de la maison d'Anjou,

Charles Martel; le royaume de Lombardic et le royaume de

Toscane, qu'il aurait donnés à deux de ses j^arents". Quoi qu'on

puisse penser de ce j)rojet chimérique, nous savons, par d'au-

tres témoignages, que, depuis la chute de la maison de Souabe,

les j)artisans du pouvoir théocratique s'étaient habitués à con-

sidérer la domination impériale comme supprimée en Italie.

Un clerc allemand, Jourdain d'Osnabruck, raconte qu'étant

venu à Home pendant la vacance du Saint-Siège qui suivit la

mort de Nicolas III, il fut très-étonné de ne trouver dans tous

les livres d'offices qu'il eut entre les mains aucune mention

des prières qui doivent être dites pour le chef de l'Empire, et

il réclame avec énergie contre cette omission, qu'il regarde

comme intentionnelle et systématique, et qu'il déclare aussi

injurieuse pour l'Etat que funeste pour le Sacerdoce : «Car

Il j'ai craint et je crains encore, dit-il, que, si rÉglise romaine

' Clément V ordonne à Guido délia « Alemanniae, venil in Ilalinm de consensu

Torre de recevoir à Milan le roi Henri de « ponlilicis cum tribus millibiis pedituin

Luxembourg et de lui remettre le couver- « pro facienda roncordia. i (Guerini, G/iro

nement temporel de la ville, « praedicio nicon.)

« rege ad partes Italia- de beneplacito se- " Iiayiiald. Anri. eccles. ad ann. 1280.

» disapostolicEeaccedenle.— Henricus.rex S 28.

TOME XXVII, 2' partie. 22
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« en arrive à pouvoir dire comme les Juifs : « Nous n'avons pas

«d'autre roi que le pontife," alors ne s'abatte sur le clergé

(I une Iribulation pareille à celle qui a frappé les Juils'. »

La même appréhension se manifeste dans un ouvrage com-

posé vers la même époque, c'est-à-dire au commencement de

Tannée 1288, et intitulé Notilia seciili , ce qu'on pourrait tra-

duire par Tableau du temps présent. 11 y est dit en propres termes

que, depuis Frédéric II jusqu'au concile que Grégoire X pré-

sida à Lyon, l'Empire romain était tellement déchu, qu'à peine

se souvenait-on de lui. -Le Sacerdoce romain, au contraire,

« s'était accru au temporel et au spirituel à tel point, que non-

« seulement les prélats, mais aussi les rois du monde, non-

" seulement les fidèles, mais aussi les Juifs, les Grecs et les

« Tartares rassemblés aux pieds du pontife, reconnurent la pré-

« tcntion du Sacerdoce à la monarchie universelle. Or, comme

« l'Empire ne peut plus descendre à moins de s'annihiler en-

ti lièrement, et que le Sacerdoce ne peut plus guçre monter sans

«changer son autorité apostolique en un pouvoir purement

«laïque, il est vraisemblable, si les choses suivent l'ordre ha-

«bituel, que le Sacerdoce, de son élévation suprême, descen-

«dra au plus bas, et que l'Empire abattu remontera an som-

« met -. n C'est donc d'une sorte de jeu de bascule que l'auteur

inconnu de cet écrit attendait le rétablissement de l'équilibre

' «Timui et limeo iiuotl, cuiii cctlcsia demie de Vienne, l. 11, i" livraison.— On

« Homana ad euin slalum porvenicl ut trouve une remarque analogue appliquée

«etian» possit dicere : Uegem non liabe- par un cardinal à la siluaiion de l'Eglise

« mus nisi pontilicem, tune lalis tiibidatio romaine sous Jules II : » In co rcrura fas-

« Ventura sit in clericis qualcm anlea ve- « tigio a Julio tullocata res sacra est, us-

« nisse cognovinuis in Judieis. »
( De prœ- « que adeo crecla, eo magnitudinis crevit

,

rorjalwa Rom. impeni , p. ho, /il, édition " ul non augenda ulterius , sed brevi po-

VVail/..) "tins rétro lapsura esse videretur. » (.ïgi-

- Do Karajan, Z»/' GescliicJite des con- dii cartiin. \'ilu Jiilii II . ap. Huiler, /Jo7i-

cils von Lyon, dans 1er, Mémoires de VAed- mischen sludien , p. 83.)
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politique rompu par la prépondérance excessive de Tun des

pouvoirs au détriment de l'autre.

Cette prévision devait en partie se réaliser dans un avenir

rapproché par la scène tragique d'Anagni, par la translation

du Saint-Siège à Avignon, par l'abaissement de la Papauté, par

les déchirements du grand schisme, sans que pour cela l'Em-

pire pût remonter au niveau qu'il avait atteint sous les princes

de la maison de Souabe. En ce qui concerne l'Italie, on peut

dire que les deux pouvoirs sortirent également meurtris du

sanglant débat dont la possession de ce pays était le principal

enjeu. Au-dessus des rivalités de partis, des inimitiés de ville

à ville, de famille à famille, avait plané, toujours irrésolue, la

grande question de savoir à qui, du pouvoir ecclésiastique ou

du pouvoir séculier, appartiendrait le gouvernement de la Pé-

ninsule. En eflel, si l'on regarde au fond des choses, on voit les

querelles particulières s'eflacer devant la lutte bien autrement

vaste et redoutable de l'Eglise et de l'Etat, ou, comme on disait

alors, de l'Eglise et de la chose publique, respuhlica. Salimbene

,

qui a souvent jugé avec un coup d'œil pénétrant l'ensemble des

événements dont il fut le témoin, résunie en quelques mots la

situation de l'Italie au xiii" siècle, quand il dit : «C'était par-

II tout une inide guerre, pleine d'embûclies et de périls, car l'E-

«tat, avec ses partisans, s'était énergiquement soulevé contre

« l'Eglise, et réciproquement l'Eglise contre l'Etat. » Il ajoute

ailleurs : « Frédéric II avait dans les cités italiennes beaucoup

" d'autres agents, qu'il y plaçait pour défendre l'Empire et pour

" confondre les gens d'église. » A propos de la rébellion et

du siège de Parme, il dit encore : " Celte affaire de Parme

«tenait en suspens le sort de l'Eglise romaine et de tous les

«clercs \ comme dans un duel où chaque parti attend de la

' Chronic. p. iqb.

22.
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« victoire le gain de sa cause. » Et déjà sons Innocent III, les

consuls d'une petite ville de l'Italie centrale s'excusaient de

n'avoir pu jusqu'alors remettre leur château au Saint-Siège,

« sur ce que le pouvoir laïque [publica jwtcstas) avait longtemps

«prévalu contre l'Eglise de Dieu." Mais, par suite de l'alTai-

blissenient successif des deux pouvoirs, l'Italie, débarrassée à

la fois de la suzeraineté de l'Empire et de la tutelle de la Pa-

pauté, se trouva comme abandonnée à elle-même et libre de

s'a"iter sans rèo-le et sans direction.

Nous venons d'expioser, en nous servant de témoignages qui

ne sauraient être suspectés, l'attitude du Saint-Siège vis-à-vis

de l'Empire et dans ses rapports avec les communes italiennes.

Il faut nous arrêter et conclure. Disons tout d'abord que, si le

principe autoritaire représenté par la Papauté ne put servir à

fonder en Italie soit une monarchie nationale, soit un groupe

d'Etats rattachés par le lien fédératif, c'est qu'il ne se montra

favorable ni à l'émancipation de la société civile, ni au libre

développement d'un nouveau droit pidilic. Outre que l'auto-

rité des papes était, en théorie et en pratique, tout aussi abso-

lue que celle des empereurs, elle empruntait à l'infaillibilité

pontificale quelque chose de dogmatique et d'inflexible qui

l'empêchait de modifier suivant la. marche des idées humaines

sa manière de concevoir le gouvernement temporel'. Pouvoir

abstrait et vivant d'abstractions, la Papauté tenait peu de

' C'eil à-dire le pur dioil divin. Celle « force et une impulsion nouvelles serunl

doclrinc esl encore celle que le cardinal communiquées à la puissance souveraine

AnloncUi vient d'exposer dans sa réponse » qui a la même origine et de communs inte-

citée plusli;uit au mémorandum du comie "vêts. Ainsi, si la perversité des temps a

Daru : «Précisément parce que le prin- «séparé les deu\ pouvoirs , des rap-

« cipe d'autorilé aura élé ralTcrmi dans «ports plus étroits viendront les unir

«l'Eglise et dans son chef [parla procla- «d'un lien indissoluble pour la défense

« nialion de rinfaillibililé du pape], une « des grands intérêts religieux et sociaux. »
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compte des formes particulières et changeantes qui sont la

condition même du mouvement social. Sans doute on pourra

soutenir que la notion de l'état laïque, des droits distincts.qui

lui appartiennent et de la nature de ses rapports avec 1 I^^glise,

n'était pas encore bien claire au commencement du xiii'^ siècle,

et qu'un grand pape comme était Innocent III put croire ne

rien usurper en aspirant à la domination sur les âmes et sur

les corps. Mais, quand la société civile eut (ait entendre sa voix

et eut réclamé son indépendance par la bouche d'un Frédé-

ric II et d'un Philippe le Bel, quand les institutions politiques

commencèrent à fonctionner séparément des institutions reli-

gieuses, il devint évident que la théocratie, telle que la com-

prenaient et la pratiquaient les docteurs et les agents de

l'Eglise romaine, était incompatible avec les justes prétentions

de l'Etat et avec la légitime liberté des peuples.

Au point de vue exclusivement politique, deux faits de-

vaient d'ailleurs empêcher la Papauté de constituer sous la

forme unitaire ou fédérative la nationalité italienne, en sup-

posant qu'elle ait jamais été disposée à prendre l'initiative

d'une si grande innpvation '
: d'abord, le caractère cosmopolite

de son pouvoir, qui, en lui conférant une sorte d'hégémonie

universelle, ne lui permettait, pas plus qu'à l'Empire lui-

même, de se consacrer exclusivement aux intérêts de l'Italie;

en second lieu, la possession d'un patrimoine temporel, qu'elle

considérait comme la garantie de son indépendance et qui lui

rendait suspect l'établissement, dans la Péninsule, d'une puis-

' Dans le [)lan de Nicolas III , que nous midi , d'ailleurs, rcstanl un royaume dis-

avons mentionné plus haut, l'Ilalic du tinct sous le nom de royaume de Napics

nord était partagée en deux royaumes, ou de Sicile. C'était donc, pour le moins,

celui de Loinbardie et celui de Toscane. quatre Elats dans la Péninsule, qui ne

Il est clair que le centre devait continuer devaient avoir d'autre lien commun qu'une

à former les domaines du Pape Roi, le égale soumission envers le Saint-Siège
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sance territoriale égale ou supérieure à sa propre puissance.

Ce patrimoine ecclésiastique pouvait-il au moins devenir le

noyau d'une réunion d'États et attirer à lui les autres parties

de rilalie pour les faire entrer dans son cercle d'action? Il est

difficile de l'admettre, car ce patrimoine n'était ni une mo-
narchie concentrée comme le royaume de Naples, ni une as-

sociation de petites républiques à peu près autonomes, comme
les principales cités de la Lombardie et de la Romagne. Le
souverain pontife n'était pas même le maître dans Rome; en
dehors de Rome, il luttait péniblement contre les aspirations

des villes vers la liberté et contre les tendances des grandes
lamilles vers la tyrannie. Pouvant à peine administrer utile-

ment leurs propres domaines, auxquels plusieurs fois, pen-
dant la captivité d'Avignon, ils furent même sur le point de
renoncer \ les papes devaient encore moins se flatter de par-

venir à gouverner l'Italie entière. Ils l'essayèrent après la ruine
de la maison de Souabe, lorsque, embarrassés de leur triomphe,
ils remirent à Charles d'Anjou, vainqueur de IManfred et de
Conradin, le soin de -s pacifier» le pays'; mais la force ne suf-

fisait pas pour accomplir une œuvre aussi, difficile; il eût fallu

' Le 17 avril iSSa, Clénienl VII éri-

gea en royaume, en faveur de Lnuis I".

duc d'Anjou, les meilleures provinces de

1 Elal ecclésiastique, Ferrare, Bologne,

1.1 Romagne, la Marche, l'Ombrie. Spo-

lète et Pérouse , ne se réservant que Rome.
le patrimoine et la Sabine.

( DumonI , Corps

ùiplom. t. II, part. II, p. i35.} Cette con-

cession n'ayant pas été suivie d'eflet, les

négociations furent reprises en iSgS avec

la cour d'Avignon par le gouvernement
de Charles M, cette fois en faveur de

Louis, duc d'Orléans. (Arcli. de i'Emp.

J- /195, n° I.)

On î-ait par (juels moyens violents

Charles d'Anjou, paciaire de Toscane,-

s attacha à réaliser le programme qu'il

avait d'abord annoncé : " Auctoritatcm pa-

< cis et pacifici régis semitas qui ad hoc

! nobis mirabilem Iribult triumphuiu de

« hostibus, ut dissidentibas Ilaliœ poputis et

• altritis guerrarum anfractibus tandem

«posl bellorum dispendia ^er miiiislerium

a noslrain coramoda pacis daret. cupientes,

«quantum humana' possibiiitati permitti-

. tur, imitari. » [Lettre au.v Pisans, du 26

octobre 12G6, ap. Cod. dipl. di Carlo I',

l.l.p. 1S9.)
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mettre en pratique un plan d'oriranisation. tirer au moins

quelque parti des éléments d'ordre et d'administration régu-

lière que Frédéric II avait clierche a introduire dans la Pé-

ninsule. Pden de pareil ne fut tente. Lieutenant et avoue du

Saint-Siège, Charles ne tarda pas a montrer qu'il ne pouvait

se renfermer dans un rôle secondaire, et l'Eglise, pour punir

son ambition, ressuscita l'Empire comme un contre-poids né-

cessaire, mais dont la prépondérance n'était plus h craindre

pour elle . Xon-seulement la Papauté ne voulut ou ne put rien

pour 1 unité de fltalie. mais encore ce lut unt^" maxime adop-

tée par la cour romaine, qu'il n'était nullement utile au reste

du monde que Piome et l'Italie fussent en paix et unies dans

une pensée commune-. Jadis les papes avaient appelé en Ita-

lie des empereurs étrangers et avaient reçu de mains étran-

gères 1-nir autorité temporelle. Au \in- siècle, après de lon-

gues luttes terminées par une victoire stérile, ils retal^lirent

en Italie un iantôme de pouvoir a qui le vieux droit tradition-

nel conservait encore cjuelques restes de vie, pas assez cepen-

dant pour qu'il lût désormais en état d'v rien fonder de du-

rable. Les demélts du Sacerdoce et de l'Empire, à propos de

lltalie,ne furent plus que des querelles passagères: la luKe

grandiose qui avait rempli le moven âge ne tarda pas a se re-

' Ce fui auiài ua pacificateur qne ce

Charles de \'alcis , que Bonitace VIE , en

i3oi, Gf venir en luiie en lui conierant

les litres pompent de comle de Romaçne.

de capitaine du patrimoine de saint Pierre

.

de seigneur de ia Marche d'.^ncone, de

paciaire de Toscane. Ou sait tous les maux
qu il fit ou laissa faire à Ficrence, qu'il

quitta après avoir pris sa part du pillase

et en la laissant au pouvoir de la faction

des Neri. Cf. la savante étude de M. Hil-

lebrand sur Dîno Compagni, p. i3o el

SUIT.
S

* t Xullatenns eipedirel terrarum orbi

i urbem Romanam et ItaJiam esse paciJi-

t cas atque unanimes, i — Ce fut dans un

conseil de politiques, tenu à Avignon,

que Li question soulevée par la tentative

du Iriban Rienzi fut ainsi reso'ue. \ oir

!a lettre véhémente que cette décision ins-

pira à Pétrarque, dans M. Rendu, L'IiaL

el l'emp. à'Allemagne, p. y6.)
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duire aux étroites proportions d'une rivalité d'intérêts j^écu-

niaires ou territoriaux, et les papes, à partir du xvi'' siècle,

s'entendirent si bien avec les descendants de Rodolphe de

Habsbourg", qu'ils finirent par identifier leur propre cause,

comme souverains, avec celle des autres princes italiens de la

maison d'Autriche. Ainsi, l'histoire, sérieusement étudiée, ne

fait que confirmer le jugement sévère que, dans un livre dédié

cependant à un pape, Machiavel a porté sur la politique des

papes en Italie : « Toutes les guerres que depuis les temps an-

« ciens nous ont faites les barbares ont été en majeure partie

« causées par les souverains jDontifes, et tous les barbares qui

Il nous ont envahis furent la plupart du temps appelés par eux.

Il Cette manière de procéder dure encore de nos jours, et c'est

Il ce qui a tenu et tient l'Italie désunie et impuissante Tantôt

Il pour des intérêts religieux, tantôt pour la satisfaction de leur

Il propre ambition, les papes n'ont pas cessé d'appeler en Ita-

l' lie des hommes nouveaux et d'y susciter des guerres nou-

11 velles. A peine avaient-ils contribué à l'élévation d'un prince,

Il qu'ils s'en repentaient et ne songeaient plus qu'à sa ruine, ne

Il permettant pas c[ue ce pays qu'ils étaient trop faibles pour

«posséder, d'autres le possédassent". »

' Ncc non in aliis omnibus reljus, ne- « omnia. » (TrailéclAchien M avecCliarlos-

"goliis, bello cl pace se cum eadem ma- Quinl, du 8 mai i52i, ap. Lanz, Aclen-

njestalc Cesaria semper conjunctissiunnn slàcke und Driefe :ur Gesch. K. Karl V,

iifiilurum, ut res ipsius Cesaris eodem p. 256.)

' liabcat loco, que suas Id omnibus et pcr ^ L/or. Fjorc/i/iHC, lib. I, cap. ix et .\xni.
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TROISIEME PARTIE.

DES COMMUNES ITALIENNES, DE LEURS LIGUES

ET DE LEUR GOUVERNEMENT INTERIEUR.

Après avoir examiné le rôle Instorique de l'Empereur et du

Pape, soit dans leurs prétentions à la domination universelle,

soit dans le système de gouvernement qu'ils voulurent appli-

quer en particulier h l'Italie; après avoii' montré les raisons

de l'impuissance à laquelle se trouva léduit entre leurs mains

le principe d'autorité dont ils étaient par excellence les déposi-

taires, il nous reste à voir pourquoi les communes italiennes,

(|ui représentent le mieux, au moyen âge, le principe de la

liberté civile et politique, ne parvinrent de leur côté ni à fon-

der sur cette base un gouvernement durable, ni à constituer

l'Italie en corps de nation. L'antagonisme des guelfes et des

gibelins ne sullit pas à expliquer les causes complexes qui

firent avorter le grand mouvement communal du xii" siècle,

car, en réalité, ces mots de guelfes et de gibelins ne désignent

pas autre cbose que les partisans du Sacerdoce et les pai'tisans

de l'Empire. Sans doute la lutte de l'Eglise et de l'Etat ne de-

vait point produire entre l'autorité et la liberté cette concilia-

tion qui repose sur le jeu régulier des pouvoirs publics, mais

cette lutte n'est pas un fait purement et exclusivement italien,

qui , à lui seul , ait suffi pour décider des destinées de la Pénin-

sule. Il s'y mêle des faits accessoires qui tiennent intimement

aux origines mêmes et aux mœiu's des populations. Au-des-

sous de la querelle dominante et générale s'agitent les que-

roME xxvii, 2' partie. 2.3
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lelles locales et particulières des cités, des familles, des indi-

vidus.

C'est par l'effet de préoccupations qui s'imposent en quel-

(lue sorle à l'esprit, qu'on a souvent étendu indistinctement

les dénominations de guelfes et de gibelins à tons les partis

opposés : par exemple, en appliquant le premier de ces termes

aux fauteurs de la démocratie, et le second aux fauteurs de

l'aristocratie, ou même à ce qu'on appelle, mal à propos selon

iious, le parti patriotique et le parti de l'étranger. Il faut donc

s'entendre sur les limites où il convient de restreindre des ap-

jjellations qui, par elles-mêmes, ne sauraient rendre compte

de tant de choses à la fois. Quand des écrivains contemporains

judicieux et bien informés, tels que l'auteur anonyme de la

Chronicfae de Plaisance ' et le moine Salimbene"\ nous disent que

les deux expressions parurent à Florence vers 12^7 on l'ioo.

et qu'elles servirent uniquement cà désigner ceux qui tenaient

pour le Pape et ceux qui tenaient pour l'Empereur; quand on

voit qu'elles gardèrent ce sens précis jusqu'en 1284 et en

1287, époque où ces auteurs cessèrent d'écrire, on est obligé

de les croire, n'ayant d'ailleurs à leur opposer aucun témoi-

gnage digne de foi^. Machiavel, qui n'était pas très-éloigné du

temps où les appellations de guelfes et de gibelins étaient en-

core usitées, ne leur attribue pas une autre signification que

' « I\ex Fredoi'icus in Tuscia cum pnrle Salinihene {
Chronicoii , nd aiin. laGo.

t gibilinoruiu civiialis Florentiu' supeia- p. uyi.)

«vit parlem guell'orum illius civitatis qui '' I.a Ir.iilition ([ui l'ait lemonlcr à Coii

« parlem ecclcsi^' tencbanl.» (Citron, de rad le Saliquo et fail venir d'Allemagne

ivb. in lUd. gcsl. ad ann. 12/17.) les noms de guelfes et de gilicllns ne repose

^ «In Florenlia ex parle ecclesiir do- sur aucun fondement Muralori, qui a

« uiinali sniit guelfi , ex parte imperii glii- contribué à lui donner quelque crédit, est

«belliui, el ex islis duabus vocibtis in entraîné, à son insu, par sa propension à

" tota Tuscia parles dcnominal.T fueruni grandir la maison d'Esté, qui prétendait

el siml nsipic ^ul pra'scns lenipns. » lirer son origine dn duc Well.
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celle qu'on leur donnait an xiii" siècle'. Et Tassoni,dans son

poëme de la Secchia rapila, publié en 1622, les définit encore

exactement de même^. Que ces appellations ainsi entendues

se soient peu à peu répandues de Florence, où elles avaient

j^ris naissance, dans le reste de la Toscane, puis de Toscane

en Romagne^, et de proche en proche en Londjardie et jus-

qu'au pied des Alpes, c'est ce qu'il n'est guère possible de ré-

voquer en doute. Qu'elles aient même fini par servir de mots

de ralliement à des factions politiques qui en avaient perdu

de vue la signification première, c'est encore ce qu'il est bien

permis de croire. Mais on aurait tort de dire d'une façon géné-

rale, et surtout en prenant les deux surnoms à leur point de

départ, qu'ils aient servi à caractériser la lutte de la démocra-

tie et de faristocratie, car on trouve à chaque instant des villes

guelfes où domine le parti des nobles, et des villes gibelines

où la bourgeoisie est prépondérante; de même cpie, dans 1 in-

térieur de la plupart des cités, les deux drapeaux se partagent

les bourgeois et le peuple aussi bien que la noblesse''. Il ne

serait pas plus exact, à notre avis, de voir dans les guelles les

fidèles représentants de fidée de nationalité, et dans les gibe-

l' Fu cagione dell.i roviiia di tuUa

"lllalia, perclié le [nirti guelfe e gliibel-

11 Hue moltiplicarono; cliiamando-^i guelfi

<• quelli clie sequivaiio la cliiesa , e gliibel-

n iini quelli che sequivano l'iuiperadore. »

[hior. Florent, lib. I, cap. xxi.)

' Part' cran ghibolliiie, c icivurile

Da l'imperio Aleman pcr siio iult'rebsc;

Part' cran guelfe, e con la cbiosa unîlc,

Che le pascca di sfjcmc e di promesse.

CaDlo 1°. si. 5.

'' C'est seulement en 1 2-3 que Tauleur

de la Chronique gibeline de Plaisaïue ap-

plique le nom de gibelins aux partisans

de l'Lrapire dans la Romagno. En )23o,

il applique plus explititoment les deux

noms aux deux partis qui divisent cette

province. (Voir p. o-jà de noire édition.)

' Plaisance, par exemple, au xni° siè-

cle, est tantôt guelfe et tantôt gibeline, et

elle a ses deu\ chroniqueurs, l'un guelle,

l'autre gibelin; en 1220 et à d autres da-

tes, elle est divisée en deux partis, la so-

cietHS tnilitum, qui se rattache à l'Empire,

et la iocielas populariam sive i>leheioruiii

,

qui finit par adopter la cause du Pape.

(Voir notamment Ficker, Acta sekchi

,

n°945.)

•i;5.
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lins les défenseurs obstinés de la domination étrangère; car le

sentiment de la patrie, tel que l'a conçu l'esprit des temps

modernes, étant à peu près inconnu aux Italiens du moyen

âge, les guelfes n'hésitaient nullement à appeler à leur aide,

contre leurs propres compatriotes, des princes étrangers, soit

espagnols, soit français'; et, si les gibelins prenaient parti

pour des souverains allemands, ce n'était point parce que ces

souverains étaient étrangers, mais parce qu'ils étaient les chefs

du Saint-Enipii-e romain et les restaurateurs présumés de la

i^randeur romaine. En ce sens seulement nous avons dit ail-

leurs, et nous ne craignons pas de répéter ici, ({ue les gibe-

lins, en caressant l'idée d'un royaume italien constitué par les

empereurs, mériteraient peut-être mieux c(ue les guelfes le

nom de parti national -, quoique cette idée puisse mainte-

' Sur les déinarclies i'ailes, en laSS,

.luprès du roi d'Aragon pour lui donner l.i

seigneurie de la Lombardie, voirZuriln.

Annal, de la cor. de .4ruf]on, lib. III , S 2 i

,

|i. iDo. — Les deux ambassadeurs lom-

bards étaient Ollo Cendatario pour Milan

ci Plaisante, et Giuliano Leonardo poui-

Faenza el Bologne. De même les guell'es

losraiis nommèrent ou reconnurent pour

leur seigneur d'abord Charles d'Anjou,

j)uis Charles de Valois. « Nous sommes les

" lidèles delà maison de France, » disaient

I ce dernier les guelfes florentins, et sur

ie sceau et l'écusson de Florence les lys

de France Unirent par remplacer les aigles

de l'Empire.

Nous trouvons dans un ouvrage ita-

lien tri)|) peu connu en France la conlir-

mation inatlendue de nos opinions sur ce

point si contesté :

«Ne'guelfi et nei ghibclliiii di ijuci

u tcmpi io non i<cori,'0 clic da uiia banda

I il tradizionale re|)ublicanismo munici-

'pale, e dall' allra 1' unità e la forza na-

I zionale sostenula pure dalla tradizione

• deir antici" potenza d' llalia. Dali' una

' parle e dall' altra si appalcsa il patriot-

I tismo e l' ingegno ilaliano svolgersi e

tramandare alla poslerità e sul mondo

I intero i due solenni |)riucipi clie in-

' formano la società moderne, naziona-

I lit.à e llberlà. Ma gli antichi ghibellini.

uomini d'ingegno forte ed austero, re-

I nunciando pure ad ogni libertà civile

' (ceci est excessif, comme nous le mon-

' trerons) , credevano rende!- solida c viiproia

' la nazionalità ilaliana col far risonjcrc

I r impero occidentale , oper^ di ben diversa

I civiltà. D'altra banda il guellisnio, vo-

c lendo far rivivere le libertà municipali

,

r si opponeva a (|uaiil(i mai lendessc alla

' concentrazione del jiolere ed alF unità

'délia nazione. » (G. del Giudice, Cod.di-

lom. di Carlo 1°, prcfazione, p. vu.)
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liant passer, à juste titre, pour la plus chimérique des concep-

tions.

11 semble donc qu'il soit permis, quand on raconte la lutte

des partisans de la Papauté et de l'Empire en Italie, d'employer

les noms de guelfes et de gibelins dès la première apparition

de la ligue lombarde, et même, comme le fait Machiavel, dès

le début de la querelle entre Grégoire VII et Henri IV ', sans

que ce genre d'anticipation et d'extension soit de nature à faus-

ser la vérité historique. C'est là sans doute un anachronisme,

mais un de ces anachronismes que l'usage autorise et qui ne

tronquent personne, ])uisque les mots sont pris dans l'accep-

tion qu'ils auront plus tard et représentent des situations qui

n'auront guère changé qu'au moment où ils se produiront

dans le langage habituel. Mais on ne saurait, sons exposer le

lecteur à de graves méprises, se servir de ces mêmes noms

pour caractériser, ou la lutte des classes sociales, ou la diver

gence des idées en ce qui conceinait les moyens d'obtenir l'in-

dépendance italienne.

Ce n'est pas non plus sans beaucoup de précautions qu'il

conviendrait d'admettre que la (pierelle des guelfes et des gi-

belins ait été une guerre de races; de prétendre, par exemple,

que les guelfes représenteraient exactement l'élément latin,

les traditions romaines, et les gibelins l'élément germanique,

les importations gothiques ou lombardes'. Bien des obstacles

(J. Isior. Fior. lib. 1, cap. \\. « sans peinu (|ue, Ijien que !e germanisme
" M. Ilillebranci incline vers celte opi « fi'it déjà éloufl'é lors de la première appa-

nioii quand il dit : a Si les guelfes n'ont » rition des noms de guettes et de gibelins,

I pas défendu la nationalité italienne en « le parti qui commença à s'appeler guelfe

II connaissance de cause, du moins ont- «après la mort de Frédéric II avait été

«ils défendu, sans s'en rendre compte, te «jusque-là le représentant des intérêts lo-

» principe latin contre les envahissements «mains. » (Dino Compagni, p. 33, 34-) A

«du germanisme .... Nous conviendrons mon avis, ?i l'on se place au point de vue
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défendent à la critique de poser des conclusions aussi ajjsolues.

.Mais, sans aller jusqu'à soutenir qu'au fond de toute lutte de

principes il y a une lutte de races, il ne faudrait pas pourtant

méconnaître qu'en Italie, plus qu'ailleurs, la dillerence des

origines a pu influer sur les tendances, les mœurs, les insti-

tutions des populations de la Péninsule; car un antagonisme

aussi constant, aussi vivace que celui qu'on y remarque, un

tel contraste dans les manifestations les plus diverses de l'acti-

vité politique, doivent avoir eu leur racine, et comme leur

cause première, dans certaines antipathies natives et origi-

nelles. Démêler et dégager au sein de la confusion, ou, pour

parler plus exactement, dans le chaos du moyen âge italien,

les motifs déterminants de tous les conflits entre les hommes
et les idées, remonter à la source de toutes les rivalités ci-

viles, familiales, individuelles, ce serait tenter l'impossible. 11

y eut sans doute, au début de ces querelles particulières, quel-

que fait local, probablement petit et mesquin', dont l'histoire

a pu ne pas garder le souvenir et qui reste insaisissable pour

nous. On remarque partout de ces inimitiés qui prennent corps,

persistent, se transmettent sans c]u'on puisse dire pourquoi et

comment elles sont nées. Mais il est permis de croire qu'en

Italie ces faits locaux se sont développés avec plus d'intensité

et ont eu des conséquences plus durables, parce qu'ils s'étaient

])roduits dans des milieux où la fusion des races n'était point

encore parfaitement accomplie.

(les races , les gibelins sont beaucoup par la division de la cité m guelfes et

plus latins et romains que les guelfes, gibelins, aurait eu, d'après les chroni-

el M. Hillebrand n'a pas tenu compte de (|ueurs, pour point de dépari l'incons-

lélément t^aidois dans la constitution du lance d'un Buondelmonle, lequel aurait

parti guelle. renonce à la main d'une noble demoiselle

Ainsi, en ce qui concerne Florence. pour prendre alliance dans une autre fa-

la (luerellc particulière, qui se généralisa nulle.
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Lesauteursdu moyen âge ont à peine entrevu cette question

des races, ou du moins ils n'ont signalé que deux éléments

qu'ils distinguent : l'élément latin ou italien proprement dit,

et l'élément lombard'. Frédéric II, dans un de ses manifestes,

annonce qu'avant de prendre une mesure d'intérêt général il

demandera conseil aux Cisalpins et aux Italiens [de commiini

Cisniontanorum et Ilahconim concilio). Salimbene, laissant aussi

probablement en dehors l'Etat napolitain'-, comprend l'eni-

semble des populations de la Péninsule sous le noin de rc-

gnum Italiœ cl Lombnrdiœ. Dans une apostrophe célèbre, mais

dont le sens a besoin d'être serré de près, Dante s'écrie: «

«sang des Lombards, mets de côté une barbarie longtemps

«accumulée, et, s'il reste en toi quelque chose de la race des

" Troycns et des Latins, fais-lui place, afin que, quand l'aigle

« (l'Empereur) descendant du haut des nues comme un éclair

«se présentera, il ne voie pas ses aiglons d ispersés et le nid

«de ses vrais enfants occupé par de petits corbeaux. Allons,

«courage, hommes de la Scandinavie; faites que, vous aussi,

«vous désiriez, autant que cela est en vous, la présence de

«celui dont vous pouvez, avec raison, redouter la venues»

Luilprant de Crémone ne reconnaît

que deux races en Italie: les Romainsd'une

part, et les Lombards avecleur congénères

germains de l'autre. (Voir son discours

à Nicéphore, Legatio , ap. Periz , Monum.

t. III, p. 3 Jo.)

" L'auteur de la Chronique de Fessa

Nova, au commencement du xm' siècle,

dislingue deux races dans l'Italie méridio-

nale, les Apuliens et les Latins :

Laudcm siiblimcm fers, Apule, luque, Latine.

Par les Apuliens il entend sans tloute

les Gréco-Bvzantins. dont la nationalité

(si l'on peut leur appliquer ce nom) dis-

parut politiquement à la suite de la con-

quête normande.

' n Pone , sanguis Lombardorum , coad

« duclani barbarieni; et si quid deTrojano-

a rum Latinorumquc seniine superest, illl

«cède, ne, cum sublimis aquila fulguris

«instar descendens affucrit, abjectos vi-

« deat pullos ejus et prolis propriœ locum

corvulis occupatum. Eia , focite, Scandi-

" naviae soboles, ut cujus merito trepidalis

«adveiilum, quantum ex vobis est, prae

sentiam sitiatis. • {Opère minori di Durile

Alighieri , éd. Fraticelli, t. III, p. /(/12.)
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Ainsi l'illustre gibelin semble bien admettre dans l'Italie supé-

rieure la coexistence de deux races, dont l'une a été à i^eu près

étouffée par l'autre, mais doit être relevée grâce à la venue du
successeur des Césars, du descendant des Romains. Dans sa

pensée, cette race est la race latine, la vraie race indigène ita-

lique, la race par excellence et l'élue de Dieu', tandis que la ve-

nue de l'Empeieur ne concerne qu'indirectement la nation des

Lombards étrangers, des Scandinaves, comme il les appelle.

Aussi, dans une lettre adressée à Henri de Luxembourg, Dante

le conjure-t-il de ne pas s'amuser à couper les têtes, toujours

renaissantes, de l'bydre lombarde. C'est seulement dans l'Italie

centrale, sur les bords de l'Arno et du Tibre, que le chef uni-

que du inonde pourra se vanter d'avoir accompli sa mission-.

On peut également i-nférer des paroles de Dante que le parti

g'ibelin, pris en masse, s'appuyait de préférence sur l'élément

germanique; et pourtant les faits généraux de fliistoire s'accor-

dent à monia-er que l'initiative de la résistance contre la domi-

nation allemande vint principalement du parti guelfe. C'est,

que la couche germanique apportée passagèrement par les

Golhs, et d'une manière plus durable par les Lombards, s'était

néanmoins mêlée aux anciennes populations plus denses sur

lesquelles elle s'était d'abord superposée. Ce qui a fait dire à

Machiavel qu'après deux cent trente-deux ans de séjour en Ita-

lie les Lombards n'avaient gardé de leur origine étrangère que

' Daiile appuie avec cnnri;lo sur collf « quello elesse a quollo ufficio. » (O/jprt /«i

Idre dons le passage du Co;(('(/o, où il dit : iioii di Danle Alighicri, édil. Fraliceili

,

' Più dolcc iiiilura in signoreggiando, c t. 111, p. 2d8.)

"pm forle in soslenendo, e più sollilc in ' «Tu Mediolani lani vernando quani

" arquislando ne lu né sia clie quella délia « lileniando nioraris, et liydraai peslil'eram

«génie Lalina, sicconie \wr ispcrienza si « per caplunn ampulationeni reris exlin-

«puô vedere, c messinianienlc quella del «guère?.. (Ibid. p. /I70.) Voir tout ce pa-

«popolosanlo, nelquale l'alto sangueTro- ragraplic et le suivant, cl lucnie la leltre

«janoera niisihialo, tioè Iioma ; Mdio enlicrc.



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355). 185

leur nom. Nous savons d'ailleurs que plusieurs localités impor-

tantes de la Romagnc et des deux rives du Pô ne furent point

ou ne furent que très-faiblement occupées par eux. Mais ce

qu'on a trop négligé de faire ressortir dans cette question des

races, c'est que la Lombardie s'appelait jadis la Gaule cisalpine,

et que le fond de la population, même sous la main toute-puis-

sante de Rome, y était resté gaulois. M. Roget de Belloguet a

noté, avec plus de précision qu'on ne l'avait fait avant lui, les

traits communs qui rapprocbaient les Gaulois cisalpins, sous

leur nom récent de Lombards, des Gaulois transalpins, leurs

congénères. L'état d'anarchie organisée où César trouva les

nations gauloises, l'esprit de parti divisant non-seulement

chaque cité, chaque canton, chaque bourgade, uiais encore

presque toutes les familles; les haines et les ambitions indi-

viduelles, si fréquentes chez nos aïeux, ne sont pas, il est vrai,-

des faits particuliers aux seuls Cisalpins; mais, quand la forte

« paix romaine » eut cessé de régner sur les deux rives du Pô,

et que les invasions des barbares y eurent apporté de nouvelles

causes de trouble, l'esprit de discorde s'y donna plus libre

can'ière et s'y manifesta en c|uelque sorte plus naturellement

que dans le reste de l'Italie, parce cju'il y trouva un terrain

mieux préparé. La mobilité des caractères', la vivacité chan-

geante des impressions sont des traits distinctifs c[ui s'ap-

pliquent aux Gaulois des deux côtés des Alpes, et l'infidélité

dans les engagements, YdOea-ia, que Polybe signale chez les

Cisalpins'", fait partie des reproches adressés par Salimbene aux

Lombards de son temps, quand il les compare à des anguilles

' Sur cette mobilité et l'amo'.ir des Gau- " SuAAo^Krâtxsi'oi tï/i' V'xXxTifijv àOe-

loi.s pour le cliangement, voir Vo|)iscus, aiav. {Pohhe , Hisl. Il, 22.) — Tijv rs tHv

Vie de Sext. Jiil. Salurims , ap. Script. Iiiit. Ksi^tcôi» àdsaiav oim èjjLiievetv èv tj; Tr«T-

Rotn. l. Il, p. 422. Tel. [Ibidem, III, 70.)

TO.ME .wvii, 2' pallie. 24
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(jue l'on croit tenir serrées et qui glissent entre les doigts'. Il

n'est pas jusqu'à la vanité naïve et au langage empliatiqne que

les historiens anciens ont remarqués chez les Gaulois de la

Transalpine, qui ne se retrouvent chez les Gallo-Lonihards du

moyen âge. Et à ce propos le même Salind)ene rapporte que

les Crémonais, dans leurs ambassades, avaient l'habitude de se

vanter pompeusement les uns les autres avant d'exposer l'objet

de leur mission, et que Frédéric 11, tout en faisant grand cas

fie leur fidélité, ne pouvait s'empêcher de se moquer d'eux

avec ses familiers "^ Si l'on compai-e les institutions, est-ce que

le podestat italien ne i-appelle pas par plusieurs côtés le ver-

gobret gaulois? N'est-il pas, comme ce dernier, un magistrat

populaire revêtu quelquefois de la dictature, mais d'une dic-

tature annuelle contenue par des lois fortement resirictives?

]N'est-il pas, comme le vergobret, investi à la fois du pou-

voir civil iprincipalas) et du pouvoir militaire [imperiiun]?

Les cités clientes de la Gaule, rattachées à des cités plus

puissantes par le lien de la fidélité [inji.de), ne se retrouvent-

elles pas dans ces cités de Lotnbardie subordonnées à d'autres

cités, comme par exemple Crème à Crémone^ et Côme à Mi-

' Obli(jui enini (Lombnrdi) suntvalde

« el liibi'ici, dimi aliud loquuntiir et aliud

«afjunt, ut si vclis anguillaiii aut niiirenu-

• lam sti'ictis tenere manibus, quanio for-

lius pressens, lanlo citius elabitur. > (Sa-

limbene, p. i63.) — La iiiêiiie idée se

rclrouve dans les deux vers suivants du

poëaife de la Guerre de Novarre, p. 122 .

vers 1 85i-i8d2 :

l'^mpero la palz fero coni i'an m I.omhardia ,

O'iis assfi'gura l'aulre Iro a ve sa iiiUloria.

(Pourtant ils lirent la paix comme on

liil en Ijombardic, que l'un assure à l'au

he juMjuà ce qu'il voie son avaulage.)

' Salimbene , Chroii. p. 170.

' Crème ne lut afl'ranchie du jou^ de

Crémone que par l'empereur Otlion de

Brunswick, en 1212. Mais, en lui rendml

son aulononiie, et en la soustrayant à toute

autre juridiction qu'à celle de l'Empire, ce

prince lui imposa une redevance annuelle

d'un marc d'or, et voulut que son château

li'il jurable et renilable à Ja première ré-

quisition. (Ficker, Achi scleclu , n° 355.) Il

n'en est pas moins certain (pu' Crème se

jeta dans le parli guelle en liaine de Cré-

mone "ibeline.
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lan 'P El cette subordination, impatiemment supportée, n'est-

elle pas ici comme une cause de haines et do vengeances iui-

placables? D'autre part, n'avons-nous pas comme un reflet de

l'affection enthousiaste qui unissait quelquefois l'une à l'autre

deux cités gauloises', dans l'amitié, pour ainsi dire fraternelle,

qui subsista entre Crémone et Parme pendant près d'un demi-

siècle^ au milieu de tous les déchirements et à la "rande sur-

prise de tous les chroniqueurs contemporains? lùifni, ces

Insubres de l'époque romaine que Cicéron qualifie un peu

dédaigneusement de marchands et de crieurs publics {Insuber,

idem mercalor ac prœco)'', ne les voyons-nous pas revivre dans

les banquiers, les négociants, les artisans de Milan, d'Asti, de

Brescia, de Plaisance, dans les centmci ou les prœcones^ des

grandes villes commerçantes de la Ligurie et de la Toscane,

dont les fonctions à la fois civiles et politiques étaient deve-

nues une véritable magistrature, que des hommes de nais-

sance noble ne dédaignaient point d'exercer? « Ce Irait de res-

«semblance, dit M. de Belloguet, est peut-être celui que les

Pour les rapports de Côirieavtc Milao
,

voy. plus bas, p. 196, 208, 2 12 el 2 i5.

" Par exemple, les Heiiies el les Sues-

sions (Cebs. Cotnmciit. dehello Gallico , I[ , 3;

,

les Parisiens et les Sénons [ibid. VI, 3).

«Diligebanl eiiiiii se luiic temporis

" Parnienses et Cmiionenses inliiiic. » (Sa-

limbene, ad. aun. 1129.)
'' Ascon. fragin. in Ptionem.

«Une charte génoise de 1 igo (ap.

Muralori, Ani. liai. II, 921) nous montre

ce <|u'élait le cenlracus de Gènes. Entre

aulres choses, «cenlracus débet ordinaro

oguardias civilatis vocare populum

«ad parlamenlum, honiines ad placitum

,

' et débet facere bandum per civitatem et

per lotum archiepiscopatum in pr^ecepto

" consujum. Il — L'office de riieur public

n'avait pas moins d'impoi tance dans d'au-

tres républiques italiennes; ainsi,;» Pise,

en 1127, le /jrtec'O était lilsd'uu roi d'Afri-

que, qui no croyait [las déroj;ri' en exer-

çant celle charge. «Toto populo Pisano

«acclamante per Timlnum, Tiinini régis

« AIrica" Illiuui, publituui pneconem Pi-

• sanœ civilatis splendidissini^e ad voceni

« totiuspopuli. Il (Charlepisane publiée par

Bonaini, Arxh. stor. liai, série 3, t. VIII.

p. 5.) — Le lils d'un personnage mort à

Lyon en 122^, el dont on a retrouvé la

dalle tumulaire, e.xerçait dans celte ville

l'emploi analogue de prœconisulo):

24.
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' Cisalpins du moyen âge, si décriés sous le nom de Lombards,

« avaient le plus fidèlement conservé de leur ancienne pliysio-

« nomie nationale'. »

Remarquons encore que c'est à l'ancien élément gaulois,

londu ou combiné avec l'élément germanique, cpi'il convient

d'attribuer la persistance chez les Cisalpins d'une tendance, en

quelque sorte native, à contracter des ligues en vue d'une

sorte d'assurance mutuelle; tendance qui s'était manifestée

dans la Transalpine par la confédération des cités armoricaines,

par celle des tribus d'origine germanique établies sur le sol

gaulois, et par le célèbre concilium commune Behjanwr, sans

parler des assemblées extraordinaires auxquelles chaque

peuple gaulois envoyait ses principes ou principaux citoyens,

et dont la tradition se conservait par l'assemblée des trois pro-

vinces de la Gaule, qui se réunissait, sous l'Empire, à l'autel de

ijyon^. C'est aussi de l'expression concilium que se sert Tacite

pour désigner les assemblées générales de la tribu germaine,

et il n'est pas douteux que les diètes nationales qui se tenaient

à Pavie, sous les Loiribards, ne fussent une réminiscence de

cet antique usage. Or c'est seulement dans l'Italie du nord

que put fonctionner avec quelque suite un régime de parle-

ment, d'assend^lées délibérantes, où des cités rapprochées par

la communauté des opinions et des intérêts envoyaient leurs

députés. Depuis l'époque de la première ligue lombarde jus-

' Elhiioijénir jrH(?oi4'(?, troisième parlic

,

accusation à raiicioii leg.il iiiipi'i'ial ; ce

|). /j88. qui prouve bien qu'en certiins cas le

'' Comment, de hello GalUco , II, 4. concilium des députés dos trois provinces

L'expression conci/uun se retrouve en réunis à I^yon «avait droit d'examiner

ellet dans l'inscription du marbre de Tlio- .1 la conduile des gouverneurs, de rechcr-

rigny, datée du 16 décembre 238 , où il » cher leurs actes et de leur infliger un

est dit que l'assemblée des trois Gaules «blâme.» (Cf. E. Des jardins , Tuhi cxpUc.

avait été mise en dcmi-uje d'inlenler uni' de la carie de Pcutinger, p. 3i, 2' col.)
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(jues et y compris celle de re.xpëdition de Henri de Luxem-

bourg, pendant près d'un siècle et demi, nous voyons ces as-

semblées se réunir toutes les fois qu'il s'agit de prendre en

commun une grande résolution politique; et comme si les

populations lombardes avaient eu conscience du lien mysté-

rieux qui unissait originairement les Cisalpins leurs ancêtres.

le titre qu'elles donnèrent à leur association était celui de So-

cietas loliiis LombarcUœ, Marchiœ et Romaniolœ, c'est-à-dire une

ligue embrassant précisément toutes les provinces au nord de

l'Apennin, où les tribus gauloises depuis les contre-forls des

Alpes , avec les Insubresjusqu'au littoral de l'Adriatique , avec les

Sénons, s'étaient successivement établies'. Dans le royaume de

Naples il y eut aussi des assemblées de prélats, de barons el de

députés des bonnes villes, avec un autre caractère il est vrai,

puisqu'elles étaient convoquées par le monarque et n'avaient

ni initiative ni liberté d'action. Cependant, là aussi, le vieil

esprit gaulois, apporlé dans l'Italie méridionale par la conquête

normande el angevine, ne fut pas sans influence sur cette

ébaucbe du système représentatit"'^, quoique ce système s'y soit

' « Ab Ancona gallica ora incipil, dit

Pline, TogatteGaltiacngnomine. n (lib.lll

,

XIX, i4) — Nous sommes porté à croire

que ce nom de Gallia, restreint au terri-

toire gaulois autour d'Ariuiinum, s'appli-

quait encore, au commencement du xii"

siècle, à la province nommée aussi Ro-

magne. Du moins, dans un document do

1112, on trouve lénuméralion qui suit:

«Celebrcita est s)'noilus in ecclesia Latera-

«nensi, pra'sideuie dom. papa Paschale

« secundo cum episcopis italiie , Langobar-

« dia' , Galliw, Venetiœ , Apuliœ , Calabriae

,

«Sicilia" c\xx, etc. » (Ficker, Acta selectu,

n°S82.) — Dans un texte du xiv" siècle, cité

plus haut , tota provincia Guliadœ {Gidatiœ )

.

comprend Césène, Cologne, Fermo. [Cliron.

Patav. ap. Muratori ,An(iq. t. VI, p. 1 168.)

Il était de règle que le souverain de

Naples ne pût lever des collectes sans !e

consentement des représentants du pays,

et c'est ce que Clément IV, pape français

il est vrai, et imbu des idées françaises,

rappelle dans les termes les plus forts à

Charles d'Anjou, qui avait cru pouvoir

s'affranchir de cette obligation : « Nos res-

« |iondemus ... et quod ad eas (collectas)

« procédera sine suse salutis discrimine non

» valebat, sine hominuin terrœ vonsilio et as-

« sensu qruluilo, non per uliquam impressio-
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produit dans des conditions moins favorables que celles où il

avait pu se développer dans l'Italie supérieure.

Sauf la tentative éphémère d'une confédération toscane en

I 198, nous ne voyons rien de pareil dans l'ancienne Etrurie,

encore moins dans les provinces centrales devenues le patri-

moine de l'Etat ecclésiastique. C'est que dans ces contrées, où

l'élément latin devint et demeura toujours prépondérant, l'es-

prit municipal ne s'éleva pas jusqu'à la conception d'assem-

blées générales analogues à celles qui étaient restées dans les

traditions de l'Italie gallo-lombarde. La vie publique s'y con-

tentait duforum de la cilé, sans éprouver le besoin de demander

des garanties à un conciUum commun; et c'est une chose digne

de remarque que les colonies romaines de la Toscane, de-

venues les républiques de Lacques, de Sienne et de Pise, res-

tèrent fidèles à la cause des empereurs et du parti gibelin, de

même que la plupart des colonies de la Cisalpine, Crémone en

tête, puis Parme, Vérone, Tortone, ne firent pas cause com-

mune avec le parti guelfe et la ligue lombarde, ou du moins

n'y adhérèrent qu'accidentellement.

On peut croire, bien que les textes soient muels sur ce

point, que le rétablissement de fEmpire romain sous Charle-

magne entraîna la restauration des anciennes municipalités

et de la législation romaine partout où elles avaient pu être

détruites parfinvasion germanique, et que, là où les barbares

avaient eu peu d'action, cette législation et ce régime conti-

nuèrent de subsister sans altération bien sensible. Néanmoins,

'Item extorto. — Tune dixlnius quod, el «a luis inipenclerctur auxilium; quo coii-

•' nunc scr[\)imus,le.j)rœhilis et baronibus et «teulus, el aliis luis juribus, eos in sr«

'^ locoruincoiiii:iiiiiil(itibu.s coiivoialis ,iuiv ni3- « dimillercs liherhde.n (I,élire à lé\cr|ui'

"Cessilalis inslanliani cl utililalein dcl'uii- d'Albano el à Cliarles d'Anjou, du 5 fé-

< sionis eorum debere ijalienler expoïK'io, vrier luG-, ap. Mari. Thcs. nov. anecdol.

• el de i/isonim oviluwre consen'ui. quale libi t. il. [>. /i/i3 , à'û^)
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le trait dominant de la cité lombarde, celui d'une ou de plu-

sieurs familles puissantes entraînant dans leur orbiie, associant

à leur fortune, d'autres familles d'orisine obscure ou même
servile, ce trait qui sert à expliquer l'organisation compacte

des partis dans les luttes civiles, nous paraît se rattacber moins

à finstitution toute romaine du patronage et de la clien telle

qu'aux bétairies ou sodalités des Gaulois d'Italie, mentionnées

par Polybe, et aux clients et ambactes de la Gaule transalpine

dont César a parlé. En regard de l'influence purement latine,

il faut placer aussi l'introduction dans les municipes d'une no-

blesse rurale presque entièrement de race germanique, con-

servant très-probablement sa loi personnelle, la loi lombarde',

et qui dut apporter au sein de la cité des éléments d'agi-

tations, en y développant la rivalité des castes et la diversité

des législations. L'individualisme, qui peut être la source de

fortes qualités et même de vertus civiques, mais qui peut éga-

lement susciter au plus baut degré la violence des passions,

telles (jue fambition, la colère, la vengeance, eut pour l'Italie

du moyen âge les effets les plus funestes. Fut-il un legs de

l'invasion germanique? On serait disposé à le penser, si, d'une

part, on se reporte à ce que dit Tacite de l'esprit d'indépen-

dance individuelle chez les Germains ^ si, d'autre part, on

songe que le génie romain, appliquant sévèrement à tous le

règne de la loi, absorbait l'individu dans la cité, ou du moins

restreignait tout essor individuel de nature à troubler la paix

publique.

' On trouve encore , en laSo.nne sen- "bardiœ.-' (Caccianotli, Summar. p. jGi.)

tence rendue par des juges milanais, délé- ^ « Clicz les Germains, l'excès de la li-

gués probablement par le conseil de la « berté a l'inconvénient d empêcher lonle

ligue lombarde «ad recipiendas querelas "assemblée régulière, cliacun craignant

« et concedenda recambia illis qui jus pe- «d'aï river plus lot que les autres el de

« tant juxta consueludinem regiii el Longo- «paraître obéir à un ordre. » i^Gemi. .\i.)
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Si le rétablissement de l'emjîire d'Occident doit être consi-

déré comme une renaissance de l'esprit latin par la restaura-

tion en Italie du régime municipal, la même renaissance fit

revivre le principe de l'unité dans le gouvernement, et l'esprit

latin se montra plus favorable au pouvoir d'un seul qu'à l'exer-

cice (le la puissance publique par une représentation com-

mune '. En ce sens on peut dire encore que les gibelins, avec

leur idée fixe de concentration monarcliique, se rattachent

plus directement que les guelfes à la race latine, tandis que

la race gauloise, plus pénétrée par l'individualisme germain

et plus disposée au fractionnement de l'aulorilé politique, est

mieux représentée par les guelfes que par les gibelins. Les

deux formes de gouvernement, monarchie et fédération, se

firent mutuellement échec. La seule chose qui réussit à se gé-

néraliser et cà durer, ce fut l'autonomie municipale et locale,

adoptée aussi bien par les deux grands partis politiques de

ritalie que par les deux races principales qui occupaient son

territoire.

Quant à la monarchie, nous avons vu comment ni TEmpire

ni la Papauté ne purent la fonder à leur profit. Il s'agit main-

tenant d'examiner aussi comment les communes italiennes ne

purent arriver à la fédération, même après être parvenues,

par l'abaissement de l'Empire et de la Papauté, à l'exercice des

libertés municipales les plus étendues. Or ces libertés eurent

deux façons essentielles de se manifester: extérieurement, par

un essai d'organisation politique au moyen des ligues et des

assemblées communes que nous avons indiquées plus haut
;

intérieurement, par un système de gouvernement dont l'ins-

' L'Iiabiluili'tledeinander.soilau prince, duc à riiilhience romaine, si contraire en

soit à l'Etal, (le faire pour nous ce que nous cela à l'esprit des races gauloise et ger-

devrions faiie nonsméiiies, parait Lien nianique.
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litution des podestats est le rouage le plus important. Ce sera

à ces deux points principaux que nous nous attacherons de

préférence, en reléguant au second plan les considérations

accessoires.

Il est incontestable que la première ligue lombarde, celle

qui se forma en 1 167 pour lutter contre la souveraineté im-

périale et la domination allemande, se signala par un élan ei

présenta une cohésion qui ne se remarquent pas au même

degré dans les ligues subséquentes. Néanmoins, même alors,

une des villes les plus considérables de la ligue, tant par son

importance comme population que par sa situation géogra-

phique, n'hésita pointa agir pour son propre compte en ne

consultant que ses seuls intérêts, et elle donna la première

l'exemple d'une tendance séparatiste ' qu'elle devait peut-être

à son caractère de colonie romaine ayant à peine ressenti les

effets de l'invasion lombarde. A la fin de l'année 1176, quel-

que temps avant la conclusion de la trêve de Venise, Crémone

se détache brusquement de la ligue, se remet sous la protec-

tion impériale et fait sa paix particulière avec Barberousse à

des conditions qu'il est bon de rappeler. « L'empereur Frédé-

« rie, Toujours auguste, reconnaît que son peuple de Crémone

«l'a reçu très-volontiers, avec amour et honneur, comme un

«seigneur et un père, et lui a rendu les devoirs du respect et

« de l'obéissance malgré l'opposition des Lombards ses enne-

mi nns. C'est pourquoi, mû par le sentiment sacré de la bonté

«et de l'humanité, de l'avis de ses princes et pour l'affection

«qu'il porte à son peuple, afin que toujours, en tout et pour

' Cet exemple ne tarda pas à être suivi

,

tive, Tortone et Alexandrie, s'en déla-

car, dans l'inlervallc de six ans qui s'é- clièrenl aussi et firent leur paix séparée,

coula entre la trêve de Venise et la paix de (Cf. Muratori , Antiq. Ital. t. IV, p. 291,

Constance, deux villes de la ligue primi- 292 et 3i8.)

TOME XX vil, 2" partie. 25
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«tout, Crémone puisse et doive servir l'Empereur et l'Eiupire,

«il a fait jurer en son non) sur les saints Evangiles l'engage-

« ment qui suit: Barberousse promet, entre autres choses, s'il

«passe par l'évôché de Crémone ou par les lieux soumis à la

«juridiction de la ville, de ne pas y prolonger son séjour d'une

«manière dommageable et qui sente la fraude [fraudidcnler).

«Il ne sortira pas de l'Italie sans la permission des consuls,

« jusqu'à ce que Ci'émone ait fait sa paix avec les Louiliards,

" ou à moins qu'elle n'ait assez de ressources pour pourvoir à

«sa propre défense. Si, la paix ayant été faite, il arrive que

« les villes de Lond^ardie, une ou plusieurs, entrent en guerre

« contre Crémone, et s'il est constaté par le serment des eon-

« suis que Crémone n'est pas suffisamment en état de se dé-

« fendre, TEmpereur doit venir dans les six mois au secours

« de la cité avec 1,000 chevaliers ultramontains, et il ne devra

«pas se retirer sans le congé des consuls. S'il ne peut venir en

«personne dans le délai de six mois, il devra envoyer son ïîh

-ou quelque autre prince avec 3oo chevaliers, et compléter

" le nombre de 1 ,000 dans le courant de l'année. Son fils HtN-iri

«devra jurer cette convention dès qu'il aura atteint fcâge de

« quatorze ans, et ce serment sera corroboré par celui de vingt

« princes de l'Empire au choix des consuls. » Il est aujourd'hui

certain c[ue cetengagement exorbitant fut arraché cà Barberousse

par une violation flagrante des lois de l'hospitalité qu'il avait

cru pouvoir accepter des Crémonais '. Tout en devenant gibe-

' Si l'on compare celte pièce (Ficker. les Crémonais, ayant ciifcnné Jan.s le ré-

Acta selecla, n° i34) avec le meiiioran- fecloire du couvent do Sainic-Agathe le

dnm adressé, en i i85 , par Frédéric Bar- prince qu'ils avaient appelé dans leurs

bciousse :'i sa cour impériale {Undein

,

murs, avaient refusé de le laisser partii

n° 1062), il n'est point permis de douter sans qu'il leur eût fait une promesse (sii-

que l'engagemcnl dont il est ici question per promissiune quant iltis Jecimtis) ,
pro-

n'ail été obtenu par surprise et par force, messe dont les termes ne sont point rap-
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linc, la cité s'inquiétait peu de manquer aux règles de la loyauté

la plus vulgaire, son principal, son unique souci étant de faire

servir le pouvoir impéiial à garantir sa propre indépendance.

Le même esprit particulier éclate au grand jour presque
aussitôt après la conclusion de la paix de Constance. Cette

paix célèbre ayant stipulé que les villes qui avaient pris part

au traité pourraient à l'avenir rester unies et renouveler leur

ligue toutes les fois qu'd leur plairait de le faire ', on devait

croii-e qu'elles s'arrêteraient à la première alternative et ne son-

geraient qu'à maintenir, en la resserrant, une association qui

leur avait procuré de si grands avantages. Mais, le danger étant

passé, elles cessèrent de tenir des assemblées communes, re-

prirent leurs habitudes d'isolement, et ne recommencèrent à

délibérer ensemble que quand de nouveaux périls parurent

les menacer. Aussi le lilre de Renovaiio aocictatis Lombardiœ,

qu'elles inscrivirent elles-mêmes en tête de leur pacte de 1226,

doit-il être pris à la lettre. En elfet, sans que l'on puisse dire

que la ligue lombarde, telle qu'elle se trouvait constituée au

moment de la paix de Constance, se fût officiellement dissoute,

il est positif que, de 1 1 83 à 1226, elle s'était désagrégée en

subissant des amoindrissemenls continuels et de nombreuses

vicissitudes, qui rendaient son renouvellement nécessaire. En
décembre 1 i85, on trouve bien un acte public par lequel les

communes guelfes confirment leur adhésion a la paix de Cons-

tance; mais déjà six d'entre les villes qui figuraient dans cette

pacification-, Vicence, Mantoue, Reggio, Parme, Lodi, Ver-

ceil, ne prennent aucune part à cet acte. En 1188, Cré-

pelés, mais qui ne peut êlie autre que «liceal.» (Muratori. Antiq Uni. t IV.

l'engagement de 1176. p. 3io; Periz, Momim. Germun. hist., Le-

Item sncietatrm quam nunc liabent gcs, I. II, p. 177.)

« tenere et qnoties voluerlnt renovare ers * Voir ci-dessons tableau n° 3.

2b.
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moue, ville gibeline, et Parme, jusque-là guelfe, s'unissent

contre toute personne, toute famille, tout(? cité, excepté l'em-

pereur F'rédéric, son fils Henri et leurs successeurs. La même
année, Parme, Reggio et Modènc concluent une ligue parti-

culière. En 1 1 90, Henri VI intervient sans aucune opposition

dans un débat entre Novare et Yerceil, toutes deux guelfes.

Au mois de décembre 1191, se forme une ligue également

particulière entre Crémone, Pavie, Côme, villes gibelines, et

Bergame et Lodi , villes guelfes, contre Milan. La pièce qui

contient le texte de cette confédéiation nous fait connaître que

les cinq cités unies avaient un conseil commun [commune ipsa-

nim civitatum) qui pouvait traiter au nom de toutes, et que,

de plus, elles étaient liées par serment [suivis sacramenlis ipsa-

ram civiialum vicissim inter sefactis] . L'année suivante, Henri VI

confirme cette ligue, à laquelle avait adbéré le marquis de

Montferrat ', et promet de la maintenir et augmenter et de

combattre quiconque voudra lui faire la guerre. « Nous éten-

« dons même, disait le prince, ces dispositions à toutes les villes,

« localités et personnes qui entreront dans la ligue avec notre

permission.» De leur côté, les cinq villes ne devaient con-

clure aucun accord avec une autre ligue sans l'aveu de l'Em-

pereui", et promettaient de l'aider dans toutes les guerres qu'il

avait ou pouvait avoir en Lombardie contre toute ville, loca-

lité ou personne qui ne ferait point partie de la présente ligue,

que cette personne, cette localité ou cette ville eût pris ou non

l'initiative de la guerre"". Ce texte curieux nous apprend même
qu'il s'agissait d'une véritable contre-ligue, ayant j)our objet

' Fickcr, .lr/u5e/cc(u, ii°'8c)8 el 901 .

—

interccpler les niaroliandises qui leur se-

Le marquis s'engageail de plus envers Va- raient envoyées de Gènes ou de Savone.

vie, Crémone, Bergaaie, Lodi et Ancône, ' « Sive illa civilas, locns vel persona

à feraur tout passage aux Milanais ot à » sil capul guerra; vel non, «
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(l'annuler l'ancienne ligue lombarde'. Fortes de cette adiié-

sion, quelles avaient du reste achetée fort cher, les cinq villes,

auxquelles se joignirent la commune de Parme et le marquis

Mornello Malaspina, se mirent en guerre contre Milan, Plai-

sance, Alexandrie, Crème, Gravedona et leurs alliés. Mais, au

commencement de i 19/1, l'Empereur, revenant à son véritable

rôle de modérateur suprême, intervint pour rétablir la con-

corde, et, par ses ordres, sou légat Trushard de îvcstenberg,

inij)osa aux deux, partis ou plutôt aux deux ligufs livales une

trêve qui fut décorée du nom de paix"-.

Quoique, dans son expédition d'Italie où il lit la conquête

du royaume de Naples (iig^-iigô), Henri VI se fut mon-

tré fidèle observateur de la paix de Constance, et qu'il n'eut

attenté en rien aux privilèges des communes, les guelfes, ef-

frayés de l'accroissement de sa puissance, resserrèrent leur

ancienne ligue aussitôt qu'il fut rentré en Allemagne. Le

3o juillet 1 195, Vérone, Mantoue, Modène, Brescia, Faenza,

Milan, Bologne, Pieggio, Gravedona, Plaisance, Padoue, re-

constituèrent la confédération sous le titre habituel de Socielas

LombarcUœ , Marchiœ et Romagmœ; chacune des parties contrac-

tantes jura qu'elle observerait le pacte pendant trente ans, et

qu'elle le renouvelerait de cinq ans en cinq ans, si elle en

était requise parla majorité des recteurs^. Maison voit qu'en

cette circonstance les cinq villes, dont Crémone était devenue

le centre politique, restèrent fidèles à leur ligue particulière,

' « Et societatem antiqiiam dcstriieiiius, l'igs. p- 07 i. — ' «El siipiascripla atteii-

« et istam nianuleiiebumis rt augmentabi- "dam a presentihus kalendis Augusti us-

«mus... Operani dabuiit ad aliuin so- « que ad lrif;iiila aiinos, ol iii capile unius-

« cietatem destrucndam et imnnnuenJam et «cujusque quinquennii, si per majorein

« suprascriptain proino\cndaiii. » (Tœclie, « paii?ni reclorum requisiliis fuero, re-

Kais. IleimichVl , UrkunJ.p. 6i-], 618.) <i novabo. » (Muratori, Antiq. liai. t. IV,

' Tœclie, Kais. Heinrich K/, achte Bei- p. /i85-486.)
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et que la ligue lombarde proprement dite perdit en outre , dans

la Marche Trévisanc, Vicence et Trévise , dans le Piémont, No-

vare et Verceil , villes qui toutes les quatre en faisaient partie

à l'origine.

La mort imprévue de Henri V'I et l'affaiblissement du pou-

voir impérial qui en résulta rompirent de nouveau les al-

liances ou portèrent les communes à en contracter de nou-

velles au gré de leurs intérêts ou de leurs passions du momeni.

Le 2 août 1200, Mantoue, ville guelle, se ligue avec la gibe-

line Crémone pour vingt-cinq ans contre Plaisance, Brescia,

Milan, Crème, Fcrrare cl Vérone, et toutes deux s'engagent à

s'entr'aider pour obtenir les bonnes grâces du roi Philip j)e

de Souabe ; Mantoue stipule qu'elle ne sera pas lenue d'agir

contre Reggio et Piavenne; Crémone fait la même exception

en faveur de Parme et de Modène, mais en réservant l'honneur

et la fidélité dus au Roi el à l'Empire [salvo honore cl fidelilale

iinperatoris seii imperii et régis] '. En 1206, dans le traité d'al-

liance conclu pour dix-neuf ans entre Crémone et la ville guelfe

de Brescia, le protocole reste ouvert à l'effet de recevoir l'ad-

hésion de Bergamo, Pavie et Parme, anciennes au)ies de Cré-

mone. En 1208, ligue entre Crémone et Vérone et maintien

des engagements pris avec Mantoue, Ferrare, Vicence, Tré-

vise, pour défendre les exilés de Brescia conlre Milan'". En

1212, autre confédération entre Pavic, Crémone, Vérone,

Brescia, F'errare, le marquis d'Esté et le comte de San-Boni-

iacio. Celte ligue était évidemment conclue conlie l'empereur

Otiion et en faveur du jeune Frédéric II, qu'un autre groupe

de villes, à la iête desquelles était Milan, refusait de recon-

0(li)rici Cod. dipl. lircsc. parle VI, « f|UOS inlelligimuscsse couimuiic Diixi;r. »

j). ! 12. Cf. Fickei-, Acla selecla , n° 91/1 (Odoric. ibid. p. ii5 el suiv. Cf. Fickor.

Et mililLiiu ijui cxii'iiuit de i'rixia, Acla selecla, 11° 916.)
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naître pou)- légitime roi des Romains. Nous avons vu en effet

et nous devons rappeler ici que, le 2 mai i2i3, l'évcque de

Trente, légat de Lombardie, mit au ban de l'Empire Milan,

Plaisance, Lodi, Crème, Novare, Verccil, Alexandrie, Toi-

tone, qui avaient refusé de prêter serment de fidélité à ce nou-

veau roi \

11 serait fastidieux d'exposer en détail toutes les autres

ligues et contre-ligues qui divisèrent l'Italie du nord durant

la rivalité d'Otbon et de Frédéric (1212-1218) et pendant

les cinq premières années du gouvernement de ce dernier"

prince comme empereur (1220-1225). Ce qui suffit à notre

démonstration, c'est que dans ces deux périodes on n'a à si-

gnaler que des luttes intestines et des rivalités partielles, sans

aucune tentative sérieuse pour reconstituer la ligue lombarde

telle qu'elle était en 11 83 ou même en iigô'-. Le motif dé-

terminant de son renouvellemf nt solennel en 1226 nous

écbappe, à moins qu'on ne pense que ce renouvellement ait

été naturellement amené par l'expiration de la période trente-

naire qui était une des clauses du pacte de 1 igS. Mais il est

plus probable que la division qui venait d'éclater entre le Pape

et l'Empereur, jusqu'alors assez étroitement unis, vint ranimer

' Voir pius liaul, p g8 el gg.
' Ce qui ne veut pas dire que la ligue

cessa d'ex.isler, mais son exislence ne fut

plus guère que nominale, et ceux qui

continuaient à s'y lallaclier n'y adhé-

raient pas sans réserves. Eu voici un

exemple à la date du 1 5 juin 1208; «Ju-

" ramcnlum ligas per rectores civitatum

«Mediolani, Brixiae, Bononiae, Vercella-

« runi cl Alexandriae, nomine aliarum civi-

« tatum societalis Lomhardiœ , Marcliiœ el

« Piomaniœ , super observalione pactorum

" nuper Inter ipsos et nuncios imperatoris

«duratura per annos qualuorilecini , eiini

n reservalione Papiensihuset aliis si volue-

« riiit in societateni venire , ^ub oblisjatio-

« nibus praecipue nianutenendis Aiexan-

« drinis in suis regaliis et juiibus, etc., el

«pro parte rcctoris Vercellaium subreser-

" vatione concordiœ cl juranienlis ipjibus

« tenetur erga civitates Meiliolani et No-

« varia' , ac episcopum Vorceilenseui el suos

" bomines Casalis, Sancli Evasii, et Tauri-

" nenscsetOvream. » (Caccianotli,5H/«w«-

rium, p. 63. Voir aussi p. 21 1 , 21 2 . 21.)

el les notes.)
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l'ancienne ardeur du parti guelfe. Le prétexte seul est certain,

et ce prétexte était la convocation d'une diète générale de l'Em-

pire que Frédéric II voulait tenir à Crémone, par le conseil des

princes, «pour rétablir, disait-il, les droits impériaux dans le

« meilleur état possible et remédier au\ maux de ses sujets '. »

C'était la première fois que le fils de Henri VI se montrait

ainsi disposé à appliquer à l'Italie des lois délibérées dans une

cour impériale,' et la désignation d'une ville essentiellement

gibeline, comme devant être le lieu de la prochaine assemblée,

excita parmi les guelfes la plus vive défiance; car on préten-

dail que Crémone avait appelé l'Empereur et qu'elle voulait

livi'er la Lombardie comme une proie aux Allemands -. Dans

les mois de mars et d'avril de cette année, Milan, Bologne,

Brescia, Mantoue, Padoue, Vicence, Trévise, Verceil, Faenza,

Vérone, Plaisance et Lodi, auxquelles adhérèrent Crème, No-

vare, Alexandrie, Turin, reformèrent la ligue pour vingt-cinq

ans. Ces adhésions compensaient l'absence de Modène, Beggio

et Parme, qui n'accédèrent pas, en sorte que la ligue de 1226

se retrouva à peu près égale en forces à celle qui avait jadis

traité avec Barberousse. Tout en protestant qu'elles agissaient

«Ml vertu de la confirmation que Frédéric II avait donnée à la

paix de Constance, les villes confédérées. entendaient bien user

en dehors de lui et même contre lui des droits qu'il leur avait

reconnus, puisque certains articles du pacte portaient expres-

sément : « Aucune personne ou ville de la ligue ne pourra par

« elle-même ou par un autre avoir ou recevoir quoi que ce soit

" de l'Empereur ou de son lieutenant, ou d'aucun Crémonais,

\

' Hisi. >l,pl. 1. |(. p. 5/18, bàa.

* Cremoiienses ciim I^ania .

Quos nnnc orlit LomLirdia,

AiFectabanI pra.'taxalara

Alam;inis fore datam

,

Ul sic jiosset (ieslrui.

{ Chrun. (/aelf. Placent, p, 63.)
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' Pavesan ou autre de ce parti. Celui qui ira à l'encontrc sera

c puni au gré des recteurs, ses biens mis aux enchères; ni lui

« ni ses successeurs ne pourront, à perpétuité, habiter dans les

Cl villes confédérées .. . Aucun juge, homme d'armes, écolier

"OU serviteur, faisant partie d'une ville de la ligue, ne devra

« résider plus longtemps à la cour de TEmpereur ou y entretc-

" tenir aucune pratique ou relation, sous peine de payer une

" forte amende et d'être banni de la cité. La même peine sera

« infligée à quiconque portera des lettres à fEmpereur sans l;i

" permission de son podestat ou des recteurs de la ligue '. » Il

était difficile de prendre des précautions plus hostiles el plus

outrageantes, et cet exemple ne fut pas perdu, car on vit quel-

ques années plus tard le marquis d'Esté faire pour son propre

compte des déclarations analogues, et de son autorité privée

prononcer le ban et la mise hors la loi contre les adhérents

de l'Empereur qui seraient rencontrés datisses domaines, dé-

fendant à l'Empereur lui-même d'entrer à main armée en

Italie \

Nous ne referons pas ici l'Iiistoir', (jue nous avons longue-

ment exposée ailleurs ^ des négociations poursuivies de i22()

à 1287, sous la médiation du Pape, entre Frédéric II et l.i

ligue lombarde reconstituée. Il nous suffira de rappeler le

double but que la ligue se propose d'atteindre : obtenir \n

' //lif.f/;/)/. l. II, p. gSo. Il faut remar- » iiulliis auiieat iiiiperalorcni nominale

quelque ces dispositions ne fonl que lépé- . nec illius ralionem lenero, el qui cou-

ler, en les accenluanl davanlage, celles qui « Irafecerit extra [legem] glaflio percutia-

avaient été prises contre Barberousse à « lur impune. — Dominus uiarthio inipe-

l'assemblée deModene eu 1173. (Cf. Mu .ralorem litteris commonilorlis inliibult

ratori, Antiq. t. IV, p. 271.) Mais alors la « diligenler ne Italiani liostililer intraret. »

ligue était en étal de guerre ouverte contre (Gérard. Mauris. ap. Muratori ,
Scripl.

l'Empereur, qui d'ailleurs avait été excoui- t. VllI , p. ù^
)

munie par le Pape. Irilrod. à l'Hisl. dipl. de Frcdénc II ,

"
t Bannum pusult tuur marchio quod p. CDXLix el suiv.

TOME \XMi , a" paitie. 26
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confirmation expresse et la stricte exécution de la paix de Cons-

tance, ce qui était son droit; puis (ce qui était moins légitime)

empêcher l'Empereur de recevoir des secours de l'Allemagne,

fermer fout accès aux troupes allemandes qui voudraient pas-

ser les Alpes pour le rejoindre, s'opposer surtout à la réunion

en Italie d'une diète impériale, capable de donner à ses sen-

tences un caractère d'universalité et d'en assurer l'exécution pai-

la force. L'Empereur n'avait jusqu'alors rien fait pour motiver

tant de méfiance, car il faut être juste même envers les puis-

sants. Quoique provoqué, il attendit pendant plus de dix ans,

avec une longanimité que ses partisans taxaient de faiblesse,

le résultai de négociations toujours renouvelées et toujours

infructueuses; mais, se voyant soutenu dans la revendication

des droits de l'Empire par le sentiment public de TAllemagne,

il finit par en appeler à l'épée, et, quand il l'eut tirée, il ne la

remit plus dans le fourreau.

Empêcher les diètes de l'Empire de s'assembler, demander

que Frédéric et son fils fussent excommuniés si, se trouvant

réunis, ils prétendaient informer judiciairement contre la ligue

ou contre quelqu'un de ses mendDres, c'était en réalité sup-

primer l'action du pouvoir impérial en Italie, se mettre par le

fait en état de rébellion ouverte, et, par conséquent, déchirer

le contrat qui avait établi entre l'Empire et les communes lom-

bardes un modus vivendi conforme à l'esprit du Icnq^s. Car la

paix de Constance, nous l'avons vu, n'avait pas eu pour objet

de détacher les villes libres du corps de l'Empire, mais bien

plutôt de les assimiler, sous le rapport des droits et des devoirs,

aux autres feudataires impériaux. M. Hillebrand a dit avec

raison, à ce propos, qu'on ne contestait pas le droit de l'Em-

pereur, mais qu'on ne voulait pas qu'il l'exerçât'.

' Diiio (^ompaj^'iii , p. y.i.
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11 ne faut donc point s'étonner si Frédéric II, de son côté,

tout en conservant les apparences de la modération ', résolut

de revenir sur des concessions dont on se servait pour rendre

son gouvernement impossible et sa souveraineté illusoire. A la

suite de la mise au ban qui fut prononcée contre la ligue par

l'assemblée de Borgo San-Donnino (juillet 1226), il remit en

question l'article de la pai.>L de Constance qui permettait aux

Lombards de renouveler leur ligue, ou du moins, pour la pre-

mière fois, il qualifia celte ligue de conjuratio et de societas ilU-

cita, expressions qui furent adoptées par le parti gibelin'-.

Puis, à la diète d'Aquilée, en 1282, il laissa entrevoir le projet

de substituer aux rapports réglés par la paix de Constance le

droit impérial strict, tel qu'il avait été établi par la diète de

Roncaglia et par la coutume des fiefs. Aussi la commune de

Brescia mettait-elle pour condition à son adhésion aux négo-

ciations commencées : " que le seigneur Empereur devrail

« d'abord confirmer et approuver la paix de Constance ainsi

«que la présente ligue, et concéder que ladite ligue put être

« renouvelée"^.

Or ces mots « la présente ligue » faisaient allusion au pacte

d'alliance que les confédérés avaient resseri'é à Bologne, le 2 6 oc-

tobre i23i, «contre tout homme et toute personne qui vou-

« drait les attaquer et entrer sur leurs terres par violence [vio-

' «Iinperator veiiiens ad illos, illata <ilempicrun\. « {Aiiiial. Crem. Ap. Moniun.

osibi mala et injurias lacile omniiio (tissi- Germ. hisl. I. XVIll.p. 807.)— Daas son

«mulavil. D {Annal. Reinliardsbr. ad ann. manifeste de celte année, Frédéric II ap-

1226, p. 184.) — «Iinperator iniravit pelle les rectores delà ligue des percer-

a Lombardiani cuni parvo exercitii. »
( Brève sores.

Chrome, dereb. Sicil. I, 2,897.) ^ a Quod doni. iniperalor debeat cori-

a Eodem tempère {1226) . eonjuraiio- « firniare et approbare pacem Constaiitia-

et soeielates Ulicilœ conjiiraverunt et et dictam societatem, et concedere quod« nés

a conspiraverunt simul conira imperato- ipsa societas possit renovari. » (Odori

«rem, et ad ejus colloquium venire con- Cod. dipl. Bresciano , parte VI, p. 84

( i

2(;.
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leiiter] '

; » et cela au moment même où Frcdéric, comme en i 22(3,

déclarait qu'il ne songeait qu'à rétablir lapai\ universelle de

l'Empii'e et à rendre en particulier l'Italie tranquille et pros-

père sans acception départis'-.

Le maintien ou la suppression de la ligue était si bien la

question du moment, que l'on vit alors le jeune roi Henri ,

révolté contre son père, reconnaître ofliciellement l'existence

de la confédération des Lombards, qu'il appelle les féaux de

TEmpire^, afin d'obtenir leur concours et d'opérer par ce

moyen une puissante diversion. 11 se replaçait par là sur le

terrain de la paix de Constance, et faisait comprendre que,

pourvu qu'on lui jurât une fidélité nominale, il ne songerait

pas à revendiquer les droits de fEmpire en Italie \ Mais il fut

vaincu sans cond^at; les ambassadeurs de Milan, de Brescia et

de Bologne, qui s'étaient rendus auprès de lui en Allemagne,

tombèrent entre les mains de l'Empereur et furent relâchés

après une courte captivité.

Quoique la ligue lombarde tout entière n'eût point répondu

aux avances du fds lebelle, et qu'un certain nombre de villes

seulement se fussent engagées personnellement envers lui, une

tentative si directement hostile ne pouvait que confirmer Fré-

« Societalis Lombardiu' redores In ci- « amovorc. »
( Hist. dipl. ad ann. i 23 1 . I. I\ ,

« vitalem Bonom\T staUieriiiit colloquiiiiii, p. 2G7.)

' cic. « {Chfoiuc. guclj'. l'Idccnl. ^t. i^H, q^.)
^ L'IiiliUilé de la lettre adressée jjar

— Cette assemblée avait pour but d'cin- Henri aux villes delà ligue porte :« Dileclis

pécher la réunion de la diète à Ravenne <c suis polestatibus, rectoribus , coiisulibus,

pour le jour de la Tous.sainl laSi. « communitatibus civitaluni, ncc non om-

n Desiderio summo zelantes ad liono- « nibus aliis de societate et llija Jideliurn

"rem Dei et imperialcni graliam pncein limperii Lombardoram, graliam et omnc
« uulversalein iriiperii rclorniare , dispo- « bonum. » (BœbmerFicker, j4c(« se/ec/a ,

a nere slatnni Italiœ prospvruni et Iran- n° 334)
• (juilluni, sedare dissidia civitates intra " Consultci- sur ce |)oint le texte même
et extra lerventia, et inler vicinos popu- de l'accord conclu à Milan le 17 décembre

«los omiicEM turbincm et odii fomiteni i23A. [Uisl. dipl. t. IV, p. 70/» cl suiv.)
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déric dans sa résolution. I^e second renouvellement de la ligne,

qui eut lieu à la fin de 12 35, puis la défection de Plaisance,

qui s'était d'abord rattachée à l'Empereur en lui envoyant des

ciels d'or comme signe d'obéissance ', ajoutèrent encore à son

irritation. Aussi, à son retour en Italie et au momeuL d'en-

trer en campagne, posa-t-il comme ultimatum que la paix de

Constance serait considérée comme non avenue"^; que les Lom-

bards lui prêteraient un serment de fidélité effectif et garanti

par des otages; qu'ils lenonceraienl à leur ligue et s'engage-

raient cà n'en plus former pour l'avenir; qu'ils lui fourniraient

des hommes d'armes pour combattre, non plus au loin en Terre

Sainte, mais sous ses drapeaux en Italie, et qu'ils le remettraient

en possession de tous ses droits impériaux. D'après le seul do-

cument qui nous a conservé le souvenir de cette sommation ',

il paraît que les conditions furent acceptées par la ligue. En

compensation, celle-ci demandait une amnistie complète pour

les offenses qu'elle avait pu commettre envers l'Empire, la fa-

culté de conserver les villes intactes avec leurs portes et leurs

' Ce fui le parti populaire, diiigé par"

Guillaume de Ardilo, qui opéra cette ré-

volution (mai 12 35 ). Un an après , le car-

dinal de Palestriiie faisait rentrer à Plai-

sance le parti aristocratique et rattachait

de nouveau la ville aux gnelfes.'(C/iron. de

reb. in liai, yeslis, p. lôa et 160.)

' Dans \e passage qui suit, Frédéric

déclare que cette paix est dispendieuse

pour riùnpire et tout à fait contraire à la

liberté ecclésiastique: « [Lombardi] prie-

n posuerunt judicio voluntatem , observiiri

« paceni Comlantue cum summa constanciu

,

ovel, ut loquamur propriiis, cum perti-

" nacia nimia, postulantes, quara io;is/r(;i/(

« consilio prsecepimus, velut noslro dispen-

« diosam iuiperio et prorsus contrariam

ecclcsiaslicae liberlati, ut acceplare nulla-

« tenus deberemus. • (Lettre de Frédéric

au Pape, octobre 1236, ap. Hahn ,
Coll.

inoniim. 1. 1 , n° xv.)

^ (l'est un écrit rédigé dans la cliancel-

Icrie impériale et remis au cardinal de

Porto par Frédéric en juin 1244. écrit

qui renfermait le libellé des deux projets

du traité imposé aux Lombards avant et

après la bataille dcCorlenuova. [Hist.dipl.

t. VI, p. 214-217.) Nous disons !m/)0,«é,

quoique 1 Empereur se sene de l'e-^pres-

sion ohtuhrant nohis Lombardi, ce qui est

bien peu vraisemblable si l'on entend par

ces mots desoll'res spontanées. (Cf. Chron.

de reb. inlud. (jeslis , p. 166 pour le pre-

mier projet, et p. 171 pour le second.)
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fortifications, le inainlien des juridictions qui avaient été con-

cédées aux mêmes villes par privilèges spéciaux depuis la paix

de 1 i83, et la possession des territoires qui leur avaient été

reconnus depuis la même paix. Mais on ne put parvenir à

s'entendre ni sur la question (j.es otages que les Lombards n(^

voulaient pas livrer, ni sur celle des juridictions, c est-à-dire

de la part qui devait revenir à l'Empire dans le gouvernement

des cités. Après l'éclatante victoire remportée par Frédéric II

à Cortenuova, un second traité fut pro^îosé qui n'était guère

que la reproduction du précédent, dette fois les Lombards

consentaient bien à donner des otajies, mais des difficultés

s'élevèrent sur le nombre de ces otages et sur la durée de leur

détention. La question des juridictions fut de nouveau un su-

jet de discussions, quoique les Milanais, en ce qui les con-

cernait personnellement, eussent consenti à recevoir de la main

de fEmpereur un capitaine qui exercerait au nom de fEmpire,

dans leur ville et dans leur district, la juridiction et le merum

Imperinm. Avant tout, Fiédéric, enorgueilli de ses succès, exi-

geait que les villes confédérées se missent à sa merci et jetas-

sent leurs étendards à ses pieds en signe de soumission '; et

très-probablement il aurait fini par l'emporter, si le Pape, qui

'
' Obliiloiunl noLis pro hoiiorc iiostro

« el im|ierii publiée ponere se in nieiceck'

11 iioslra etprojicere vexilia coruin ad pe-

« des nostros. » (Lettre du Frédéric II citée

plus liant, p. 2i5.) L'aulour de \n Cluv-

nujii.f (jibeliiic de Plaisance dit avec plus de

vraisemblance que la demande vint de

1 lùnpereur après la victoire : « Iiiiperalor

« dixil frairi Leoni ([uod non reciperet eos

,

>' nisi haberet civitaleui et personas Medio-

« lanensiumad suamvoinntatem. . . In coii-

« silio civilalis proposueninl tpiud inipcr;»-

« lordixeral
,
quod non faceret pa< timicum

« Placentlnis , nisi liabcret civilalem et per-

« sonas ad suani voliintatcm. »
( P. 1 7 1 . ) La

formalité des étendards abaisst s n'était, an

reste, (|u'nne réminiscence des cérémonies

non moins humiliantes, selon no.s idées,

auxquelles les Lombards, avant la paix de

Constance, s'étaient soumis envers Bar-

bcrousse. (Cf. Godefr. Vilorb. Ciinn. deçjeit.

Fiul. V. 96 1; Siccard. Cremon. ap. Mura

tori. Script, t. VII, p. 60 1 , etTolosan. Chron.

Fdvent. ap. Mitlarelli , Access. [). 61 .)
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avait secrètement garanti aux Lombards le maintien de leur

ligue et de la paix de Constance, ne fût intervenu dans la lui le

et n'eût mis au service des guelfes foules les ressources tem-

porelles et spirituelles dont il pouvait disposer.

Malgré ce puissant secours, l'existence de la ligue lombarde

se trouva d'abord fort compiomise, car, à la fin de Tannée 1239,

elle était réduite à huit cités : en Lombardie, Milan, Brescia,

Plaisance, Trévise; en Romagne, Faenza, Bologne, Ravenne;

en Piémont, Alexandrie '. Elle reprit quelque force à la suite

de la révolte de -Parme et du terrible échec que Frédéric

éprouva sous les murs de cette ville, et il semble que la mort

de ce redoutable adversaire aurait dû fournir à la ligue l'occa-

sion de resserrer étroitement les liens qui l'unissaient. Un évé-

nement si important ne fit, au contraire, que les relâcher. 11 y

eut alors une évolution singulière, qui prouve combien les Lom-
bards étaient encore mal préparés à développer chez eux des

principes politiques communs, à fonder solidement leur ligue

sur la base du gouvernement fédéralif.

Pendant plus de quinze ans, onze cités guelfes, dont la plu-

part s'étaient distinguées dans la guerre contre Frédéric II , re-

connurent l'ascendant d'un lieutenant de ce méuie Frédéric,

d'un simple seigneur gibelin, privé de tous les avantages du

corps, mais habile et entreprenant". Le marquis Oberto Pellavi-

cini domina, jusqu'en 1269, aussi bien cà Brescia, à Plaisance,

à Parme, à Milan et dans les villes qui suivaient l'inq^nlsion

C'est ce qui résulte d'une lellre par loue, Lodi, Xovare, Verceil , qui avaient

laquelle Frédéric, permettant à tous les pris part au renouvellement de la ligue en

Italiens de venir étudier à l'université de 1226, s'élaient soumises de gré ou de

Naples, n'eu excepte que les huit villes force à Frédéric, soit avant, soit après la

qu'il désigne nominativement. [Flist. dipl. bataille de Cortenuova.

t. V, p. Agi.) On sait d'ailleurs que Vé- ' Voir son portrait dans Salimbenc.

rone, Padoue, Vicence, Berganie, Man- p. i65.
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de Milan, par exemple Lodi, Novare, Côme, que dans les

grandes communes gibelines de Crémone et de Pavie '. 11 en-

tretenait une clientèle considérable, et dépensait pour elle

chaque jour jusqu'à 2 5 livres impériales, sans compter le pain

et le vin. L'hégéinoniede la Lombardie passa ensuite à Charles

d'Anjou, comme chef du parti de l'Église; puis, quand les

papes eurent cessé de lui prêter leur puissant appui, les prin-

cipales cités, tant gibelines que guelfes, se réunirent contre

lui et se placèrent un moment sous la direction du marquis

de Montferrat. Ce qui ressort au milieu de toutes ces vicissi-

tudes, c'est beaucoup plus la tendance des communes italiennes

à accejitir le gouvernement d'un chef unique que le désir de

donner à leurs autonomies particulières la garantie d'une asso-

ciation collective permanente. Au \iV siècle, il n'est plus ques-

tion de confédération entre les villes lombardes, dans le sens

ancien de ce mot. La ligue qui se forme à l'instigation de Flo-

rence contre fempereur Henri de Luxembourg a plutôt pour

objet d'acheter à prix d'argent d(\s consciences peu scrupuleuses

que de revendiquer hautement et honnêtement le droit des

cités à l'indépendance". Lorsqu'en 1 33 1 le loi Jean de Bohême

' « Fuit rnitii iino coilem lemporc do-

« minus civilaUim Crcmonae, Mcclioldiii,

" Bri)tiœ , Placerili;e, ^Terdoiis , Alexan-

«dric-cet pio co l'arichanl skiit vnlehal

Pa|)ien3es, Pergnmeiises,Parmensc.s,Re-

"£;ini, Muliiicnscs, el per doininalionem

« (pi.uii liabebnl de civitalu Mediolaiii l'ci-

«ciebanl pro eo Lniideiises, Novarienses,

«Ciimani; et mullae parles aliaruni livila-

« luiiiLombardiaeproeo faciebant. !i{Cliron.

(le icb. in Itfil. (josl. p. 289.)— <• TanliC ver

«satia; Ubertinus Pallavicinus fuil quod ,

«licel gliibellinani raclionem ubiquc c\-

a lollcrcl coiilrariamipie depriiiiei el , ap-

' prcil)aiile lanu'ii ulraqiic faclione eliaiii

" Brixia poliUis c>l. Proposueral quocpie el

" Mutinam, lîcgium ac Pergaimmi suo ad-

"jicerc imppiio, et fecissel, nisi Ferra-

" ricnsiiim et Bononif iisium guelpha fac-

« lio obslilisset. Erat eniiii magni aiiiiiii et

« cOll^ilii vil-, eamqiic ob leni , cuiii oniiie.'-

« lerme Cisalpiiia' civilales iii siiam pcl

Il lesisset senlenliam, (larnio in Sicillain

« vcDicnti manu valida ii.'stilil. » {Clim/iu .

Bn'fjum. ap. Miscell. di slor. Ilul. V, 2b-].)

^ D'une pari Gliiberli de Coriigia elles

nobles de Parme et deBeggio, d'aulre part

les svndics de Bologne, de Florence, do
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vient en Italie ap^jelé j^ar les gibelins de Brescia et soutenu

par le Pape, ce sont des individualités puissantes, les Visconti,

les Scaliger, les Carrare, les Gonzague, les marquis d'Esté, et

non pas les communautés de Vérone, de Padoue, de Mantoue,

de Ferrare, agissant dans la plénitude de leur liberté, qui

s'unissent contre lui et le forcent à regagner l'Allemagne'.

La ligue toscane, que nous avons déjà mentionnée dans la

seconde partie de cette étude, eut encore moins de cohésion

et en tout cas une durée beaucoup plus courte que la ligue

lombarde dans chacun de ses renouvellemenls successifs. Il est

certain qu'elle fut constituée à peu près sur le modèle de

celle-ci et dans le même esprit de résistance au pouvoir impé-

rial; mais les documents nous manquent pour établir avec

précision l'époque où elle prit naissance et le moment où elle

cessa d'exister. A la date du mois de juin 1197, nous trouvons

un acte par lequel Henri Fajfus, délégué du légat impérial

dans le comté d'Arezzo et de Sienne, jure de protéger et de

garder les Siennois, d'habiter dans leur ville et d'observer le

traité de paix et d'alliance conclu entre les villes de Toscane.

Du moins pai^aît-il difficile de comprendre autrement les ex-

pressions du texte [et tencrc factum pacis et societatis Tiisciœ). Il

faut donc croire que, même à l'époque de la plus grande puis-

sance de l'empereur Henri VI, il y avait déjà une ligue toscane

assez forte pour se faire respecter et reconnaître par les offi-

ciers impériaux. Toutefois, le premier acte public qui constate

Lucqnes, de Sienne, les procureurs des cupera de conclure une ligue entre les

Torriani de Milan et des guelfes bannis villes et les personnes susdites. (Cf. Murn-
de Crémone et de Modènc, s'engagent à tori, ^nfi^. liai t. IV, p. 6i 5.)

mellre en dépôt 3o,000 livres de Bologne, ' Conf. Machiavel, Istor. Fior. lib. !.

i]ui serviront à Gliiberti pour tâcher d'en- cap. xxviii, et de Cherricr, Hisl. de la hiltr

traîner Parme » in rebellionem publicani des Papes et des Empereurs, t. III, append.

'< el noloriam. » Si l'affaire réussit, on s'oc- p. Z|6o.)

TOME x.wii, 2' partie. 27
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oiïlciellonient la constitution de cette ligue, se place très-peu

dé temps après la mort de Henri, événement qui fut, dans l'Ita-

lie centrale, le signal d'une l'éaction violente contre la domi-

nation allemande. « L'évèque Hildebrand, au nom de \ olterra,

« et les députés de Lucques, de Florence, d'Arezzo, de Sienne

(I et de San-Miniato, se réunirent, au mois de décembre 1 197,

" sous les auspices de deux cardinaux, dans l'église de San-Cris-

" toforo m borcjo San-Genesio
, pour y arrêter les bases d'une

«étroite confédération'.» La ligue comptait sur l'appui du

Pape, et l'auteur de la Vie d'Innocent ///assure qu'en promettant

de défendre les droits et les possessions de l'Eglise romaine et

de ne recevoir pour roi ou empereur que celui qui serait ap-

prouvé par le Saint-Siège, elle obtint du Pontife que les villes

ecclésiastiques de la Toscane et du duclié de Spolète pussent

se joindre à la confédération naissante". Nous avons dit précé-

demment qu'en réalité Innocent ne donna à la ligue toscane

qu'une adhésion très-froide, entourée de réserves dont nous

avons aussi indiqué les motifs''. Cette circonstance, jointe cà la

résistance de la puissante république de Pise, qui, fidèle au

parti impérial, ne consentit jamais à se rattacher à la ligue,

explique le peu de vitalité dont celle-ci fit preuve, sans parler

de la rivalité des villes entre elles, de l'ambition de Florence,

de la prépondérance de l'esprit latin, peu favorable, suivant les

vieilles idées romaines, aux associations politiques.

Un document de l'an 1 2o5 nous apprend qu'à cette date la

ligue toscane avait un prieur, qui élait l'évèque de Volterra, et

cinq recteurs, représentant les cinq villes principales, Florence,

K. Desjnnlins, AV(j. (/(•/(/ France avec " Vit. Iiiiioc. Ill , a[).Mnri>lori , Scrlptor.

lu Toscane, I. I , Inliod. p. xvill. L'nctc de rer. Ital. t. IH, p. Z|88.— Muralori , Antiq.

coiirédOialioii a élé publié par Aminiralo, diss. xlvii, t IV, p. 020 et 579.

Sioriadc Conti (inidi. ' Voir pluslianl, p. 1/4S cl noie 1.
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Lucques, Sienne, Pérouse, Arezzo'. Nous savons cgalemeni

({u'elle existait encore en mars i 208, quoique Sienne s'en fût

alors détachée pour se remettre sous la protection impériale^;

mais postérieurement on n'en retrouve plus de trace, et il est

permis de croire que l'expédition de l'empereur Otlion de

Brunswick lui porta le dernier coup. D'ailleurs, pendant le

cours de son existence passagère, la tendance aux sous-confé-

dérations, aux alliances séjjarées, avait eu le temps de se ma-

nifeste)', comme le montre la ligue particulière conclue en

1201, pour dix ans, entre Sienne et Pérouse^. Désormais les

villes toscanes, en se liguant, n'auront plus pour objet de

s'unir contre la domination étrangèi'e, mais contre celle d'entre

elles qui prétendra s'élever au-dessus des au très. Ainsi fut con-

clue, le 7 juin 12 28, une ligue dite perpétuelle, entre Pise,

Sienne, Pistoia et Poggibonsi contre Florence, ligue dans la-

(juelle les confédérés s'engageaient à faire entrer les autres

cités de la Toscane''. Mais il ne suffît pas d'écrire sur un par-

chemin qu'une ligue sera perpétuelle; il faut, par une ferme

conduite, savoir lui conserver ce caractère à travers les siècles,

et pour cela l'asseoir solidement sur le double fondement du

bon ordre et d'une généreuse abnégation.

C'est ce qui manqua toujours aux ligues italiennes. Nulle

part on ne voit que les Italiens, en général, et les Lombards,

en particulier, aient considéré leurs confédéi'ations, toujours

l'i^ Iniwc. 111, ap. Mural. Scriploi. n cia: Seiiain aut Senenses oiïeiulerit prop-

I m, p. 5-6. «ter prediclam fidelilatem faclam dom.
" ProBtcrea civilalem Seneiisfiii f'aciet "régi, dom. rexjuvabit eos, elc. » (Ficker,

«et habebit dom. rex specialem .siiam ca- Acla selecta, n° f)i5.)

« meram in Tuscia, proteget, dcfendet et ' Banclil, Brcve degV ojfic. di Sienu,

"juvablt Scnenses contra omnes ([ui ofTeii- dans les Arcltiv. stor. 3° sorie, I. IV, par-

« derintvelgrava\erinl illos. Sialiqiia civi- lie i.

«las, locus vel pcrsoiia dp societate Tus- ' Ibiil.

27.
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limitées à une durée prévue et restreintes par l'autonomie spé-

ciale de chaque commune, comme étant autre chose que des

associations politiques temporaires, destinées à faire face aux

périls ou aux besoins du moment. Les anciens et les rec-

teurs ou proviseurs, qui étaient placés à la tête de ces ligues,

n'avaient pas le droit de prendre des résolutions personnelles,

ni de dis;poser directement des troupes et de l'argent levé en

commune II n'y avait, pour donnera ces fédérations la vigueur

et l'esjîril de suite, ni pouvoir exécutif investi d'une autoi'ité

bien définie, ni conseil général en permanence '^ S'agissait-il

d'une expédition telle que celle qui fut entreprise en 1280

contre la commune d'Asti et le marquis de Montferral, cer-

taines villes. Milan et Plaisance, se soumettaient aux ordres

des recteurs, tandis que d'autres, comme Brescia, Côme, Man-

toue, Padoue, se montraient tièdes ou désobéissantes^. Fallait-

il intervenir soit dans les démêlés des villes de la liiiue entre

elles, soit dans ]es accords ou les trêves qu'elles voulaient con-

clure avec d'autres communes en dehors de la ligue, les re-

présentants élus pour diriger la confédération n'étaient pas

investis sur ce point si important d'un mandat régulier ni

La seule meiitinn que j'aie lioiivée de

tailles imposée.-, à toute la ligue pour sub-

venir aux besoins particuliers d'une ville

est eelle-ci, en dafe du ii avril iiqG:

« Quitalio librarum oclo imperialium solu-

« tarum noiiiine communis \'ercellarum

«d.Rusiico, rectori civitalls Faventia^, nro

" talea imposila civilalibus socielatis pro

«fado Favenlia". » (Caccianolti , Siimnin-

tiniii
,

|i. 28.)

'" L'asserlion de IMuratorl (Aiiliq. llul.

t. IV, p. 2G8), ([ui dit que les recteurs ré-

sidaient Iribituelleuieiit dans une même
ville {eliijeLdiilur prœsidcs sivc rcclon-s istiiis

socictalis ,i]iii juncti in umi iiilic rcsidebant)

,

ne nous parait pas sulTisanuiient justifiée

par les textes.

' « Quijussa etniandala recloruui atlen-

II dcro et facere négligentes. . . praecepla

Il rectorum spernentes et aJ cxpcditioneui

accedere reciisanles. » [Cliion. fjuelje de

Plais. [I. 89,90.) Si l'on songe (ju'en 1281

la ligue'put mettre sur pied 3,000 hommes

d'armes à cheval {milites), 10,000 fantas-

sins et 1 ..^oo arbalétriers, on jugera quelle

eût été sa puissance militaire, si cette puis-

sance eût été bien réglée et bien entre-

tenue.
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d'une autorité suffisante. Une seule fois, parmi les pièces nom-
breuses qui concernent l'organisation de la ligue lombarde,

nous avons trouvé la trace d'une intervention directe et efficace

du conseil fédéral. En 1201, il était devenu nécessaire de res-

serrer l'union que les troubles de la Marche Trévisanc mena-

çaient d'une rupture, et les recteurs avaient imposé aux deux

partis un traité de paix dont l'acte avait été dressé par leur

notaire particulier. Néanmoins, quand les deux anciens don-

nèi'ent ordre au podestat de Mantoue, aux syndics de Brescia,

de Vicence, de Padoiie, de Vérone et de Ferrare, de jurer cette

paix au nom de leuis communes, il fallut une procuration

spéciale de chacune d'elles, et même, avant de jurer, les syn-

dics de Ferrare eurent soin de stipuler que rien de ce qui étail

contenu dans le projet de traité ne pourrait préjudicier aux

intérêts de leur cité". Peu de temps après, au moment du re-

nouvellement de la ligue lombarde, en novembre i235, Fer-

rare fit des réserves encore plus expresses : elle demanda", pour

des raisons personnelles, cà être exemptée des charges imposées

aux autres confédérés, s'engageant seulement à leur ouvrir

les routes et les voies navigables de son territoire autant qu'elle

le jîourrait, et à les fermer aux Allemands ou autres qui vien-

draient avec des intentions hostiles. Un ancien et huit recteurs

étaient présents, qui, sans contester sur les raisons alléguées,

acceptèrent dans ces termes l'adhésion des ambassadeurs de

Ferrare et leur firent prêter serment'^.

' Hist. dipl. Fred. sec. I. III, p. 291 et « tam habure, prout habebtiiil redores Me-

suiv. De mètue, au mois d'août 1233, les «diolaiii, sah'O quod non intendit mitlen

anciens et les recteni-s de la ligue ayanl a milites ultra mure, nec se submiltere alicui

demandé à la commune de Vcrceil si elle « expensœ pro ipsa missionc. n (Caccianotli

entendait exéculer la sentence prononcée Sumniur. p. lyS.)

par le Pape enlre Frédéric et les Loni- " llist. dipl. I. IV, p. 796.

Lards, Verceil répondit : « Velle ipsani ra-
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C'est que les Lombards portaient dans les délibérations

communes l'esprit c{ni présidait aux rapports particuliers des

villes entre elles, et cjue, dans les accords qui se formaient et

se dénouaient sans cesse, la liberté de cbacun était babitucl-

lement respectée. Non-seulement le droit des minorités était

reconnu : ainsi, dans un accord du 20 décembre 1188 entre'

Parme et Crémone, il est dit que les bommes de Parme, en

général [generaliter'j , de dix-buit à soixante ans, jureront d'ob-

server le traité, excepté ceux qui se seront déjà engagés par

serment avec Plaisance '
; mais encore cbaque ville avait la fa-

culté de conserver ses anciennes alliances, même en en con-

tractant de nouvelles. Ainsi, dans l'abstinence de guerre con-

clue en 1218 entre Plaisance d'une part. Crémone et Parme

de l'autre, on lit en projDres termes : « De même que I^laisance

" s'engage à ne pas aller en guerre ofl'ensive sur les terres de

" Milan , sauf la fidélité due au roi Frédéric de la paît de Cré-

'< mone et de Parme, c'est-à-dire c|ue, si le roi entre en Lom-

bardie, il sera permis aux Crénionais et aux Parmesans de

«le suivre et de faire sa volonté; sauf aussi la fidélité due à

« l'empereur Otbon de la j)art de Plaisance, c'est-à-dire que, si

« ce prince entre en Lombardie, il sera réciproquement per-

« mis aux Plaisantins de le suivre et de faire sa volonté". » Toute-

fois, ce respect que les communes, agissant dans la plénitude

de leur indépendance, se témoignaient les unes aux autres,

tenait peut-être plus à l'équilibre des forces qu'à la modération

des puissants, car on vit souvent certaines cités ambitieuses

refuser de reconnaître pour leurs égales en droit des villes de

second rang cju'elles avaient eues pour clientes. Les Milanais,

]>ar exenq^le, en 1 289, au moment môme où la ligue lombarde

' Ficler. Aclti seiccta , n" 89O. — ' Ficker, ibitl. n» gSo.
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courait les plus grands dangers, irritèrent tellement par leurs

prétentions hautaines les habitants de Côme leurs coassociés,

qu'ils les contraignirent à se jeter dans les bras de Frédéric II,

et Côme ne rentra dans la ligue que dix ans après '.

Si les recteurs n'intervenaient pas d'office dans les démêlés

susceptibles de troubler l'harmonie parmi les membres de la

ligue, ils devaient recevoir les plaintes des particuliers et y faire

droit dans les soixante jours, « selon la raison ou le bon usase

«ou l'avis de la majorité J'entre eux;» mais leur ingérence

dans les affaires privées n'allait pas jusqu'à accueillir les appels

d'un citoyen contre la sentence rendue par les consuls de la

cité". On peut dire qu'en matière poHtique leur juridiction

n'avait rien de régulier, et qu'habituellement les débats dans

lesquels un ou plusieurs membres de la ligue figuraient à titre

de jsarties étaient jugés par voie d'arbitrage. Encore même
cet arbitrage n'était-il soumis à aucune règle bien fixe quant

h la qualité des juges et à la sanction qui devait appuyer leurs

décisions. En i 2o4, le podestat de Milan et un consul de î^lai-

sance décident, par deux sentences successives, qu'il y aura

paix ou tout au moins trêve entre le marquis de Montferrat, la

conimune d'Alba et leurs alliés d'un côté, la commune d'Asti

de l'autre, puis entre le même seigneur et la commune de \'a-

lenza d'une part, la commune de Pavie d'autre part'. En i ijy,

' «Hoc autPTii Iccerunl Cnmani prop- des juges que les recleurs ck-léguaient, se

« 1er indignationeiu Mediolanensilnis qui Irouve dans le Siimmaiiiun de Caccia-

« in prœlerito mense marcii nocliirna hora uotli, p. 161. Il s'agit d'une reprise ((v-

« civitaleni Cuniaruni inlravcraut pelendo ciimhiiim) a exercer par un li,il)ilant du

" ab eisobsides. . . dicenles lioininibus il- bourg de Galarale contre la couunune de

«lius tivilatis dedecus, etc.» [Chron. de Verceil , à l'occasion de la niorl de son lils
,

Tch. in liai. (jesl. p. 180 et 220.) qui avait été tué et dont les biens avaient

'' Voir dans Muralori, Antiq. liai. t. IV, été pillés dans le dislrict de celte villi'.

col. 2 70, le serment des recleurs, en 1 17G. ' Bajjinier-Ficker, Acta selecta ,n°' qi i

Vn exemple d'alTaires privées, réglées par et 912.
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les assesseurs du podestat de Milan, à la requête des ambas-

sadeurs de la ligne, mais non pas sur une réquisition ou un

ordre du conseil, prononcent comme arbitres entre Gênes,

Asti et leurs adhérents, Alexandrie, Tortone, Alba et leurs

adhérents. Le principe qu'ils invoquent est celui de la paix

chrétienne, de la paix que Dieu a fait descendre parmi les

apôtres, mais non pas celui de l'intérêt politique ^ En i23i,

c'est encore Milan, représenté par un de ses magistrats, qui rend

une sentence arbitrale entre les commîmes d'Asti et d'Alexan-

drie. Ainsi, une seule ville de la ligue, la plus importante il

est vrai, prend le rôle qui aurait dû être réservé au conseil

commun. Mais, celte fois, l'une des parties se trouvant lésée

adresse un recours à l'Empereur, lequel s'empresse de cassci'

la sentence', moins encore parce qu'il la trouve injuste en fait

que parce qu'à ses yeux de tels jugements n'ont en droit au-

cune valeur. Et il se fonde sur ce motif, que, ses prédécesseurs

ayant défendu aux cités de s'engager par serment les unes en-

vers les autres dans la voie des compromis [comproinissa ciiin

:cicj'amcntis fieri) , Y>evsonne ne doit prendre ou accepter le rôle

d'arbitre en matière politique, sans en avoir reçu de lui l'au-

torisation". La vérité est qu'à cette époque Frédéric 11, ne re-

connaiussant môme plus l'existence légale de la ligue rebelle, ne

devait pas admettre qu'un seul de ses meml^res eût le droit

d'intervenir daus les affaires d'une ville restée fidèle à l'Empire,

ni d'y exercer une juridiction quelconque. Aussi déliait-il les

villes gibelines des serments qu'elles avaient pu prêter à ses

adversaires, et, si parfois il leur donnait plein pouvoir de né-

gocier avec d'autres communes disposées à rentrer dans le de-

voir, ce n'était qu'à la condition de traiter en son nom, leur

'
Il Pi'o boiio palis qiiani inlei aposlo- riiiih, I. I, p. 7S0.) — ' Ficker, Acta se-

« los Dcns mi.sil. i> [Moniim. palriœ; lib. Jii- lecla , n° 26/i.
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rappelant que le repos et la prospérité de leur république

étaient intimement liés à l'honneur et à l'accroissement de

l'E1,mpire

Si les Lombards ne réussirent point à constituer une fédé-

ration permanente et ne sentirent pas le besoin de lui donner

pour centre un conseil dirigeant , du moins persistèrent-ils long-

temps encore à réunir des parlements analogues à ceux qui

avaient signalé les commencements de leur ligue '"

el qui avaient

souvent fonctionné, soil avec l'agrément, soit malgré l'oppo-

sition des enqDcreurs de la maison de Souabe. Plusieurs de ces

assemblées, où les villes se faisaient représenter par des députés

élus, appelés ambassutores , furent tenues dans la seconde moi-

tié du xiii*" siècle. Celle qui eut lieu à Crémone, au mois d'oc-

tobre 1 269, se composait des députés de Plaisance, Crémone,

Parme, Modène, Mantoue, Ferrare, Pieggio, Milan, Bologne,

Cônie, ^erceil, Novare, Alexandrie, Tortone, Pavie, Bergame

et des délégués du marquis de Montferrat, en tout seize villes,

tant guelfes que gibelines. On y discuta la question de savoir

' C'est dans ce sens qu'il faut entendre

deux mandements adressés an |iodrstal et

à la commune de Crémone, et dalés. l'un

du 2g août i225, et l'autre du mois d'a-

vril 1200 : «Fidelitati vestrae priecipiendo

« mandamus qualenus, si quld negûtium

" |)oteslis facere in Lombardia ad hono-

rem nosirum et imperii et ad utilitatem

noslram ( vestr-im ?) , l'aciatis, sucr<imento

1! vel pœna aliquit non ohslanle. » — « In

" quibus omnibus vesirœ reipublicie bono

«consulilis, dum ex biis qua; ad inere-

« mentum nostrum et imperii studiose

«|)eragi(is, veslrce salulis et quietis am-

• pliludini providetis. . . Ecce commitli-

« mus vobis et plenam concedimus po-

« testalem componendi el traclandi cum

TOME \xvii ,
2' partie.

«omnibus civilaliljus et lerris Lond)ardia?

» quus expediro vidcrilis ad bonorem iru-

«perii, servitium nostrum ac bonuin sta-

» luni el conuinmem utilitatem vestraui

•' vellc redire. » (Ficker,.4c/a5c/ec/a, n'"288

et 1092.)

° Du moins c'est ce qu'on peut inlûrer

du serment |)rêté par les recteurs de la

ligue, en 1 17G; on y lit : « Et ego per Irau-

n dem non evitabo quominus intersim par-

« lamentis quae constituta fuerint a recto-

« ribus jam dicta; sociclatis per me vel per

« unum de consulibusjam dicta; societalis. »

S'il ne s'agit dans ce passage que du con-

seil des recteurs, il prouverait alors en fa-

veur de notreopinion que ce conseil n'avait

point de permanence.

28
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si l'on accepterait la domination de Charles d'Anjou comme
seigneur de Londiardie, et l'on se sépara sans avoir rien dé-

cidé, la majorité ayant déclaré qu'elle voulait bien l'avoir pour

ami, mais non pas pour maître'. En mars 1277, fut convoqué

à Pavie un grand parlement [inarjnum parlamenlnin) , où Milan,

Pavie, Bergame, Côme, Lodi, Crème, Gênes, Asti, Alba, Tu-

rin, Verccil, Novare, Valenza, ^é^one, Manloue, les bannis

de Brescia, de Tortonc, de (Crémone, d'Alexandrie, de Parme

et le marquis de Montferi'at s'engagèrent à soutenir et à dé-

fendre la cause de l'Eglise romaine et du roi Rodolphe de

Habsbourg, identifiant cette cause avec celle de l'indépendance

italienne, qui semblait menacée par ce même Charles d'An-

jou". Dans l(^s deux années suivantes, nous trouvons deux

autres parlements tenus, l'un à Veixeil, l'autre à Milan; mais

ils n'ont pas un caractère aussi général, et leur objet est de

déférer ou de confirmer pour plusieurs années au marquis de

Montferrat la conduite des affaires militaires qui intéressent

les villes représentées^. On remarquera que la Romagne, en

grande partie déjà dominée par le Saint-Siège, ne prend au-

cune part à ces diverses réunions. Quant à la Marche d'An-

cône partagée en une fonle de tyrans obscurs, elle a perdu le

moyen ou la volonté de faire entendre sa voix au milieu des

délibérations communes.

C'est à la Lombardie que revient exclusivement l'honneur

d'avoir persisté le plus longtemps dans la tradition des an-

tiques concilia; c'est elle qui garda le mieux fidée, confuse

Chion. ilereh. in liai, gcstis, ji. .501, el Clierasco, Uisl. pair, inoiiuin. clnrl. Il,

déjà filé. Les tenlalives d'empiciemcnl de 1 jg/i. Sur la puissanre de ce prince ilans la

Charles d'Anjou au delà des .\lpes dataient haute Italie, voir plus haut, p. lOGel 208.)

(le l'année laSg, alors qu'il u'élait encore ' Ckron. de reb. in liai gt'stis . p. 362.

que conile ^]r Piovenre. (Voir pour Alha ' lliid. p. SGg et ?)-/-2.
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encore, mais vivace, du rôle des assemblées politiques dans la

vie d'un peuple libre; c'est aussi chez elle qu'après une longue

torpeur se manifesteront le premier réveil de l'esprit d'indé-

pendance, les premiers essais d'un système représentatif sé-

rieux.

Ce qui a manqué aux Lombards pour donner à leur fédé-

ration le double caractère de la stabilité et de la durée, c'est de

n'avoir pas élaboré une constitution réglant les droits de tous

les membres et déterminant les devoirs qui en découleraient

pour chacun. Mais l'établissement d'une constitution fixe sup-

pose presque nécessairement fexistence d'une nationalité ou du

moins d'une patrie commune. Or, parmi tous les peuples qui

commencèrent à s'organiser au xii'^ siècle, c'est aux Lombards,

plus encore qu'aux Italiens d'origine, que l'idée de nationalité,

prise dans son sens moderne, semble avoirfaitle plus complète-

ment défaut. Il serait pourtant injuste de nier qu'au milieu de

fantagonisme des partis, de l'égoïsme des individus, de la rivalité

des petites patries locales, le sentiment d'une sorte de solida-

rité entre les hommes d'une même race n'eût point pénétré au

fond de quelques âmes. Dès le xi° siècle, un prêtre de Milan,

aini<'é des dissensions de la Lombardie, adressait à ses audi-

leurs réunis dasis la cathédrale cette véhémente apostrophe :

«Et toi. Milan, tu cherches à supplanter Crémone, à boule-

" verser Pavie, à détruire Novare. Tes mains se lèvent contre

« tous et les mains de tous contre toi . . . Oh! quand arrivera-

« t-il ce jour où l'habitant de Pavie dira au Milanais : Ton peuple

«est mon peuple, et le citoyen de Crème au Crémonais : Ta

« cité est ma cité' ! " On sent là comme un souffle patriotique qui

veut se répandre au delà de l'étroite enceinte d'une seule ville.

Muiatori, Anlu]. hul. l. IV, p. 8-

28.
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comme un appel à tous en faveur de tous. Joignez l'élan de la

charité chrétienne, qui de temps en temps s'exalle pour de-

mander, pour imposer même le rétablissement de la paix et de

la concorde. Ces accès de ferveur répondent à un cri général.

On voit, en effet, à certaines époques de cette dramatique his-

toire, les populations italiennes, fatiguées de quei:elles et de

guerres, se montrer tout à coup comme affamées de paix. La

paix devient un besoin impérieux, dont les moines dominicains

et franciscains se font les interprètes dans des prédications

publiques. C'est alors un enthousiasme, un vrai délire. En

1233, les sermons de frère Jean de Vicence sur la paix évan-

gélique sont écoutés avidement par des multitudes immenses,

et donnent le signal de processions, de chants d'alli luia qui se

propagent avec une étrange rapidité depuis les bords de TAdige

jusque dans la Terre de Labour'. Partout les hommes se ré-

concilient et s'embrassent; les femmes avec l'ardeur de leur

sexe, les enfants avec la naïveté de leur âge, se livrent aux dé-

monstrations de la dévotion la plus exaltée. En i 260, un mou-
vement analogue, sur lequel Salimbene nous a laissé les plus

curieux renseignements^, se manifeste avec non moins d'in-

tensité qu'en 1 2 33. 11 présente même un caractère encore plus

prononcé d'agitation tumultueuse et de mysticisme exagéré.

On ne voit en tous lieux que gens à demi nus qui se flagellent

vigoureusement, ou d'autres vêtus de sacs grossiers qui par-

courent les campagnes en sautant et en criant que le moment
est venu de s'amender et de faire pénitence"*.

lUch. (le s. Gerni. ap. Muralori , .St-r//)- sérail proiluil et propagé en Ila'le, avec

/or. I. \II, p. io32. beaucoup iViiitensité, dans les dernières

Chron. p. 23g. années du xiv° siècle. (Voir notatunienl

Les chroniques italiennes [tarlent Citron. Palar. ap. Muratori, Aiditj. t. iV,

aussi d'un niouvonienl analogue qui se p. 1166.)
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Malheureusement, cette exaltation n'était que passagère, et

les Italiens ne tardaient pas à retomber dans leurs discordes

invétérées. D'ailleurs, des manifestations de ce genre ne pou-

vaient plaire ni au pouvoir impérial ni à l'Eglise. En un temps

où la notion claire de l'Etat laïque manquait presque absolu-

ment, les moines pouvaient être ou se croire appelés, tout aussi

bien que le clergé séculier, à gouverner les hommes, et cher-

chaient à profiler, dans un intérêt politique, de leiu' ascendant

sur la multitude. Ainsi, frère Jean de Vicence, à la suite de

ses prédications, se faisait livrei- les châteaux de la Marche \é-

ronaise et s'intitulait duc et recteur perpétuel de\érone '. Vers

la même époque, frère Girard, mineur, était nommé podestat

parles Parmesans, avec mission de rétablir la paix et de faire

cesser toute guerre intestine. Comme ce dernier était gibelin

déclaré, et qu'il iiiarcha, au rapport de Salimbene, dans les

voies de la pai.x et de la justice, Frédéric ne mit point obstacle

à sa tentative de réforme; mais il se plaignit vivement de l'usur-

pation de Jean de\'icence, et il arrêta, au moins dans ses Etats

de Sicile, les mouvements désordonnés des chanteurs d'alle-

luia, mouvements «qui pouvaient, disait-il, provenir d'un

(1 zèle louable, mais n'évitaient point l'apparence du mal"'. « De

même, en 1260, le marquis Pellavicini, héritier des principes

politiques de Frédéric II, mais encore moins tolérant que lui,

ne se contenta pas de se moc[uer des praliiiues extravagantes

desFiagellauls;il fil dresser aux portes de Crémone des fourches

patibulaires pour y pendre tous ceux d'entre eux qui passe-

raient par là''. Quant à l'Eglise, qui avait déjà lanl de peine

à maintenir les ordres nouveaux dans les limites de la règle,

' Hisl. dipi Frcd. II. i. IV, p. 908. .. iluhlo jussiimis inlilheri. " (Ibulcm
,

Iccu

' «Hoc etsi boni forte silzelus, f|uia cit!)

o tamen iii.ili speriem non evilat, piocul ' Saliaibeiie, C/i/o/;. p 23y.
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elle s'inquiéta de ce mouvement, qui acheva de s'éteindre sous

les marques de réprobation dont il fut frappé, comme entaché

d'hérésie, par la Papauté elle-même. Et cette répugnance s'ex-

plique, si Ton songe que l'agitation religieuse de l'Italie, an

XIII'' siècle, aboutit, dans les premières années rlu siècle suivant,

à la secte des Fraticclli, qui furent accusés de travailler à un

bouleversement politique. Du moins leur chef Dulcino, l)rûlé

vif en iSoy, prétendait avoir reçu de Dieu cette révélation,

que Frédéric d'Aragon, roi de Sicile, allait devenir empereur,

qu'il partagerait l'Italie en dix royaumes, et qu'il extermine-

rait le souverain pontife, les cardinaux, les chefs de l'Eglise et

tous les moines '.

Dans un pays tel que la Lombardie, où l'hérésie cathare,

toujours proscrite, restait toujours vivace^ les nouveautés reli-

gieuses devaient être nécessairement suspectes. Mais, fût-il resté

pur de tout alliage hétérodoxe, l'appel en faveur de la paix gé-

nérale ne pouvait exercer d'action durable ni sur la noblesse

ni sur la bourgeoisie, par cela seul qu'il avait violemment re-

mué les classes les plus grossières et les plus pauvres. Sans

chefs, sans appuis, sans direction, le peuple des villes et des

campagnes était hors d'état d'imposeï- silence aux disputes

des puissants , et par sa turbulence il compromettait le succès

de l'œuvre pacifique. Néanmoins, le besoin de réconciliation et

d'apaisement était si grand, qu'en s'y associant pour le régler

et le diriger la noblesse et la bourgeoisie feusseut rendu irré-

sistihlo, et une lorce morale immense eût alors cimenté le con-

trat d'assurance mutuelle que la politique variable des intérêts

avait seule formé entre des communautés indépendantes.

La commune indépendante, mais isolée, voilà quel lut le

' I^einea. iiuol. .ip. Miiraloi'i- Aniiq l I
, p. 112
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dernier terme où parvint et où malheureusement s'arrêta la

liberté italienne au moyen âge , sans qu'elle eût pu réussir à fon-

der une société politique dans la véritable acception de ce mot.

A la mort de Frédéric II, la vie municipale avait acquis son

plus complet développement, et, dans les temps qui suivirent,

elle s'affermit encore par l'affaiblissement de l'Empire et de la

Papauté '. Investies, comme nous l'avons exposé précédemment,
de la plupart des droits régaliens, les grandes communes avaient

achevé leur émancipation en se faisant remettre en ga^es,

comme garanties de sommes prêtées, ou en achetant à prix d'ar-

gent, les châteaux impériaux de leur voisinage, dans lesquels

les souverains avaient longtemps entretenu des garnisons me-
naçantes^. Les petites villes et les bourgades avaient fini par

se grouper autour des centres principaux pour obtenir la pro-

tection qui leur manquait, et ces agglomérations, rentrant d'ail-

leurs dans le système général de la féodalité, avaient obtenu

l'autorisation des empereurs^. Quant aux nobles et aux vavas-

' Dans un mémoire intércssanl, M. Ga-

briele Rosa a tracé, en prenant Brescia

pour type, le lableau de ce qu'était une

commune italienne parfaite à la fin du

xiii' siècle. (Archiv. slor. 3' série, t. X,

i' partie, p. Sg. Sur ce sujet, cf. Cibrario,

Slorie di Chieri, lib. I , c. xi
, p. 22 et .suiv.)

" Le i.H juin 1190, Henri VI vend à

la comuiune de Vérone la citadelle do

Garda, «ju'il occupait, moyennant 700

marcs d'argent et 200 livres de deniers

véronais, outre une .somme d'argent éva-

luée à /400 marcs, qui devait rester dé-

posée à Trente jusqu'à la perfection du

contrat. (Fitker, Aciu sek-cta, édition de

1870, n° 900.) — Le i5 août suivant,

Henri \ 1 , en faisant livraison et en don-

nant au consul de Vérone l'investiture de

ladite citadelle, reconnaît avoir reçu de la-

dite ville la somme de 1 ,000 marcs d'argent

comme prix de la vente, {llud. n° 18^.) —
En 121/i et dans les années suivantes,

Frédéric il engage à la commune d'Asti

le château d'Annone, en garantie de som-

mes s élevant à 1 ,800 marcs , qu'd lui avait

empruntées en diverses lois. Ce château

linit par rester entre les mains des Aste-

sans. (Ibid. a" 263, 266, 283.)

^ Frédéric H. en 1 220, mandeàOberlo,

marquis del ('arretto, de faire rentrer dans

le devoir les habitants de Viiitiniiglia, re-

belles envers la cité de Gênes, « qui lan-

« quammatx'isuaîdejureobediretenenlur. «

{Lib. Jurium, t. I, p. 653.) — En I2A^I.

le même prince décide que les hommes

d'Arquata appartiennent de plein droit à la
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seuis du dehors, la cilé avait presque partout triomphé de la

l'ésistance qu'ils auraieut pu lui opposer, soit en les faisant en-

trer dans son sein de gré ou de lorce ', soit en les amenant à

hù céder leurs possessions, qu'ensuite ils reprenaient d'elle à

titre de feudataires". Le clergé n'avait point non plus contra-

rié l'essor du développement municipal. Guelfes dans les villes

guelfes, gibelins dans les villes gibelines, les évoques avaient

bien retenu quelque chose de leur ancien rôle de dejensores cl-

iitatis^, mais sans revendiquer le pouvoir temporel qu'ils avaient

perdu, et en adoptant franchement la cause politique qu'avait

embrassée la majorité de leurs diocésains. La commune ita-

lienne formait donc un véritable Etat'', ayant sous son obéis-

sance, comme la civilas gauloise ou le municipe romain, un

grand nombre de cantons, de bourgs, de villages, qu'elle ad-

ministrait suivant ses propres lois, et où elle levait des impôts

suivant ses besoins". Les paysans avaient été délivrés de bonne

comraunc de Tortoiie, et doivent lui obéir

:> litre de sujets. {Nist. dipl. I. VI, ji. iSS.)

Avant comme après le règne de Frédéric II,

on |iourralt niulliplicr ces exemples.

' Surtout en leur imposant In ciltiili-

itaiitiii et lejurainenliun habitaculi. h'iiiibila-

culnm consistait principalement à acquérir

une maison dans la ville et à payer i'im-

])ôt foncier.

' Cf. IJb. Jitriam , t. 1 , p. 454 et ,")03 —
Un trouve dans Caccianotli (Summarium vc-

leriitii monnmenioriim tulnihirii Vcrcellciisis

,

\>. lO, 11, 1 64-166 et 207) trois actes très-

distants les uns des autres, le preiiiier

daté de 1 181, le second de 1201, le troi-

sième de 1260, par lesquels Ivrée se su-

bordonne à Verceil, lui jure fidélité et re-

connaît tenir d'elle certains eliàlcaux en

fiefs.

u Auctore Domino, per mciim minisle-

« rniin facta est iiiler iniperatorem et cives

« meos rcconcilialio, » ditl'évêque Siccardi

dans sa Chronique, p. Go3. Il s'agit ici de

la paix conclue après la prise de Castel-

Manfredi (1 186). En juillet 1226, Frédé-

ric II confirme tous les privilèges des Cré-

iDonais , à la requête de leur évèque Ho-

mobono. (Ficker, Acid seircla, n" 1089.)

" On peut ajouter aux preuves données

[tins baut ce fait remarquable, que, si un

étranger mourait sur le territoire d'une

commune sans laisser de descendants,

c'était la commune qui recueillait la suc-

cession en vertu du droit d'aubaine. (Cf.

Caccianotli, Sarnnuiriiim , p. K).)

^ Selon Strabon et Pline, Nîmes avait

dans sa dépendance vingt-quatre bour-

gades. De même, en I2r)l, la domination
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heure des liens les plus humiliants du servage; les artisans

des villes avaient les droits civils et la faculté de s'associer; ils

étaient admis à recevoir l'instruction et à remplir les fonctions

publiques auxquelles peut donner accès une éducation libé-

rale'. Enfin, la commune se régissait par des statuts qu'elle

avait faits elle-même, qu'elle révisait à son gré, dont un grand

nombre nous sont parvenus, et qui se recommandent presque

tous par leur sagesse et leur prévoyance'-. Sur cette terre d'Ita-

lie, la liberté reconquise avait donc produit d'heureux fruits',

et semblait capable de donner à chaque fragment du corps

national la prospérité et le repos. Mais, de même que les cités

prises dans leur ensemble ne surent pas former un groupe

d'Etats compacte et indissoluble, de même chacune d'elles se

montra impuissante à maintenir les bonnes institutions qu'elle

s'était données, faute de stabilité dans son gouvernement

intérieur.

Aussi haut que nous puissions remonter dans l'histoire mu-
nicipale de l'Italie moderne, c'est-cà-dire au x" siècle, nous trou-

vons le gouvernement des villes remis à des magistrats nom-

més consuls, comme ceux de l'ancienne Rome. Il est clair qu'il

s'agit ici du nom bien plus que de la chose, les consuls des

lie Pavie s'étendait sur plusde quatre-vingt-

dix-huit bourgs ou villages; celle de Tor-

lone, en 1220, surplus de cinquante. On

ferait aisément le compte des bourgades

qui appartenaient aux diverses cilés , en re-

levant les énnméralions qui en sont faites

dans les chartes de privilèges.

' « Les Lombards ne dédaignent pas de

" porter au grade de chevalier et à toutes

» les dignités les jeunes ouvriers de la der-

« nière condition, et jusqu'aux gens des

» plus vils métiers, tous ceux qu'ailleurs

1 on repousse comme des lépreux, qu'on

TOME xwii, 7' partie.

" écarte des études honnêtes et des arts

«libéraux.» (Otto Frcising. II, i3.)

Cf Ozanam , Doc. pour servir à ihisl.

Un. de l'ItaU'! , p. 75.

' Comme exemple des tendances libé-

bérales qui se manifestaient, même dans

les cités de second ordre, on peut citer

Verceil instituant chez elle, en 1228. iww

université qui devait comprendre les écoles

des Français, des Anglais, des Normands
,

des Italiens, des Provençaux, des Espa-

gnols, des Catalans et des Marseillais.

(Cf Caccianofti,SHwm«nHHi, p. i5G, i.'^>7 \

29
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villes italiennes différant beaucoup par leur nombre ,
qui n'était

point fixe, et par la nature de leur autorité, qui variait suivant

les lieux, des consuls de la République romaine. Mais le con-

sulat n'en était pas moins une institution purement italienne,

et qui pendant tout le temps de sa durée reposa, sauf de rares

exceptions, sur le principe électif. Muratori a bien établi
'

que le gouvernement des cités dut appartenir d'abord aux

comtes impériaux et aux évêques, puis aux évèques assistés

par un conseil restreint^, puis à la commune seule remettant

ses pouvoirs à des délégués, et que le grand développement

du consulat coïncida avec la mort de la comtesse Mathilde

(i 1 i5), qui fut un signal d'émancipation pour les villes si-

tuées entre le cours inférieur du Pô et la cbaîne de l'Apennin.

L'examen des chartes si nombreuses où figurent et agissent

les représentants de l'autorité municipale désignés sous le nom

de consuls confirme pleinement l'opinion du savant italien.

Ce qui n'était que l'exception avant i 1 1 5 devient, dès lors, la

règle générale; mais cette règle est appliquée suivant l'esprit

particulier qui domine dans chaque cité. Tantôt les consuls,

appelés aussi quelquefois recteurs, réunissent tous les pouvoirs;

tantôt ils sont divisés en catégories : les consnles de commiini

,

chargés de traiter les aflaires après avoirqjris l'avis du conseil

dont ils font exécuter les décisions; les consuks causanim ou de

placitis, ayant pour mission de rendre la justice; les consnles

nicrcatorum ou mercadantini\ dont la juridiction s'élend sur tout

' Anliq. liai. t. IV, tlisseil. xlvi. «habet, si consnles per ipsuni episco|iuiii

" Ln Irace de la part prise pur les « consiilaluni reciperc soient, ab ipso ro-

rvi([iu's (Iniis la nomination dfs consuls « cipient,sicul reciperc consueverunt;alio-

iniinicipaux se retrouve encore dans l'ar- «quin, etc.»

liclc IX de la paix de Constance. «In ci- ' A Vcrceil, dans la seconde nioilic du

Il vitate illa, in qua episcopus per privile- xii' sièile, les trois catégories de consuls

«jiitini inipcraloris vel régis coniilaliiiii portaioiil les noms de coHSu/es jiwiiï!», coH
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ce qui touche au commerce, et qui sont divisés eux-mêmes

en consuls des pelletiers, des cordonniers, des bouchers, etc.

On ne croit pas trop honorer les simples chefs de corpora-

tions industrielles en leur donnant ce titre respecté. Magis-

trats librement élus par le peuple, les consuls doivent néan-

moins, avant d'entrer en charge, demander l'investiture à

l'Empereur et la recevoir de lui gratuitement. Cette formalité,

exigée depuis favéncment de Frédéric Barbcrousse, continua

d'être imposée par la paix de Constance aux communes qui

faisaient partie de la ligue lombarde, et lut maintenue pour

celles qui, n'ayant point fait partie de cette ligue, obtinrent les

mêmes droits politiques. Les nombreuses concessions relatives

au consulal, accordées par Barberousse et par Henri VI à des

villes telles que Pérouse, Pavie, etc. ', ne prouvent nullement

que celte institution n'y existait pas déjà; l'objet principal de

ces concessions, c'est de régler la participation des consuls k

l'autorité souveraine, et, loin de restreindre la puissance de ces

magistrats, elles ne font que l'étendre en la consolidant.

Si l'on considère la généralité des faits, on pourra soutenir

(îue le régime tout latin des consuls municipaux fut dominant

presque partout en Italie, jusque vers l'année i 180. Mais déjà

suies socieldtis Siiiicli Slcpliani , coiisiihg crc-

deiillœ stvc ccnininnis. (Cacclanolti , Siini-

muriuni ,
passini.)

' Un docunienl très-complet, en claie

du 7 décembre 1191, permet de résumer

les piincipaux droits don! les consuls de

Pavie étaient investis. Ils pouvaient auto-

riser les duels et ordonner qu'ils eussent

lieu en leur présence; conférer les droits

civils aux mineurs et aux émancipes; con-

lirmcr les adoptions et les donations; cons-

tituer les tuteurs et curateurs; connaître

des causes civiles et criminelles; punir

les nialfaileuis ;
prononcer ou If ver les

amendes elles bans; imposer et percevoir

les frais de justice, les collectes, les ton-

tines , les péages ; créer des nol.iires quand

l'Empereur ne serait pas en Lombardie;

juger les appels qui n'excéderaient pas

a 5 livres ; faire des statuts de concert avec

le conseil de la commune, pourvu que ces

statuts ne fussent pas contraires aux lois gé-

nérales; percevoir les droits de district,

d'alberge, d'ost, de charruage, etc. (Cf.

{•'icker, Acia sclecla , n° 179)



228 MÉiMOlRES DE L'ACADÉMIE.

l'on verra, vers la seconde moitié du xif siècle, apparaître une

institution, celle du podestat, magistrat unique, investi d'une

espèce de dictature, et qui se substitue, temporairement d'abord,

puis liabituellement, à l'autorité des consuls. La dénomina-

tion de podestat et la fonction que ce terme exprime, c'est en-

core Là un mot italien et une chose italienne, puisque nous

savons qu'au temps de l'Empire romain les dictateurs de quel-

(jues petites villes italiennes, telles que Fidènes et Gabies, s'ap-

pelaient podestats', et que, dans les premiers siècles du moyen

âge, la même qualification était appliquée aux princes lom-

bards de Saleriie"'. Toutefois, en y regardant de près, on re-

connaîtra qu'en réalité l'office de podestat, dans les conditions

où il s'exerça de 1 160 cà 1260, fut une importation étrangère,

ou que du moins il se développa sous la pression des empe-

reurs allemands et comme un instrument de leur domination''.

Sans doute il est possible de citer, avant les expéditions de

Frédéric Barberoussc en Italie, quelques exemples de podes-

tats institués pour rétablir fordre dans les villes où faction

des consuls était reconnue impuissante contre la violence ôes

luttes intestines, et fon vit parfois les citoyens abdiquer une

partie de leurs libertés entre les mains de celui qu'ils jugeaient

le plus propre à sauvegarder le reste. Mais, ce régime de pou-

voir concentré, les empereurs se l'approprièrent et ne se firent

' Hiijus, qui trabitur, prœlextam suinere mavis,
, 83 1 : « Allorcliè l' itliperadore BarbarOSSa

Ail Fitlonarum Gabiorumtruc esse potostas? i' l. !• •
l l

' i-
' ' «calo iiillalia, pose m luogo de consoli

'^'
' « un genliluomo loresliero col liloio di po-

Lc tilredepodestalesldonné en io.')5, « deslà, e probabil mente cosi fece perché i

dans un atle olliciel, à Guainiar, prince « nuovi consigli dccli llaliani "li rendevano

de Saltrne. (Muratori, Aiiliq. lied. I. V, « sospella ogni loro parlecipazione ne! ma-

p. GG.) , a neggio de' publ)iici affari. » Le savant

Celte opinion ne s'éloigne pas sensi- italien admet, comme nous, que les cités

biemcnl de celle cju'a exposée M. Cibrario, Unirent par s'approprier celle magislra-

Storie di Clam, lib. I, .wiii, p. .'40, cdit. ture, d'abord suspecte.
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aucun scrupule de l'imposer là où ils y virent un moyen com-
mode d'affermir leur autorité personnelle. Aussi le podestariat

lut-il d'abord impopulaire, d'après le témoignage non suspect

d'Olhon de Freisingen. « Les Italiens, dit ce chroniqueur,

« imitent encore la prudence des anciens Romains dans l'ad-

« ministration de leurs cités et dans la conservation de la chose

« publique; ils aiment si passionnément la liberté, que, fuyant

«l'insolence d'un podestat, ils préfèrent au pouvoir absolu
v< l'autorité de leurs consuls'. » Otto Morena, à. l'année i lôg,

raconte aussi que l'archevêque de Cologne, légat de Barbe-

rousse, ayant réuni les chefs du conseil de la commune de

Milan , s'efforça de leur persuader de recevoir un podestat im-
périal comme les autres villes l'avaient fait; «ce qui était une
« nouveauté ^» Après la prise et la destruction de Milan, en

1262, Frédéric I" profita de la terreur qu'il inspirait pour
établir des podestats partout où il le put. Dans les lettres de

rémission expédiées vers le même temps par ce prince a la

ville de Plaisance, il n'est plus question de consuls, et il est

dit en propres termes : « Les Plaisantins recevront le ou les

«podestats que l'Empereur voudra établir, soit allemands, soit

«lombards, et ils jureront d'obéir aux ordres de ce ou de ces

« podestats^ » x\ussi peut-on dire que, durant la domination de

la maison de Souabe en Italie, le podestat dans les villes gibe-

belines, et même dans celles qui n'étaient point guelfes décla-

rées, se trouvait à la fois le représentant du pouvoir impérial ''

«Iii civitatum dispositione ar reipu- ^ «\a\eyn no\u[u étal « [Ilist.rer. Liind.

« blicœ coiiservalionc oniiquorimi adluic ap. Muralori, SiT/p;. t. \ I.)

•1 Romanorum imitaiitur solerliam. Dtni- ' Ficker, Acta sch'cta, n° 88G.

«que liberlalem lanlopero affectant
, ul, ' Cela est si vrai que le chef des guelfes,

«poiestatis insolentiam fugiendo, consu- Charles d'Anjou, générai gouvernant la

" luni potius quam iniperantiuin reganlur Toscane en ([ualité de vicaire de l'Empiie,

«arbilrio. » (Lib. II, cap. \iii.) nomme lui-même ou fait nommer par ses
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et le magistral suprême de la communauté. Pour comprendre

(|ue ces deux rôles ne fussent point incompali'bles, il faut se

rappeler qu'en principe la liberté communale consistait à ne

relever immédiatement que de l'Empire. Aussi le droit pour les

citoyens d'élire leur podestat était-il considéré comme consti-

tuant le privilège d'une ville impériale'. Ce droit, les empe-

leurs le respectèrent généralement, sauf les cas où des raisons

politiques les amenèrent soit à se déclarer eux-mêmes podestats

de certaines villes-, soit à conférer directement cette fonction à

leurs légats ou à leurs vicaires^. Mais, tout en permettant lélec-

tion des podestats, ils eurent soin de s'en réserver la confirma-

tion, comn)e ils s'étaient l'éservé l'investiture des consuls. Sans

doute cette formalité ne fut pas toujours observée, surtout pen-

dant l'espèce d'éclipsé que subit l'autorité impériale depuis la

mort de Henri VI jusqu'au couronnement de Frédéric II; mais

iieuleiianls les podoslals de Prato, de qui

il exige le serinent. (Cf. Cod. dijil. dt Carlo J,

vol. II, part. 2 , p. 206.) En 1271, le même
prince, agissant en la luéiiie qualiti'', règle

.cinsi fpi'il suit lélection du podestat et du

I apilaine de Sienne : « La coninuinc élira

'• (jualre personnes capables et dévouées .tu

" roi et à l'Eglise, parmi lesquelles le roi

" ou son lieutenant en dioisira deux qui

« >eront l'une podestat , l'autre cajjilaine

'i de la ville. » (Cii. publ.par M.Casati, Bihl.

lie l'Ec. (les chartes. G" sér. t. 111, p. /|G8.)

' « Prœsentis scripli palroeinio larginiur

« lit pra'lata civilas Juslinopolis lild rani

« liaheat pole.^talem de fiiklibus imperil,

" undecuniquc et quandocunique volue-

"rit, siciil imperialis civilas ah impcralore

« junddia , ellgciidi silji polcslatrni. » (Privi-

lège de (lonrad IV pour (ja|») d'isiria.

Fickcr, Acla selccta , n° 3/i.').)

l'a.r e\enq)lc, Frédéiic II ,*! Parnir . en

1008 : "lm|>eialor equilavit Parniam cli-

« ijens se in poleslalein illius civitalis , iliique

.1 suc loco posuil coniilem Sinionem Tliea-

« tinnm IIoc auteui fecit occasione partium

nquff' erani in ipsa tivitate. (Citron, dereb.

in liai, tjesl. p. 176.)

' Frédéric d'Antioclie, fiK de l'Empe-

reur, vicaire général en Toscane, fut aussi,

en 1247, podestat de Florence; Siiii&n.

conile de Clùeti et légat, podestat de Pa-

doue; Manfred Lancia, vicaire à Pavie,

supérieur el podestat d'Alexandrie, etc.

Onpeul placer dans cette catégorie les po-

destats imposés par l'autorité impériale à

certaines vil les dont la fidélité et ait peu sûre.

Ainsi, de 1^.39 à 12^2, Verceil fut gou-

verné successivement par quatre person-

nages qui tous se qualifient impériales on

imperiali auclortiatc ou ex iiiiperiali jussione

jwleslates. (Cf. Caccianolli. Siimmarium

,

p. 1 80 , i83 el suiv.)
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sa légalité ne fut point contestée, et, si parfois les chefs tempo-

raires des cités s'intitulèrent « podestats par la grâce de Dieu, »

ils voulaient seulement exprimer par là qu'ils tenaient de TEm-
pereur, représentant de Dieu , l'autorisation d'exercer leur pou-

voir'. La confirmation était la marque de cette dépendance;
aussi, dès que les empereurs repienaient quelque force, ils sa-

vaient bien ou contraindre les podestats à se conformer aux

lois générales de fEtaf-, ou protéger les podestats régulière-

ment élus contre les caprices ou le mauvais vouloir de leurs

administrés'.

Les communes elles-mêmes, du moins les communes gibe-

lines, regardaient le podestat comme le délégué de la puis-

sance souveraine, et on les vit, en diverses circonstances, ou

s'opposer à la nomination de ce magistrat, si cette nomination

avait un caractère hostile el qui parût de nature à compro-

mettre la paix générale, ou bien, en cas de diflicultés sur le

choix à faire, s'adresser à l'Empereur pour qu'il leur désignât

lui-même le podestat le plus convenable. De uombreux exemples

pourraient servir à justifier cette assertion; il nous suffira d'en

citer deux, qui nous semblent très-caractéristiques. En 121g,

le 1 /i décembre, les ambassadeurs de Crémone et de Vérone,

' Ainsi, à Sienne, le podestat par ta ville de ne pas empOcher les juges d'exer-

çjrâce de Dieu était nommé par trois élec- cer leur office, « unde pliinnium admira-

teurs désignés nrf/ioc avecl'aulorisation de s mur... sub debito fidclilatis piœcipi-

l'Empereur; son élection était ensuite ra- «mus. » (Ficker, Acta sécréta, n° 254.)

lifiée par le conseil général de la ville. ' En 1221, Frédéric II inlervieni éner-

[Siiiipk'ment ms. à l'Hist. diph) Son .salaire, giquement pour faire exécuter la sentence

en I 2^9, était de 5oo livres par an, el son de sa cour qui condamnait la commune
voyage à ses frais. (Banclii, Brève derjl'

of- de Brcscia à payer 520 livres impériales

y/c. </!5(Vn«, /Irc/i. i(or. 3" sér. I. IV, part. 2.) au Parmesan Matteo de Corrlgia, lequel.

En 12 1 2, Otlion de Brunswick, ayant après avoir été élu podestat de Brescia,

délégué des juges spéciaux pour régler avait été renvoyé sans indemnité. (Odorici

une aflaire où était intéressé le chapitre Cod. diphm. Bresciano, part, vi, p. 7.1,

de Padoue, ordonne au podestat de cette 7Z1, "5.)
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s'étant rendus à Ferrare, demandèrent que l'on convoquât

sans délai rassemblée du peuple, à l'eflét d'y exposer une af-

faire qui importait à l'honneur et au hon état du roi Frédéric,

des communes de Crémone, Vérone et Ferrare et du marquis

d'Esté. L'assemblée réunie, ils représentèrent que ni \ éronc

ni Ferrare, en vertu du pacte qui les unissait, ne pouvaient

recevoir un podestat pris dans une ville ennemie; que Plai-

sance, ennemie mortelle de Crémone, étant mise au ban de

l'Empire, c'était une chose indécente que Ferrare admît un

Plaisantin pour podestat; que celui qu'on avait élu en cette

qualité pour l'année prochaine s'était d'ailleurs signalé par sa

haine contre le roi, en cherchant cà le faire arrêter lorsqu'il

naviguait sur le Pô pour se rendre d'Italie en Allemagne. En

conséquence, les ambassadeurs interdisaient aux Ferrarais de

prendre un tel homme pour podestat et de le faire venir dans

leur ville'. Voici maintenant ce qu'en i233 les Crémonais

«crivaient à Frédéric II : « Lorsque, à la suite d'une méditation

profonde, nous pesons dans notre esprit les moyens de nous

« reposer, étant las, et de goûter un paisible loisir au milieu de

" nos fatigues, nous ne trouvons aucun endroit aussi propice,

" qui nous présente autant de gages de sécurité, qui soit un

' asile aussi bien fortifié, que fombre de votre florissante ma-
" jesté, vers laquelle nous avons souvent incliné la tête. Mais,

" quand nous étions assoupis sous les parfums de cet arbre

" verdoyant, nous avons été réveillés plusieurs fois par un en-

" nemi perfide qui voulait en couper les racines aussi bien que

« le feuillage. " Cet ennemi, c'est la discorde intestine qui me-

nace de porter atteinte aux intérêts de TEmpereur. Aussi les

Crémonais lui demandent-ils de leur donner' lui même pour

' rirker, /lc((( se^(7(/, n" 11/12. '
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jjodostat un homme sage et expérimenté, qui les gouverne, les

rapproche, les tienne en parfaite union, et puisse l'attacher

les membres à la tête [cl memhra dcmuni siio capili rcslilvat ciim

salale). Malgré ces lormes obséquieuses, les Crénionais n'ab-

diquent pas leur liberté et font leurs conditions. Le podeslal

qu'ils demandent ne devra être originaire ni delà Lombardic,

ni de la Toscane, ni de la Marche Trévisane, ni de !a Ro-

magne, ni de l'Allemagne, ni de Gênes, ni de Suze, et cepen-

dant il faudra bien cju'il soit Italien, tout au moins natif (bi

royaume de Naples, puisque la lettre ajoute : ci Mais il devra

Il parler une langue que les Crémonais puissent comprendre '. »

Or on sait quel rôle imj)ortant le don de la parole occupail

dans fexercice des fonctions de podestat, ce magistrat étant

tenu de prononcer des harangues à son entrée en charge, à

sa sortie, aux obsèques des citoyens notables et dans beaucoup

d'autres occasions.

La lettre des Crémonais, par les nombreuses exceptions

qu'elle énumère, nous éclaii'e aussi sur un fait intéressant :

c'est que si, pour éviter les brigues et les ardentes compéti-

tions qui avaient signalé sans doute les élections des consuls

urbains, on s'était décidé à prendre le podestat parmi des per-

sonnes étrangères à la cité, cette garantie d'impartialité et de

désintéressement ne paraissait déjcà plus suffisante en 12 33,

tant les discordes politiques, civiles, commerciales, avaient

élargi le champ du soupçon et de la défiance. L'institution des

podestats, surtout quand elle était j^lacée sous l'égide du mo-

dérateur suprême, c'est-à-dire de l'Empereur, avait paru devoir

' Ficker, /lctose/(;c(((. Il' glia. En 12/19. '^"" ^'^'^'''G' '-'s tlioisir le piiileslat cloiil

Frédéric II, sur la demande des liabitanls celle commune a besoin. [Htst. Jipl.\. VI.

d'Ascoli, charge son légat Enzlo, ou, à [). 7.35.)

défaut d'Enzio, Richard, comte deChieli, *

TOME xxvii, 2' parti(\ .5û
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consolicl(M- le gouvrrnement intérieur de la conimunc Mais en

même temps, par sa nature propre, comme par l'intervention

toute-puissante qui lui servait de support, cette institution

devait nécessairement incliner vers l'excès de l'aulorité. Aussi

la liberté jalouse ne tarda pas à s'alarmer, et, dans la seconde

moitié du xiiT siècle, les villes restieignirent l'action de leur

podestat, tantôt en lui retirant le commandement militaire

pour le transférer à un capitaine du peuple, tantôt en rédui-

sant à six mois au lieu d'un an la durée des fonctions qui lui

étaient conférées '. En se prémunissant par Là contre des em-

piétements possibles, on retombait d'un autre côté dans le

morcellement et dans l'instabilité du pouvoir.

La conciliation de l'autorité et de la liberté sous cette forme

de gouvernement était du reste chose difficile. On voulait trou-

ver réunis chez le podestat républicain des mérites très-divers;

on lui demandait de justifier son élévation en se montrant à

la fois bon orateur, bon légiste, bon chevalier, et les partis

sans cesse en présence lui contestaient ces qualités dès cpi'il en

faisait usage dans un sens qui leur déplaisait. L'auteur ano-

nyme, mais certainement gibelin, dcVOcidus pastorahs^^, se ren-

' Salimbeno (p. /iog) dit que, de son « cundario vel directe niilli crearivecontiii-

leuips, lescapilainesctlespodeslalsélaient "g'if. vicarii vcl quocpio alio noinine nun-

reiKxivelés deux lois par an. Cet usage, » ciipelur, sciiiper ejus jurisditlio el omnis

particulier d'abord aux villes guelfes, passa » poteslas sex mensiuni curriculo liniatur. »

aux villes gibelines : « Olini civilas Papia (Ficker, Acia sccrcla ,n° 728.) En 1023.

" pei solos consules gubernabalur. Nunc les légats de Frédéric d'Aulriclie eu Loni-

» autrui eligitur per sapientes illos, onini bardie promettent à Vcrceil la proteclion

« anuo vel in sexto niense, rector qui voca- de ce roi des Romains, « el cuui rex sta-

« lur potestas, ad cerlum salarium, qui sil « tuerit darc rt ctores vel poteslales civila

«de alia civitale. » {Laudes Piipiœ, ap. Mu « tibus Lombardia', rcspeclu civilalis Ver-

ratori , Scrip;. t. XI, col. 24-) — En 1839 ,
« cellensis permanere non debebinit in

Louis de Bavière accorde sno motii à Cré- « oCBcionisi per sexmcnses. » (Caccianotti,

mouP ; «Ct quemcuniquc ad diclam ci- Summur. p. 2']'6.)

" vilalem regoudaui ex iniperiali parle se- ' Ap Muratori, .-In/ti/ I. I\',p Q.letsuiv.



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (11«3-1355). 235

contre avec Brunetto Latini, l'auteur guelfe du livre du Trésor ',

pour tracer des fonctions du podestat italien un tableau théo-

rique et en quelque sorte idéal, lequel [)ouvait bien n'être pas

toujours d'accord avec la pratique habituelle et avec la réalité

des faits. Néanmoins, il faut reconnaître que les principes de

cette institution , tels qu'ils sont exposés dans les deux ouvrages,

tels surtout fjue le politique florentin a pu les voir aj^pliqués

pendant une période relativement calme de fhistoire de sa

patrie, se fondaient sur une idée très-nette de la souveraineté

populaire. Un podestat annuel, étranger à la ville, est chargé

par une libre élection d'exercer le pouvoir exécutil, et, dans

certaines circonstances, le pouvoir judiciaire. Il prête serment

de gouverner conformément aux statuts fondamentaux du pays,

de prendre l'avis du conseil de la cité pour tout ce qui concerne

les intérêts communs au dehors; en cas de débats intérieurs

ou de dillicultés extérieures, il en appelle à l'assemblée géné-

rale des citoyens, qui décide en dernier ressort. 11 a tout au

plus le droit de remontrance, et jamais celui de veto. Pour

faire exécuter la loi, il est seul, presque désarmé, sans autre

ascendant (|ue celui de son énergie et de sa droiture. Il doit

n'avoii avec lui ni sa femme, ni son fds, ni personne de sa fa-

mille, ne se rattacher à la ville qu'il gouverne par aucun lien

de parenté, ne manger, ni ne boire, ni lui, ni les juges, che-

valiers, .damoiseaux attachés à sa maison, avec un citoven,

quel qu'il soit. Une liste civile des plus modiques lui est al-

louée pour ses frais de déplacement et de gestion. A l'expira-

tion de sa charge, il est tenu de rendre ses comptes, d'attendre

larrivéede son successeur et de lui remettre ses pouvoirs. Sans

' Remarquons iiLaniiioinb que ce', deux live pour discerner ce (jui appaitienl à

ouvrages se touclienl par tant de points, cliacuu des deux auteurs dans le (onds

qu'il faudrait une comparaison lort alten- commun.

3o

.
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doute le podeslal exerce exceptionnellement la dictature, mais

une dictature légale, qui lui est conférée par le vœu des ci-

toyens. A.insi, en i2 4'^, dit Salimbene, le conseil de Reggio

donna à son podestat, qui était Florentin , le droit de faire tout

ce qu'il voudrait [libertalem facicndi cjuidcjaidveUet], parce qu'on

le connaissait bon et sage justicier '. C'est là un régime acci-

dentel et temporaire. Ce qui est normal et permanent, c'est la

crainte que le podestat ne se crée un parti dans la cité. 11 vit

sous les yeux de tous dans une majesté solitaire, sans parents,

sans amis, sans affection d'aucune sorte. 11 n'a pas même, comme
le dictateur antique, en déposant les insignes de sa dignité, la

satisfaction de se retrouver au milieu des siens cl d'obtenir de

l'estime de ses conciloyens la récompense d'un grand devoir

accompli.

C'était trop demander à la nature humaine que de lui im-

poser, sans compensation, une aussi lourde tâche, d'autant

plus que le podestat parvenait rarement à désarmer, étant eu

charge, les rivalités qui avaient pu faire obstacle à son élec-

tion^. Les modérés et les timides finirent par refuser ces fonc-

tions pénibles, les audacieux et les violents acceptèrent, se

(irent haïr ou chasser, et préparèrent l'avénemenl des tyrans

indigènes, lesquels finirent j^ar régner sous le nom des anciens

magistrats officiellement rétablis. Le gouvernement intérieur

des cités italiennes put y gagner quelque stabilité, mais au

prix d'une compression sans mesure, qui supprima en fait les

libertés publiques sans respecter les droits individuels les plus

sacrés. On peut donc dire que le régime des podestats fut la

Cliion. ji. 5c). pniiis.il fallait eiilcriiicr ilaiis une sorte

LlwKjue laclioii voulait avoir son [)0- de conclave les ',lék\i;ués de clia(|iic parti

destal particulier, et , (jiiaiid rèlection d'un pour les contrainilre à s'entendre. (CI.

podestat (Oiuniun élail iiiij)Osée aux deux Ckronic. Pliiccnl. ad ann. 1223, p. 67.)
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transition naturelle du régime consulaire au régime du prin-

cipal. Cette dernière évolution, dont il n'entre pas dans notre

cadre de retracer ici la marche progressive, était déjà presque

partout accomplie, quand elle obtint sa consécration de ceux-

là mêmes qui auraient semblé devoir s'y opposer avec le plus

d'énergie. En 1 34 2 , le pape Benoît XII, pour empocher l'em-

pereur Louis de Bavière de reprendre quelque influence eu

Italie, déclara que tous les chefs qui avaient usurpé les terres

du domaine de l'Empire les occuperaient désormais à juste

titre, et l'Empereur répondit à ce décret par un autre qui au-

torisait en revanche tous les tyrans établis dans les terres de

l'Eglise à les posséder tranquillement sous la suzeraineté im-

périale. Toujours rivaux malgré leur faiblesse, les deux pou-

voirs, en se frappant ainsi l'un l'autre, achevaient de s'anéan-

tir sans que l'amoindrissement de leur autorité profitât à la

cause des institutions libres.

La déchéance polilique de l'Italie ne s'accomplit pas néan-

moins sans que quelques âmes élevées en eussent conscience,

et ne protestassent contre une abdication si funeste. Ce fut du

parti latin et gibelin que partit ce suprême appel; ce fut par

Dante el par Pétrarque que fut essayé le retour au principe

d'autorité, lequel, en se conciliant avec la liberté, pouvait seul,

à leurs yeux, sauver l'Italie de la discorde et du morcellement.

Lorsque Dante ou ses contemj^orains comparaient l'Italie à un

cheval sans cavalier, qui ne connaît ni le mors ni l'éperon',

lorsqu'ils s'affligeaient de la voir livrée aux passions indivi-

duelles et privée de tout gouvernement régulier ^ lorsqu'ils

' Convito, in Opcre min.t. III, p. 28:;. « tuumqiip concussioiie feralur, vcrba non

" » Quod Ilnlia misera, sola privolis ar- «ciperent. sed et vix Itali infclices lacry-

n bitriis derelicta omnique publico mode- « mismetiunlur. » (Dante , Opcr. '/iih. I. III,

oramine deslitula, quanta ventoruni fluc- epist. \'I, p. 45o,édit. Fralicelli.)
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s'écriaient « qu'un Etat diviséjamais ne se maintient, j^arce que

« chacun clierclie à détruire son voisin tantôt jjar force et tan-

« tôt par ruse', » ils avaient en vue le réta])lissement de l'unité,

et cette unité, ils ne pouvaient la denjandcr qu'au chef unique,

au monarque par excellence, à l'empereur des Romains. La

conception d'un dépositaire légitime de la puissance souve-

raine, élu pour sauvegarder les droits de chacun et le bon ordre

dans l'Eitat, se rattachait à une vieille tradition, dont le maître

de Dante, Brunetto Latini, a conservé dans son livre ie sou-

venir toujours vivant : « Puisque la hautesse et la seigneurie

'de l'empire de Rome crut et exhauça sur toutes les digniiéb

« des crestiens, et que l'envie croissoit et cugeudroit mortel

« iiaine entre les nobles Lomi)ards, ne uns ncstoil cfui se meslasl

' de maintenir la chose commune fors It prince d'Alemaigne ; or lu

' establi aussi comme par nécessité plaine de droit que la nais-

sance et la élection de l'Empire IVisl faite par ceuls qui en

' esloient delïéndeors et gardes, en tel manière que li empe-

" reur fuissent esleu por bonté et por prouece, noaunie par

« hvretage"-. >'

A la fin du xiii' siècle, l'auteur de la Chronique gibeline

de Plaisance se montrait encore fidèle observateur de la tra-

dition, en disant dans le prologue du chapitre consacré aux

(jestes de Frédéric II : "De même que les œuls de poissons

•qui ont séjourné cent ans dans le lit desséché d'un llouve

I redeviennent féconds si le fleuve rentre dans son lit, et pro-

' duiscnt à leur tour des poissons; de même les cités, les terres,

<' les seigneurs, qui lurent anciennement dans les bonnes grâces

'de la majesté impériale, quand reparaîtra la puissance par

Grazioli. tilé [j:ir Bosscl!i,/o Spinlo ' Li Trésors, éd'û. CimhaiWi; ,U\. l , i ()3.

onttpapali- clio prodiusc lu rtformu, fii, l\

.

C!. â fiC|.

p. 35
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«excellence, reprendront leur liberté naturelle et se touine-

« ront vers le gracieux emj^ereur'. »

Les paroles dont se sert ici l'obscur chroniqueur [ad impe-

rialein gndiam liberrime iiiclinabunl) sont d'autant plus remar-

quables qu elles semblent résumer à l'avance les doctrines po-

litiques de Dante et de Pétrarque. Que dit dans ses lettres le

grand Florentin : « Eveillez-vous tous, habitants d'Italie, levez-

" vous devant votre roi, et par là vous garderez non-seulement

"l'obéissance qui lui est due, mais encore, comme il convient

« cà des hommes libres, le gouvernement de vous-mêmes-. » Et

quand il s'adresse aux Florentins en particulier : « N'étes-vous

" pas agités par les terreurs de la seconde mort, s'écrie-t-il, de-

' puis que les premiers et les seuls, rejetant lejougdela liberté,

' vous vous êtes insurgés contre la gloire du prince romain , du

1 roi du monde, du ministre de Dieu.^. . . Ne voyez-vous pas

« que c'est la cupidité qui vous empêche d'obéir à ces lois

saintes, fidèle image de la justice naturelle? L'observation de

<i ces lois, si elle est spontanée, si elle est libre, n'est évidem-

1 ment pas la servitude, et même, si l'on y regarde de près,

« elle apparaît ce qu'elle est, c'est-à-dire la liberté par excel-

-1 lence. . . Aussi, comme ceux-là seuls sont libres qui obéissent

' Chron. de reh. in liai, gestls, p. i^o.

En l'année laSA, année que Salimbene

représente comme une époque désastreuse,

•' où le monde semblait livré à l'esjirit ma-

'1 lin , » le bruit s'élant répandu que Frédé-

ric II , avait reparu au delà des Alpes, ce

fut en Italie une anxiété et une attente gé-

nérale.

^ « Evigilale igiltir omnes , et assurgite

régi vcslro, incolas Italiae , non soltmi

< sibi ad imperium, sed al liberi ad regi-

" men reservali. » [Opère min. t. III, episl. V,

[1. Ixhk, édit. Fraficelli.) Ce passage est sus-

ceptible de deux interprétations: l'une, qui

est donnée par M. Ouvré {Thèse lai. sur le

De Moi\'AitcnTA , p. Sa) : « Necnobis , Itali ,

« satis sit vosuielipsos imperalori fidos ser-

« vare; vos etinm, non secus ac libères ho-

«mines, regat;» l'autre, qui est celle de

Carniignani [Consitlér. sur ht Monarchie

,

prélim., cdil. Torri, p. xxxi) el qui nous

semble bien préférable: «Non solamenle

« serberete a lui obbedienza, ma corne li-

n beri il reggiraento vostro. »
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" volontairement à la loi, pour qui passerez-vous, vous qui, en

"prétendant aimer la liberté, conspirez, au mépris des lois

« universelles, contre la source même des lois '
! » Ce point de

vue, qui consiste à présenter la soumission à l'Empereur comme
l'unique moyen de faire vivre ensemble l'autorité et la liberté,

Dante l'a développé avec une logique serrée dans son traité

De Monarchia, où il dit : « Le monde est parfaitement réglé

"dès que la justice y est toute-puissante. Ce qui contrarie le

«plus la justice, c'est la cujjidité. Quand la cupidité est al)SO-

«lument supprimée, rien ne s'oppose plus à la justice. Or, là

« où il n'y a rien à désirer, la cupidité n'a plus de raison d'être.

" Le n)onarque n'a rien à désirer puisque sa juridiction n'est

« bornée que par l'Océan. Donc le monarque est ce qu'il y a de

"plus propre à faiie prévaloir la justice. Quant au genre lui-

« main, il se trouve d'autant mieux qu'il est plus libre [Inima-

'< rtiiin (jenus
, polissune libernm, optime se hahet), et c'est sous le

« monarque qu'il est le plus libre. La liberté étant une cbose

«qui existe par soi-même et non par le bon plaisir d'autrui,

« c'est seulement sous l'emjiire du monarque que le genre hu-

<i main existe par soi-même et non par le bon plaisir d'autrui,

« car c'est alors seulement que sont redressés les gouvernements

«tortueux, soit démocratiques, soit oligarchiques, soit tyran-

« niques, qui réduisent le genre humain en servitude. Comme le

-monarque aime beaucoup les hommes, il veut que tous les

'< honnnes soient bons, ce qui ne peut avoir lieu sous les mau-
« vais gouvernements. H n'y a que les bons gouvernements qui

"tendent directement à la liberté, c'est-à-dire à ce que les

«Observniilia quaruiu [ iesimi ] , si « I laque, solis existentibu-s liberi» qui vo-

«Uela.si libéra, non lantum non servitus " lunlariclegi obe(liunl,clc. » (Danle, 0/)er.

iessei)robaliir;quin inio [.eispicaciler in- wiu. t. III, epis(. VI, p. A5G, édil. Frnh-

" lucnli llquel m esl i|)s,isuiiia-.a libertas. .

.

celli.)
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«hommes vivent pour eux-mêmes; car ce ne sont pas les ci-

<i toyens qui sont faits pour les consuls ou les peuples pour

« les rois; ce sont, au contraire, les consuls qui sont faits pour

" les ciloyens et les rois pour les peuples. A ne considérer que

f les moyens, le consul et le roi sont les maîtres; mais, en con-

i> sidérant le but, ils ne sont que les ministres des autres, et

"principalement le monarque, qui, sans aucun doute, est le

« ministre de tous '. » Danle ajoute plus loin: « Quand on dit que

l' le genre humain peut être gouverné par un chef suprême,

<i cela ne doit j)as s'entendre en ce sens que l'exercice des jus-

(' tices inférieures dans toute espèce de municipe puisse pro-

" céder immédiatement de lui seul, attendu que les lois mu-

" nicipales ne sont pas sans défauts, et peuvent avoir besoin

y d'être redressées. D'ailleurs, les nations, les royaumes, les

« cités ont leurs caractères propres qui exigent l'application de

«lois différentes. Il faut admettre seulement nue le aenre hiq^ î->
" u-

« main soit régi par le chef suprême suivant ces droits communs
« qui conviennent à tous les hommes, et soit gouverné sous

«cette règle commune en vue de la paix'. » En somme, toute

cette théorie se réduit à deux points principaux : la vraie li-

berté, c'est la soumission libre à une autorité juste. L'Empereur,

dépositaire de cette autorité, est l'expression du droit général

et supérieur, qu'il n'exerce qu'à la condition de respecter les

droits individuels et particuliers.

PétraiYjue n'a pas composé, comme Dante, un traité didac-

tique sur la nature de la souveraineté; mais, au fond, les opi-

nions politiques qu'il a consignées en divers passages de sa

' De Monufcliia, lib. I, cap. .\iii et ,\iv, « quaeomnibus con)petunl,abeoregatur,et

p. 20 et suiv. éilit. Torri. i conimuni régula gubernetur ad pacem. »

" «Sed sic inlelligendum est ut huma- [De Monarclda, iib. I.cap. xvi, p. 3o de

« num genus, .secundum sua communia l'édition précitée.)

TOME .\xvii, 2' p.irtie. 3i
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correspondance seul à peu près les mêmes que celles de l'au-

teur du De MonarchiaK A propos de l'arrivée de Charles IV

en Toscane, il écrit à Neri Morandi : «J'ai appris avec non

" moins de joie qu'on ne refuse pas l'obéissance à l'empereur

"des Romains, et que, s'il y a encore en ce monde quelque

« souci de la liberté, c'est ma patrie qui prend ce noble soin -. »

Ailleurs, s'adressant au prince lui-même, Pétrarque lui dit :

« La servitude accable les Latins : c'est toi qui en délivreras

"leurs têtes. La justice s'abandonne à l'avarice comme une

«prostituée; c'est toi qui la feras rentrer dans son sanctuaire.

« La paix est décbue, c'est toi qui la replaceras sur sa base. Tu
« es destiné à cctolïice d'effacer les souillures de la république

t< et de rendre au monde son ancien aspect'*. » Malgré le vague

de ces expressions, il est clair que Pétrarque se préoccupe

surtout de l'Italie, et qu'il est, au sens strict du mot, plus pa-

triote que Dante. Pour lui ïorbis qui doit être pacifié par le

César, c'est bien ïorbis Italiens, la péninsule italienne [Ilalicnm

orhem tranqinUa pacc componas) , et le César n'a qu'une véritable

patrie, qui est f Italie, car, ajoute-t-il, «en quelque endroit

« qu'il soit né, César est pour nous Italien ^ » Une fois la paix

établie, l'Empeieur organisera complètement ce pays si pro-

fondément divisé [placata et ad plénum composita Italia). El cette

organisation, suivant un auteur qui a étudié ce sujet de très-

près, « c'était l'-association fédèrative qu'avait ébaucbèc la ligue

' Nolamiiicnt en ce qui louche i'unilé «orbe ncgleclœ liberlatis cura est, in |)a-

jjouvcnienient ; » Cerle quod cxperi- « tria mea esse. » (Petrarch.lib. III, epist. i.)

«mentis innumcris et doclissimorum ho- ' iSumpla Latinis servilus; tu illam

« minum auctoritatc depreliensum est, et « tuoruni cervlcilius cxcuties. . . Muic odi-

" incœlo et in terra optima seaiper fuit wà- » cio destinatus es, ut reipublicai del'oraii-

" las principatus. » (Pctraich. Ejml. IV.) « taies aboleas et prislinafn f'aeiem mundo
" " Lœtius legi et Romano principi obe- » reddas. » (Pelrarch. Famil. lib. XVIII.)

«dientiani non nes;ari,et, siquœjam toto ^ //)!(/. !ib. XlX.episl. i

le
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« loniliarde, qu'avait entrevue Rienzi, et dont la pensée inspi-

<' rait à Pétrarque de patriotiques ellorts pour arracher à Ve-

" nise et à Gênes leurs armes fratricides. . . Quant à la liberté

«perdue, redemandée au roi des Romains, que pouvait-elle

>< être, sinon l'aflranchissement de cette petite tyrannie féodale

« dont le tribun de Home avait fait justice, et l'exercice, sous

<' le contrôle éloigné de César, des bonnes coutumes et des li-

« bertés municipales ' ? »

On peut se demander si les principes en vertu desquels

Dante et Pétrarque appelaient Henri de Luxembourg et Charles

de Bohême à rétablir en Italie la souveraineté impériale, in-

séparable à leurs yeux du vrai régime légal, étaient de leur

temps des principes généralement admis, ou du moins si leurs

espérances étaient partagées par la majorité des hommes qui

se trouvaient en position d'agir sur l'opinion publique. A cet

égard, les textes littéraires ne sont ni assez nombreux ni assez

concordants pour qu'on puisse résoudre la question, bien qu'il

soit permis de pencher vers faftirmative, si l'on considère

l'adhésion donnée aux doctrines monarchiques par des écri-

vains honnêtes et courageux, tels que fliistorien Dino Com-

pagnie.

En se tenant sur le terrain des faits et en remontant même

jusqu'à l'époque si agitée de Frédéric Barberousse, on re-

marque aussi que, si la domination impériale exercée par des

Allemands était souvent brutale et oppressive^ elle ne laissait

' Eug. Rendu, l'Italie et l'empire d'Al- « manni usquc in priEsens liileras pacis vo-

lemagnc, 2° édil. p. b~. «cant, nec aliis legibus utunUir, tanquam

' Voir nolamnient l'étude de M. Hille- « gens agreslis et indomita. » {Chron. Usperg.

brand sur Corapagni, p. 3o5. adann. 1186, p. 3i4)— «Barones et mi-

Le tableau que les chroniqueurs nous ilites... in Aleraania plcrunique soient

tracent des Allemands de cet âge peut jus- « essepreedones. » [Ibid. ad ann. 1 20g.) —
tificr celteappréciAlion : « Quas iitleras Aie- « Ecce Alenianni seniper erantyijnos/, ei

•3i.
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pas d'ôlre invoquée déjà en bien des circonstances comme une

force tulélaire. Une foule de documents nous montrent plu-

sieurs villes n'abandonnant le parti impérial cpie parce qu'elles

se sentent insuffisamment protégées contre leurs discordes in-

testines ou contre les prétentions d'une cité rivale ', mais s'em-

pressant dose rattachera l'Empereur aussitôt qu'elles se croient

assurées d'obtenir de lui un secours convenable en hommes
et en argent.-Cc sont ces deux situations que les actes désignent,

dans le premier cas, par les expressions in fuie cacillantes; dans

le second, par les mots aajiiisilœ ou redditœimperio. Les rapports

personnels des empereurs avec les communes ne témoignent

pas non plus d'un état tle guerre perpétuel, comme on a pu

le dire par ignorance ou par esprit de parti. En septembre

1 I 84 , le voyage de Barberousse de Milan à Pavic fut un véri-

table triomphe'-. En 1209, les députés des villes lombardes

allèrent trouver Othon de Brunswick à Augsbourg, lui portant

les clefs de leurs portes et des dons précieux, et, lorsqu'il eut

passé les Alpes, il y eut en sa faveur un tel empressement,

qu'on versa entre ses mains le produit de toutes les redevances

mises en réserve depuis la mort de Henri VF. En 1287, la

rentrée de Padoue et de la Marche Trévisane dans le parti im-

périal donna lieu aux démonstrations du plus vif enthou-

siasme; Rolandini nous a conservé la harangue piononcée en

cette circonstance par un Padouan, et qui débute ainsi : « Béni

« ideo nunc Imbehauijudicesjanosos. » [An- « latione Italicorum. » (Lumberti parvi Ann.

nul. I T'orm. ap. Bœlinier, Fontes, II, 177.) ap. Pertz, Mon. Gcrm. hist.\.XM ,\). G/iq.)

— Mussnto appelle encore gens stoUda les ' Otto de S. Blasio. — Godel'r. Colon,

compagnons de Henri de Luxembourg. ap. Bœhmer, Fontes, l\ , oli-]. — En celte

On peut citer l'exemple de Vérone en occasion, Othon dispensa les Slennois de

i2.3Zi. (Cf. Dœlimor-Ficker, Acta selecta

,

payer celle contribution, qui était consi-

p. (ÎGg, n° 9G3.) dérable. (Bœlimer-Fiiker, Acta selecta,

"Deducilur cum niaynagloriactexul- n' 1068)
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" soit Dieu, principe etdispensaleur de tous les biens, qui, diri-

" géant toutes choses avec le frein de la justice, fait prospérer

« le Très-Saint Empire romain dans toutes ses entreprises'. » De
leur côté, les empereurs exprimaient officiellement, dans les

termes les plus pompeux, leur affection pour les villes qui, bien

que guelfes et autonomes, admettaient le principe de la sou-

veraineté impériale. Les diplômes par lesquels Frédéric b', ou

j 186, etOthon IV, en 1209, confirment ou accroissent les pri-

vilèges et la puissance de Milan , sont très-explicites à cet égard ;

le second, notamment, s'adressant aux Milanais, leur dit : « Tant

« que nous vivrons, non-seulement nous ne porterons pas ai-

« teinte cà vos droits, à vos coutumes, à votre complète liberté,

<i mais nous voulons vous élever en honneurs et en biens au-

« dessus de toutes les cités de l'Empire entier".» Quant aux

villes purement gibelines, telles que Pavie et Crémone, dont

le dévouement à la maison de Souabe ne se démentit jamais,

les empereurs annoncent qu'ils prennent pour eux et légue-

ront à leurs successeurs le soin de les récompenser d'câge en

en âge [in eternum); ils déclarent aussi cjue de pareils servi-

teurs brillent entre tous les autres fidèles, et qu'ils sont la tête

et la base de l'Empire en Italie [in Jlalia capnt et fundc.mentnni

imperii) ^.

On s'explique donc que, malgré la longue interruption des

rapports de l'Empire avec l'Italie, la tradition du droit impé-

rial, toujours vivante, comme nous l'avons dit plus haut, eût

conservé son prestige au xiv*" siècle, et que la grande voix de

Ap. Muralori, 5en/jM. VIII, p. 226; " omncs civitates totius imperii, etc. . . »

cf. ibid. t. XIX, p. 23. (Bœhmer-Ficker, /lc(((se/cc((Mi° 233. Voir

"Omnemlibertatemvestramvobisnon plus haut, p. 11, la citation entière.)

» solum non imminuenuis
, immo inviola- ^ Bœhmer-Ficker, Acia sekcta , n" 1 15

« biliter vobis conservabimus . . . et super et 233,
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Dante pût être l'écho retentissant de l'opinion des politiques

et des modérés de son temps. Au reste, si jamais prince dut

se flatter de répondre à l'idéal de l'illustre Florentin, ce lut

assurément cet Henri de Luxembourg, que les contemporains

nous représentent comme un homme ])ieux sans être débon-

naire, convaincu de la justice de son droit, mais ne préten-

dant l'exercer qu'avec le libre consentement de ses sujets ', et

tellement désireux de maintenir entre les partis une balance

égale, qu'il ne voulait pas même qu'on prononçât en sa pré-

sence les noms de guelfes et de gibelins'". Partout il l'amenait

et rétablissait les bannis^: « Je veux avoir, disait-il, les villes

" tout entières, et non des portions de villes.. . Les Germains

> et les Souabes ne sont pas plus près de mon cœur que les

" Lombards et les Toscans''. » Ce qu'il écrivait en iSoq à la

commune de Mantoue : "Nous voulons mettre un terme à ces

"animosités, à ces agitations c|ui vous épuisent, et vous pré-

<i parer à vous, aux autres cités et aux heureux peu^^les de l'Em-

" pire dans les provinces de l'Italie, les avantages de la paix

" tant désirée''; » ce qu'il écrivait, il le ht dans la mesure do

ses forces. Néanmoins, il est permis de douter cjue Henri Vil,

même s'il eût vécu plus longtemps et qu'il eût persévéré dans

cette haute impartialité qui devrait être la règle de tous les

gouvernements, eût pu réussir dans son œuvre de pacification

' Voy. le lexle cilo, i"' partie, p. 76 et « regem, inler cives Veicellenscs qui, dua-

77, note 1. 11 bus in factionibus divisi, plura damna

«Gibolengic guelfaeve partium luen- « vicissim sibi intideraat. Qua ordinatiir

« lioncj abhorrens. » (Alb.Miissati, p. 3Ao. « roniissio injuriaruin et revocatio proscri-

Voy. aussi Nie. Boiront, et Dino Compagiii « ptorum sub pœna libr. c aurearum in

cités par M. liillebrand, p. igS et note 1.) « contravenientes. » (Caccianolli, Sumi:nina-

Conuiie exemple, cituns undocument riiun nwii. iniin. Vcrcdl. p. 260, 2G1.

du i5 décembre i3io : u Concordia et pax ' Nie. Boiront, p. 889.— Alb. Mussati,

1 proiiuiuiala, inmonasterioSanctinndrea; lib. II.

" Vircel!anim,perllenriciini
, Homanorum ^ Dœlimcr-Ficker, Acia seteclu.n" SgS.
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généraJe. La résislance des chefs du parti guelfe, les intrigues

du roi de Naplcs ', la politique indécise, pour ne pas dire cau-

teleuse, de la cour romaine, par-dessus tout une vagne appré-

hension des «nouveautés redoutahles'- » que pouvait amener
la venue d'un roi allemand, élevé à. la française, accompagné
de troupes étrangères, bien des motifs se réunissaient pour
faire échouer la tentative du rétablissement de l'autorité im-

périale. En substituant des vicaires impériaux, aux podestats

nommés par les partis, Henri de Luxembourg choqua sans le

vouloir le sentiment des villes guelfes, et en donnant à ces

vicaires indigènes toutes les apparences de la légalité, il ne fit

que concentrer entre leurs mains et consolider pour l'avenir

le régime du principal. Ce fut à peu près le seul résultat

d'une expédition entreprise sous des auspices si favorables.

Et cela est si vrai qu'on vit, après la mort de Henri VII,

les feudataires et les communes gibelines exerçant les droits

régaliens déférer de leur propre autorité, en l'absence d'un

empereui% le titre de vicaire impérial à celui qui leur parais-

sait le plus capable de les gouverner ou tout au moins de les

défendre. L'exemple le plus frappant qu'on puisse citer à ce

propos, sans qu'il nous apparaisse comme un fait isolé, est

l'élévation de Castruccio Castracane. Tout concourt à la gran-

deur de ce soldat de fortune. L'évêque de Luni le nomme son

vicomte, lui transfère toutes ses prérogatives et fen investit

' Robert d'Anjou avait repris la ligne (Mussalus, /ïw(.<m(/. lib.I, riibr. x.)— ;i Ut

politique des anciens rois normands de nomnisllalia novarura rerum jani excita

Naples, qui consistait à susciter les Lom- » motibus incalueril. ;> {Ibid. lib. II.) —
bards contre l'Empire : n Lombardes pre- « Omnes lurba' gaudio valde magno exul-

« tio olim corruplos excitant ad arniri in « tantes justi régis adventum prestolari vis*

Il imperalorem movenda , ut illorum labor u sunt, melu deposilo.Semperenim vulgus

« eissitquies. » (Gervas. Tilb. ap. Lcibnitz, " novis (rahi fatis exultât. » (Ferret. Vicenl.

Scriptor. I, 9^^.) âd Muratori, Scc/p^or. t. IX.)

" " Formidolosum namqueid novum. «
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par la crosse; la commune de Pietra Santa lui donne en toute

propriété les mines qui pourront être trouvées sur son terri-

toire; Lucques le prend pour capitaine; Sarzanc l'élit au scru-

lin à l'unanimité des voix, toutes les corporations réunies, en

qualité de vicaire de l'Empire et de protecteur de la ville. Le

même titre lui est conféré par lesPisans, en vertu d'un décret

approuvé par le conseil de la commune; et, en acceptant celte

fonction, Castruccio jure de l'exercer «en l'honneur et à la

gloire de Dieu iout-puissant, de la bienheureuse Marie tou--

.' jours vierge, de toute la cour du Paradis, du Très-Saint Père

" le pape Nicolas V (il s'agit de l'anti-pape Pierre de Corvara)

« et de la sainte Église , du sérénissime prince Louis, empereur

' des Romains, et pour le bon état de la ville et du district de

« Pisc. " Tous ces honneurs lui sont confirmés par l'Empereur,

qui fait de lui un duc héréditaire, un véritable souverain '. La

domination de Castruccio ne dura point; mais la puissance

les Visconti, des Scaliger, des Gonzague, s'appuyant sur les

mêmes principes que celle de Castruccio, et provenant comme

elle du suffrage populaire combiné avec le droit impérial -,

réussit à vivre et à se perpétuer.

L'expédition de Louis de Bavière en Italie (i
3 -27-1 3 2 9)

marque bien le moment où les vicaires impériaux, cumulant

Jcs anciens offices de podestats et de capitaines, deviennent

des princes indépendants, et la Papauté contribue à cette trans-

formation en proclamant la séparation entre l'Italie et l'Alle-

magne. En effet, Jean XXII déclare alors que, en vertu de la

' Le uztom (h Cuslraccio Caslracane degli ^ C'est aussi à litre d'administraleur de

Anteliniitclli , publiées par Aldo Manucci l'Empire durant la vacance, que le pape

en 1690, ont élé réimprimées à Luci[ues, Benoît XII affermit l'aulorilé de la plupart

en 18/10, avec des documenls nouveaux. de ces princes. (Cf. Raynald. Ann. ccclcs.

(CL les paires 1S7, i()3, nj/i, igS, 196, ad ann. 1 339 ^^ *^t0

"99 ,
r>,oe, 207, 218 do celte édition.)

c:
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plénitude de son pouvoir apostolique, il relire ritali»> de la

juridiction impériale, de telle façon qu'en aucun temps elle

ne puisse être incorporée ou inféodée à l'Empire'. Il voulait,

par là, faire avorter en quelque sorte dans leur germe les pro-

jets conçus par son adversaire pour la restauration de la sou-

veraineté impériale au delà des Alpes". Aussi arriva-t-il que

l'expédition de Louis de Bavière, n'ayant pins le même carac-

tère et n'étant plus dans les mêmes conditions que celle de

Henri de Luxembourg, eut encore moins de succès. Excom-

munié par le Pape, obligé de s'appuyer uniquement sur

les gibelins et de servir exclusivement les intérêts de ce parti,

le prince bavarois se trouva réduit à lutter par la force ou

par la ruse, là où son prédécesseur, soutenu d'abord par un

assentiment presque unanime, n'avait eu qu'à invoquer son

bon droit, qu'à protester de la loyauté de ses intentions, sans

distinction de partis ni de races. Après Louis de Bavière, ce

droit traditionnel, auquel le Saint-Siège avait porté de si

rudes atteintes et que les communes courbées sous le joug de

leurs tyrans connaissaient à peine de nom
,
pouvait-il, à la voix

de Pétrarque et même avec l'aveu de l'Eglise, revivre et se

relever en Italie? On vit bien f[u'il n'était pins que poussière

et ombre, lors des deux expéditions ou plutôt des deux voyages

qu'à treize ans de distance Charles de Bohême entreprit dans

la Péninsule. Vainement- Pétrarque lui allirme que l'Italie

l'appelle avec amour, que Roukî l'attend impatiemment, qu'il

n'aura qu'à paraître pour ramener la paix et la gloire des

' « Provinciatii Italiam ab imperio el « lingui lerniiiiis. » (Olensclilagcr, iS/«rt(s-

rcgno AU iiiniiiii:!' lololiler cximenles se- (jesch. Urkuiid. n° i,xxi, p. 200.)

1: paramus , <llviilliiius ((c pcr j)fni('s scindt- ' Cf. de Clicrrier, Ilist. de la lutte des

«mus [et ] llberamus, déclarantes rcgniim Papes el des Empereurs, t. III, appcnd.

» .Ak-inannia' a rcgno Francia' claris ilis- p. .^o/(

ïOMiî \xvii, '2° partie. 32
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anciens jours'; vainement le César allemand pose sur sa

tête la triple couronne de roi d'Italie, d'empereur et de roi

d'Arles : les dithyrambes les plus emphatiques, les plus pom-

peuses cérémonies, n'ont plus assez de vertu pour rendre à

l'Empire son ancien prestige. Les princes italiens se jouent

d'un monarcpic étranger qui se présente à eux pauvre et mal

équipé; ce monarque, à son tour, se contente de rempljr sa

bourse en renouvelant, à prix d'argent, les privilèges des princes

et des cités. Cette prétendue confirmation des libertés pu-

bliques n'est, en réalité, que la consécration du desjDOtisme des

uns et de l'anarchie des autres.

Par une coïncidence remarquable, en môme temps que les

revendications inq^ériales avaient cette misérable issue, la

maison angevine de Naplcs se déshonorait par ses désordres

et s'épuisait dans de sanglantes discordes, de telle sorte que,

dans la seconde moitié du xiv" siècle, l'Italie n'avait plus ni à

«^spérer ni à craindre, soit le retour de la prépondérance im-

périale, soit la suprématie et le triomphe d'un souverain in-

digène. La Papauté restait confinée à Avignon, et le. grand

schisme allait naître. L'autonomie municipale, à laquelle les

guelfes avaient tout sacrifié, périssait étoullee sous la tyrannie

de quelques dynastes, ou se déchirait au milieu des dissen-

sions de quelques républiques mal équilibrées''. H est juste

' a Tua te,Cesar, Italiavocat.idque laii-

1 lis clauioribus , ut non principem modo

«suuui, sed Indoruui rcges ultimes sinl

" nioturi. . . Niliil est cjuod imperii majcs-

" tas non possil . . . ol lioc est quod diva'

« nienioriae avis luis gloriosutn fuit.» (Pe-

Irarch. Episl.famil. lib. XXIII, i5et 21.)

• Florence, la seule république qui

dura (si on laisse Venise cl Gênes en de-

hors), cul, en moins de vincl ans (iSa'i-

iS^a), recours à deux diclaleurs olran-

gers: Charles de Calabre, nommé seigneur

de Florence pour dix ans, et Gaulhierde

Brienne, dnc d'Athènes, nouniié d'abord

défenseur de la commune el capitaine de

la guerre, puis, en vertu d'un plébiscite,

seigneur à vie avec l'autorité la plus ab-

solue. Il voulut s'appuyer sur le petit

peuple , mais ii ne larda pas à être renversé

par les popohini fimssi et par les nobles.
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néanmoins de reconnaître que, malgré ce grand naufrage

politique, l'Italie, dans les siècles qui suivirent, dut à une

certaine unité de langue et de législation, à un développement

général de la culture intellectuelle et artistique, de ne point

perdre entièrement sa vie nationale. Mais une civilisation raf-

finée, comme celle que nous présente la Renaissance italienne,

ne suffit pas pour former une nation, s'il y manque cette di-

gnité de caractère que donnent des institutions fortes et libres.

Ln peuple ne vaut que par l'énergie qu'il sait mettre à s'orga-

niser à l'intérieur et à se faire respecter de l'étranger. C'est ce

qui inspirait à Machiavel, au moment peut-être le plus bril-

lant de la civilisation italienne, ces paroles patriotiques qui

terminent son livre du Prince : « Repassant dans mon esprit si

la conjoncture présente serait favorable pour un prince nou-

veau qui voudrait introduire en Italie une forme de gouver-

nement qui fît honneur à sa personne et profit à toute la na-

tion, je trouve tant de choses qui concourent en faveur de

cette entreprise, que je ne sais pas s'il pourrait jamais venir

un tenqjs qui fût plus propice à rexécuter... L'Italie, qui

n'a plus qu'un souffle de vie, attend qu'il vienne quelqu'un

qui mette fin aux souffrances de la Lombardie, du royaume

de Naples et de la Toscane. . . Puisse-t-ellc, après de si

longues souffrances, voir enfin son libérateur! Je ne puis ex-

primer avec quelle tendresse et quelle reconnaissance il serait

reçu dans toutes ces provinces, qui ont été inondées du tor-

rent des armées étrangères, et qui, depuis tant d'années, ne

respirent que vengeance. Où seraient les villes qui lui fer-

meraient leurs portes et les peuples qui refuseraient de lui

obéir? Y aurait-il un seul Italien qui hésitât à lui rendre hom-

mage? Chacun est las de cette domination barbare '. » Le

Machiavel. Du Prince _. cliap. x.wi . traduction d'Amelot ilc la Hoiis.sayc

3a.
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vœu de Machiavel ne devait se réaliser que plus de deux cents

ans après lui. Le prince italien qu'il appelait à peu près dans

les mêmes termes que ceux dont s'étaient servis Dante et Pé-

trarque pour invoquer l'intervention du chef de l'Empire,

apparut enfin, et, par une heureuse fortune, la maison de

Savoie se trouva en situation de réaliser l'union du principe

monarchique et des institutions représentatives, la concilia-

tion de l'autorité et de la iiherté, la fusion des deux giandes

races et des deux grands partis dont l'antagonisme avait dé-

chiré l'Italie du moyen âge.

UKSli^JE.

Parvenu au terme de celte longue étude, nous croyons

(ju'il ne sera pas inutile de résumer ici les laits généraux qui

en marquent les diverses parties et qui les rattachent les unes

aux autres jiar des liens communs. Dans un remarquable article

de philosophie historique, un de nos savants confrères disait

récemment : «Les nations qui ont créé la religion, fart , la

«science, l'empire, l'église, la papauté (toutes choses univer-

" selles, non nationales), ont été plus que des nations; elles ont

«été |)ar là même moins que des nations, en ce sens qu'elles

« ont été victimes de leur œuvre '. " Ces paroles peuvent exac-

temonl s'appliquer à l'Italie, qui, ayant créé ces deux choses

'•

lM. iicriiiii. lu-iut; des Dcna^Alondvi . aiinop i8G(), t. VI, p. 73.



ÉTAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355). ^53

émineiites, la Papauté et l'Empire, fut à un moment donne et

continua de se croire plus qu'une nation , tandis qu'en réalité

elle demeura moins qu'une nation, liroyée en quelque sorte

dans le choc des deux forces qu'elle avait elle-même suscitées.

Quand les principales royautés européennes commencèrent

à se dégager de la dissolution de l'empire carlovingien, l'Italie

seule sendola se condamner, soit à rester intérieurement dé-

sorganisée, soit à chercher ou à subir en dehors d'elle l'action

d'un pouvoir prépondérant. Elle tenait à ce pouvoir, qu'elle

avait tiré de ses propres entrailles en vertu de son génie et de

ses traditions, et elle en facilita l'exercice d'abord aux Othon,

puis aux Frédéric, mais au prix de son indépendance natio-

nale. L'unité matérielle de l'empire romain, en grande j^artie,

mais passagèrement, rétablie par Léon et par Charlemagne,

devint pour de longs siècles le principe politique anquel s'at-

tacha l'Italie, parce qu'elle espérait ressaisir ainsi pour ellp-

même la suprématie universelle. La théorie du droit impérial,

droit abstrait, mal défini, invoqué tour à tour par ritaiie contre

l'Allemagne et par l'Allemagne contre l'Italie, fut un symbole

de grandeur et d'harmonie en même temps qu'une cause de

discordes et de misères. Si, dans les temps qui s'écoulèrent

depuis le commencement du ix*^ siècle jusque vers le milieu

du xiv% ritalie, représentée par ses plus grands hommes,

n'avait point rêvé la domination du monde nouveau, ce monde,

une fois constitué, n'aurait pas réagi contre elle en la tenant

en dehors du droit public européen. La doctrine delà monar-

chie impériale resta pendant six cents ans l'idéal politique des

Italiens, fillusion pour laquelle ils abdiquèrent leur initiative

et manquèrent toutes les occasions favorables de se donner

des limites, dos iiistilutions, une patrie. Le souvenir de l'em-

pire romain , de la grandeur romaine, a ébloui l'Italie du nioven
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âge, et c'est aussi ce qui l'a perdue. Elle alimentait ses espé-

rances à la source où elle puisait ses souvenirs :

Tu rcgere imperio populos , Romune , luemento.

Ceux mêmes des grands tribuns qui voulurent se dégager du

poids de la domination allemande ou des liens de la théocra-

tie papale et faire à Rome une révolution italienne et laïque,

au xif siècle Ai-naud de Brescia, au xiu" Brancaleone, au xiv"

Rienzi, songeaient moins à l'avenir qu'au passé. A l'exemple

des sénateurs de Rome adressant à Frédéric Barberousse ce

mot superbe : « Tu étais étranger et nous t'avons fait citoyen, »

ils remontaient plus haut que fempire carlovingien et jusqu'à

la république romaine, sans s'apercevoir qu'ils ne faisaient

que changer d'utopie ou du moins qu'en reculer le point de

départ.

Si le pouvoir impérial , tant de fois invoqué , ne put parvenir à

constitu'jr età organiser fltalie, ce n'est point qu'il ait été à son

égard systématiquement violent, ni plus oppressif que n'aurait

pu fêtre une royauté nationale. Nous avons montré que, bien

qu'absolu en droit, ce pouvoir était tempéré en fait par la

coutume etpar la tenue d'assemblées consultatives, soit diètes

générales pour tout fEmpire, soit parlements locaux pour l'Ita-

lie en particulier, il n'arrêta point, il aida môme le dévelop-

pement des libertés municipales, et, s'il ne favorisa pas les

ligues ou associations politiques, il cherclia du moins à bien

vivre avec elles tant que ces ligues ne lui contestèrent pas la

plénitude des droits essentiels sans lesquels il cessait d'être. Ce

qui le frappa d'impuissance, en tant que gouvernement régu-

lier de fltalie, ce fut d'être exercé par un empereur d'Occi-

dent, par un souverain cosmopolite, élu dans des familles di

verses, toujours étranger, presque toujours absent, de n'avoir
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ni cette fixité ni cette permanence qui firent la force des

dynasties européennes, sédentaires, patientes, constamment

attachées à leur œuvre de reconstitution sociale.

La Papauté, cette auti^e manifestation du principe d'auto-

rité, que l'Italie pouvait, non sans raison, considérer égale-

ment comme sienne, et à laquelle elle se rattacha aussi avec obs-

tination, ne réussit pas mieux que l'Empire, et par les mêmes

motifs, à faire de l'Italie un corps de nation, ni h substituer au

régime féodal un système de gouvernement centralisé. Quoique

les deux pouvoirs s'attribuassent la même origine, le même

droit en quelque sorte primordial et divin, l'antagonisme de-

vait forcément se produire enti'c eux tôt ou tard, à la place de

cet équilibre harmonieux, de cette union idéale que les théori-

ciens s'étaient plu à concevoir. La Papauté prétendit gouverner

l'Italie avec un titre égal à celui de l'EmjMre, et même en vertu

d'un titre supérieur, qu'elle tenait de sa suprématie spirituelle.

Ce gouvernement, non pas seulement moral, mais effectif,

elle l'exerça soit lorsque l'Empire était vacant, soit lorsque

l'Empereur était excommunié ou déposé, tantôt par des légats,

tantôt par des lieutenants laïques, aussi bien dans toute l'Ita-

lie que dans les limites de ses domaines propres. Nous croyons

avoir établi que le régime ecclésiastique, procédant à peu

près par les mêmes voies que le régime impérial, fut autant

pour ne pas dire plus absolu que lui, parce que l'infaillibilité

sacerdotale, qui était son essence, ne permettait au Saint-Siège

d'admettre ni opposition ni contrôle. Les ligues communes,

les associations particulières, les fianchises municipales elles-

mêmes, ne furent protégées par la Papauté que dans la mesure

de son propre intérêt. De même qu'elle ne pouvait souffrir en

Italie l'affermissement d'un pouvoir temporel supérieur au

sien, ce pouvoir fût-il comme elle de droit divin; de même
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elle ne voyait pas sans appréhension de petites républiques se

londer autour d'elle sur la base du droit nouveau, le droit po-
pulaire. ]N'ayant pu parvenir à gouverner l'Italie par eux-

mêmes, les papes finirent par y renoncer et par rétablir, au

moins de nom, la suzeraineté de l'Empire,

En se déclarant les uns pour l'Empereur, les autres pour le

Pape, gibelins et guelfes se firent donc les soutiens ou les

instruments de deux pouvoirs en quelcpic sorte extrinsèques,

dont la faiblesse pratique se dissimulait sous les artifices rlu

langage et sous l'appareil des doctrines les plus hautaines. 11

iaut pourtant reconnaître que les nobles et les cités de la Pé-

ninsule obéissaient en cela à une double nécessité sociale : le

besoin de l'autorité, qui protège contre le désordre et l'anar-

chie; l'amour de la liberté, qui procure les droits civils et poli-

tiques et en garantit la jouissance. Malheureusement, l'autorité

que les gibelins demandaient aux empereurs allemands ne pou-
vait s'exercer eu Italie ni avec régularité ni avec suite; la liberté

que les guelfes plaçaient sous le patronage intéressé des papes

était une liberté locale, tumultueuse, mal pondérée, qui, tout

en se mettant en lutte avec les lois fondamentales de la société

politique du temps, n'allait pas jusqu'à s'en dégager complè-

tement. A l'époque de leur plus grande prospérité, les répu-

bliques italiennes ne combattirent que pour étendre ou alfermir

leurs pouvoirs municipaux, leur merci jnrisdictio ; mais toujours,

comme nous l'avons dit, elles reconnurent le droit supérieur

l't immédiat de l'Empire, ou de la Papauté quand la Papauté

se substituait à l'Empire. Cependant le parti gibelin, bien

({u'iii'iitier de la tradition antique sur la légitimité de fomni-
pol(Mice inqDériale, tendait à restreindre ce dogme dans l'idée

leconde d'un rcijnain Italiœ indépendant, tandis que le parti

guelfe, représentant le fractionnement par petits groupes
, pré-



ÉTAT POI.ÎTIQLIE DE L'ITALIE (1183-1355). 257

parait la division cl ii'al)outissail qu'au morcelleinont entre

les mains de nombreux tyrans , remplacés à leur tour par quel-

ques iamillos princières.

Les gibelins crurent qu'il suffirait à l'Italie de devenir le

centre et le siège de l'Empire pour obt(>nir l'unité politique

qui constitue un état distinct; il ne virent pas que le chef alle-

mand d'un empire dont la vraie tète était en Allemagne' pou-

vait bien considérer rilalic conmie la plus belle de ses pro-

vinces, mais sans vouloir la délivrer des liens de la vassalité

ni lui conlérer l'hégémonie. I^e seul empereur qui fûl on lî.e-

sure défaire l'Italie, et qui peut-être en conçut le dessein, eût

été Frédéric II, s'il avait pu se séparer de l'Allemagne et obte-

nir Rome pour capitale. Ses revers et sa mort donnèrent la

prépondérance aux guelfes, qui ne surent pas profit' r (!e fai-

faiblissement du régime monarchique pour jeter les bases d'un

gouvernement fédératif. Héritiers des qualités et des défauts

de la race gauloise et de la race lombarde, les Italiens du nord

ne donnèrent pas à leurs ligues un caractère permanent et

durable; ils ne firent pas non plus servir leurs parlements à

l'élaboration d'institutions politiques capables de remplacer le

vieux droit impérial et de servir de bases au droit nouveau.

Pour les grandes communes, ce droit nouveau ne consista guère

que dans la faculté de se grouper en états rivaux et ennemis

les uns des autres, et de se donner, sous le nom de podestats,

' Les Allenianils ne renoncèrent pas

facilement à l'idée que l'Empire apparie

nait de clmil divin à leur race et à leurs

princes, et, vers 1280, Jordan d'Osna-

bruck écrivait avec une entière conviction :

• Utinam Gerniani , ad quos inuiuli icijimcn

test traushilun< , et quibus Ecclesia." Ro-

• manoE reginien est tomniissum , sapèrent

tel inleliigcrcnt, etc.. Manifestuni (st

TOME XXVII, 2° partie.

«igilur (\ |)raediclis omnibus, quod non

« soiiim huniana solerlia ex necessariis el

•' ralionabilibuscausisluit instilutuni.inio

,

« antequam lieret, dii'inafuit prœjiquratloue

<• prœsiijimlatn
,
quod I\omanorum iinpe-

« riuui m jiiic sccaloruin Iransjerre oporiud in

' (lermanos. n (De prœroijat. imp. Iloin.

p. à() et (jo. édit. de VVaiU
)
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fies chefs annuels ou bisannuels, à la fois magistrats et cliels

(le guérie, tantôt limités dans leur action, tantôt investis de la

dictature , suivant l'énergie ou la lassitude des partis. C'est ce

ijui fit qu'après la translation du Saint-Siège à Avignon et les

expéditions infructueuses de Henri de Luxembourg, de Louis

de Bavière, de Charles de Bohème, l'Italie, laissée à elle-même

par l'abaissement complet des deux pouvoirs impérial et pou-

lifical, ne trouva pas dans ses libertés, telles qu'elle en com-

prenait l'exercice, des éléments sullisants pour parvenir à une

constitution fixe, à un gouvernement central, à une nationalité

véritable. Tout avait été subordonné au plein développement

de la vie municipale, et la liberté locale et individuelle finit

par périr sous les efforts persévérants de quelques dynastes,

dont la plupart lurent de cruels vt perfides despotes. Quand
la démocratie eut définitivement abdiqué entre les mains du

principat, on vit, pour un bien long temps, ce peuple italien,

intelligent, créateur et à de certains égards héroïque, payer la

rançon de son génie par l'abandon de sa grandeur politique,

et s'endormir dans une commune servitude après s'être épuisé

dans de stériles anitations.
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TABLEAU N" I.

LISTE DES JUGES DE LA COUR IMPÉRIALE

DAAS LA HAUTE ITALIE

SOUS LES PRJJSCES DE LA MAISON DE SOI AlîK.

ii85, 1 janvier

I à iévriei-

avril.

29 jiiilli'l .

st'plerabri

1186.8 i-l1
i) J"i

SiRUS [Salimi'.ene], de Pupiu ,ju-

dex ciiriœ.

Magiflcr Meteli us [BnixiENSis]
j
Impeiiulis ctiiiic jadivcs. Mai> il ii'fst pas

sûr que cellf dusiçiialinji s applique à

Mcl-^Hus.

Oddo Novellds , Mcdiolanensis . .

SiBUS, Papiensis

Fdo . impei-idlis curiœjudex et Der-

tonœ consul,

l Gualfredus, de Tim-icella.

2 mai
I
Arvisius OuAliDXIUsVr.XILLIFEK,

1 de Papiii.

iOTTO
NoVELLUS , de Pldcentld

,

judex.

Ottoreli^us, de Mediolanojadex.

j Ottobeli.us , de Mediolano.

\ Grossus, de Biixiu.

l
Al.EERTUS Adigherius, de Ferra- l (Jualilié aussi, à celle iiu'nie dale. i'ick

ria ( lias Ferrarieiisis.

„ ,, 7 ir ; I l Figure comme iuge dès i i8/i, é|)oqut'uii il

1
OTTOLENDADARIUS.rfc jUe(/!0/((H0. J "

.

•" ^
.

( est aus>i appelé onde du m((f/(s;<'7'i1/e/p?/«s.

Grossus, de Brixici.

ivt se])leml)rf SiRUS Salimbene, de Papia.

Gualfredus, de Turrlcella.

SiRcs Salimbene.

Ydo de Dertona.

Otto Cendatarus.

Ariprandus.

GuiDO de Puteo.

Ydo de Dertona.

GuiDO DE ElMA ou de LeLMA

1188, 1 3 et 21 octohre

1 i()i), 1.3 a\ril

3.3.
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2/1 septembre Aia'xiiîs Vkxilluer, Papieiisis

1 juillet

VrNALDUS ou AllNOLDOS Si RIC-

TUS , de PliUTiitia

\lbeiitus STiii'ccius,f/eCrfmonrt.

8 drceinbio

.

1 11)2

19/1

1196,

j
Sinus Salimbene

I
Passaguerra, (la Mediolmio . . . .

•' j'ii'i AlbertdsStruccils, (/eCremo/d;.

l Ottobei.lus, de Mediolaiio.

2'J j"ill^'' Arnoi.dus [Strictls], de Pla-

( centia.

iALCERTDS AdIGIIEHIUS

Siiius Salimbene

Passaguerha

Passagueiîra.

Siiius [Salimbene].

Albeutus Strixci us, deCremonu.

L0TARIDS, (/(' Sctiiclo Genesio.

Arnoldus Strictls

Albertus Strdccius

Bernardds de Criviaco ou Cu

VRIACO

SiRus Sammbkne

Bertrammus SaI.IMBEN'E

Arnoi.dos Strictus

20 janvier
( Albertus Struccius

PassagleRRA, de Mediolano. . . .

Otto Cendadarius

Lani-rancds de Via, de Cumis..

20 juin GliiDo DE PuTEo (de Po:zo).

Outre son titre de jiidex cariai retjis , porte

celui de hijahis dom. régis Henrici.

Judices Henrici imperaloris imiitii el legaû,

sicat ab eo speciuliler in mandatis accepi-

mus.

Délégué.s par Henri VI pour recevoir le

serment de pai.'c de plusieurs villes lom-

bardes.

Adjugent à l'évêquc et à la commune de

Brescia le cliàleau de Volpino.

20 octobre

20 juille( . .

1 1 9I3, 24 mai

1 i9<) ou I 197 Otio Cendaduhus

1209, 1" septembre.

16 iiovembi

PASSAGLEIiRA

MoNACIIUS DE Vu, LA . ,

Passaguerra.

.MoNACllus, de Mediii/tino.

Ai.REf.TUs, de CrcnioïKi.

PiiESBiTER [Cac(.ia]
, de l'Iltceiltifl.

Qualifiés par l'empereur judices ciiriœ

nustrœ Mediolani.

Tous témoins dans un acte du légal Conrad

d'Hilde^lieiiii leiidaiit à rétablir la paix

entre Crémone cl Milan.

Qualifie aussi Icyulus dom. imp. Hcnrtci.

Rend une sentence de concert avec .'Al-

bert
, évêque do Verccil.

Mediolunenses.
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IPassagderra.

.MONACHUS DE ViLLA.

Albertds Struccius.

Ac.BERTDs Struccius.

Passaguf.uba.

12 10, janvier et féviier. . . ' Mon'Achus.

Presbiter.

RuFFiNus DE Porta , de Phicenlia.

I
Albertus Struccius.

I MoNACHUS.

i-j avril < Passaguerra.

Pre.sbyter.

ruffinus.

mai GuAi.FREUUi ,
lie Turricella ....

Idiwi Bc^\Tn^M^\vsS^l.t^\],E^E, (IcPtipid.

IAl.BERTUS StUI'CCI(!.s.

JmiANNE.s DE Pado, dc PldCCntld.

RuFFiNus DE Porta.

( GoAi.FRi'.nu.s. lie Tarncelld
1 6 aoùl „

r I) 1

/ UUFFINU.S [de I'ORTAJ.

i

Presbiter Caci.ia.

Guai.fredus de Tr.o.\Ei.r.A ?, de

Piijjiu.

Ai.BERTus Struccius.

„ .
, I

JoiiANNES DE Pado (ou Dei, Pc).
20 ileceuilirc <

de Phicentid.

Presbiter Caccia.

(
GuiLLEf.MUS DE PuSTERLA

12 12, 7 octobre
{ ,. _
( Manfredus de Osa

„ . ( Ai.BERTUS Struccius, impcrialis
i 3 lo , a mai

j
. ,

( cunœjudex.

12 20, i4 août Gcalfredus. de Twncclla

Evidemment le même (jiii est aj)jjelé [ilii.'-

l)as de Troxeltd , et probablement le (ils

ou le parent du jngeqiii ligure dès i i8o.

Établis specicilrment par Otliou IV a Mi-

lan el dans le district de Milan , /««.cimi

jn-o teslibds coijendis et ceiisurif solL^endif

et bdiinis iibsolveiidis , etc.

I
Qualifié yKi/eo.' reijdlts eiuuv doinim i^oiiiudi

I editce/ldiii (c'est le légal généra! Goii-

I rad). Condamne la commune de iire.scia

/ à payer 520 livres impériales à Malleo

Ide Gorrigia , Parmesan ,
pour l'avoir em-

pêché par la force de remplir son olllee

\ de podestat ù Brescia.
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/ Figure en qualité de juge de la grande

laSs Pktrcs dk Vinea
cour impériale dans une sentence ren-

due contre Florence par le légat Ge-

bai'd d'Arnstein.

j
\lkeujvs, imtgnw ciiriœ Fridei ici i V'igure dans un acte pour Saiiite-M;)rie-

12'M>. 2() ?eplenil)re \ „
, 7 ! m •

1 t^i
'

( honuinorum impi'nilori.i judex. [
Majeure de 1" lorence.

is.'îy, juin Cvi'RiANns dk Theati

[' Agit en qualité déjuge de la cour impériale

1 et de vicaire de Simon , comte de Chieti

,

1

';

iétrat en Lomhortlie. — De même en

1239.

I

Juges de la cour impériale; retidenl une

sentence en faveur de la coniunme de

Verccil.

Dotivr in h-gihns , regiif cunœ jadcx , c e>t-

à-dire très-probablement juge de la cour

du roi Enzio, légal général. C'est aussi

12'iG. 28 jiinvier .lui lAM's dp, Sesso I ce que l'on peut Inférer des paroles de

Salinibene, qui qualifie ce légiste de

iicdij'e d'Enzio. à Crémone, Rcggio el

Modène.

Agit en qualité déjuge et de vicaire de la

commune de Macerata , au nom de Ro-

bert deCastiglione, vicaire ajeneraldans

la marche d'Ancôiic.

I

Juges déii'gués par Richard, coiule de

f JOIIANNES PaGA\E1.H;s, (/< l\hl-\ ... . . . . . . Il
, , , \ ] Llueli, caiiilame et vicaire gênerai dans

\2ttb. i:i40 •• . { (criila < , „ '
, ,, , ,,;. , . ,

j j la Romagne, la Maiche d Ancoii(> et le

I VlNClGlJEHliA DE LliSAC.IA
f , , , , „ ,

duclie (le C5polele.

Andréas Cai.andrinus, <Ic Borna.

Pai-.meiîius de Altovitis, (le Fin-

. rcnlia ,

i3i I. 20 décembre ( ,, „ ) Jii"es du roi Henri île Lu\euiboun
' Bamanus de Guariis ' '

JoiIANNES JaCOBI , (!c RoilKI . . .

Ganetos de Riparoi.o

1247, mars GiMl'S

Cell» laciiiiï" i-st flans |p nicniuscrit rie leii M. tluiilarcl-linHiolIcs.
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RESUME.

Il résulti' de re lableaLi (juc, depuis i i8") jiisquVi ia iiiurl de Ilenn VI,

les juges de la cour iuipérialr fonctionnèrent sans interruption; qu'il v eut

un temps d'ari'èt jusqu'en lîtocj, époque oi\ Othon IV releva l'inlluence de

l'Enq^ire en Italie; que, de 1201) ;'i i2i3, durée de son règne elVectif, les

juges reprirent l'exercice de leurs fonctions ; que ,
peuJant la première partie

du règne de Frédéric II el jusqu'à sa rupture délinili\e iivec la ligue lom-

barde, ils n'eurent pas d'action, sauf |)eut-ètre en Toscane; que. depui.s-la

rupture el le commencement de la guerre en 1 aSy, les légats et les vicaires

généraux entretinrent à leur suite des juges, qui étaient plutôt des agents

politiques que des magistrats régulièrement institues.
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TABLEAU N" 2.

REPRÉSENTANTS DE L'AUTORITÉ IMPÉRIALE

EN ITALIE.

?! I. LEGATS rOrn TOinK L-ITALIE ou légats GENERAUX.

1 172-117.').. . . Christian, évOcjUP de Movcncr, tolias llaUœ Icgaliis.

„, ,,. 1 GoDEFROY, chancelier (ie la cour impériale, (lualifie sacn iialalii in
1 i8/(-i i(S.> . . .

, ,. , . . .

,

( Ittilia ieqalas ou sacrt impeiit ictjalas.

j
Berthoi.d de KlinGsberg, Icrjdius in [latiii . letjulii'i lUiUœ, lefjuttu dom.

I inip. Frederict in liaiiu , lolins Iluliiv Icgatns.
i85-i 18-

i 196 .

I 2(l8-l 20()

.-,,, ( Henri de Ageioge(?), teadlus Jla'nœ', a pour atjeiil un ler
1 188

. . \.'. '
.

' f ^

(
qui |)orte le lilre u inlerniinciiif.

1 !Ç)/l

lain Jean,

( 'l'iiusHAiiD DE KiSTENREiiG. n]ipelc aujsi Dbusabd DE Si'iRE, qualifie

( tmpcfuihs uiilir Ictjalus cl iinpcratons in [lalia Iccialus.

\
(Conrad, évê(]iK élu tlllildoliclni , cliancelier de la cour impériale,

(
tolitis lldliie cl recjni Siciliœ lc(j(itus.

I WoLFGER, patriaiclie d'Aquilée, nommé par Philippe de Souabe (0-

L lias Ilaliœ licjalus , est assisté dans ses fonctions par Henri do Sinal-

' neck el Eberhard de Lautern. Le nièiiie Wullger est nommé par

Othoii de Biiii:s\vick Icijutas iiim in Lonihardia cjuain pcr univenam

Tusciuni . nccnon 11. ducalu Spotc/i el ntarciva Anconitiinu el Honta-

niolii.

FnÉDÉnic, cvêque de Trente, se qualifie reçjalis aalœ vicariiis et totiui

'2i> . Italiiv leqatus , mais dans un acte officiel il n'est appelé que regalis

cnriiv rwurius et in Lninlnirdia b'ijiilus.

I^f' nom tic rr ]»i'rsonnage est proIialiK nieiil UKil Iriiiiscrit dans le tcxlo Hc FUilicns [Hiii. U,ivinu. p. ."^Sg).

Nous (levons Inirc aussi des réserves sur le titre de leijntns Haliœ , qui lui est donné dans cet extrait. Comme
il tif^ure dans un acte relatif à Ravenne, on peut supposer (pi'il est le même que le cornes Hinricus liomnitiit

dont il sera question au S i du présent tableau.
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1U20-1221 .. . .

I

Conrad, évéque de Spire et .le Melz, chancelier de TEmpire. lolu,s

{
Ituliœ kg/ilus.

I Albert, arclievêque de Magdebourg, légatde l'Empire en Lon,lwrd,e.

1222-I230.. . .

*-" J^o'nag'ie. dans la Marche Trévisane, a pour délègue, en I223,
1 Pierre, évêque de Tortonc, chargé de dét'endie les inlerêls de lar-

( clievéque de Gênes contre les habitants de San-Iioniolo.

1 201-1238.. . . Gebh.mid d'Arnstein, chevalier, légal impérial en Italie.

239-12/19.. . . j

^^'''°] '"* "'""''^' '''•' frédéric II, roi de Sardaigne, leçjulus suer,

I
ijcrii lotiii! lluliœ.

roME .\.\vii, •>' partie. 3^
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1 185. avril

1 186, juin.

1 187, août.

1 87-1 1 8g

I 88, octobre

.

1 I r) 1 , ileccnihre. . .

1 191. 1193, 1197

1 1 1)4-1 195 •

1195 [i'],jui

1 196, septembre.

I 196 ou I 197]

1 .uo-i 2 1 I

REPRÉSENTANTS DE L'AUTOKITÉ IMPERIALE EN ITALIE. § 2. LEGATS

?. I
>

, |uillel et >eplemi)re.

1 •>. i() , mai. . . .

1 •-! 18, octobre.

LEGATS.

Trushard de Kestenberc;, légat impérial en Lombardie, podestat

de Chieri et d'Ivrée.

Henri, évoque de Worms, i|uali(ié de leyatus el vicarias ciiriœ
'

Henri, évèque de Mariloue, vicaire de la cour impériale et lép'at en

Lombardie.

Le comte GiGl.io de CoRTEnuov.*, Icijalus tniiicridlis , ricariiis iinperu-

loTis III Lnmbardia.

Les actes .TO>i(|ii.'ls il pnl |«rl siMiibli-nr imlli|iier r]M'il oxiTça sa légation on Toscane plutôt qu'en Lorabavdie. (Cf. Tirclie, ji. 3 39.)
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EN LOMBARDIE, VICAIKES GENEHAUX , ÎSINTII ET DELEGUES SPECIAUX.

VICAIRES.

Conrad, évèque élu de Lubeck, vicurius curiœ.

Maître Metellus, de Brescia, vicarins curiœ : ligure

précédemment en qualité de judex imperatoris et

comme nunciits dans une charte impériale de i i84.

Henri de Lautern , maréchal de la cour impériale.

lune doiniiius Lazunœ et WarsluUœ , vtcariiis dont.

Henrici [sic) impcixiloris lesidens pro co , (juolifié

aussi inpoderc comilisHC Malhildis Iccjuius , a pour

agent un Roger qui s'iiitilule juJea; de Guastallu.

] évèque de Novarc, impcnaUs aixlœ vicarius.

Angelo, arclievêque de Tarenlc, vicaire de la cour

impériale, figure dans deux actes relatifs à Plai-

sance et à Tivoli

Guillaume, avoué d Aix-la-Chapelle, qualifie h!<jalus

dont, iniperuloris et speciaUter coiislilutus uhco pro-

curalor, a poui' associé [socius) Lilifred
,
qualifié

I

de ciipcUanus ciiricv impiruiUs et aussi de legiiliis.

Thojias , châtelain d Anone près d'Asti
,
qualilié plu-

sieurs lois uuntias doni. lleiirici Rum. iinperntoris.

Jean Lilo [de lÀvo?), de Asia?,missns et c(Wierarius

dom. Henrici imperatoris , dans un acte où il pro-

nonce le petil han contre Crème. Milan et Brescia

Otto Cendedarius, legalus dom. Henrici imper, renti

une sentence de concert avec .Albert, évèque de

\'erceil.

Le marquis Manfred Lancia , nuncius régis. Le po-

destal de Vcrceil refuse de le reconnaître en

celte qualité. Il met au ban de l'Empire la loni-

mune de Vcrceil.

34.
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LEGATS.

I 2 1 S , septembre

1219, mars

\o\8 ocloljre à i')2'> iiiillel |
J-*CQ(JES, évèqiic de Turin, reja/js a«/fl? l'icdniWj //«/(» /c'iya/w, //a/i(B

l'icarius, imperialis aulœ vicarius.

1 ?. I f), mai , s<>|i(eail)re

1220, oclolire, décembre

1222, août

.

Thomas, conilc de Savoie, lolins lUihee Icqatiis — vicanns m Loin-

bardia domini imperatoris — legatus per tottwi Italuim et Marchiam

1226, juillol et novembre I Trivia'ii — vicarius et legatus dont, iwperalot-is per lotum Italiam et

I 227, février el mai
j

Marchiam de Segasio (lisez de Tervisio) , ne doit être considéré, mal-

gré les expressions per toluni Ittihum
, que comme légat en Lom-

bardic et dans la Maicbe Trévisane.

[
GiRABD DE Sai.m , par la grâce de Dieu et de l'Empereur, comte de Ca-

T, . .
' tanzaro, sacn Romani imperii Lombarduc et Marchiic Trciisanœ le-

1 204 ,
janvier

<

'

I
gâtas, a pour agent comptable un .Jean ? de Brindes , cliargè des

' dépenses de la cour impériale.

1

Simon, comte de Cliieti, légal de l'Empire [en Lombardic] et podestat

de Padoue. Il a pour vicaire Cvprien de Cbieti
,
qualifié jiigc de la

cour impériale.
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VICAIRES.

Eberhard de Lauters , ilomira teijis minlias a Papia

in sarsnm' ; a deux juges. Otto Botacius et Jo-

liannes de Casolo; ,sc .sert d'un sceau de cire por-

tant l'empreinte d'une aigle.

Maître Nicoi.a.s, sous-diacre du pape, chanoine de

Crémone, chapelain du roi, qualifié leijuliu doin.

Fredei-ici , n'est qu'un délégué spécial.

[A partir de laSS. l'administration de la Lom-

bardie est partagée en trois vicariats : le vicariat «

Papia saperias, le vicariat a Papia infcvius , le vica-

riat de la Marche Trévisane et jusqu'à Trente.]

(Suit le tableau des titulaires de ces vicariats.)

Otto, marquis de Carrelo, s'intitule luintiiis iinpe-

raloris , et procède en cette (pialité en laveur de

Gènes contre Vintimille.

Azzo, marquis d Este et d.Ancône, <lélégué poui'

juger en dernier ressort les appels dans toute la

Marche Trévisane (évèchés et comtes de Vérone,

Vicence, Padoue, Trévise. Fellré et Bellune).

' Quoique ce personoage soit qualillé seulomont lIc iitintias dans un autre documenl, il ne nous paraît pas douteux (ju'on

ne doive l'assimiler aux vicaires généraux de la période suivante, a ceux notamment qui portèrent le titre de vicnrii geurrale-i «

Papia supenus.
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VICAIRES GENERAUX.

i2.')8, avril

1289, juillel el aoûl.

1 2^0 , oclolire

12^1 , mars, aoûl

>/|.3
, novembre

.

.^ PAP1\ .SUPERIUS.

Manfred, marquis LanC[.\, vicitriiis sacri tinpciii 11 Pupiu snj)i:nus , a nour

vicaire, en juin 1 238, de Bagnasco à Nice, Sarlelode Homanisio, et pour

autre vicaire, en juillet nième année, Philippe de Citro, connétable de

Capouc, capitaine de Turin el de Moncalicri. On peut citer au.ssi
, |)armi

les délégués du niincii du marquis Lancia, un notaire de \'crceil . ISerto-

linri de Vcruca, qui ligure en mai el juin 1289. Les capitaines impé-

riaux à ces mêmes dates cl tl.Tus celle région, lels que Alberto Struccio

à Cliieri, Joualhas de Luco à Turin, Opizone de Revello à .Acqui, pa-

raissent avoir été nommés dircclement par Frédéric (I.

la/i'i . jiiilli I

I 2.^1.) . juillel

1 2à6

1 2A7 , mai

I aA7 > décembre i" .

Mabino d'Eboli, vicarms geiieriilis a Papiu supenus.

Manfred Lancia, vicaire général pour la seconde fois el en même temps

podeslal d'Alexandrie, l'ait acte d'aulorité souveraine en permettant de

construire un village dans la |)laine de Clierasco.

Berthold de Houenburg, ncaniis (jemruUs a Pupiii snpcnns.

Manfred Lancia, vicaire général pour la troisième lois

R1CCARD0 FiLANGlEi\i, vicarius ijciier-ahs a Papiu siipcnub.

P DE Pai.ude, vicarius (jcneralis a Papiu superius.

Beriuoi 11 DE Houenburg. vicaire général pour la seconde l'ois.
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VICAIRES GENERAUX.

1239.

juillet.

12.'|0,

décembre.

'1 24l-l 2^2

De 1243

A PAPIA INFERIUS.

Simon, comte deChieti, vicarius <je-

neralis sacri wiperii a Papia inferins.

Rainaldo d'Aqdaviva, vkarias a Pa-

pia tnfcrias usqae Mutinam , est en

même temps podestat de Crémone.

Manfhkd Lancia, vicanus a Papia in-

ferins el podestat de Ciémone.

Obebto Peli.avicini
, qualilié, eu

1 2 3(j , de vicaire impérial en Lune-

giane et à Pontremoli, dut exercer

les ibnclioii.s de vicaire j;éiiéral a

Papia inferins depuis 12/|3 ou envi-

ron jusqu'à la mort de Frédéric II;

mais nous n'nvons jelrouvé aucun

acte qui lui en donne le litre

1239

et la^o.

124/1.

DANS LA MAIICHE TKEVISANE.

Tebaldo Francesco, vicaire générai

de i Empire dans la Marche Trévi-

sane et depuis lOglio jusqu'à

Trente, en même temps podestat

de Padoue. Trente et sonévèchéou

district paraissent élre seuls restes

en dehors de ractlon directe des vi-

caires de la Marche Trévisane. De

1237 à 1243, ce pays est adminis-

tré, au nom de l'Empereur, parSo-

deghieri de Tilo, qualilié poflestal

de tout l'évèché de Trente, cl qui

déclare agir 'inclorilute ijnu jnnijc-

hatur ej; parte dont, imjieratoris. 'ie

Sodeghieri fui ensuite nommé par

le roi Conrad avoué de l'église de

Trente, tondions qu'il exerça jus-

qu'en 125,'). Parmi les agents nom-

més par lui avec l'agrément de l'Em-

pereur, ligure un Enzio de Gril-

fenstein, justicier à Bozen en 1239.

lîiCHARD DE RoALDEsco, vicaire géné-

ral dans la Marche Trévisane et

depuis 1 Ogiio jusqu'à Trente.
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>lib>. juilk'!

.

1 a/(8 , iKivuiiibie ,

1 2/19, 1^ mais. .

I 269. 1 .1 janvier

I 25o , avril

A P\P1A SH'LRU S.

Henri de Hivello, vicarms (leneralis a Papia supcriu*.

Le comte Thomas de Savoie, légal général « Lamhro sui>criuf et vicaire

général a Papia superiiis, agit en cette qualité de concert avec Gualterio

d'Ocra, éluàCapoue, lequel s'intitule rfom. serenissimi principis nuiicius

et legatas.

Manfred Lancia, capilainc depuis Pavie jusqu'à Asti, prohableiuent sous

les ordres de Tlionias de Savoie.

Manfred Lancia, vicaire général a Loinbro supcrim pour la quatrième fois,

et en même temps podestat de Lodi
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1 262

,

3 1 mars.

A PAPIA INFERIUS.

Le même Obbiïto Pf-llavicim h'inli-

lulc capitaine général ci Lainbro in-

ferius et podestat tie Crémone. Le

ig octobre 125/1. il avall réuni

sous sa main les deux vicariats su-

pcrias et iiijerius, car il se (|ualific

alors de sacri impeiii m Lomuardia

vicarius rjenerciUsel civitaltun Crenw-

uœ , Pdpiiv ,Placcnliœ et Vercclliiroin

perpctuulis dominus cl potcslas.

12/(8

et la^g-

1 202

,

2 avril.

DANS la MARCIIF, TREVISANE.

GuEzoLO DE Prata , même titre. Il csl

investi de ses l'onclions par Roger

de Pizo, capiUiiieiis de Pordenoiw cl

in Ragonea pour 1 Empereur, ce qui

prouve (jue, sur cette frontière

comme sur celle de Lombardie,

les capitaines ne relevaient pas tous

du vicaire général '. De même Jean

de Andito, cajiitaine de Riva et de

la Leventirie (Airolo) on décembre

iil\o, paraît bien avoir été un re-

présenlanl dircci de l'Empereur.

Ansedisio de GuiDOTTi, sucn iiiipcrii

a Jluiitiiie OIri astjue Tridenlam cl

pcv lolam marchiam ricurius çjeuera-

hs , csl aussi poil<".|al de Padoue,

' En 1 iy3 . un caftitaine d(.' Garda , .\i-noi'l *lc I.ivo, trsile directement, au nom de tlenn \ I , do la vente do la lijrtercsse de

Garda à la commune de Vérone.

TOME .\.\vii, i" partie Sô
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LÉGATS OU VICAIRES IMPERIALX EN LOMBARDIE APRES LA FIN DU (iRAND INTERREGNE.
I

Rodolphe, chancelier de la cour
j

impériale / Qualifiés légats impériaux en Ilalie, à i'ef-

1275, octobre / Frère Bérenger, prieur dclliôpi- > fet de demander au'v princes et aux

ta! de Jérusalem en Allemagne, l villes le serment de lidélité.

Henri , comle de Furslenberg . .
/

i

Philippe de Savoie, prince d Acliaïe, vicaire général pour l'empereur Henri

de Luxembourg, ^on action s exerce principalement dans les districts de

Pavie, Vcrceil et iSovare. •

I

Qualifiés reijales lerjali iii Lumbaidiii. Cbar-
( Rodolphe de Heiben \ i 1 r 1 i? 1 m
\

, 1
ges de la procuration de r redeiic 111

1032, septembre 'Jean de Latour, seii^neiir de 1

,c- . 1 r » .
•*

1 \ 11
1

j
...

i
(Frédéric dAutriclie), pour traiter en

I Cbàlllloii (/( Viilij:to f , n -, r
\

son nom avec les villes italiennes.

iBERTllOLD DE Neiffen , coiiitc de i Qualifie in purlibiis Italiœ vicaruis geiwraUs

Graispacli et de Marslellen . .
|

pour reni[iereiir Louis de Bavière.

REPRÉSENTANTS DK L'AUTOBITÉ IMPERIALE E.\ ITALIE. - § 3. COMTES, MARQUIS.

COMTES, marquis, DUCS, LEGATS ET VICAIRES GÉNERAU.^.

1187.

1187.

Berthold de Kunsberg est qualifié tomes Tiisciœ par Ansbert (
'

), et il exerçait cerlainement en Toscane de hautes

fonctions, puisque, à cette date, le pape Urbain III se plaint des

vexations ipie Borlliold faisait subir aux églises de la province.

I

Anselme, qualilié/jrœ.u'i Tiisciic. Comme on trouve un Anselme, frère

du légal Berthold, dans nu <li|)16me du 01 août ii85, il est pro-

bable qu il faut considérer celui-ci comme le frère et le lieuienant

de Berthold de Runsbeiff.

Cettiî laciun- t'sl (tans In matmscrit di; ("en M. HutlIard-lîrèlioUos.
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DUCS, LEGATS, VIC.VIRtS GENERAUX ET DELEGUES SPECL\UX E.\ TOSCANE.

DELEGUES SPtClAl.V, ,\0,\TII, COMTES J'AIil ICILIEBS.

1 i85, mars el jiiillt'l.

1186.

107, 20 lanvicr

Fiojure coiiiine Icmoin, en juin

iig/i, dans un diplôme de

lloiii'i \'l. Vivait encore en'

I 2o3.

Guillaume, marquis de Palollin

(Palodo, près Gravi), polcstus

el reclor imperialis pcr oinnein

Gurfagridtium cl Vifsiliam ;
—

riuidtus in Guijlniana

Henri Faifus n Iccjulo domim impcratorls in comilitlu Aretii

' ac Scnarnm iU'le(j(ilus, r'est à-dire, selon tonlc apparence, délégué

par le légal Berlliold de Kuiisherg.

Henri de Widenwanc figure, avec le titre de comte d"Arezzo, comme

témoin d'une charte de Hemi VI. Ce titi-e de comie d'Arezio est

aussi porté, à la même époipie et dans la même pièce, par Henri

Faillis et par Aimaun de Calena : ce qui permet de supposer que

Henri de U'idenwanc et Henri Faffus sont un seul personnage.

Fafl'us parait s'être établi de prél'érence à Sienne, non comme agent

impérial, mais comme ami et protecteur de celle commune , si l'on

en juge par un acte de juin 1 197, qui a pour lilre : Inslrumenlum

juramenli prœstili ab llcnrico l'iiffo de salvindo et aisloJiendo Se-',

iirnscs cl de hahilando in civilale Scnurunt et Icncre puclam pacis el

socielalis Tuseiœ. (Mural. Aniiq. t. iV, p. 579.J Quant à Arœaun de

Catena, il reparait , mais sans autre titre que celui de sénéchal , dans

une charte du dur Philippe, en date du i" juillet 1 196.
|

35.
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'93.
CoNBAU d'Urslixgen , Dei et imperatoris gvati,

Romaniœ.

chio Tiisciœ cl lolius

I 195, avi-il . à 1 19G, noùt.

Philippe, Ircre de l'empereur Henri VI, est créé duc de Toscane. Au
3i juillel 1195, il s'intilule diu; Tasciœ et dominas totius poderis

comiltisa' Matkildis. Devient duc de Souabe en août 1 196.

1222

12 23, iivrll.

I 225 à 1 23l

GtNZELiN [de VVolfenbOttei.], totius Tuscicc leguliis.

Ai.BEBT, évêque de Trente, legalus Tusciœ.

Rayxald, duc de Spolèle, Icgatus Tusciœ ; ynn[ à ce dernier titre ce-

lui de légat impérial dans la marche d'Ancône et dans les anciennes

possessions de la comtesse Malhilde, en 1228 et 1229.

I 2^0, janvier, à 1 2^ j , décembre,

12/46, lévrier, à 12^1). mai. . . .

l PanboH'O de Fasanella, appelé tantôt sacri imperii in Tuscia capita-

l liens generalis, tantôt sacri imperii in Tuscia vicarius. A pour juges,

( sous ses ordres, Graticn de Sienne cl Philippe de Brindes.

\
Frédéric d'Antiociie, lils naturel de l'Empereur, vicarius qeneralis in

I Tuscia et ah Amclia usque Cornetuin ac pcr maritimam.

GuALVANO Lancia, indiqué dans ([uchpies chroniques connue \icaire

et capitaine général en Toscane, ne ligure pas avec ce titre dans

( les actes.

,. l Giorda.no d'Angi.oxe, comte de San Severino, vicarius ncneralis totius
i 2bo .~

T,
( Tusciœ pour Manired.

' ^"5
I

Guido .Novello; porte le même litre au nom du même prince.

•/>(). Movejulire .
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Henri le cliapelain
Fin du règne de Frédéric 1", el Edei.hard de Lautern
commencement de celui de

j Gautier de IUnesbaci, .

LambecchimHenri VI .

1 ig5 , i" juin.

'195

I iq6, 3 iioùl.

.

196E

12 13, 2 2 janvier.

1220-122 I

1226 à 1 23o.

1232 , août

.

12/16, 1249.

Oddo de Barciiistein

Qualifiés nanlii iw/ifra/om et co-

miles comitaliis Sciiamm. Ces

odicicis militaires .^ont indi-

qués ici dans l'ordre où ils se

sont succédé suivant les do-

cuments peu précis qui nous

sont parvenus.

j

Bos TKmomr.us,missus dacis Tusc,œ{d,m un acte pour le prieuré de
!

Samt-Barthélemy de Pisloia).

i

Berthold (de Kunsberg.3), m posscss.omùas cominssœ Molluldis nun-
' lins pro domino Philippo duce.

Marsilius, châtelain de Badicolani, pro don,. PhiUppo Tusciœ duce el
fralre Uenrici Romanoriim imperatoris.

Hugues de Worms (de Guarmatia), maréchal du duc Philippe, occu-
pait Mcntepulciano, et y dominait comme sur le reste du comté
de Sienne.

Ildebband, qualifié comte de Toscane dans un diplôme d'Othon IV
est simplement nommé comte de Soana en Toscane dans un autre
acte du 10 lévrier de la même année.

Eberhard de Lautern, qualifié nunlias spccM,s unpcmtons m Tasca;— vicarius lerjiiti in Tiiscia.

frèreBerthold d'Urslingen

du duc Rayiiald. . . .

Eberiiart d'Estac, son neveu, [

châtelain de San Miniato

Portent
, soit successivement , soit

concurremment, le titre de

vicaires du légat Raynald en

Toscane.
JONAS, châtelain de San Miniato, vicaire eu Toscane du léeal Gebhard

d'Arnstein.

Constantin de Sicile

Thomas d'Opiien

Gdalvano Lancia . . . .

Ticcio de Colle . . . .

(.apitainesou vicaires particuliers

de Frédéric d'Aiitioche en Tos-

cane.
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( Charles d'Anjod, roi de Sicile, iionimé vicaire général de l'Empire

I
en Toscane par Clément IV; révoqué par ÎSicolas IIF.

i Rodolphe, chancelier de la cour impéiialc, vicaire général en Tos-

I cane pour Rodolphe de Habshourg.

REPRESENTANTS DE L'ALTOBITE IMPEIUALE EN ITALIE. ?/|.

168-1 188

187, 23 février

COMTES, MARQLIS, Dl'CS, LKC.ATS ET VICAIRES GENERAUX.

[
Conrad de Ll'tzinhakd, surnommé Mouchc-en-Cervelle , qualifié mar-

< quis d'Ancônc et priiico de liavoiine. Envoie à l'Assemblée de lia-

( venue le 1.'? juin 1 188; laisse deux fils, Conrad et Aginulf.

I

Un comte de Honiagne, Uenri, dont voiti le litre: Cornes Henriciis

Fiomawœ ce delefjationc son aiictoritute serenissiini régis Henrici qtiœ

eral silii concessa per totam nomuinum. Doit-on voir en lui le même
personnage que le légat Henri de Agrioge? Ne serait-ce pas plutôt

Henri de Laulern, indiqué comme légat dans les possessions de la

comtesse Malliilde?

,192.

1190.

1 igS-i 202

1222, mars .

.

123.1 à I 200.

I 2.3o à I 287 .

Lantherius, comte de Komagne d'après luibens.

Conrad d'Urseingen, marchio Tusciœ et lolius Ronuuiiœ.

MaRkward d'Anweiler, marquis ilAncônc, duc de Romagne et de

Havcnnc, comte d'Abruzze.

GiOKiiEDO DE Blandrate, tomte de Uumague.

Albert, archevêque de Magdebourg, légat de 1 Empire, cnnile de Ko-

magne.

Conrad de IJoiienlohe cl son lière Gotfrid portent, soit scparémeiil

.

soit ensemble, le litre de comtes de Romagiie.

237 i2.'58.

12391 -îào

1 2 /il -1 2^2

l Simon, comte do Chieli, qualilié d'abord siicn uiipcni Icijutus [m lio-

(
nxiniola], puis vicui'tus iinpcni in lioniiiuiolu (jcinTalis.

\
Le comte Gautier de Manupello, vicaire en R(uiiagiie; a poiu' juge

/ délégué un légiste nommé Richard.

( lîORERT DE Castigi IGNE, \ ira ire général en Roinagne et dans la Marcbe

( d'Ancônc.

!2(i.'i, 12 j.invier
j
Tomasio de MateRIA, vicaire général en Romagi

1 2/l3-l 2/(''l

Richard, comlc de Caserta, vicaire général dans la Marche.

(\'uir ci-dessous, p. 280, aux années 12^3-1 2/1^.)
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PRINCIPAUTE DE BAVENNE , MARCHE D'ANCÔNE, ROMAGNE.

I

OFFICIERS ET COMTES PAU ITCULlEns.

Le comte Sifred et Jean de Co- J

i^Qf^^^
Qualifiés^HjiCM et iiilernuncil man-Iiionis ConniiU

1 187, juin PlETHO TuAVERSAlu, coiiite de Himinl.

188.
RigheTto Pandolfim, de Vicence, vicaire de Rimiiii, de Pesiiro et

des aiilrcs villes tjue Frédéric Barberoiisse occupa.

laii décembre (
^ottibuldus, comle de Sinigaglia, dans un diplôme d'Ulhun IV.

1220', août, et 1221 Jui,> . , .
,

^«O'-'^» GiULiANO, de Parme, créé comte de Ilomagne par le légat

f général (lonrad; poi le aussi le titre de podestal de fîavenne.

CAn>EVARio, comte parllcnlier en Romagiie puni' l'Empereur.

Jean de Worms, vicaire du comle de Homagne Conrad de Hohen-

lohe; est très-probablement le même qui avait été déjà vicaire de

l'arclievèque Albert en i 228.

ToMASio de Materia. vicaire du comle de Chieli <'n lioiiiaene.o

Aginolfo de Modiliana
,
cduilc |iarliculler en liomagne pour IKm-

pereur.
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i Hoi'.Enr DE CASTifa.ioxE, vicaire eéiRial dans la Marche d'Ancônc
i2/i7 , . .,

I
|iuiir la deuxième lois.

iToMAsio DK M.ATERIA, qualillé dc vicaire (pour la deuxième fois) et de

romle de Romagne; accusé par la Chroni([uc gibeline de Plaisance

d'avoir livré les villes de la llomagne au cardinal Octavicn.

l ruciiARD, comte de Cliieli , lils nalurcl de l'Emjicreur, capitaine et

1248-12/ig j
vicaire général dans la Romagne, la Marche d'Ancônc et le duché

de Spolèle. (Voir ci-dessus, p. 262, aux années 1248-12/ig.)

HEPRESENTANTS DK L'AUTOIUTE IM1>EUI\LE EN ITALIE. 0.

COMIES, DUCS ET VICAIRES GENERAUX.

Co.NRAD d'Ursi.ingen , Dti (jrutia et doiio serenissimi iinperuloris Frederici

duc de Spolèle et coiiile d'Assise; esl le même que le Conrad Sue-

1 83 , 1 187 , 1 1 99 '. vus qualillé comte d'Assise dès î 178. Il perle encore le même titre

I
au commencement du pontificat d'Innocent I!!, (pii l'oblige à livrer

' ses places et à retourner en Allemagne.

iDiEPUOLD, conile d'Acerra, créé duc de Spolèle par l'empereur

Othon IV. A un lils nuiiiiné Conrad, (pii ne parait pas lui avoir suc-

cédé.

IRaïnai.d d'Uhslincen , lils du premier duc Conrad, porle le titre de

duc de Spolèle et exerce les fondions atlachées à cet olllce, malgré

les réclam liions des papes.

Richard, comle de Caserla , vicaire général de l'Kmpirc l'cr niarchiam

1 2/(3-1 a/i^i . { et (iucatuin Spolcli al> Amelin usque Cornelum ,
—

- In minrliia , ducatti

( et ah Amelia asqiii- per totam muntimitiii.

, l \
RlciiARD. comte de Chieti .vicairegéneral dan> la Marche iVAncone et le

I 2 y8 , .
'

','
( duchéde Spolèle.

(
Voir ci-dessus, p. 262, aux années 12/18-12^49.)

i Percivai. DoRiA, vicaire général dc la Marche d'Aiicone et du duché

( de Spolèle, dans un privilège pour Fcrmo.
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DUCHE DE Sl'OLETE ET COMTE D ASSISE.

OFFICIERS FARTICULIEfiS.

I 2 1 M -1 12!:):

I24o

l2Zi2

12A3

CoNBAD DE LcTziNHAKD. lils du Mouclie-en-Cervellc , lieutenani df

Raynald dans le duché de Spolète.

Jacobo de Morka , capitaine de Spoléle.

Raïnaldo d'Aquaviva , capitaine de ViterLe.

Thomas de Montenigro, capitaine à Tivoli.

Simon, comte de Cliieti, capitaine à Vitoihe.

TOMF. xxvii, 2" partie. 36
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lU LIGUE LOMBARDE A DIVERSES DATES.

283

,
RESOUVELI.LMEM

(le

la ligue,

Nov. 1335.
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TABLEAU N° 4.

NOMS DES VILLES.

Alba

Alexandrie.

Asii

Bergame ,

Bologne.

Brescia .

.

Capo d'Istria . .

Casale

Citlà Castellana

Crème

Crémone

Conic. . .

Fcrrare.

Florence

Folij^'no

Gènes

DATES ACXQCELtCS CES VILLES OVT BD DES COSSVLb OC DES PODESTATS.

Consuls, I 197.

Consuls, 1178, 1186, 1 197 ; consuls et

podestat, 1219.

Consul , 1 iiji.

Consuls, 1 192.

Consul , 1 220.

Consul, 1 igG.

Consuls, 1212.

Consuls, Il 76, 11 85, 1186, 1212,

Consuls, 101 5: consuls et podestat,

1219.

Consuls, 1210.

/i ou 6 consuls, 1 102 ; 8 consuls, 1 iGo;

consuls, I 190.

Podestat, 1 20^.

Podestat, i2o4-

Podestat, iigS, 1220, 122.3. 122G.

Podestat, 1221.

Podestat, 1202, 1209. (Le podestat de

1209 est élu par le patriarche d'A-

quilée.)

Podestat, 1222.

Podestat, 1 202.

Podestat, 11 98; 3 podestats à la lois,

1202 ;
podestat et recteurs, 1206 ;

podestat, 121.3 , 1218, 1219, 12 23,

1226, 1227.

Podestat, 1221.

Premier podeslat a Foligno, 1198.



NOUS DE3 VILLES.

Imob. . .

Lodi . . .

Lucqiies.

Manloiic.

Milan.. .

MoclèiiG

.

Monlcpulciano

Nanii

Padoui'

Parmi'

Pavio

.

Pérouse .

.

Posaro . . .

Pise

Pistoia . . .

Plaisance

.

ETAT POLITIQUE DE L'ITALIE (1183-1355). '2Hb

DATES AC0DF-LIE3 CES VILLES ONT CD DES CONSi:LS 00 DE« FODESTATS.

Consul, 1 ig3.

60 consuls, 1124; consuls, 1210;

5 consuls ilits majores, 120/1.

2 ou 5 consuls, 1 1 2G

Consuls, 1 loG, I 202 -. .

7 consuls, 11/12; consuls et podestat,

1 i5i ; consuls, 1179; consuls et po-

destat, 11 85; consuls, 1188.

Recteurs, 1244.

Consuls, 1 198.

Consuls, recteurs, podestat, 1191 ; con-

suls, iiqS; consul, i2o4; consuls

[Paijiensis reipiiblicœ consulcs) , I2i5.

Consuls, 1 186.

Consuls, 1200.

Consuls, I iSf)

Consuls dits /yuijores, 1117

Podestat-, i2 2(

Podestat. 1 208.

Podestat, 1186; podestats. 120/i; po-

destat, consuls et recteurs, 1209;

podestat, 1021.

Podestal , < 1 87 : //(((/. 1218.

Podestat, 1212.

Podestat el consuls, 1188;

12 16; ihid. 1218.

ideslat,

2 consuls, 11 43, 1157; 5 consuls,

1180; consuls, 1186; 7 consuls,

1196; consuls, lao/i; trois catégo-

ries de consuls, 1218; 5 consuls,

1219.

Ponlréinoli Consuls et recteurs, 1210.

Podestat et consuls. 1210.

Podestal, 1210.

Podestat nonmie [ku' les consuls cl les

recteurs réunis, 1188; podestat et

consuls ,119,?: |Hjdostal , 119/1,1 199,

1 200, 1221.
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N0M6 DES VILLES.

K:i venue.

Koiiii'. . .

Sienne

Terni

Trente (Evèciie de)

\ alciizo .

\'Vrceii

\ rrone

Vilerljo

DATES AUS0CELLE3 CES VILLES OM EC DES COKSCLS OC DLS PODESTATS.

Consuls, ggo.

Consuls dés le \' siècle; consuls, i i8G:

sénateurs ,1191.

Consuls, 1 187.

Consuls, 120^.

Consuls , i 193.

Consuls, 1172.

Le sénateur par excellence (xiii' siècle)

répond au podestat des autres villes.

Podestat, 1208, ] 209.

Podestat nomme par l'Enipeieur, laSg.

Podestat, i2u 1

.

Un podestat avec deux assesseurs. 1 196.



MEMOIRE

SUR

LES OUVRAGES DE GUILLAUME DE iNANGIS,

PAR M. LÉOPOLD DELISLE.

HltMllièiv IiiiIi'ih' :

J 1, 58 rliiii

et 4 juin i N(hi.

Secondt' li ctiirc ;

Les ouvrages de Guillaume de Naugis tiennent une si grande

place parmi les documents de notre histoire au xiii'= siècle, ils

soulèvent d'ailleurs des questions si graves et si compliquées,

qu'ils ont déjà fourni la matière d'un grand nombre de disser- 9 j"iii"

tations. A deux rejDrises diïï'érentes, en 1780 et en lySô, La .'sfù,.

Curne de Sainte-Palaye en entretint l'Académie des inscrip-

tions'. Un peu plus tard, Dom Poirier composa sur le même
sujet un mémoire, qu'il lut à l'Académie le 7 janvier 1791, et

dont le texte manuscrit est conservé à la Bibliothèque Natio-

nale^. En i84i, Hercule Géraud inséra dans la Biùliothèciiie de

l'Ecole des chartes^ une dissertation sur Guillaume de Nantais,

qu'il reproduisit avec de nouveaux développements, en i843,

au commencement de l'édition de la Chronique de cet auteur

publiée sous les auspices de la Société de l'histoire de France \

^ Mémoires dcVAcadémie desinscriptions

.

^ Bibl.de VEcole des chartes , i" série.

Vllf, 560-578; XIII, 520-533. III, i7-/iG

" Ms. français 2o8i3. '' Chronique lalirtc de Gaillauine de Naii-
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Enfin, notre vénéré confrère, M. Victor Le Clerc, a savamment

exposé l'état de la question clans une notice qui fait partie du

volume de YHistoire littéraire de la France publié en 1869'.

Après tous ces travaux, auxquels il faut encore ajouter des

observations de Luc d'Achery"", de Capperonnier^, de La Porte

du Theil'', des continuateurs de D. Bouquet^ et de ÎM. Paul

Meyer'', il semblait que rien d'important ne restât à dire sur

la vie et les compositions de Guillaume de Nangis. Si j'ai cru

nécessaire d'appeler de nouveau sur ce point l'attention de

l'Académie, c'est qu'un examen minutieux de plusieurs ma-

nuscrits m'a révélé des particularités (jui avaient échappé à

mes devanciers, et m'a permis, sinon de résoudre entièrement

le problème, au moins d'ajjprocher plus près de la vérité.

L'auteur dont je me propose d'étudier les compositions his-

toriques n'est guère connu cpie par les ouvrages qu'il nous a

laissés. Son nom se rencontre à peine dans un document du

xui*" siècle. On trouve bien, à la vérité, dans les anciens obi-

tuaires de la cathédrale de Piouen, un Guillaume de Nangis.

PBÊTnE ET CHAN0I^'E^, et daus une charte de l'année 1262,

un Guillaume de Nangis, chapelain du roi^. Mais ni l'un m

gts, de lil3à 1300 , avec les continuations

de 1300 à 1368. Nouvelle c'dition revue siw

les manuscrits , annotée et publiée pour la

Société de l'hisjoire de France par II. t'u--

raiul. Paris, i8^3, 2 volumes iii-S".

XXV, ii8-i3i.

" Avertissement en tête du toinr III du

Spicil. édit. in-l'olio.

' Histuirc de saint Louis par Jehan, sire

de Joiniille, etc. ji. xvi et i6û noie.

' Polices et extraits des manuscrits. II .

'' XX, \i,vni-i,xii , 3oy. 543. GZi-;

XXIIt.2.

* .^relaies des missions, i' série, Ili.

2G9.
' «Guilleimub de Niuigiaeo (Ncngis,

« dans le plus ancien ms.), sacerdos et ca-

n nonicus. » (ObituaircdePiOuen,au3ojuin,

dans le Recueil des liislorieiis de la France
,

XXIII, 36/, D.)

' oJoliannc.s, lilius quondam domini

11 Johannis de Belle Monte,. . . se suppo-

suitordinationiseudictoPeIri.cambellani

u ipsius domini rei;is Francie, et domini

11 Guillelmi de Xangisio, capcllani ejus-

« dem. Il
( Dou('ld'Arci|, /lec/ierc/iess(ir/esa«-

riens comtes de Bcuumont-nir-Oise , p. 98.;
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l'autre de ces textes ne saurait s'appliquer au cliroiiiqueur du

même nom, qui était moine de Saint-Denis et qui écrivail

encore dans les dernières années du xiii' siècle. Je crois, au

contraire, qu'il laut, sans la moindre hésitation, reconnaître le

chroniqueur dans le Guillaume de Nangis qui hgure plusieurs

lois dans les comptes de Saint-Denis, depuis 1289 jusqu'en

1296, comme chargé de la garde et de la transcription des

chartes de l'abbaye :

(A. 1 289.) Domino Guillelirio de INyngis pro curlis cuslodiendis, c sol.'

(A. 128g.) Pro privilegiis per domimmi G. de Nangis scrihendis,

XXXII sol.-

(A. 1291.J l^ro transdiplo piivilegiorum el carlarnm pcr dominum G.

de Nangis', vi libr. xviii sol. iiii dcn.'

(A. 1 293 ) Pro transcriplis piuriuni littcraruin , carlarnm, privilegioiiini

tam per (]. de Nangis, et pro lilteris régis per procuraloreni , xviii lil>r."

(A. 1 29/i.) De Iranscriptis cartarnm per G. de Nangis et alios, xxxviii sol.^

(A. I 296.) Pro quinto priorcel Guillclmo de Nangis pro privilegiis por-

tanclis ad ie!jeni , ini libr.'^^O

r

Ces six articles de comptes sont jusqu'à présent les seules

mentions que les documents contemporains aient fournies sur

un moine dont les travaux ont été lort goûtés au moyen âge cl

qui doit être rangé parmi les plus léconds et les plus utiles

liistoriens du xiii" siècle. On en pourra juger par les ouvrages

que je vais examiner, en suivant, autant que possible, l'ordre

chronologique.

Arcli. Nal. I.l, 12/10, fol. 88 V. " Areli. Nal. LL 13^0, fol. 1/18.

' Ihld. ' Ihid. fol. lf)2 V°.

Ihid. loi. 120. " Ihid. loi. igi.

TOME xxvil, 2'' parlie. 87
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VIES DE SAINT LOUIS ET DE PHILIPPE LE HARDI.

Le premier ouvrage de Guillaume de Nangis que nous ren-

controns est une Vie de saint Louis, suivie d'une Vie de Phi-

lippe le Hardi. En tête se trouve un prologue empreint d'une

telle modestie et d'une telle sincérité, qu'il faut accepter sans

aucune réserve les déclarations de l'auteur. Il commence par

rappeler les services que rend Tliistoire; puis il poursuit en

ces termes' : « C'est pourquoi, moi, frère Guillaume de Nangis,

indigne moine de l'abbaye de Saint-Denis en France, j'ai

I voulu marcher sur les traces des précédents historiens, et,

« comme je n'étais pas lettré, mais pauvre et ])etit de science,

(j'ai couru, comme Ruth, au champ des écritures, pour y
'< ramasser les épis abandonnés par les docteurs qui ont fait la

' moisson. Après avoir ainsi formé ma gerbe, je me suis dé-

" cidé à jDréparer, pour me servir d'exemple, à moi aussi bien

" qu'à la postérité, un livre sur les actions de Louis, ce roi de

«sainte et bonne mémoire, dont l'illustre vie est, aux yeux de

'fEglise, un modèle de bonnes œu\res. SireGilon de Reims,

« moine de notre maison, avait écrit la première partie de sa

" vie; mais la. mort l'a enq^êché de terminer. D'un autie côlé,

' Irère Geolfroi de Beaulieu, de l'ordre des Prêcheurs, a tracé

avec une pieuse exactitude le tableau moral dv. la très-sainle

vie du roi, sans parler ni des guerres ni de la politique.

" D'autres auteurs ont encore rédigé sur cette matière des mé-

« moires qui n'ont guère reçu de publicité. Pour prévenir

\0)C/. le lexlL' laliii ilaiis \u. lleciieit des lusloriciis . W , 3io.
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«la perte de tons ces documents, j'ai essayé de les foudre

Il dans un récit, et, pour compléter l'histoire, j'ai incidemment

« rappelé les événements contemporains qui se sont accomplis

« dans les diilerentes parties du monde. Je conjure les lecteurs

« de ne point avoir égard à la personne de l'écrivain, et de con-

« sidérer, non pas celui qui raconte, mais ce qui est raconté, n

Le prologue se termine par l'annonce d'une Vie de Philippe

le Hardi, complément nécessaire de la Vie de saint Louis, et

par une dédicace à Philippe le Bel, qui a tant d'intérêt à con-

naître la vie de son père et de son aïeul.

Ni dans cette préface, ni dans le corps de fouvrage,

Guillaume de Nangis ne fait la moindre allusion à la cano-

nisation de saint Louis. Il est donc certain que les Vies

de saint Louis et de Philippe le Hardi ont été composées

dans la courte période comprise entre les années 1287 et

1 297. Sur ce point, tous les critiques son! d'accord. Jusqu'.à

ces dernières années, on admettait aussi sans difliculté que les

Mes de saint Louis et de Philippe le Hardi étaient, comme
Guillaume de Nangis en prévient dans la préface, une com-

pilation principalement rédigée d'après Gilon de Reims el

Geolfroi de Beaulieu. Une découverte faite au Musée Britan-

nique en i8G5 par M. Paul Meyer est venue compliquer la

question et modifier de fond en comble les idées qu'on s'était

formées sur l'origine des Vies de saint Louis et de Philippe

le Hardi.

Un manuscrit du Musée Britannique, coté Bibl. reg. 19.

D. L, compris dans le catalogue imprimé par Casley en

1 734, mais dont jDersonne avant M. Meyer ne s'était occupé,

renferme , entre autres morceaux , une chronique de la se-

conde partie du règne de saint Louis et du règne de Phi-

lippe le Hardi, intitulée les Chronifjues de Primat. C'est un

37.
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fragment d'un ouvrage plus considérable, composé en latin

par Primat, et dont la dernière partie, répondant aux années

] 25o-] 285, a été traduite, au xiv" siècle, par Jean du Vignay,

pour servir de continuation au Miroir historial de \ inccnt de

Beauvais. NL Paul Meyer a conjecturé : 1
" que Primai avait écrit

en latin la Vie do Louis VIII, de saint Louis et de Philippe le

Hardi; 2° qu'il en olTrit ci Philippe le Bel une traduction fran-

çaise qui formait la dernière partie du volume des Grandes

(Chroniques aujourd'hui conservé à la bibliothèque Sainte-Ge-

neviève; 3° que les feuillets de ce volume occupés par le travail

de Primat ont été enlevés au \iv'= siècle, et remplacés par une

copie de la Vie de saint Louis telle qu'on la trouve dans d'autres

manuscrits des Grandes Chroniques. J'adopte, au moins pour

le moment, ces trois hypothèses; mais je ne saurais admettre

avec M. Meyer que le texte latin de Primat soit l'original sur

lequel Guillaume de Nangis a servilement copié ses Vies de

saint Louis et de Philippe le Hardi '. Il est impossible de

méconnaître (jue beaucoup de chapitres de l'ouvrage de Guil-

laume de Nangis soient identiques aux passages correspon-

dants (le la chronique de Primat. Mais faut-il en conclure que

(luillaume de Nangis les ait empruntés à Primat? Trois rai-

sons ni'em])êchent d'accepter cette solution. La première, c'est

que, si Guillaume de Nangis avait copié presque tout l'ouvrage

de Primat, il eut cité dans sa préface le nom de cet aufeur,

comme il a cité les noms de Gilon de Reims et de GeoflVoi de

Beaulieu. La seconde, c'est que, si Guillaume de Nangis avait

pris à Primat, sauf de rares exceptions, tout ce qu'il n'a pas

tiré de Geolfroi de Beaulieu, il ne i-esterait plus rien qui pût

être attribué à Gilon de Reims, et cependant Guillaume de

' (ionf. firciicil des iiisloricin, Wlli . 2, t't Hisl. lill. (le lu France, \\\ , 120, I2i.
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Nangis nomme Gilon de Reims eu première ligne qnand il

indique les auteurs mis par lui à contribution. Enfin, si, dans

un grand nombre de cas, les récits de Guillaume de Nangis et

de Primat sont identiques, il ne faut pas perdi'e de vue qu'il

y a souvent dans ces deux ouvrages d'assez notables dillerences,

M. Meyer en a fait le premier la remarque, et « il est malaisé,

«dit-il, de découvrir l'idée qui a guidé Guillaume do Nangis

«dans son travail de compilateur ou plutôt d'abréviateur. »

Pour justifier cette observation, il relève plusieurs morceaux

de la Chronique de Primat, dont féquivalent n'existe pas dans

les Vies de saint Louis et de Philippe le Hardi, quoique la

place en lût marquée d'avance dans ce dernier ouvrage. Il

conclut ainsi : «Ce sont là autant de questions qui pour moi

« sont insolubles. »

En eflél, si Guillaume de Nangis, pour composer les Vies

de saint Louis et de Philippe le Hardi, avait sous les yeux la

Chronique de Primat^, il est imjiossible de s'expliquer pour-

quoi il a complètement laissé de côté des chapitres ou des por-

tions de chapitre qu'il n'avait aucun intérêt à supprimer, et

qui rentraient essentiellement dans le plan qu'il s'était tracé.

Il est donc naturel de supposer que, s'il ne les a pas employés,

c'est qu'il ne les a pas connus. Cette supposition est d'autant

plus légitime que, comme je le démontrerai plus loin, Guil-

laume de Nangis, ayant dans la suite connu ces chapitres ou

ces portions de chapitre, les a intercalés, en tout ou en partie,

dans une autre compilation, où ces développements étaient

moins indispensables que dans les Vies de saint Louis et de

Philippe le Hardi. Guillaume de Nangis ne connaissait donc

pas la Chronique de Primat quand il a rédigé les Vies de saint

Louis et de Philippe le Hardi, et ainsi s'explique le silence

qu'il a gardé sur Primat dans sa préface.
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Mais il faut lendre compte de la resseuil)lance qui règne

le plus souvent entre la Chronique de Primat et les Vies pu-

bliées par Guillaume de Nangis. Selon moi , cette ressemblance

tient à ce que Primat et Guillaume de Nangis ont, chacun de

leur côté, puisé à une source commune. Cette source com-

mune était un fonds de notes et de mémoires historiques

venus de difléients côtés, recueillis dans l'abbaye de Saint-

Denis, classés par ordre chronologique, et plus ou moins im-

parfaitement dégrossis et déjà rédigés, de manière à former

comme une ébauche des annales nationales. Primat a pris

pour base de sa Chronique ce recueil de notes et de mémoires,

qu'il a complété sur plusieurs points d'après ses informations

personnelles et d'après divers documents dont il obtint com-

munication. D'un autre côté, ce même recueil de notes et de

mémoires a servi d'abord à Gilon de Pœims, puis à Guillaume

do Nangis, dont le texte est semblable à celui de Primat pour

les parties qui dans les deux ouvrages r.eprésentent les collec-

tions anonymes de Saint-Denis, tandis qu'ailleurs il est com-

plètement difCércnt, tantôt parce que Primat a abandonné ces

collections anonymes pour suivre d'autres relations plus exactes

et plus développées, tantôt parce que Guillaume de Nangis

a ajouté aux collections anonymes des détails fournis par

Geoffroi de Beaulieu ou par d'autres autorités. Cette manière

d'expliquer les rapports et les différences qu'on remarque

entre la Chronique de Primat, d'une part, et les Vies de saint

Louis et de Philippe le Hardi par Guillaume de Nangis,

d'autre part, ressortira avec plus de clarté des détails que je

donnerai bientôt sur la composition de la Chronique de Guil-

laume de Nangis. Mais, avant d'examiner ce dernier ouvrage,

je dois placer ici quelques renseignements ])ibliographiques

sur les Vies de saint Louis et de Philippe le Hardi.
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Les Vies de saint Louis et de Philippe le Hardi ont été suc-

cessivement publiées dans les recueils de Pithou, de Duchesne

et de Bouquet. La Bibliothèque Nationale n'en possède qu'une

seule copie ancienne; mais elle mérite une grande confiance,

car elle est contemporaine de l'auteur et elle vient de l'abbave

de Saint-Denis. Elle se trouve dans le ms. latin 5926, du fol.

3o5 au fol. 371. — Un second exemplaire, du xiv" siècle, est

conservé au Musée Britannique, dans le fonds du Roi, sous la

cote i3 B lir.

La Vie de saint Louis par Guillaume de Nangis fut traduite

en français à la fin du xiii'' ou au commencement du xiv'^

' Voici ce fjue dil Casiey (p. a i ij) du

ce ms. : «Sancti Liidovici, Francorum re-

« gis , et Pliilippi , ejus primogenili , Gesta ;

«1 per Guillcrmum de Aangis. XIV s. Plii-

« lippi régis liUera;, de translatione Ludo-

» vici, hic halseiilur, qua; desunt in codice

« iniprcsso. » M. Paul Mcyer a bien \oulu

nie communiquer une copie de la lettre de

Philippe le Bel signalée par Casiey.

«Philippus, Dei gratia Francorum rex,

« dileclo et fuleli iiosiro abbali monasterii

« Montis Sanctl Eligii, salutcni et dilcclio-

« nom. \ ocatos de tenebris luijiis vite et in

« partem dominicc hereditalis assumplos

« summis debent honoribus venerari incole

«terrenorum, ul, quod mérita fragilitalis

« humane non obtinenl, eoruni Chrisli li-

« dclibusintercessionedonetur. Ad vestram

siquidem et comnmnem credimus [)erve-

« iiissc noliciam quod sacrosancla mater

u Ecclesia.virtulesattendens et mérita qui-

1' bus sanctus Ludovicus, rexFrancie, ka-

« rissimusavusnoster, inhacterreslripatria

« constitutus, cnleslis gratie dono, prel'ul-

» sit, ac miracula considerans gloriosa que

«ad invocalionera ipsins virtus Allissimi

« operatur, ipsum pridem, sanclorum ca-

« thalogo ascribendo, canonizationis mii-

« nerc decoravit. Cum ilaque nos ipsins

» sancti reliquias relevari , et de ioco eccle-

» sie Beati Dyonisii in Francia, ubi hacte-

« nus quieverunt, ad alium locuni ejusdem

« ecclesie, xii° die kalendas inslantis men-

«sis, que sanctus ipsc, carnis eductus er-

«gastulo, lelicifer niigravit ad Dominimi,

« transferri, divina favente gratia, intenda-

« mus.cupienles ut Iranslationis hujus mo-

«di festiva solempnilas condignis honori-

« bus et vencralione débita celebretur, di

» leclos et lidelcs nostros archiepiscopos el

» episcopos necnon abbates, conventuales

» prières aliosque prelatos ac harones etiam

« regni nostri ad ipsius festivitatis solem-

" pniaduximus invitandos;inter quos, pre-

« sentiam vestram honorabilem reputantes,

" dilectionem vestram requirimus et horta-

» mur attente quatinus translationi predicte

Ioco et die prediclis personaliler iutersi-

c tis. Daium Parisius, die septima Maii

.

a anno Domini millesimo ccc° octavo. »

Cette lettre doit être du 7 mai I2i)t5.

et non i3o8; voy. Bolland. Août. \ , .")3'i.
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siècle. La Bibliothèque Nationale en possède deux anciens

manuscrits :

i" Ms. l'rauçais 4978 (jadis 9648. 3.3; de Colbert n" 3o36).

Volume sur parchemin, de 70 feuillets, hauts de 26 centi-

mètres, larges de 18. Ecriture du xiv"' siècle. A la fin du vo-

hime, on lit sur un feuillet de garde : « Ce livre est à messire

"Bureau de la Rivière, chevalier,» et d'une autre main : «Et

«après à Jehan de la Rivière, et à Jacques.» Il faut encore

remarquer, sur un autre feuillet de garde, des essais de plume

où figure deux fois le nom de Guillaume des Bordes.

2" Ms. français 23277 (j^^dis 282 de Gaignières, à qui i!

avait été donné en 1709 par ra]:)bé de Castres). Volume sur

])archemin, composé d'une table de trois feuillets, et de 8]

feuillets, hauts de 3o centimètres et larges de 23. On a enlevé

du volume les feuillets qui étaient cotés 20, 21, 4i-48, 57-65.

Un troisième manuscrit de cet ouvrage paraît exister à h
bilîliothèque de Berne, sous le n° 73 '.

La première édition qu'on ait donnée de fancienne traduc-

tion de la Vie de saint Louis par Guillaume de Nangis se trouve

à la suite du Joinville de Capperonnier, sous le titre ô^Annaki

(In règne de saint Louis-. Une seconde édition du même ouvrage

a été comprise dans le tome XX du Recueil des historiens de la

France (pages 3] 3-463),

II.

CHRONIQUE LlINIVEr.SELLr..

Un deuxième ouvrage de Guillaume de Nangis, non moins

Sinner, II, 280 de Joutvilk , les Annales de son règne par

IJistoire de saint Lutiis par Jehan, sue Guillaume de Nanffis, sa vie et ses miracles
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célèbre que les Vies de saint Louis c[ de Philijope le Hardi, est

une Chronique universelle, depuis la création jusqu'à l'année

1 3oo. 11 y en a eu deux éditions : l'une, qui avait été rédigée,

au moins en grande partie, avant la canonisation de saint

Louis; l'autre, après cette même canonisation.

De la première édition, nous n'avons qu'un texte inconq^lel

et probablement retouché après coup par un compilateur du

con)mencement du xiv*" siècle. La seconde édition, qui fut

donnée soit par l'auteui, soit par un de ses collaborateurs,

obtint beaucoup de succès : nous en avons à la Bibliolhèque

Nationale neuf exemplaires manuscrits. Je ferai d'abord con-

naître le manusci'it unique de la première édition.

Le ms. français 5708 de la Bil)liolhèquc Nationale (jadis

] 0298.6, auparavant n" l^b6l de Colbert, et plus ancienne-

ment de Saint-Nicaise de Reims), composé de 177 feuillets

de parchemin, plus le fol. 178, qui est en papier, de 21 cen-

timètres de haut sur i5 de large, a été lormé par la réunion

de deux manuscrits parfaitement distincts. Le second, copié

au XIV'' siècle, sur deux colonnes, comprend les fol. 109 à 1 76,

à quoi il faut ajouter le fol. 178, sur lequel André Duchesne

a copié, d'après un manuscrit de Petau, la fin du texte con-

tenu dans les fol. 109-175.

Ce texte est une chronique latine, qui va de l'année i 1 13

à l'année i3o3. L'auteur est bien Guillaume de Nangis. En

effet, dès les premières lignes, nous sommes avertis que Sige-

bert a poussé sa Chronique jusqu'en 1 1 10 , et que la suite est

due à frère Guillaume de Nangis, moine de Saint-Denis :

«Sigibertus, Gemblensis monachus, temporum et regnorum

net r le confesseur de ii reine Marejucrilc texte Irançais de la Vie de saint Louis

(Paris, 1761, in-folio, pages 163-287.) La forme le ms. français ioi5i de la Biblio-

copie ([ui a servi pour celte impression du theque Nationale.

iOME.\.\\n, 2' ()arlie. •"'^
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« descriptor precipuus, nioriens, finem cronice sue fecit. Ab-

« hinc subsccutus est eum frater Guillermus de Nangis, mona-

«clius Sancti Dyonisii in Francia'.» F^ors même que cette

indication nous ferait défaut, il règne entre la chronique

latine du ms. SyoS et celle dont je parlerai bientôt, et que

tous les manuscrits attribuent à Guillaume de Nangis, une

lelle analogie, qu'il est inipossible de n'y pas voir un seul et

même ouvrage. Seulement, la rédaction du ms. bjoZ dénote

une époque antérieure à la canonisation de saint Louis. L'ex-

pression sanctus Liidoviciis ne s'y rencontre jamais dans les

chapitres consacrés au règne de saint Louis, tandis qu'elle

revient constamment dans les chapitres correspondants de

l'autre rédaction.

Malheureusement, le copiste ou le compilateur k qui nous

sommes redevables du ms. 6703 ne nous a pas transmis le

texte complet de la chronique. Le fol. 109, qui était certaine-

ment le premier feuillet du volume formant aujourd'hui la

seconde partie du ms. ôyoS", commence par ces phrases :

<MCX1I1. Mense Maio, siligines et arbores sacro igné aduste

« fructus sui spem sunt mentite, et quedam silve insuper are-

.ifacte; subsecula est hominum invalitudo gravis et diuturna

ucum profluvio ventris et mortalitate. Baldrico, Laudunen-

" sium episcopo, a suis civibus nequiter, sicut dictum est;

"perempto, Hugo, Âurelianensis ecclesie decanus, substitui-

« lur. » Les mots sicut clicUim est supposent que cet article était

' Ms. français 5708, fol. 109. septiènu- aux fol. 157-164 ;
le hullième

- Ce ms. était formé d'au moins neuf aux foi. i65-i 72 ; le neiiviùnic. incompicl

,

caliio.is : le premier répondant aux fol. aux fol. 170-175. Or les signatures Vil"'

109-116; le deuxième aux fol. ii-j-iili; H VIll"' .se lisent au 1ms des fol. iG4 v"

lelroisièmeaux fol. i.!5i32; le qualriènic et 172 \". C'est une parlicularité impoi--

aux fol. i33-i''io; le cinquième aux fol. tante, qui a déjà été relevée par Hercule

/li - 1/|8 ; le sixième aux fol. 1/19-1 5() ; le Géraud.
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précédé du récit des laits antérieurs, de sorte que, selon toute

apparence, la première rédaction de la chronique devait com-

mencer, comme la seconde, à la création du monde. J'ajoute

qu'elle se poursuit, comme la seconde, jusqu'aux environs de

l'année i 3oo. Ce qui se rapporte aux années i3oi, i3o2 et i3o3

doit être l'œuvre d'un compilateur anonyme, qui avait à sa

disposition les mémoires conservés à l'alibaye de Saint-Denis,

.l'indiquerai plus loin la nature des différences cju'on re-

marque dans les deux rédactions de la Chronique de Guillaume

de Nangis. Ici je dois me borner à faire observer (jue le ms.

5703, qui seul, à ma connaissance, nous a conservé un frag-

ment considérable de la première rédaction, est fort incorrect.

Ainsi, dès la première page, dans le pai'agrapbe relatif à

l'année iii4, fpii n'est pas long, j'ai relevé une dizaine de

grosses bévues.

Apad Buvciuutrn extra Palmam [)oiir Apud llavenuain et Purmain.

Mille qui utentis pour mille cjuingentis.

Omnia sibi diripiunt pour oinnia ibi diripuuit.

Au niiiicu d'une phi'usc est iiilercalce dans le texti- une longue rubrique

qui formait le titre courant inscrit au haut d'une page dans le m;-. d'a|>rès

lequel est copié le ms. ôyoo.

Mercatores pour mercuturum.

A la suite de ce mot, omission des mois navcs pcr lliiviuin trunseuntes

expoliabat.

Dccertaiit pour deccrtdidc.

In cjuo Carnatiotensis episcopus qui dura lihium illum compitavit pour ho

Carnotciisis cjiiscopus (jui librum illum compilant.

Autant nous sommes pauvres en textes de la première ré-

daction de la Chronique de Guillaume de Nangis, autant nous

sommes riches en exemplaires manuscrits de la seconde rédac-

tion du même ouvrage. La Bibliothèque Nationale en possèdf

38.
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neuf copies, que je désignerai par les neuf premien'es hîllres

de l'alplialDel et que je classerai dans l'ordre suivant :

A latin 69 I 8.

15 latin 1 780.

C latin j -jôSli.

D latin A 9 1 9.

E latin I 1729.

F latin 18703 et 1070/1.

G latin /1920.

H lalin i/i358.

I latin /19 I 7-

Pour juslifiei- ce classement, j'essayerai de démontrer suc-

cessivement les propositions suivantes :

1° A est le manuscrit original, revu et corrigé soit par

Guillaume de Nangis, soit jiar un de ses confrères.

2" B représente une copie faite d'après le ms. original (A)

,

mais à. une époque où celui-ci n'avait encore reçu qu'une

partie des additions et des corrections marquées sur les marges

ou dans les interlicnes.

3° G représente une copie faite sur le ms. original (A),

un peu après la copie dont B est l'équivalent, mais avant

l'achèvement de la révision du ms. original.

4'' D a été directement copié d'après le ms. original.

j° E dérive plus ou moins directement du ms. original.

6° F est une copie de E.

7° G, H et I représentent tous les trois une copie plus ou

moins directement dérivée du ms. original.

il sulllt de feuilleter le ms. latin /I918 pour y reconnaître

un manuscrit original et y distinguer les traces des travaux,

entrepris à dilTérentes fois, soit par l'auteur, soit par un colla-

borateur, ])our perfectionner la chronique. Telles sont des
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additions interlinéaires et marginales (fol. i 69, 1 69 v°, 1 70 v",

184 v", i85, 196, 209 v", 261 V"); — des corrections (fol.

196); — des passages eiï'acés de manière à ne pouvoir plus

être lus (fol. 169 au bas de la page); — dos phrases, des

membres de phrase ou des mots récrits sur des endroits grattés

(166 V", 167, 168 v'\ 17/1, 198 v°, 208 v% 2 i5, 2i5 v^ 2.3],

2/43 v°, 2^7, 2 5o V", 262 \°, 269, 272, 280, 297 et 299). —
Le fol. 52 nous permet de suivre les progrès du travail. Sur

le bout de ligne qui était resté en blanc à la fin de l'article

consacré à l'année du monde 8264, l'auteur a ajouté ou fait

ajouter la note : « Hoc tempore Parisius condilnr. » Plus lard,

jugeant que cette note était trop brève pour un événement

aussi considérable que la fondation de Paris, iui ou un de ses

collaborateurs l'a remplacée par un récit plus détaillé qu'il a

consigné au bas de la page, en le rattachant par un signe de

renvoi à la fin de l'année 8264 : «Tria milia ex Trojanis, qui

« cum Anthenore et Francione post excidium Troje apud

(I Sicambriam circa fluviuin Thanays juxta Meotidas palludes

«vénérant, de Sicambria egressi, habentes principem nomine

« Ybor, vcnerunt in Galliam, et ibi rémanentes sedem suam
ti apud Luteciam conslituerunt, et a Paiide Alexandro, filio

" Priami régis Troje, sibi nomen imponentes, Parisios se voca-

« verunt. Longo tamen tempore in fundata sibi civitate lAilecia

«permanentes, simpliccm et quietam vitam duxerunt sub do-

'< minio diversarum gentium. "

Dans les huit autres manuscrits', l'article relatif à l'année

3264 se termine par la note : «Hoc tempore Parisius condi-

« tur, «suivie du récit plus détaillé: « Triamilia ex Trojanis, etc. <>

Une circonstance qui s'accorde bien avec le caractère c(ue

' B, loi. 78; C, fol. ài V; D, loi. 45; !:, loi. /ta V"; F, tome I, loi. 77 v" ; G,

fol. 61 y"; II, fol. :>2 v°; I, fol. 34 v'.
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je prétends assigner au ms. A, c'est que ce manuscrit était

conservé au xiv" siècle clans l'abbaye de Saint-Denis. Guillaume

de Nangis rapporte qu'il y a eu deux personnages du nom de

Roland : le fameux, qui était comte du Mans, et un autre, qui

passait pour avoir été comte du Gatinais, et qui avait donné à

l'abbaye de Saint-Denis le domaine de Beaune en Gatinais :

« Rotholandus , comes Cenomanensis , dominus Blavii
, qui

" nepos erat Karoli ex Berta sorore et fdius Milonis de Angle-

" ris"; alter namque Rotholandus luit, quem dicunl aliqui Ka-

" rolum ex quadam sorore sua genuisse, et hic, ut opinantur

'I nonnulli, comes Wastinensis fuit, et dédit Beato Dyonisio

« Belnam in Wastiiielo. » Dans le manuscrit A, en regard de

ce passage', on lit en caractères du xiv" siècle : «De Rotho-

« lando qui dédit nobis Belnam. ' Ce mot nobis ne peut avoir

été éciit que par un moine de Saint-Denis, et prouve qu'au

xiv" siècle le volume était conservé dans ce monastère.

Ainsi, le ms. A nous offre tous les caractères extrinsèques

d'un manuscrit original, et il aj)partenait dans le principe à

l'abbaye de Saint-Denis. C'est un double motif iDOur le consi-

dérer comme l'exemplaire original de la seconde édition de la

Chronique de Guillaume de Nangis. Ce point sera encore plus

solidement établi quand j'aurai prouvé que les huit autres

manuscrits de la seconde édition de la Chronique dérivent

incontestablement du ms. A. C'est ce que je vais démontrer,

d'abord pour le ms. B.

On vient de voir que la double addition relative à la fonda-

tion de Paris se trouve dans le ms. B. Il faut donc que le ms.

(i'apiès lequel B a été copié ait été exécuté dans un temps où

la double addition était déjà consignée dans A. Il me reste à

' Fol. 285 V"
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montrer que ce même manuscrit datait d'une époque à laquelle

beaucoup des additions que nous lisons maintenant dans A
n'existaient pas encore.

A l'an du monde 'JygS, l'auteur avait d'abord simplement

mentionné l'expédition des Argonautes : < Argonautarum navi-

" gatio in Colchos ad vellusaureum, inqua prefuit Jason, ince-

« pit. I. Il ajouta après coup ', au bas de la page, un paragraphe

explicatif : c, Quid autem sit Argonautarum navigatio, dicil

«Dares Frigius in hystoria Trojanorum sic: Peleus rex, etc. »

Ce paragraphe manque dans B, au fol. 64.

Man([uent pareillement dans B, aux loi. 69 \° et 127, les

additions qui ont été consignées dans A, aux fol. 38 v" et i53,

à propos de Codruset de Virgile, sous les années 2996 et liolib.

En parlant de la sainte Vierge, à Fan ^o/iy, l'auteur avait

d'abord dit : «Fuit autem ex stirpe David, etc."» A cette

rédaction il substitua plus tard les mots : « Fuit autem beata

"Virgo, ut ait leronimus, in hystoria Joachim et Anne, ex

« stirpe David ...» Le même passage se terminait primitive-

ment par deux citations empruntées à saint Hildephonse et à

saint Bernard, et précédées du nom de chaque auteur : « Hil~

«defonsus, Tolelanus episcopus : Beata virgo, etc. . . Bernavdus:

« Miramur satis,etc. . .
'» Dans la révision, les deux noms

d'auteurs ont été remplacés par deux courtes phrases : " De

« qua ejus sacra nativitate sic loquitur Hildefonsus, Toletanus

«episcopus : Beata virgo. ... De ejus vero conceptione ait

« Bernardus : Miramur satis .... » Dans tout le paragraphe

,

le ms. B, au fol. 127, olïre les leçons primitives.

Dansl'article de fan 1" de Jésus-Christ, Guillaume de Nangis

avait écrit : « Nota tamen quia natus est Dominus nocte domi-

' A, fol. ?.,, V". — ' A, fol. 153 V. — A. fol. 1 [..',.
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« nice diei, et hic fuit annus quinte elalis que liic terminatur

<i quingentesimus circiter nonagesimus '
. » Dans la suite, il

billa les mots : «Nota tamen quia natus est Dominus nocte

" dominice diei, et hic, » pour insérer un développement beau-

coup plus considérable : « Et nota quod, sicut dicit Comestor,

c natus est Dominus nocte dominice diei, quia, si tabulam

« compoti rétro percurras, invenies ejus anni concurrentem v,

« regularom Januarii m, f|uibus simul junctis et sul^latis sep-

«tem, unum remanet, itaque vni" kalendas Januarii dominica

« die invenies, quod concurrit; nam ea diequa dixit Dcus : Fiat

« lux, et facfa est lux, visitavit nos Oriens e\ alto. CoUiguntur

" autem secundum Eusebium et alios hystoriographos omnes

anni a nativitate Abralie usque ad nativitatem Christi duo

« milia quatuordecim. Hic eciâinfait annus, etc. » A cet endroit,

dans le nis. B, au fol. 128 v°, nous lisons simplement la

phrase : « Nota tamen quia natus est, etc. «

A l'an 72 de Jésus-Christ, lems. A, loi. 17/1 v", portait dans

l'origine : «Et sic Jérusalem subversa, et templo succenso,

« Vespasianus et Tytus fîoniam rogressi sunt. . . » Le mot Ves-

pnsianus a été soigneusement gratté et remplacé par le mol

Romani. Au passage correspondant de B, fol. i35, on lit :

" Vespasianus et Tylus Romam ..."

A l'an 94, l'auteur, en parlant de saint Denis, s'était ainsi

exprimé : «Misit ad sanctum Johannem cpistolam, mandans

< e\ quod foret. . . i< Il a effacé les mots mandans ci pour y

substituer ces mots : « scribens ei lamquam spiritu prophétie

« dotatus et familiaritate precipuus"-. » La leçon mandans ci est

restée dans B, fol. i35 v".

A cette même année, B (fol. i35 \°) omet un paragraphe

A, fol. i,S(i v" — ^ A. fol. 177.
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relatif à saint Jean l'évangéliste : « Dicitur tanicn in Legenda

« aurea, etc., » qui a été intercalé après coup dans A, fol. i 76 v".

Sous l'année 96, Guillaume de Nangis pai-le en ces ternies

de la prédication de l'évangile dans les Gaules : « Beatus Dyo-

•misius ariopagita, tociusGallle aj^ostolatu suscepto per sanc-

« tum Clementem
,
pontificem Romanum , venit in Franciam , et

« dimisso ArelalisRegulo Silvanectensi, niisit Nerbone Paulum

,

« Tholetanis Eugenium, Xanctone Eustropium, Lugduno Fo-

«tinum, Belvacensibus Lucianuni, [Cainolo et] Meldis Santi-

« num et Antoninuni, et aliis locis alios quani plures, predi-

< candi gratia. Ipseautem cuni Rustico etEleutherio Parisius,

« ubi amplius gentilitatis erroreni fervere cognovit, Domino

1 ducente pervenit, ubi multos ad fidem Christi convcrtens,

«primus ibidem ecclesiam fabricavit '. »

Le texte primitif portait Meldis Santinam; c'est ajjrès coup

que les mots Carnoto et ont été insérés dans A (fol. 177) avant

le mot Meldis. 11 n'y a que Meldis Saniinum dans B, fol. 1 36.

Je ne poursuivrai pas davantage ces rapprochements. Il me

semble surabondamment démontré que B reproduit le texte

primitif de A, avec un petit nombre des additions insérées

dans A.

Je passe maintenant au ms. C. Au premier abord, il ollre

une certaine analogie avec le ms. B. On y chercherait en vain,

comme dans B, faddition relative à Virgile, sous l'an du

monde /io/jo", — les remaniements de l'article relatif à la

sainte Vierge, sous l'an 4o47 ^, — le développement sur la

date de la naissance de Jésus-Christ'', — le membre de phrase

Scriùens e'i tamcjiiam. . ., sous l'année 94 de Jésus-Christ ^ —
les mots Carnoto et dans la liste des premiers apôtres de la

' A. fol. 177.— "- C.lbl. i3o. — = C, fol. i3o. — ' Cfol. i33.— ' Cfol. i5i v'.

TOME .wvii, 2' partie. « Sij
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Gaule'. — Mais on y trouve tout au long les additions rela-

tives aux Argonautes-, à Codrus^ et à saint Jean l'évangéliste''.

L'article de l'année 72 contient la leçon Romani et Tytiis^, et

non plus \ espasianiis et Tytus.

Le ms. G représente donc tantôt la forme primitive du ms.

A, tantôt les modifications que subit le même ms. A dans le

courant de la révision à laquelle il fui soumis. De la compa-

raison que j'ai établie entre I^ et G , il résulte que B est beaucoup

plus voisin que G du premier état de A. En d'autres termes,

la révision de A était peu avancée quand on a fait d'après A la

copie que B représente aujourd'bui. Elle touchait à son terme

quand on a exécuté, toujours d'après A, la copie dont nous

avons féquivalent dans G.

Les autres exemplaires qui restent à passer en revue nous

offriront le texte de A avec toutes les additions et corrections.

D est la plus fidèle copie de A qui nous soit parvenue.

Entre autres raisons qui me portent à croire qu'elle émane

d'un scribe qui avait A sous les yeux, je citerai fobservation

qu'on peut faire sur le fol. 4^2 v" de D. On y lit, en regard

de la phrase'' : « Quinto mare Eriges optinuerunt annis xxv, »

les mots : « vi quaternus usc[ue hic,» et c'est bien par cette

phrase que se termine le sixième cahier du ms. A, au fol. 48 v°

Les cinq autres manuscrits, que je désigne par les lettres

E, F, G, H et I, dérivent tous de A, soit directement, soit par

fintermédiaire de copies qui ne sont point à la Bibliothèque

Nationale; mais ces cinq manuscrits, tout en s'accordanl pour

reproduire le texte de A corrigé et augmenté, présentent de

légères difl'érences, d'après lesquelles on peut les classer en

' C, fol. iIj2. C, fol. l,'')! V°.

' C, fol. 22. = C, fol. 1.^0.

' C, fol. 3o.
-'

' Sous l'iinnoi- .Si 85.
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deux groupes : au premier appartiennent E et F, au second

appartiennent G, H et L Cette distinction ressortira nettement

de l'examen de deux passages.

Voici quelle était la rédaction primitive du chapitre consa-

cré par Guillaume de Nangis à l'année 33 de Jésus-Christ ^

ANNUS DOMIM XXXIIL — TIBERII XVIIL —
HERODIS XVIIL

Jhesus Cliristus , spcundum prophetiasqiie de eo fuerant prolocute, octavo

kalendas Aprilis Jcrosolimis mortcm passus est sponte sua sub PoiUio Pilato

préside et Caypha ponlifice, ut jiista et recta racione mundum redimeret.

Resurrexit aiitem tercia die cum illucesceret dominica dies, id est sexto die

kalendariini Aprilis. Sed ipsa die qiia passus legitur hora diei sexta soi de-

fecit et terre motus factnsest, petrescisse sunt et inonumenta aperta, mui-

taque sanctorum corpora surrexerunt et apparucrunt multis. Vélum quoque

Templi quo tegebantursancta sanctorum divisumest, et Bithinia terre motu

concussa, plurimaque Nichée urbis edificia corruerunl. Ista solis defectio,

que facta est in passione Domini hora diei sexla, ita indigna et excellens

inter omnes que ante acciderant fuit quod in Icnebrosam noctcm versus

dies et slelie in ccio vise sint. Philosopbi vero qui tune erant Alhenas, ubi

vigebat studium, cum inquisivissent causam tenebrarum nec invenire pos-

sent, Dyonisius ariopagila dixit quod Dcus nature paciebatur; unde fece-

runt ei aram et superscripserunt ig.noto deo, de qua legitur in Actibus

apostolorum.

Cum autem Dominus Jiiesus Ghristus per dies quatraginta post diem

l'esurrectionis sue vivum se suis apostolis per multa argumenta prebuisset,

dixit eis : «Data est michi onnns potestas in celo et in terra. Euntcs ergo,

« baptizate omnes gentes in nomine Patris et Filii et Spiritus sancti , docentes

(1 eos servare onmia quecumque niandavi vobis, et ccce ego vobiscum sum

<i usque ad consummationem seculi. » Demum vero die quatragesiino ascen-

dit in celum videntibus illis et ammirantibus. Et cum intuerentur in ce-

lum euntem' ilhim, ccce duo viri astiterunt juxta ilJos in vestibus albis qui

' A. fo!. i6!i v°.

3(j.
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f't dixerunt: uViri Galilei, quidstalis aspicienles in celiim? Hic Jlicsus, qui

' assmnplus est a vobis in ceiuni, sic veniet quemadniodum vidislis euni

<' cuntein in celum. »

Décima autem die post ascensionem suam misit idem Dominus noslei'

Jhesiis Christus apostolis suis Spiritum paraclitum in sancta sollempnitate

l'cntecostes, quo docli sunt loqui omnia gênera linguarnm.

Josephus autem, vernaculus Judeorum scriptor, circa liée tempora diei

Penlccostes, sacerdotes primum comniociones locorum et quosdam sonitus

sensisse testatur, deinde ex abdito Tenipli repentinam subito erupisse vocem

dicentium : " Transmigremus ex bis sedibus. n Scribit autem supradictus

vir qiiod eodcm anno Pilatus prœses Jndee secreto noctis yniagines Cesatis

in Templo statucrit, quod prinue sedicioiiis et tnil)arum Judeis causa exli-

tit. Idem etiam Josepbus sic loquilur de Cbristo : » Fuit bisdcm temporibus

« Jbesus sapiens vir, si tanien virum eum nominare fas est. Erat cnini mira-

it bilium operum efl'ector et doctor corum qui bbenter c|ue vera sunt vei

>' venturaaudiunt, et mullos Judeorum multosquesibi adjunxit exgentibus.

Il Cbristus bic erat. Hune accusatione ' primorum nostrc genlis cum Pilatus

Il in criice agondum decrevisset, non dcseruorunt eum hii qui ab inicio eum
Il (blexerant. Apparuit enim eis itcrum viviis, secundum quod propbele vei

Il lioc vei alia de ipso fulura predi.xerant. Sed et usque in hodiernum diem
Il cbristianorum tfui ab co dicli sunt et nomen persévérât et genus. »

En revisant la Chronique, l'auteur ou son collaborateur a

cité en marge trois de ses autorités : « Sicut narrât Eusebius,

— ut ait Comestor,— XVIII libro Antiquitatum, » mentions

qui ne figurent ni clans B ni clans C, mais que les copistes de

D, E, F, G, H et 1 ont intercalées dans le corps du récit.

De plus, il a ajouté, au bas du fol. i64 v", une assez longue

remarque sur l'éclipsé qui fut observée à la mort de Jésus-

Christ.

Sciondum vero quod, tempore ecbpsis hujus, gloriosus iste - Dyonisius

quinque et vinginti annorum fcre teinpus evolvcns cum Apollopbanio, volo

Le mot ucciisutioiic aM rûcrii sur un " Le mol islc a clé ajouté après cou[)

passage yraKé. cmi interligne.
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astrologice discipline, Eliopolim Egipti, que iiiiiic Damieta dicitur, mora-

batur, sicutpatel ex epistola ejusad eumdem Apollophaniiim; nemo eciani

admiracioneiH modi et miraculi eclipsis hujus narravit, ut dicit commen-
lator in epistola ejus ad Policarpum, nisi sohis istc sacratissinius doctor.

Narratores enim peue omiies qui post liée tempora etiam multo post fue-

runt arbitrati siint soiem ipsiim suos deposuisse radios tribus horis, a sexta '

videlicet usque nonam horam. Meminit autem iiujus eclipsis Aflricanus in

quinio Cronograpliiaruni suarum, et Eusebius Pampiiili in Cronicis suis,

necnon et'^ Flego gcntilis cronogi-afus in terciodecimo Cronograriarum sua-

rum, in duccntesima tercia olimpiade prêter consuetudinem eam diccns

efieclam, non taiîien modum descripsit. Sed iste preclarissinius doctor,

postquam rediit Athenas^, eclipsis hujus modum admirabilem sic descrip-

sit, primo in epistola ad Policarpum sub hiis verbis, secundum translatio-

nein Johannis Sarraceni, ad Apoliophanium socium suum loquens : Ambo
,

inquit, apud Eliopolim tune présentes et coastantes inopilabiliter soli lunam
incidentem videbamus. Non enim eral conventus tempus, id est conjunc-

lionis, sed oppositionis, cum luna esset xiiii', et rursum ipsani a nona hora

usque ad vesperam ad solis diametrum supenialuraliler restitutam. Eclip-

sim autem illam vidimus in Oriente inchoatam et usque ad solarem termi-

num venientem
, postea regrcdientem , et rursum non ex eodcm , id esteadem

parte, defectum , et repurgationem sed e contrario factam. Item in epistola

ad eundem Apollopiianium. Dicit enim ibi quod visa hujus éclipse Philippi

Aridei regulam assumpserunt, cumque per eam repperissent, quod et erat

notissimum, quia erat tempus oppositionis, solempati molestias non debere,

respondit ei Apollophanius ore divino non humani sensus sermone : «0
«bonc Dionisi, bec sunt divinarum permutationcs rerum. Testatur autem

«Orosius fuisse Rome. Fuit etiam in Egipto, ut jam patuit. Unde creditur

t( fuisse univcrsaiis, et hoc testatur evangehum Luce, et hoc fuitralionabile,

(' cum Doniintis universitatis pateretur. »

Comme les vingt-six derniers mots de cette remarque [fuisse

Les mois u sea-ta vicklicet iisgiie nonam - Avant lo mol et on avait d'abord écrit

lioram. Meminit hujus echp. ont été récrits meminit, qui a clé rayé,

sur un endroil gratté. Le mot autem a été ' LesmoH postgaanirediit Alheuus , eclii)-

ajoulé après coup en interligne. sis hujus, sont ajoutés en interligne.
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Rome — pateretur) remplissaient une ligne très-fine et très-em-

brouillée au bas du fol. \6l^ v°, fauteur ou son collaborateur

a jugé à projDOS de les annuler et de récrire, avec quelques diffé-

rences, la fin de la phrase sur la marge inférieure de la page

qui est en regard (fol. i65 r°). Un signe de renvoi tracé au

bas du fol. i64 v°, ajDrès les mots Testatur autem Orosiiis, se

trouve répété en tête de l'addition marginale du fol. i65 r°,

de sorte qu'un lecteur attentif n'hésitera pas à lire :

Testatur autem Orosius quod fuit Rome. Fuit eciam in Egipto, ut ex

jani dictis j)atuit. Unde cieditur fuisse uiiiversalis, et hoc test;itur evange-

lium sancti Luce. Et hoc fuit ratioiiabile, cuni Dominus universaUs omnium
pateretur.

Au bas du même feuillet, immédiatement après la fin de la

remarque sur féclipse, fauteur ou le collaborateur a inséré

une seconde observation sur ce que fhistorien Josèphe rap-

porte de la mort de saint Jean. Un signe tracé en tête de cette

observation prévient le lecteur c[ue la citation relative à saint

Jean doit prendre place à la fin de farticle consacré aux évé-

nements de fannée 33. Le chroniqueur, après avoir rapporté

le passage de Josèphe sur Jésu.s-Christ et les chrétiens, ajoute :

« \oici comment le même auteur parle de saint Jean-Baptiste,

« etc. »

Ibidem ctiam sic ioquitur de beato Johanne Baplista. Quibusdam autem,

iuquit , Judeorum videbatur ideo périsse Herodis exercitum
, quod in oo satis

juste ulcio divina cominota sit pro viiidicta Johaiinis qui vocabalnr Baptisla.

quem punivit Herodes, viruni valde bonum, qui precipiebat Judeis virtuti

operam dare, justiciam iuter se iiiviccm custodire, et in Dec servare pieta-

tem per baptismum in uiium(|ue coire. Etpost pauca sequitur ibidem quod,

quia videbat Herodes cjuod Johannis preceptis ac monitis obedire in om-

nibus plebscsset parata, melius credidit, priusquani aliquid novi fierct, vel
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forte doctrine ejus persuasione popuii a suo regno disciscereiit, anticipare

hujus modi hominem necc, quam post modiim tiiibatis rébus seram pe»i-

tiidinem gerere. Hac igitiir sola suspicione, Herodes vinctus in castellum

Machernutham abducitur ibique oblruncatur.

Le peu d'espace dont on disposait n'a pas permis de con-

signer avec toute la netteté désirable, sur les marges des

fol. i64 v° et i65 r°, les deux remarcpies relatives à l'éclipsé

et à saint Jean -Baptiste. Nul doute cependant qu'elles ne

doivent être lues et intercalées comme je viens de le proposer.

Voyons maintenant comment elles ont été reproduites par

les copistes des autres manuscrits.

Elles manquent naturellement dans B (fol. i3i) et dans C
(fol. Mo), qui représentent le texte de A sans les dernières

corrections et additions.

Le copiste de D, arrivé à la lin du premier paragraphe, a

bien vu que la suite se trouvait au bas de la page. Après les

mots In Actibus apostolonim, il a donc pris dans A, au bas du
fol. i64 v°, l'observation relative à l'éclipsé : Sciendum, etc.;

mais il s'est arrêté aux mots Tcstatar autem Orosius inclusive-

ment, sans s'apercevoir que le sens était incomplet, et que,

pour donner une signification <à la phrase, il fallait transcrire

soit la ligne à moitié effacée qui termine le fol. i64 \°, soit

les deux premières lignes des additions consignées sur la

marge inférieure du fol. i65 r". A l'observation mutilée sur

l'éclipsé succède, dans D, la suite du texte primitif: Cum au-

tem Dominiis, etc., à la fin duquel vient la remarque sur saint

Jean-Baptiste : Ibidem etiam sic lociiiitur, etc. H est donc évident

que le copiste de D a eu sous les yeux les fol. i64 v" et

i65 r" du ms. A, et qu'il en a fort imparfaitement compris

la disposition.

Le ms. E (fol. i i5 v°) et le ms. F (t. I, fol. 216), qui est
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une copie de E, fournissent le sujet d'un autre rapprochcmenl.

On y trouve : i° la première partie du texte primitif : Jhcsus

Chnstas— in Aclihus apostoJorum ;
2° l'observation sur l'éclipsé :

Sciendumvero..., terminée par la leçon à moitié effacée dans A
an bas du fol. iG4 v" : Tcslalur antem Orosiiis fuisse Rome, etc. ;

.S" la seconde partie du texte primitif : Curn autem Dominus;

4" l'observation sur saint Jean-Baptiste : Ibidem cliam. Ainsi,

le copiste de E, ou du nis. que nous représente E, a repro-

duit avec fidélité et intelligence le texte primitif et les addi-

tions du ms. A. Seulement, pour la dernière phrase de l'ob-

servation sur l'éclipsé, il a négligé la leçon définitive écrite

dans A, au fol. i65 r°, et s'est contenté de la leçon moins

bonne qu'il rencontrait au fol. i64 v° du même ms. A.

Les trois derniers mss. (G, fol. 176; H, fol. i4o v°;I, foi.

102) contiennent une singulière interversion, dont la cause

est, d'ailleurs, facile à expliquer. Nous y voyons : i°la première

partie du texte primitif : Jésus Christns — in Actibus apostoh-

rum; 2° l'observation relative à féclipse; 3° l'observation rela-

tive à saint Jean-Baptiste; 4" la seconde partie du texte pri-

mitif. Evidemment, le copiste du ms. que représentent G, fi

et I n'a pas compris le système de renvois employé clans A.

Il a bien vu que des mots Actibus apostolorum , il fallait allei

prendre, au bas du fol. i64 v", la note Sciendam, et que la fin

(le cette note était rejetée sur le fol. i65 r"; mais il a cru

que l'observation relative cà saint Jean faisait suite à celte

note, et il l'a intercalée avant la seconde partie du texte pri-

mitif, tandis qu'elle devait trouver place <à la fin de cette

seconde j^artie.

Le chapitre consacré à Tannée 33 de Jésus-Christ dans la

Cbronique de Guillaume de Nangis nous fournit donc la

preuve matérielle que les mss. D, E, F, G, H et 1 dérivent du
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nis. A ;
— que D est une copie d'où ne dérive aucun des

autres exemplaires; — que R et F, d'une part, et G, H et I,

d'autre part, forment deux familles distinctes.

Ces résultats seront confirmés par l'examen d'un passage

relatif à Charlemagne. Guillaume de Nangis, après s'êlre ap-

proprié une partie considérable du faux Turpin, a cru devoir

donner des détails circonstanciés sur les dévotions de l'empe-

reur à l'abbaye de Saint-Denis. Voici comment le sujet avait

d'abord été traité dans le ms. A, fol. 289 v° :

Post iiec Karolus in Franciam reversus apud Sanctum Dyonisiuni venit,

ut ibi Deo et beatoDyonisio, patrono regum Francorum, gratias ageret de

suhjugata San-acenorum gente, et omiiem Franciam cjusdem sancti ecclesie

dédit in predio, sicut antea bcatus Clemens papa apostolatui ipsius prebue-

lat, et precepit ut omnes Francie reges et episcopi présentes et futuri pas-

tori ejusdem ecclesie esscnt obedientes in Cbristo, nec reges sine ejus con-

silio essent coronati, nec episcopi ordinati, nec apud Romam recepti aut

danipnati, rursumque post plurima dona eidem sancti Dyonisii ecclesie

coliata, quatuor hisancios aureos beato Dyonisio super altare ipsius oblulit

in signuni quod regnum Francie a Deo solo et ipso sancto teiiebat, et cons-

tituit ut omnes successores sui reges F'raiicorum consimiliter facerent

annuatini. Precepit etiani ut unusquisque possessor cujusque domus totiiis

Gallie quatuor nummos annualim ad edificandam cjusdem sancti ecclesiam

daret, et omnes servos qui lios nummos libenter dabant libères lecit, et

quod daturi in posterum ab omni servitute iiberarenlur constituit, franci-

que sancti Dyonisii vocarentur.

Peu de temps après avoir été écrit, ce texte a été bâtonné

et remplacé par une rédaction plus ample, qu'on lit au bas du

feuillet et qui est ainsi conçue :

[Post' hec Karolus in Franciam reversus apud Sanctum Dyonisium venit,

ut ibi Deo et beatoDyonisio, patrono regum Francorum, gratias ageret de

' Je mets entre crochets la portion de texte qui est commune à l'une et à l'autre

rédaction.

TOMEXXvii, 2' partie. ko
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subjugataSarracenoruin gentel, et ante allare sanclissiini DYOïiisii flexis geni-

bus dcvocius orans, euudemque sanctumregni patronuiii et advocatum pre-

cipuum luimiiiter recognoscens, ac ejus precibus tam Roilandi quam eorum

qui in IjcHo contra paganos pro Cbristi nomiiic decesseraut animas recom-

mandans, onincm Franciam ejusdeni sancti ecclesie dédit in [ircdio sicut

antea beatiis Clemens papa apostolatni ipsius probnerat, et precepitut om-

nes Francie reges sine ejiis con.silio non essent roronati, nec episcopi ordi-

nati, necapud Uomam recepti aut dampnati. Rursumquepostplurima dona

eidem sancti Dyonisii ecclesie coHata, regali dyademate super altare dcpo-

sito, quatuor bisancios aureos beato Dyonisio super idem altare obtulit in

signum quod regnum Francie a Dec solo et ipso sancto gladio coopérante

lenebat, et constituit ut omncs successorcs sui reges Franconnu consimi

liter facerent annualim. Precepit etiam ut unusquisque possessor cujusque

domiis tociiis Gallie quatuor nummos annuatim ad edificandam ejusdem

sancti ecclesiam daret, et omnes serves qui hos nummos libenter dabant

liberos fecit, et quod daturi in posterum ab omni servitute liberarentui

constituit, franciqne sancti Dyonisii vocarentur.

Le texte primitif de ce passage se retrouve dans E (fol. i 99)

et dans F (tome H, fol. 9 v"), tandis que le texte remanié et

amplifié est passé dans les mss. D (fol. 177), G (fol. 3o4),

H (fol. 237) et 1 (fol. 17G).

Il serait superflu d'insister sur les rapports des uiss. E et F,

celui-ci paraissant être une copie de celui-là, exécutée dans la

première moitié du xvii'' siècle.

Pour achever de mellrc en lumière fétroite parenté qui

unit G, H et I, je relèverai dans farticle de Tannée 33, rap-

porté plus haut, deux ou trois particularités qui, réunies aux

observations précédentes, m'ont paru décisives. Elles auront,

en outre, favantage de montrer comment les textes se dégra-

daient sous la plume des copistes.

Sur le manuscrit original , dans la phrase : « Narra tores enim

<i pêne omnes qui post hec tempora, etiam multo post, fuerunf,



OUVRAGES DE GUILLAUME DE NANGIS. 315

« arbitrât! sunt, etc., » les mots tempora etfiierunt sont écrits en

abrégé [tprâ, faiil) et d'une façon assez confuse. Ils n'ont pas

été compris par le copiste du manuscrit d'où dérivent G, H
et I. Au lieu de tprâ, il a cru voir tnà, et il a écrit tetram là où

il fallait tempora\ Ne se rendant pas un compte plus exact

de fiiûl, il n'a reproduit que les deux premières lettres du

groupe [fu) et a laissé pour le l'este un espace blanc. Avec ces

altérations, la phrase était parfaitement inintelligible : un

lettré du xv' siècle, qui révisait le ms. G, a cru rétablir la

véritable leçon en prenant les lettres fu pour le commence-

ment d'un verbe qui régissait terrain; il a introduit le mot

incoluerunt, ce qui, à la rigueur, fait un sens, mais ce qui nous

éloigne encore plus de la véritable leçon. — Un peu plus

bas, le copiste dont je viens de signaler la maladresse n'a pas

su ce que voulaient dire les mots secundum translationem Johan-

nis Sarraceni : il a représenté ce dernier mot par les lettres

so, qui n'offient aucun sens, et les manuscrits G, H et I con-

tiennent tous les trois la leçon vicieuse : Johannis so. — Dans

la phrase suivante, ils portent ad soient tcrminum, pour ad sola-

rem tcrminum. — A la fin de cet article, le membre de phrase

in Deo servare fidem a été une nouvelle pierre d'achoppement

pour le scribe dont je m'occupe : au lieu de m Deo, il a cru

\o\rjudeo, et il a écrit jud', ce cjui est dexonu judeam dans G,

judea dans H, cl jadeum dans 1.

Comme ici et dans beaucoup d'autre passages les mss. G,

H et 1 nous oflrent constamment les mêmes bévues; il faut

nécessairement admettre qu'ils représentent un type commun,

lequel, comme nous l'avons vu, dérivait du ms. A.

Après avoir déterminé les rapports qui existent entre les

Au même endroit , le copiste de E) a lu tyrâ et non (/)?•«.

40.
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neuf manuscrits de la Bibliollie(jae Nationale, renfermant la

seconde rédaction de la Chronique de Guillaume de Nangis,

je dois donner en peu de mots la description de chacun de ces

manuscrits.

A, ms. latin /1918 de la Pnhl. Nat., n° ^91 4-'^ de l'inven-

taii^e commencé on 1G82, et n° 199 du catalogue de Bigot,

pnblié en 1706. I']n i58i, il appartenait à Louis Martel, de

Rouen. Nous avons vu un peu plus haut qu'au xiv'' siècle il

était à l'abbaye de Saint-Denis, et que c'est le manuscrit ori-

ginal d'où dérivent les autres exemplaires de la seconde ré-

daction de la Chronique de Guillaume de Nangis. Volume de

398 feuillets de parchemin, hauts de 3i centimètres, larges

de 22. 11 est incomplet à la fin, et s'arrête au milieu d'une

phrase dans le récit des événements de l'année 1298. Sur les

marges des pages du G*" et du 7° cahier (fol. 4i-53), une

main contemporaine de la transcription a marqué, en carac-

tères très-fms, le nom des auteurs qui ont fourni la matière du

texte, par exemple : «Comestor, Eusebius in cronicis, actor,

\ incentius prima parte Speculi historialis, Justinus libro III,

H Paralipomenon II". » Il est possible que l'auteur, à l'exemple

de plusieurs de ses devanciers, ait eu l'intention d'indiquer les

sources auxquelles il puisait : les notes que je signale sur les

marges des fol. 4i-53 dans le ms. A ont tout à fait l'apparence

dos mots qu'on, traçait souvent, en caractères fins et pâles, dans

les marges des manuscrits, pour guider le scribe qui devait en

reproduire le texte à l'encre rouge. La mort, ou toute autre

circonstance, aura empêché fauteur ou son collaborateur de

réaliser un projet qu'il avait commencé à mettre à exécution

sur deux cahiers du ms. original.

B, deuxième ])artie (fol. 49-j4i) <1h uis. latin 1780 de la

Bibl. Nat., n" SijGli de finventaire de 1682, n" i44o de fin-
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ventaire de i6/i5, et n" mcccxxi de l'inventaire de 1622. Ce

manuscrit, haut de 29 centimètres, large de 21, vient de la

librairie de Blois, comme l'indique la note de caméra compoto-

ram Blesis. Charles, duc d'Orléans (i/ioy-i/iôG), a tracé, au

bas du fol. i38, quelques mots pour rappeler comment il en

était devenu propriétaire : «Hune librum dedil magister Ro-

« bertus de Porta, ordinis fratrum sancti Augustini, miclii

« duci Aurelianensi, etc. KAROLVS. " — Le ms. B, comme je

l'ai montré, contient le texte de la seconde édition de la Chro-

nique de Guillaume de Nangis, avec une partie seulement des

additions et des corrections qui furent faites à cette édition

dans le ms. A. Le texte du ms. B, copié cà la fin du xiv'' ou au

commencement du xv" siècle, est resté inachevé; il s'arrête au

milieu du fol. i3S, dans le récit des événements de l'année

171, aux mots : ah eodcm apostolo Paiilo. C'est à ces mêmes

mots que se termine le vingt-troisième cahier du ms. A (fol.

184 v°). Il est donc fort vraisemblable que le copiste du ms.

d'où dérive immédiatement le ms. B n'avait à sa disposition

que les vingt-trois premiers cahiers du ms. A.

C, ms. latin lyôo/i de la Bibl. Nat., jadis l\b du fonds de

Navarre. Volume de 276 feuillets de papier, hauts de 3o cen-

timètres, lartïes de 22. Écriture du xv' siècle. Il contient seule-

ment une portion de la Chronique, depuis le commencement

jusqu'à l'année 781. Il devait y avoir un second volume ren-

fermant la suite de la Chronique, avec une continuation qui

allait au moins jusqu'en i3o8. En eflet, sur le fol. 266 du ms.

17554, à propos de la translation de sainte Marie Madeleine

à Vézelay, une main ancienne a tracé cette note : « Quere latins

c( infra post annum m. m", viii. » La table contenue dans le ms.

latin 4951 ' suppose également un exemplaire qui descendait

' Celte table, écrite au xv" siècle, contient à l'article Francia (loi. i4 v° à -mj)) un
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jusqu'en i3o8. — Le ms. C nous offre le texte de la seconde

édition de la Chronique de Guillaume de Nangis, avecia plu-

part des additions et des corrections marquées dans le ms. A.

Beaucoup d'annotations ont été écrites sur les marges du

ms. C par un anonyme qui vivait en i46o, puisqu'à l'occasion

du roi Eneas Silvius, il dit (fol. 28) : « Eneas Silvius : hoc luit

« nomen Pii pape sccundi presidentis in ecclesia Romana anno

" Domini m (XCC lx. »— Cet anonyme avait vu l'endroit où An-

nibal avait traversé les Alpes : « Locus apertus igné et ferro,

« vocalur Bar, prope civitatem Vporrigen., quem vidi'. » — Il

avait aussi visité l'abbaye de Saint-Claude : « Hoc anno (dcxxvi)

;< obiit in al)bacia Beali Claudii, Lugduncnsis diocesis, sancle

" memorie beatus Claudius, abbas ipsius monasterii, et ex

'I 251'i'icipibus et dominis de Salins orlum habuit, et in eadem

« abbatia quiescit coi'pus integrum supra magnum altare, quod

" al) omnibus videri potcst, clarens miraculis infmitis, quod

« alias vencrando vidi. Deo gratias". » — Le célèbre évoque de

Lisieux, Thomas Basin, avait communiqué à notre anonyme

des observations sur l'emplacement et les ruines de la cité de

Sicamhria :

Nota quod Sicamhria est in regiio Ungario prope Budam Vetereni, juxla

rippam fluvii Danubii prope mare Ponticum, quod in vulgari appollatur

Mare majour. Illa Sicanibria fuit inliabilata pcr illos qui exiverunt a civitate

Trojana post ipsius exidium
, qui fucnint appellati Franci, et iude vencruiit

in Franciani habitarc, el adbuc aparet in ipsa Sicamhria pars niurorum anti-

quorum et vie lapidibus pavate. In oa tamon nulhis habitat, sed hahct Bu-

dam Vetercm prope per unum miliare, nhi est palatium regine Llngarie,

sommaire de 1 liisl(jirc d' Fronce, rjui Nangis u Liber cronicuruni Sancii Dyoni-

s'uiTèle à la paix conclue en i3o8 entre n sii. »

Philippe le Bel et Edouard II. L'aulcur de ' C , fol. <|8.

la table ajjpelle l'ouvrage de Guillaume de " C, fui. -iLx \\
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et Buda Nova estprope Veterernad tina miliaria, et ibi est palaliuni reg[is]

Ungarie. Et ita aiidivi ab episcopo Lcxoviensi, qui predicla ad occuluni

vidit in regno Ungarie '.

Nota quod Sicambria est in rogoo Ungarie prope mare Ponticuni cl Da-

nubii fluvium, et sita prope Budam Novam ad unum nnliiire et Biidani Ve-

terem ad tria miliaria, que sunt palacia in quibus regulariter morantur rex

etregina Ungarie, et est Sicambria inbabitata. Sunt tamcn ibi in parte mûri

antiqui et certe carrerie pava te, in quibus est herba sicuti solet esse in urbi-

bus inhabitatis. Ita michi retuiit magister Tbomas, episcopiis l^exoviensis,

qui dictam Sicambriam et Budas vidit sepc'-.

D, ms latin Agi 9 cle la Bibl. Nat., jadis 491 4-3.3, et aupa-

ravant io4i de Colbert. Volume en parchemin, de 227 feuil-

lets, hauts de 36 centimètres, larges de ^7. Écriture du xiv'

siècle. Ce manuscrit, copié d'après le ms. A, contient toute la

Chronique depuis le commencement jusqu'à l'année i3oo. Il

se termine par les mots : « Hue usque Irater Guillolmus de

«Nangiaco cronicam suam studio diligent! produxit. » Peu

de temps après la transcription, ce volume appartenait au col-

lège de Navarre, à Paris, comme le ])rouve une note qu'on lit

au fol. 206 v° : «in liac lil^raria Navarre habetur expositio

(1 Apocalypsis istius Joachim, que multum suspecta est tle

« hercsi. » Il a été lu au xv" siècle par un Normand, qui a noté

dans les marges les principaux passages relatifs à l'histoire de

la province; par exemple, au fol. i32, il a mis : « Nota de

« construclione Constanclensis civitatis Normanie, » en regard

de l'année 3o8, sous laquelle Guillaume de Nangis a placé cette

mention : « Predictus autem Constancius, pater Constantini.

« dum Galliam regeret, Conslanciam, Noriuanie civitatem, edi-

' C, toi. 27. — Ce fut en 1/109 t|ue Tlionuis Basiii , éd. Quiclicrat
,

I, xi e!

Thomas Basin visita la Hongrie; hist. des IV, iG.

rèfjiies de Charles VII et de Louis XI, par ' C, loi. 178 v°.
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" ficavit. » C'est sans doute le même lecteur qui a efl'acé, au fol.

i83 \°, ce que le clironiqueur disait, sous l'année 896, du

sobriquet de BIGOT appliqué aux Normands :

Cum auteni régi Karolo homagium suum postmodimi facerent Noinianni,

gallice loqiii ncscicntes, idiomate proprio prestiterunt juramentum, dicentes

ht qot, quod interpretaUir pcr Deiim. Hec aiidienles, Fianci deridebant, di-

centes : ((Quid sibi vult istud bigot? »Uinc est quod Normanni Bigot soient

appellari.

Les observations consignées sur les marges du ms. D sont

généralement peu importantes. Je signalerai seulement celle

qu'on trouve, au fol. 3o v°, à propos des compagnons de

Diomède changés en oiseaux : " Nota pro opinione illorum

« qui dicurit siconias, dum revertuntur de Gallia, mutari semel

"in anno in elïlgiem humanam. »

E, ms. latin 1 1 729 de la Bibl. Nat., jadis conservé dans la bi-

bliothèque deSaint-Germain-des-Près, d'abord sous le n° 5 10,

puis sous le n" /i35 du fonds latin; l'abbaye de Saint-Germain

avait reçu ce ms., au xvi" siècle, de Philippe de Lautier, géné-

ral (les monnaies. Volume de 33o feuillets de papier, hauts de

39 centimètres, larges de 29. Le ms. E contient la Chronique

depuis le commencement jusqu'à l'année 1 3oo, puis (iol. 266)

une continuation pour les années i3oi et i3o2, enfin (fol.

266-33o) les continuations depuis i3oi jusqu'en i368.

E, mss. latins iSyoS et l'i-jo^ de la Bibl. Nat., jadis

n"* 998 et 999 du fonds latin de Saint-Germain; ils viennent

de la bibliothèque de Séguier. Deux volumes sur papier, de

2/\ centimèti'es de hauteur sur 16 de largeur. C'est une copie

du ms. E, faite vers le commencement du xvn° siècle. Le co-

piste a poussé re.xactilude jusqu'à reproduire une grande

partie des notes marginales que plusieurs lecteurs du xv° et
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du XVI' siècle ont ajoutées sur les marges de E.- A la fin du
tome II, se trouvent des notes sur les principales châsses de

Notre-Dame de Paris.

G, nis. latin /(920 de la Bibl. Nat., jadis ^91 4.3.3 A, et

plus anciennement 161 de Colbert. Volume écrit sur parche-

min, au XV' siècle. Il consiste en 4i3 feuillets, hauts de

35 centimètres et larges de 2 5. Il contient la Chronique com-
plète, depuis la préface jusqu'à l'année i3oo. Un savant du

XVI' siècle qui possédait ce ms. en a elïacé un grand nombre

(le passages pour remplacer la rédaction originale par une

rédaction d'une latinité plus correcte et plus élégante.

H, ms. latin i4358 de la Bibl. Nat., jadis 4? du fonds de

Saint-Victor. 11 vient de Du Bouchet, qui a mis en tête cette

note : « Du Bouchet. 20 Ib. i634. » Volume écrit au xv" siècle,

composé de 32 1 feuillets, les uns de parchemin, les autres de

papier, hauts de 39 centimètres et larges de 29. Il contient

la Chroni(|ue complète, depuis la préface jusqu'à l'année

i3oo.

I, ms. latin 4917 de la Bibl. Nat., n" 4724 de l'inventaire

de 1682 et iï° 478 de l'inventaire de i645. Volume écrit au

xv'' siècle, composé de 2 38 feuillets de parchemin, hauts de

38 centimètres et larges de 28. Il contient la Chronique com-

plète, depuis la préface jusqu'à l'année i3oo, avec cette ru-

brique finale : « Hue usque protendilur cronica fratris Guil-

« lelmi de Nangiaco, et non ultra. » Les notes marginales écrites

à l'encre rouge, sur les fol. 173 v° à 175 v°, sont une repro-

duction inintelligente de notes qu'un lecteur avait mises dans

le ms. A sur les marges des fol. 280-288 \°. Le copiste de I

n'a pas même compris le sens de plusieurs de ces notes : au

lieu de Qui dédit nobis Belnam (A, 285 v°), il a écrit Qui nobis

Belnam (I, 174); au lieu de Birrus, (jaUuc rochcit (A, 28G v°j,

TOME XXVII, 2° partie. '11
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il a mis Birras gallice (I, 17/i v"), sans s'apercevoir que l'omis-

sion (lu mot dédit dans la première note, et du mot roclieit dans

la seconde, enlevait toute espèce de sens à ces notes.

En dehors de la Bibl. Nat. on connaît les manuscrits sui-

vants de la Chronique de Guillaume de Nangis :

1" Mss. 33o et 33 1 de Dijon '. Cet exemplaire doit être celui

que fît copier Jean « de Circeio », ahbé de Cîteaux.

2° Ms. de L\on, en deux volumes in-quarto, paraissant

dater du commencement du xvi'' siècle et venu du P. Méné-

trier". Exemplaire avec les continuations.

3° Ms. i4855-i4857 de Bruxelles, copié au xv' siècle^

4° Ms. du Musée britannique, i3 E. iv du fonds du roi,

copié au xv" siècle et ayant appartenu à Thomas, duc de Nor-

folk ".

5° Mss. latins 5o6 et 607 de Turin, copiés au xn'*" siècle,

avec la continuation jusqu'en i368°.

6° Ms. ccvii du chapitre de Vérone, copié au xiv" siècle,

sarrêtant à l'année i3oo''.

7° Ms. 376 de Vienne, décrit comme il suit dans le cata-

logue publié par l'Académie de Vienne' : n [Eugen. i. 18.]

« Membranaceus xv sœculi, 294 fol., in-folio. Guillelmus de

<' Nangis, Chronicon a creatione mundi usque ad annum 1 3oo.

« Insunt huic chronico Euscl)ius Cœsariensis, continualio Hie-

"ronymi, Sigebertus Gemblacensis, et liber ipsius Guillelmi

« de Nangis, qui incipit ab anno 1 1 i4. »

8" Ms. 544 de la Heine de Suède au Vatican*.

'/ Pasini, II, 1 1 5.

' l)cl,iii(liiie, MuiiiihtIIs de Jd Lihiiolli.
'' Pi'iiz, Arcliiv, V, r)()f).

de T.yun , 1, 207-301), 11" l^Q. 160. ' I, 58.

' Cululogiie des inamismls de la Bill. ' Voyez les iiolcs de La Poile Jii Tlicil

.

royale des ducs de Hoiivrjoqnc , I, 298. à la Bibl. Nal. Colk'clion Morcaii , lafWi.

' Caslcy, j). :'.2-]. fol. /tg.
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C'est à tort que le nis. 78 de Berne a été indiqué ' comme
renfermant la Chronique de Guillaume de Nangis; le ms. 78

est une compilation anonyme sur l'histoire des rois de France

depuis l'origine jusqu'à l'année i4o5"".

Maintenant que nous connaissons les manuscrits (|ui nous

ont conservé le texte des deux éditions de la Chronique de

Guillaume de Nangis, nous pouvons par quelques exemples

nous rendre compte des dififérences qui caractérisent ces deux

éditions. Souvent la rédaction est identique dans l'une et clans

l'autre. Souvent aussi la comparaison des deux textes permet

de relever des variantes qui, pour ne porter que sur des dé-

tails secondaires, ne doivent cependant pas être négligées.

Ainsi, dans la première édition, sous l'année 1271, le cou-

ronnement de Philippe le Hardi est mentionné de celte façon :

Philip|)us rex Francie, mense Augusti, in crastino fcsti decollationis

sancti Johannis Bapfisle, Remis coronatur por manum episcopi Suessionis,

vacante sede Remensi ^.

Dans la seconde édition, le rédacteur a abrégé cette note en

y supprimant les détails relatifs au prélat qui avait officié : .

Mense Augusto, in crastino festi decollationis sancti Johannis Baptiste,

Remis Philippus rex Francie coronatur*.

Mais, s'étant aperçu après coup que la date du lendemain

de la décollation de saint Jean n'était pas exacte, il a biffé les

mots m crastino fcsti decollationis sancti Johannis Baptiste, et les

a remplacés à la marge par les mots : in festo assumplionis béate

Marie virginis.

' Uni. Un. de la France, XXV, 129. ' Ms. français b-joS, fol. 1 58 v".

= SiniRT, II, 206-288. * A, fol. 387.

4i. -
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Le mariage de Philippe le Bel avec Jeanne de Navarre est

ainsi rapporté à l'année 1284 dans la première édition :

In crastino assumplionis heale Marie Philippus, Piiilippi régis Francie

priniogenilus, dispensatione Romane ccclesie, Parisiiis duxit in uxoreni

Joliannam, consangiiineani suani, (iliam defuncfi Ilcnrici , régis Navarre

eomilisque Campanie, unicani'.

La seconde édition ne diffère guère de la première que par

l'omission du mot unicam :

Pliili|)pus, régis Francie Philippi filius major natu, in crastino assump-

cionis béate ^ irginis, matris Domini, Jolienuam, iiliam defiuicti régis Na-

varre, comitis Campanie, Henrici, apiul Parisius desponsavit ^.

Mais ici encore l'auteur ou son collaborateur a amélioré

après coup la rédaction qu'il avait d'abord adoptée; il a cru à

propos d'ajouter que le prince avait été fait chevalier la veille

de son mariage; il a donc effacé le mot crastino, l'a remjjlacé

en interligne par le moifcslo, et a ajouté à la marge miles novus

ejjicitur et in crastino, de sorte qu'il faul lire : «in leslo assump-

II tionis bcate Virginis, matris Domini, miles novus cfficilur, et

«1 in crastino Johannam . , . desponsavil. »

Voici les détails que la ])remière et la seconde édition

donnent sur la sépulture de Philippe le Hardi.

PREMIÈRE EDITION.

Pliilijjpus, rcx Fi'ancic . de obsidioiie url)is Gcroniie infinmis rêverions

versus Careassoneiii, apud Parpiiiiacuni dcfunctus est, quiiiladie Oelnliris,

eni suceessil Pliilippiis ejusdein primogeiiitiis ex Ysabello rcgina, sorore Pé-

tri de Aragonia (lani])iiati oetodeinis [sic). Porro viscera Pliilip|)i legis apud

' Ms. français [)7o3, fol. iG3. -— ' A, fol. 391 \°.
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Narbonam sepeliuntur, et corpus ejiis apud Sanctiim Dyonisium in Francia

delatum est. Sed antcquam iliidcm sépulture tradcretur, magna dissentio

intcr monachos Sancti Dyonisii et fratrcs predicatores Parisins conimorantos

propter cor ipsius régis est cxorta. Nam Philippus rex, defuucli Phiiippi régis

fiiius,juvcnis et novusrex, utdictum est, ad potilionem cujusdaiii confcssoiis

sui, fratris de ordine Predicatorum anledicto, concesserat inprovisiis dictuni

cor patris sui predictis Iratribus 23redicaLoril)us ad humanduni Parisius in

fratruni ecclcsia predictortun. Et tune pcr legalum Piomane curie in Francia

exislentem et prelatos et ])arones regni Fiaiicie ostensum est uovo régi hoc

in prcjudiciimi fieri ecclesie Beati Dionisii anlcdicte. Nam pater suus totuni

elegerat corpus suum apudSanclum Dyonisium sepeliri, et de hoc fuit post-

modum determinatum Pai'isius in scolispcr phires uiagistros theoiogos quod

ucque rex neque mouachi dare neque fratres prcdicti posscnt prcdiclum cor

dispensatione dumlaxat siinuni pontificis detincrc. Auclorilale tamca regia

prevalentc, scpultum est Parisius apud fralres. Hic Philippus rex defuuctus

reliquit cpiinque pueros, PhiUppum succcssorcm regni, Kai'ohuii comitem

de Valcsio, ex YsabelU jirima uxorc , atque Ludovicum comitem Ehroicarum

,

Maraarclam recinam Anghe, et Blancham (kicissam Austrie, ex Maria résina

uxorc secuuda. Phihppus quartus rex Francie cuin uxore sua doinina Jo-

henna, fdia ([uondam Ilcnrici régis Navarrorum comitisque Cainpanie et

Brie palilini, Picmis die Epij)hanie in rcgom l'iancie inun( lus et coronatus

est".

SECOADE ÉDITION.

Rex autein Francie, qui infuinus recesscrat , dum venisset, apudPaipoi-

gniacum delunctus est. Cujus caro et viscera apud Narl)onain in majori

ecclcsia sunt sepulta, et ossa cum corde apud Sanctimi Dyonisium in Fran-

cia deportafa; sed antcquam ibidem Iraderentur sepuUure, intcr inonachos

dicti !oci et h-atrcs predicatores Parisius coiumorantcs propter illiid cor re-

giuni magna dissenlio fuit orta. Volebant etenim dicli JVatres monaciiis invitis

'
iilud cor ad sepehendum in sua Parisiensi ecclesia opiinere , eo quod Phihppus

juvcnis rex et regni successor ipsum concesserat cuidain fratri fie ordine jaco-

bito". Sed tandem rex, fratruin instaiiciapulsalus, qui se repulabat dedicere

' Ms. français 6703, fol. iG/i. place par les mois fralriim iircilicalonim,

- Le mol jacohilo a élé cllacé et rem- ajoiilos dans la marge.
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pudorosum, contra muilorum consiiium, fecit illud Paribius sepcliri iii fra-

triim ecclesia predictorum. De quo determinatum fuit poslmodum per plures

magistros theologos quod neque rex iieque monachi darepossciit neqiie Ira-

Ircs. . .
' rctiiiere. Pliilipus autem, p.atri succedens in regno, Remis ciim

lixore sua die festo Epiplianie in regem Francie coronatur.

[Et en note au ùas de la page) :

Reliquit autem Pliilippus rex dcfunctus duos filios, Karolum comiteni

Valcsii et Piiilippum predictum regem Francie, exprima conjuge regina

Ysal)eili, cl très alios, scilicet Ludovicum comitem Ebroice civitatis, Mar-
garitanique reginam Anglie, ac Blancliam ducissam Auslrie, ex Maria de

Brabcnlo secunda uxore -.

Pour plusieurs événements du règne de saint Louis, j'ai

remarqué que les deux éditions de la Chronique de Guillaume
de Nangis présentent deux rédactions tout à fait distinctes

l'une de l'autre et puisées à des sources diiïérentcs. Je cite-

rai comme premier exemple l'épisode des pastoureaux. Il est

ainsi raconté dans la première édition :

lu regno Francie facta est crucesignalio pastorellorum et pueroruui

multorum, quorum ali(|ui finge!)ant visioncs ongelorum se vidisse et mira-

cuia facere, acad ulcisccndum regem Francie Ludovicum a Deo esse misses,

luter quos erant quidam qui se magistros vocal)ant, et more episcoporum
aquam benedictam eliam in ipsa civitatc Parisiensi fecerunt, matriiiionia

coujunxcrunt et dissolvebant nd libitum. In religiosos et clericos et laiccs

niulla enormia ethomicidia, cum non csset qui cis resisteret, committentes,

crucesignabant et dccruccsignabant multos ad suam voluntatem. Dux vero

eonim et magistcr, quem vocabant magistrum de Hungaria, dum per Au-
reh;inis transiens rum magna pompa quosdam clericos occidisset, et plura

uinla connnittens Bituris pervcnisset, Judcorumque libres destrucns, eos

l)0uis iude])itc spoliasset, diun do Bilaris recederet et esset iuter [villam]

que Mortcmerdicitur ac Villam Novam supra Carum, a Bituriccnsibusinlcr-

['riiuilivcmcnl le nis. dcvail pnricr grallé ces mots, rjni lui sciublaienl porl.-r

Hi
: " Misi (lispuasatione dunlaxat ^aiiiun alteiiile aux privilcges <le son abbaye.

« ponlilici.s. n Un nioiiie tle Sainl-Dcnis a ' A, fol. 392 v°."



OUVRAGES DE GUILLAUME DE NANGIS. 327

fectiis est. Plui'ibus vero ex aliis in diversis locis propter maleficia sun inter-

fectis atque suspensis, omncs dispersi siint et evaniierunt sicut fumus'.

C'est au fond le récit qui se trouve clans la Vie de saint

Louis par Guillaume de Nangis, et dont il faut remettre ici le

texte sous les yeux du lecteur :

Anno Domini m ce li facla est crucesignalio paslorellorum et puerorum

mulloi'uni, quorum aliqui fingcbant se visiones vidissc et niiracula facerc,

ac ad ulciscendum regcm Franciœ Liuiovicum a Deo esse misses. Inter

quos erant quidam qui se magistros vocabaiit, et more episcoporum aquam

benedictam etiam in ipsa civitate Parisius fccerunt, matrimonia conjunxe-

runt et dissolvcbant ab libitum, in rcligiosos et clerieos ac laicos muha

eiiormia et bomicidia , cum non esset qui cis rcsisterct , committcntes : cruce-

signabant et decrucesignal)ant multos ad suam voluntatem. Diix vero eorum

et magister, qucm vocalDant magistrum de Hungaria, dum pcr y\urc]ianis

transiens cum magna pompa clerieos occidisset, et plura mala committens

Bituris pervenisset, Judœorumque libros destruens eos bonis indcbite spo-

liasset, dum de Bituris recederet, inter villam quœ dicitur Morlemer et

\ illam Novam super Carum, a Bituricensibus eum inscquentibus extitit in-

lerfectus. Piuribus aulem aliis in diversis locis propter sua maleficia inter-

fectis atque suspensis, onuies dispersi sunt et evanueruut sicut fumus-.

La campagne des pastoureaux est racontée avec d'autres

particularités dans la seconde édition de la Chronique :

Mirabilc prodigium el novitas inaudila iii regno Francii' accidil : nam

quidam ialroiumi principes, ad scducendum simplices et disseminandum

crucem in populo falsis adinventionibus, fingcbant se visioncm angclorum

vidisse, et beatam Mariam virginem apparaisse et precepisse ut cruces as-

sumèrent et de pastoribus et simplicioribus populi, quos elegcrat Dominus.

quasi exercitum congregarcnt ad subveniendum terre sancte et régi Francie

illis in partibus succurrendum. Et bujus modi visionis tenoreni in baneriis

' Ms. français h-joS, fol. 162 v°. — " Beciicil des historiens, X^i , 383.
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(jLKis antc se deferri facicbaut cchilis ymagii]il)us dcpingebaiit. Qui primo

per Flandriam et Picaidiam transeunfes per villas et campos decej)tivis

exhorlalionibus pasfores cl sinipliciores populi quasi fcrrum adanias attra-

liebant. Qui cuin pervcnissent in Fianciarii, in taiila numcrosilatc jam cre-

vcrant quod sub millonariis et ccnlenariis constitnti quasi excrcitus proce-

debant, et cum per campesiria loca petlransircnt juxta caulas et grèges

ovium, pastorcs, rcliclis gregibus et inconsiillis parcntibus, iicscio qiiibus

debacalioiiibus agitati, se cum illis in lariniis invdlvebant. Et cmn pastores

et simplices licet non secundum scienciara bona intentione hoc faccrent,

crant tanicn intcr eos lalrones et bomicide quani plurimi archani sccleris

conseii, quorum eonsilio magistroruin la!la\ ncquilia tegcbatur. Qui cum
per villas el civitates transitmii facerent, erectis in allum bisaculis et sccuri-

bus ab'isquc armorum ulensilibiis, ita terribilcs populo se reddobaut, quod
vix aliquis eral de judiciaria poteslate qui non in aliquo eisdem ronlradicere

formidaref, ipsiquc in (antum errorcm jam decidirant quod desponsalia

(aeiebant, rruces dabant cl eliam de peccatis, ul dicitur, flicic tenus absolvc-

bant, et, quod detcrins cral, i(a communem popnlum sccum in errorem

mvolverant, quod alFirmabaul phuinii et alii crcdcbant quod cibaria et vina

coram eis apposita non deficercnt propter corum comcstionem , scd pocius

angmentum reciperc videbantur. Clerus autcm cum audiret popnlum in

tanlum errorcm incidisse, condoJuit, et quoniam bujus modi errori contra-

dicere voluit, pastoribus et populo cxosus efficitur, et tam iuiquo odio iios

odcrimt, quod phires corum incampis rcpertos occidentcs, niarlires ul crc-

(hmus cH'ccerunt. Rcgina vcro Blancba, que sola rcgnum Francie mira sa^a-

citale tune regebat, forte ^ eos sic ineedere tolerabat, quia fdio suo sancto

regi Ludovico et terre sancte per eos sperabat adjutorium provenirc. Cum
utem transissent urbem Parisins, putaveiunt se ab omnibus pcriculis eva-

Mssc, jaclautes se quod boni csseni bomincs, cl hoc per racionem argue-

l)anl, quia cum fnissenl Parisius, ubi fons est locius sapiencic, nunquam
fiicrat cis in aliquo coniradiclum. Tune errorcs suos cepernnt vehementius
auguicnlarc, et ad furta cl rapinas stndiosius intendcre. Quod cum Aurc-
iianis pervcnissent, cum clericis universitatis prclia commiserunl, plurimos
corum occidcnles. Scd i\c illis plmimi consimiiitcr occisi siuit. Du\ aulem
corum, (|ucm n)agi^(rum de Hungaria nominabant, dum de Aurelianis Bi-

Lf tcxlo (lu ms portail |)rimilivcniCMt ; « non sumi) errorcm, seil eoi. . . i

a
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tiiiis cum eis pervenissct, synagogas Jiideorum inlrans, lihros eorum des-

truxit et eos bonis omnibus iniiebitespoliavit. Sed dum recessisset ab iirbe

cum populo, Bituiicenscs ces cum armis inscqiientes uiagistruni cum piu-

ribus occiderunt. Post quorum casum, alii in diversis locis dispirsi propter

maleficia sua interfecti vel suspcnsi fuerunt. Coteri quasi fumus cvanuc-

runt '.

Ce second récit a été emprunté par Guillaume de Nangis

soit à Primat, soit aux documents d'après lesquels Primat avait

rédigé son ouvrage. Pour qu'on puisse faire la comparaison,

j'ajoute ici le texte de Primat, tel cjue nous l'avons dans la tra-

duction de Jean de Vignay :

L'an de Nostre Seigneur mil ce li, furent aucuns mauves decevcurs du

peuple, iesquelz l'en nommoit les mestres des pastours, qui distreiit cpie il

avoient pris l'office de preescbier la croiz du propre commandement de

Nostre Seigneur; et aucuns de ceus affermoient que il en avoient avant esté

admonestez par la benoîte vierge Marie en vision, et pour ce faisoient il

poiter cnsaingnes et banières devant euls connue piince de l'ost. Et faisoient

paindre les banières des ymages de celc vision, que il faingnoient avoir

veue (dont il mentoient), si que par ce decevablc signe de vérité il

atraisisseut les petis et les siiuples du pueple en erreur. Laquele erreur

desloable prist, après ce, mauves acroissement ; car les pastours laissoient

les bestes es pasiis, et s'en aloienl sans saluer père ne mère. Et de toutes

les diverses parties du royaume meismemont il acouroient, de Breban, de

Flandres, de Ilenaut et de Picardie; et venoient par compaignies là où il

ooient que la compaignie des autres et le prince de celc erreur estoienl

venuz. Et ainsi touz jours en accroissant, furent en brief temps grant mul-

titude de pueple.

Et enlre icculz s'atapirent souz veslemenz d'ouailles par debors (Iesquelz

estoient par dedens lous ravissables), c'est assavoir aucuns mauves bommes

et pervers, connue lari'ons, ravisseurs, bomicides, qui se niellèrent avec

eux ; mes non pas pour fère leur aucun profit ne aucune burnanité , mes

pour entendre en l'ombre d'eulz à larrecins et à rapines, quant il aroient

' A, fol. 379 v°.

TOMEXxvn, 2'" partie. 42



330 MÉMOIRES DE L'ACADEMIE.

ou vcrroienl temps convenable à faire leur rnauvcstié, si comme l'issue en-

suiant approuvera. Et si comme les greigneurs d'iceulz princes de ce très

escommenié conseil demenoient le simple pueple à leur volcnté, et virent

que i! estoiont cnriclnz |ku' trèsgrant liabondance, et en laulqiic, quant il

passoient par les villes el par les chastiaus, il en y avoit à peine nul qui ne

les doubtast quant il les véoient jà eslevez en grant orgueil et avec divers

instruniens d'armeures; el aloient par compaignies, et il portoient diverses

armeuics, cspées , faucbons, et une manières d'armes qui sont dites en

France liacbes lorroises, pennars et pis devant el mal dcsrière ; et donc

commencièrent polit et petit aler en novele beresie et enveloper le pueple

en très escommenice erreur; qncr il espousoient ix bommes à une famé

aussi comme par aliance de mariage; et si ne savoient aucune foiz dont il

estoient. Et si est certain que mariage ne doit estre fait fors que par main

de prestre, et (jiic ni bans sniont soUempnelmcnt |)ul3iiés en l'église, si

comme il est de coustume. Et avec ce il donnoient les croiz de leur propres

mains, et absoloient ceus qui les rccevoient de tous leur pecbiez. Et se

vantoicnt que il rendroient as aveugles \eue, et redreceroient les esclojiés

et les impotens, et rendroient ;\ santé les tourmentés de toutes maladies.

El fn cbose merveilleuse ; car le pueple lay fu très prest à croire la vanité

de cesie fausse religion et consentant à l'oppinion de leur erreur; et estoit

si lié en celé cbetive maleurté
,
que il les appeloient et disoienl que il estoient

sains bommes. Et quant il les rccevoient à disner avec eulz, il en y avoit

aucuns cpii n'avoiciit jias bonle de allérmer que les viandes n'apetiçoient

point en leur tables, mes en accroissoieni plus.

lycs clers et les très sages docteurs, qui reputoient les folies et leur va-

nités aussi comme noient, si avoient pitié de la maleurté et de l'erreur du

pueple; si estoient contraires i'i leur ammonneslemenz pour l'esmonvement

du comnum ; mes le pueple, (pii ne soulfroit pas leur reprenemens, se es-

cbaula en si grant ire contre le cicrgié que il disoient fermement que ces

maléfices estoient bons bommes, et que le cicrgié par envie disoit iceulz

esire mauves et despire le bien. Et donc en décevant ainssi les gens vindrent

à Paris; et pour ce que lA est le siège de la royal majesté et que l;i est la

greignour poissance du bras scculii'i-, il doubloicnt que leur fais ne fussent

examinés, et que il ne trouvassent contrariété à leur felonnie plus que en

ces autres cités : quar i! avoient oï (pio illcc sordoit la fontaine des vu ars

lil)eraux, et grant liabondance des sages de la faculté de tbeologie. Mes
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Bianclie royne, qui adonc gouvernoit seule lé royaume par merveilleuse

sagesce, par aventure ne sot pas leur erreur; ou elle les en laissa ainsi aler

pour [ce] que en aventure ele esperoit que il feroient aucune aide au roy

Loys, son filz, qui demouroit encore outre mer. Et quant il orent passé

Paris, il cuidièrent cslre eschapés de louz perilz; et se vantoiciit que il es-

toient bons hommes, et l'arguoient par ceste reson que quant il furent à

Paris, qui est fontaine de foi et de sagesce, ils n'avoient onques esté contre-

dis de nul. Et donc commencièrent plus forment à espandre leur erreurs,

et à entendre entre eulz plus curieusement à rapines et à iarreciiis. Et quant

il furent entré en la cité d'Orliens, il pristrent bataille avec les clers de

l'iiniversité, si que il furent lues plusevus de celé compaignie, et tuèrent

aussi pluseurs des clers.

Et après ce, quant il furent entrés en Berri, il se esparlirent cà et lîi par

celé région ; et si comme il faisoient très apertement entre eulz Iarreciiis et

homicides, douze de ces mestres qui avaient deceus les simples furent pris

en larrecin et en homicide à une ville qui a nom Cône; et selong la déserte

de leur fait il furent pendus au gibet. Et un nicstre qui estoit de Hongrie,

si se lorna à Bourges la cité avec grant multitude des siens; et se com-

mencièrent cruelmcnt à forscner contre les Juis , et despeçoient leur

livres, et ravissoient la peccune et les henas d'argent d'icculs. Et donc

quant le commun de la ville vit ceste chose, et que il dcstruioient en tel

menière les Juis, cjui estoient en la garde du roy, il firent clorre les portes

de la cité pour vengier l'injure du loy faite ans Juis ; mes cculz froisoirent

les sereurcs des portes et les verrous à coi»gniées, et issirent aus champs;

et les bourjois les suirenl à cheval. Desquelz bourjois l'un assailli le mcstre,

qui avoit sachié s'espée et s'appareilloit à deffendre; et le bourjois le feri

de la hante et le navra el costé ; mes il ne chaï pas tantost devant que un

autre bourjois se hasta de venir à li, qui li perra les entrailles de la poitrine

du coup d'ime lance. Et donc quant le meslre lu trebuchié à terre, il le

depecièrent membre à Jiiembre; et occistrent ses compaignons des glaives,

fors ceus qui orent remède de mort par fuir s'en. Et donc ainsi celle fausse

croiserie retorna petit et petit à noient; et touz ceus cjui les avoiont sous-

tenuz furent deceus; et cil qui avoient mis espérance en eux furent deffrau-

deis de leur espoir '.

' Piccaeil des liisloriens , XXIH, 8.

42.
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La guerre dont la Flandre fut le théâtre vers la fin de la

première croisade de saint Louis nous fournit un second

exemple du rapport qui existe entre la Vie de saint Louis par

(aiillaume de Nangis et la première édition de la Chronique

de cet auteur, d'une part, et, d'autre part, entre Primat et

la seconde édition de la Chronique. Suivant la Vie de saint

Louis, en laoS, Gui, comte de Flandre, et Jean, son frère,

sont pris par {''lorent, comte de Hollande, qui favorisait les

prétentions de .Jean et de Baudouin d'Avesnes. La comtesse

Marguerite s'assure l'appui de Charles, comte d'Anjou, en lui

donnant la ville de Valencicnnes. En ii5G, le comte Charles

lait mettre en liberté Gui et Jean de Dampierre. Un traité est

conclu : Charles abandonne Valenciennes; le Hainaut est ga-

i-anli aux fils de Bouchard d'Avesnes, et la Flandre à ceux de

Guillaume de Dampierre.

Voici les termes mômes de la Vie de saini Louis :

Circii idem lempus capti iiieiunt conies Flaiiclreusis Guido et fratcr siiiis

.

quos comitissa l^laiidren.sis susccperat a domino Guillclmo de Dompna
Petra, Iratre domini Herchambaudi de Boibonio, et dominus Erardus de

Valerico et quam plures alii, qui incaute in Ollandam transierant, a Flo-

rentio, comité Ollaiide, fraire Guillelmi régis Romanoriim, a Frisonibus

intorfecti. Qui Florencius juvabat et reccptabat Jolianucm et Balduinum

de Avenis, filios cjusdeni comilisse de Bocbardo de Avcnis, iratre eomitis

de Aveni.s, qui di<-lain comitissam desponsavit cuin csset sulidyaconns, ut

diccbatur, et in ordine subdyaconali ministraverat ; cai dicta comitissa ju-

venis et puella tradita fuerat cuslodienda. Ob quorum odiuni ipsa comitissa

concessit Ivaroio, comiti Andcgavcnsi, Valencianas cum coniitntu Ilano-

nie, dietis Johauiie et Balduino palrem suum laisse subdyaeonum negan-

lilius.

Anno Domini m°cc''lvi° cornes Flandrie et frater siuis, quos Florencius,

cornes Oliando, tenebat in prsionc, sicut supra dixinnis, auvih'o Karoh', co-

milis Aiidegavensis, libcrati fuerunt. Dictus vero Florencius sororem dicti
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comitis Flaiulne debuit ducere uxorem, el ad preces Ludovici régis Fran-

cie, Karolus, cornes Andegavic, recepta magna pecnnia, qiiitavit Valenci-

nianas et comitatum Hanonic. Actumque fuit inlcr fralies jn'edictos , fiiios

comitisse Flandrie, quodposl moitem comitisse comilatus Ilanonicad frar

très de Avenis deveniret, comitatus vero Flandrie cuni aliis terris lieredi-

biis domini GuiHelmi de Donipiia Pelra reinanerenl '.

On va voir que la première édition de ia Chronique de

Guillaume de Nangis est à peu pi^ès la copie lextuelle de ce

passage de la Vie de saint Louis.

Cornes Flandrensis et iVater siius, qiios eoniilissa FLmdrciisis Marguarela

susceperat a domino Guillcrmo de Dompna Petra, fratre domini llercham-

baudi de Sorbonio, et dominus Herardvis de Valerico ac qiiani plures alii,

qui incaule Iransierant in Ollendam, a Florentio, comité Ollcndie, fratre

Guiliermi régis Romanorum, a Frisonibus interfecti, capli fuerunt. Floren-

lius enirn juvabat et reccplabat Jobanneui et Baldiiinum de Avenis, fdios

ejusdem comitisse de Bucbardo de Avenis, fratre comitis de Avenis, cjui

dominam comitissam desponsaverat cuni essct subdiaconus, ut dicebatur,

cui dicta comitissa juvcnis et piiella tradita fuerat custodienda. Quodagnos-

ccns dicta comitissa, in odiuni iliiorum suorum Jobannis et Balduini, dédit

Karolo, Andegavensi comiti, fratri Ludovici l'egis Francie, Valcntinianas

cum comitatu Hanonie.

Comes Flanch'io et fratcr suus, quos Florencius, cornes Orlendie, iti pri-

sione Icncbat, auxilio Karoli, comitis Andegavensis, liberali fuerunl. Dictus

vero FJorencius sororem dicfi comitis Flandrie debuit ducere uxorem, et

ad preccs Ludovici régis Francie, Karolus, frater ejus, comes Andegavis,

rece[)ta magna pecunia
,

quitavit Valenciuiauas et comitatum Hanonie.

Actumque fuit inter fratres predictos, filios comitisse Flandiie, quod post

morteni comitisse comitatus Hanonie ad fratres de Avenis adveniret.

et comitatus Flandrie ciun aliis terris beredibus domini Giiiileruii de

Dompna Pelra remanci'eiif-.

Les mêmes événements sont lapportés d'une loiile autre

' Ms. latin ôijaT), fol. Sag. — ' Ms. tVanrais 5"o3, fol. i53 v".
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manière par Primat. D'ajDrès cet auteur, Jean d'Avesnes s'étant

révolté contre sa mère, celle-ci appela à son secours Charles,

comte d'Anjou, cl lui donna le comté de Hainaut. Charles

met nne garnison à Valenciennes et prend plusieurs places du

Hainaut. Jean d'Avesnes, assisté de Houlequin de Hollande,

vient assiéger Valenciennes. Charles envoie le comte de Ven-

dôme au secours de la garnison de Valenciennes, pendant

que lui, de son côté, hat en brèche le château de ÎMons. Les

chefs des deux années étaient convenus d'un jour pour se

livrer bataille; mais, avant d'en venir aux mains, on conclut

une trêve. Sur les entrefaites, saint Louis, revenu en France,

réconcilie la comtesse de Flandre avec ses enfants. La comtesse

fit alors équiper nne flotte pour attaquer Florent de Hol-

lande. Les gens de celui-ci réussissent par ruse à prendre le

comte de Guines, le comte de Bar, Erard de Valeri et plusieurs

autres, qui recouvrèrent leur liljerlé à prix d'argent. Je copie

les deux chapitres dans lesquels Primat expose tous ces dé-

tails:

En celi temps, iïi ineu grant descort entre la contesse de Flandres el

Joliaii, son filz, conle de Henaut, pour la conté de HcnaiU; qiier celi Jolian

vouloil poiirseoir la conle tant comme seuc propre, el la contesse lidenen-

doit et disoit au contraire que il ne le devoit pas fère, si comme elle disoit,

[ne] tant comme elle vivoit enti'cr en la possession de sa conté. Et le des-

coil crut tant cntr(\ la mèic et le fdz, que le filz s'appareilloit approprier à

soy par fait d'armes le droit que il disoit être sien. Et la mère semblable-

ment proposoit reprendre sa force par force d'armes; car il ne la vouloit

pas tant seulement jeter hors de la conlé de IJenaut, mes la vouloit du tout

deslierilcr et essillier de la conlé de Flandres. Et donc la contesse apella en

son aidi' Kalics, conte d'Anjou, et le mist en possession de la conté de

Henaut et li donna du tout en tout, par tel convenant que il retiendroit à

li perpetuelmeut la conté de Henaut, et que il la garderoit et delTendroil

bien et cm pais el droit de la conté de Flandres, que elle povirseoit et
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avoit porsis jiisqucs à orc, ou la ferait garder par l'aiiclorité et la poissance

royal.

Et donc la conté ainsi receue , le conte Kalles envoia à Vallcncenes, qui

est la plus noble cité et le souverain siège de Henaut, c'est assavoir grant

garnisons de clievaiiers; et y envoia Hue de Bauray, capitaine, Iccpicl prist

et saisi l'entrée des portes et la forteresse contre la volenlé de cculz de la

ville, qui li estoienl contraires. Entretant, le conte Kalle, du congié royal,

assembla grant effois de François, qui furent estimes, si comme nous

oïmes, à l mille liommes d'armes; et entra poissanment en la conté de

Henaut, et asséja moult de forteresces, et an desrenier le.s prist il en sa

subjection. iMès Jehan de Henaut, filz de la contesse, ne se reposa pas

entretant; quer, connue il estoit de noble parenté et né de haut sanc, tant

de ceus d'Alemengne conmie de France, il assembla avec li grant host au

contraire; desquelz Houlecpiin de Horlande estoit aussi comme capitaine,

qui avant ce avoit esté cf)uronné roy d'Ali-mengne. Et si comme il furent

venuz devant Valencenes, Hue de Bauçai, capitaine pour le conte, Pierres

de Blemu, et aucuns autres ouvrirent les portes par leur foie hardiesce

pour faire assaut aus autres , et issircnt. Et se combatirent aucun pou devant

les portes; et quant il virent le péril ([ui lein- povoit a\ enir, si se retraitrent

arrière i force dedens la ville. Et un de fost des anemis, qui avoit nom

Stradiot, trespassa à force parmi enlz par sa foie hardiesce, et escrioit tant

comme il povoit je ne say quel banière, et entra jûsques es portes de la

fortercsce; mes lantost les portes couleices cbaïrent de haut, si que il fu

retenu dedens.

Et quant le conte Kulles congnut la chose par noveiles que si grant ost

estoit assemblé contre li et estoit j;\ venu devant Valencenes, si se doubla

aucun pou de ces chevaliers que il avoit cnvoiez là à la defTensc de la ville,

et mesmement pour la traïson des bourjois, que il doubtoit pour ce que

il li esloient contraires. Et pour ce leur envoia il en aide Loys, conte de

Vandome, homme noble en armes, avec aucunes autres banières que il

porloient a\ec euls. Et si comme il cornmencièrent à aprochier la ville, û

firent desploier leur banières que il portoient avec eulz, pour ce que les

contes de leur partie qui estoient là en garnison les apperceu^sent et avis-

sasseiit par les signes des armes , et que entretant il ouvrissent les portes. Et

ainsi les portes furent ouvertes, et il entrèrent voiant leur anemis; quar les

anemis ne se povoient combatre avec euls pour l'eaue du flueve d'Escaut,
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qui coiiroit l'I milieu d'ciilz. El ontrelant le conte kailes esloit devant un

chastel qui a nom IMons, et estoil ;\ siège avec son osl; et assailloit forment

vme tour, et la dehontoit souvent par les coups de j)crrières.

Et donc Houlequin de Ilorlandc, roy d'Alemaigne, Henri, conte de

Eucem])ourc, et autres princes de l'ost des ancmis, pour ce que, selon la

manière de la gent de celi pais, ne povoient pas longuement amenistrer

viandes et gages à leur host, si eslurent pour le niiex ou à tantosl se coni-

balri" ou à partir s'en tantosl; quar quant viande et despens leur failloit , il

n'i povoient plus demourer. Et pour ce mandèrent il nu conte Kailes certain

jour de bataille; et le conte, tunt comme à li estoit, leur oltroia agréable-

ment. Toulefoiz, si consme il appartcnoit, il out conseil avec ses barons,

desquelz les greigneurs et les plus poissans appartenoient à Jdian de Ilenaut

par allinité de lignage, et trouva autre chose en leur conseil; quer il sous-

tenoient la partie de Jelum couvertement. Et toulefoiz au dcrreniir, il don-

nèrent conseil au conte Kailes, qui forment convoitoit la bataille, que
trêves fussent prises d'une partie et d'autre sus espérance de pais, et que
cliascun eust son droit sauf en toutes choses, si tant d'occisions de gent,

tant de mcscbiés de batailles fussent cscbivces par le conseil des bons.

Laque) chose lu faite, mes ce ne lu pas toutevoies du gré. du conte; mes il

li convenoit ainsi faire pour ce que il scntoit que les greigneurs de son hosî,

si comme le conte de Blois, le conte de Saint Pol, le sire de Couci et plu-

seurs autres, qui amoient Johan de Henaut comme leur cousin, si chan-

celoieiit en son conseil.

Et donc quant les trêves furent données, et j'iui et l'autre host se

departoit; mes les ancmis, comme ravisseurs plains de mauvèse foy, par

aventure contrains par force de nécessité, et contre le droit des trêves,

ravirent aucuns sommiers qui csloient loing de i'ost; laquel chose leur

fu plus à reprenche de larrecin que à loenge, si eonune il fu jugié de

touz.

Et donc après ce, quant le fdz de pais et de concorde Lois, roy de
l'rance, fu retorné en son royaume des parties d'outre mer, et les trêves

duroient encore, si ordena la pais entre les parties en tel manière que
Kailes, \ousist ou non, resiabli à l,i contcsse sa conté de Ilenaut, hujuelle

il teiioil jà pour grant partie comme seue. Et ainsi celi filz de pais noua
ensemble la mère et le fdz par le lien de pais, et alïiua les perilz de celé
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Guillaume de Nangis, dans la seconde édition de sa Chro-

nique, a suivi pas à pas le récit de Primat, qu'il a toutefois

considérablement abrégé.

Johannes, filius comitisse Flandrensis et Hanonie Margarote primo-

genitus , ex Bucardo domino de Avenis, contra matrem insiirgens , voliiit

eidem matri sue vi sua preripere, qui cans jure hereditario conlingebat,

Hanonie comitatum. Quare mater indignata Karokun, coniitem Andega-

venscm, fratrem sancti régis Francie Ludovici, in suum adjutorium invo-

cavit, et eidem in conteinptum fdii diclum comitatum tribuit et concessit.

Qui, accepto taliter comitisse dono, statim apud Valencianas, castrum tortis-

simum , caput tocius Hanonie comitatus
,
garnisionem magnani militum cum

Hugone de Bauceio, milite strcnuissimo, destinavit. Qui contra voiuntatem

ville burgensium, cpii sibi erant contrarii
,
portarum aditus et castri muni-

cionem saisicrunt. Postea vcro Karolus, collecto de Francia ingenti exercitu,

qui ad quinquaginta milia poterat estimari, comitatum Hanonie potenter

inlravit, et multas numiciones et villas vi vcl dedicionerecipiens, ad castrum

quod Mous in Hanonia nominatur pervcnicns, illud obscdil. Intérim autem

Jobannes, lilius comitisse, non quicscens, Vulquinum deHoliendia, rcgem

Romanorum, et multos nobiles de Brabanto et Alcmannia , ex parle patris

de suc génère procreatos, ante Valencianas in magna multitudine gentis et

potentia congrcgavit. Quos Hugo de Bauceio, gentis Karoli capitaneus,

Petrus de Blemu et (piidain alii de villa conspicientcs, ausu temerario, de

Castro porlisapertis contra eosexierunt, cupientes animositalemTbcutonum

experiri. Et conflictu inito ante fores, cum vidèrent sibi periculum immi-

nere, intra \illam sese cum inqjetu retraserunl. Quos persequcns quidam

miles slrcnuus de hostili exercitu, nomine Stradiot, casti'um cum iliis, nescio

cujus vcxillum alte intonans, est ingressus , sed, portis lapsalis, intcrius est

retentus. Hujus modi vero Karolus rumorcs audicns, et timens Valenciani

castri burgensium prodicionem contra suos, mox virum in armisstrcnuum

Ludovicimi, comitem\ indocinensem, cum quibus[dam] aliis illuc in gentis

sue adjutorium destinavit. Qui cum Valencianas appropinquare ccpissent,

banerias suas deplicare feceruut, ut sui de villa visis aimorum signaculis

portas aperirent, et bostilis exercitus, qui o\ parte alia ultra Scaldum flu-

vium residebat, de ipsorum adventu forsitam icrreretur. Vidons autem \^ii-

TOME xx\n, 2° partie. à^:'»
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liquinus rcx quod siio cxercitui cibos diu minisirarc non posset, versus

Karolum cum gentc sna qui Monteni obséderai se retraxil, et quia, cibis

sibi et ueiili sue deficiciilibus alquo sumptibus, aut stalim pugnare aut cito

rccederc oportebat, diem pugne Karolo nunciavit. Ille autem quantum in

se erat islud desiderans, scd aliquos barones de Francia secum babcns, ut

erat cornes Blesensis, cornes Sancti Pauli et dominus de Cociaco, de Jo-

hannis sanguine procréâtes, qui certamen fieri minime permittebant, treugis

acceptis, et rébus in tali statu remancntibus, Karoius in Franciam se

reecpit.

Scd eodem tempore de ti'ansmarinis pariil)us reversus in Franciam

sanctus rex Ludovicus, pacis et concordie fdius, pacem postmodum com-

|)osuit inter ipsos'.

Ici, Guillaume de Nangis aurait dû s'arrêter. Mais, oubliant

([uc la relation qu'il empruntait à Primat tenait lieu de la re-

lation que lui-même avait autrefois consignée d'abord dans sa

Vie de saint Louis, puis dans la première édition de sa Chro-

nique, il ajoute sous l'année 1 2 56, à la relation tirée de Primat

,

un article qui avait déjà liguré dans la Vie do saint Louis et

dans la première édition de la Chronique.

Gnido, lilius comitisse Flandrie, cl fraler ejus atque omnes de Flandria,

quos Fiorencius, cornes Ilollendie , tenebal carcerlbus manicipatos, auxilio

fuerunt Karuli, Andegavcnsis comitis, iiberati. Diclus vcro Fiorencius ex

condicto debuit sororem ducere in uxoreni filii comitisse FJandrensis; et ad

preces sanc^ti régis Franeie Ludovici, Karoius, Irafcr ejus, cornes Andegavie,

magna recepla pecunia, quitavit tolalilerValencianas etHanoniecomilatum;

;irtiim(]ue luilinter Iratres, fdios Flaïub-ensis comitisse, quod post niorteni

i^enitricis corumdem comitatus Ilanonie ad fratres de Avenis libère deve-

iiirel, et comitatus Flandrie Guillebni de Domna Petra fdiis cum terris aiiis

remanerel^.

Dans la seconde édition de la Chronique, cet article n'est

' A, loi. 080 r. — ' A, fol. ;)82.
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plus en luirmonie avec ce qui précède. Il aurait dû être re-

tranché, comme faisant double emploi avec plusieurs passages

de l'arlicle consacré dans cette même édition à Tannée 12 54-

Les citations que je viens de faire sont un peu longues;

mais elles étaient nécessaires pour faire comprendre en quoi

la seconde édition de la Chronique de Guillaume de Nangis

diffère delà première, et pour montrer que celle-ci ressemble

à la Vie de saint Louis, tandis que l'autre se rapproche beaucoup

de la composition de Primat. 11 résulte aussi de ces citations

qu'il est impossible de fondre dans un même texte les deux

éditions de la Clironlquc, sans y introduire beaucoup de con-

fusion.

C'est cependant le système qu'avait essayé de suivre Hercule

Géraud, dans la publication qu'il a faite, en i8/i3, pour la

Société de FHistoire de France, de la partie de la Chronique

de Guillaume de Nangis postérieure h Tannée 1 1 13.

Pour les publications antérieures, on n'avait employé que

des manuscrits de la seconde rédaction. D'Achery, quand il

inséra, en 1672, la Chronique de Guillaume de Nangis dans

le tome XI du Spicilége', connaissait scîulement le manuscrit

que j'ai désigné plus haut par la lettre L; il reçut un peu plus

tard de Jacques de Launoy et ajouta au lome XllI du Spici-

lége quelques variantes fournies par un manuscrit de Cî-

teaux, qui devait, comme le ms. K, appartenir à la seconde

l'édaction. -— Le texte imprimé dans le tome XX du Uecueil

des historiens de la France a été établi d'après les manuscrits

A, E et I. — C'est d'après l'édition de Luc d'Achery que la

' D'Achery n'a publié la Cluonique qu'à ms. laliii 11733 de la Bibliutlièque Na-

partir de l'année 11 1 2 ; mais il [larail avoir lionalc (fol. 35-7o) la copie préparée pour

eu un niomeul la pensée de commencer l'inipressioii du l'ragment qui répond aux

son édition à l'année 987. 11 y a dans le années ((87-1 111.

43.
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Chronique a été traduite en 1825 sous la direction de M. Gui-

zot et insérée au tome XIII de la Collection des mémoires rela-

tifs à l'histoire de France.

Pour en finir avec la Chronique de Guillaume de Nangis,

il me reste à déterminer la date à laquelle elle s'arrête. La

question serait lacile à résoudre si le ms. A, qui est l'original,

nous était parvenu sans mutilation; mais il a malheureuse-

ment perdu son dernier cahier. Nous ignorons donc l'endroit

précis auquel la Chronique se terminait dans cet exemplaire.

Toutefois on peut conjecturer avec toute vaisemblancc qu'elle

n'y dépassait pas l'année 1000. Va\ elVel, le scribe qui a copié,

au xiv" siècle, le n)s. D, et qui avait sous les yeux, comme je

l'ai prouvé, le ms. A, après avoir achevé le paragraphe relatif

à l'année i3oo, a tracé cette note : « Hue usque frater Guillel-

« mus de Nangiaco cronicam suam studio diligenti produxit'. »

On lit une note encore plus décisive à la fin du ms. l, qui

dérive aussi du ms. original : « Hue usque protenditur cronica

« fratris Guillelmi de Nangiaco, et non ultra. »

Cette date est confirmée par le témoignage du premier conti-

nuateur de Guillaume de Nangis, qui, en prenant la plume,

commence par déclarer qu'il a l'intention de poursuivre la

chronique que son conlrère Guillaume de Nangis avait com-

posée pour la période comprise entre l'origine du monde et

l'année i3oo inclusivement : ' Compendiose satis ad multa

« perutilis chronographie seriem a vencrahili fratre, cenobii

" nostri commonacho, Guillelmo de Nangiaco, ab initio mundi

«usque hue, videlicet ad annum Domini m. ccc inclusive,

« studio diligenti stiloque elcganli digestam, ullerius quantum

«ex alto mihi concessum fuerit aut permissum, pertrahere cu-

« piens, . . ).

t.a luùiiip note si' lil à la lin du uis. ilr Vérone. (Portî, Arrliic, \'
. .'jgtj. i
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Lue déclaration aussi catégorique, corroborée d'ailleurs par

les notes finales des mss. D et I, nous autorise donc à fixer à

l'année i3oo le terme de la Chronique de Guillaume de Nan-

gis, et à considérer comme l'oeuvre des continuateurs tout ce

qui flans plusieurs manuscrits se rapporte aux années posté-

rieures.

Le texte même de la Chronique ne paraît contenir aucune

allusion aux événements arrivés de^niis i3oo. A la vérité, nous

y lisons, sous l'année i3oo, qu'à Thibaud, évêque de Beau-

vais, succéda Simon, évêque de Noyon, et que celui-ci fut

remplacé par Pierre, dont je successeur fut André. Comme fa

iustemenl fait observer Hercule Géraud ', André le Moine ne

devint évêque de Noyon qu'en i 3o4". Mais le ms. original, qui

est mutilé en cet endroit, devait simplement porter : « Theo-

" baldus, Belvacensls episcopus, nutritorpauperum pra?cipuus,

" obiit, cui successit Symon, Noviomensis episcopus, et apud

« Noviomum Petrus. » C'est la leçon que portent les manuscrits

D, G, H et I ^. Les manuscrits E et F sont les seuls à donner

les mots : < post quem Andréas ''. > Ces mots avaient donc été

ajoutés après coup, en marge ou en interligne, soit dans le ms.

original, soit dans la copie du ms. original que représentent

les mss. E et F.

Ainsi, il est bien établi que la Chronique de Guillaume de

Nangis s'arrête à fannée 1 3oo, et fauteur ne paraît pas y avoir

travaillé après cette époque.

' l.xLvii. ^ D,lol.227;G,rol.Zii3;H,rol.32iv°'

11 prit possession k- 8 aoùl looli. I. l'nl. 208 v°.

{GnUm clinsl. I\, 1012.) {•;. fol, 26(1: F, tome II, IWI. i53.
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CIir.OMQUE DES rois DE FRANCE.

J'arrive maintenant à l'examen d'une chronique française

qui porte en tête le nom de Guillaume de Nangis, et qui a joui

d'une grande vogue au moyen âge. La Bibliothèque Nationale

n'en possède pas moins do vingt-quatre exemplaires. Au com-

mencement, l'auteur déclare que, pour satisfaire la curiosité

des personnes qui visitent l'abbaye de Saint-Denis, où beau-

coup de rois ont leur sépulture, il a traduit en français ce qu'il

avait précédemment rédigé en latin sous la forme d'un arbre

généalogique des rois de France.

Pour ce que moiill de genl et mcismemenl )i haut homme et li noble

qui souvent viennent en l'iglise monsegnour saint Dyoniso de France, où

grant partie de vaiilans roys de France gisent en scpouture, désirent cog-

noislrc et savocr la naissance et la. descendue de lour très-haute genera-

cion et les nicrvellous faiz qui sunt raconté et publié par niainles terres

des devant diz rois de France, je frères Guillaumes, diz deNangis, moines

de la devant dite église de Saint Dyonise, ay translate de latin en fran-

(ois, à la requcste des bonnes gens qui m'en ont prié et requis, ce que

j'avoie autrefois fait en latin selon la forme d'un arbre de la generacion'

des dis roys, pour ce que cil qui latin n'entendent puissent sçavoir et con-

gnoistie dont si nable gcnt et si beneureuse lignée descendi et vint pre-

inierenient.

On ne connaît point fliistoire abrégée des rois de France

que Guillaume de iNangis devait avoir composée en latin el

à ]a(|uelle il lait albision dans la prélace précédente. Géraud '

C hrumijin' hihnc de Citiilhianie de iVtt"'//.*, I , xi. Ctiiif. Histoire lilluiaire de la France

,

XXV, 120.
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s'est demandé s'il ne fallait pas reconnaître celte histoire abré-

gée écrite en latin dans une sorte de catalogue des rois de

France qui remplit un petit cahier de papier copié vers le

commencement du xvi" siècle et relié à. la fin du ms. français

23 1 39. Cette pièce est intitulée au commencement : « Sequun-

« tnr nomina regum ex cronica Guillermi de Nangiaco " (fol.

302), et à la fin : «Ex cronica domini de Nangiaco in Navarra

« Parisius )' (fol. 3i3). Je me suis assuré par une comparaison

détaillée que ce catalogue n'est, en aucune façon, l'original de

la Clironique française. C'est simplement un recueil de notes

tirées de la Chronique universelle, et la rubrique Ex cronica

«domini de Nangiaco in Navarra Parisius» indique que les

extraits ont été faits d'après un manuscrit du collège de Na-

varre à Paris, c'est-à-dire, selon toute apparence, d'après notre

ms. latin 49 1
9 ou notre ms. latin 17554, (jui tous deux, comme

nous l'avons vu plus haut, ont jadis été conservés dans la li-

brairie du collège de Navarre.

Nous n'avons donc point, ou du moins on n'a pas encore

signalé le texte latin de la Chronique abrégée des rois de France

par Guillaume de Nangis. Nous n'en possédons que la rédac-

tion française, dont le succès aura probablement fait négliger

le texte original.

Les manuscrits de la Chronique iVançaise présentent de

grandes dillerences. Les uns contiennent un résumé assez

court, dont toutes les parties sont composées sur un plan uni-

forme, et dans lequel l'auteur suit méthodiquement et sans

digressions fbistoire des rois de France. Les autres nous offrent

une rédaction plus développée, dans laquelle on retrouve mot

à mot le texte du résumé, entremêlé de notes épisodiques qui

forment parfois des doubles emplois et qui rompent souvent

le fil du récit.
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Voici, d'après les premiers manuscrils, l'Iiistoire des Francs

avant l'arrivée de ce peuple en Gaule.

Après ce que Troye la Graiil, une très iioblo jadiz cité de la région de

Frige, fu destruite par cens de Grèce , si comme les anciennes liystoires dient

e recontent, une partie des Troyens qui demouré Citoyent en vie après la

desti ucion de Jour cité s'en alèrent avecques Eneas, un des haus barons de

Troye, par mer jusques en la terre d'Ytalie. En ccle terre demourèrent e

fondèrent puis la cité de Jlonnne, dont il furent puis iors apelez Rommain.
Une autre partie de la devant dite gent de Troye, c'est assaver xii mille, se

partirent après Eneas avecques Antcnor, un autre grant baron , e menèrent en

lour compagnie aucuns dcsnevouz ieroy Priant, qui roys avoit esté de Troye

la Cranl au temps que lour cité lu dcstruitc. Iceste gont alèrent tant par

mer qu'il arivèrent vers les desrainnes parties des paluz de Meode. Illecques

s'arestèrent e fondèrent une cité qu'il apclèrent Sycambre, e pour celé cité

furent puis apclé LSycambriens.

Granl temps habitèrent e demourèrent en la cité de Sycambre, et crur(>nt

e mouteplièrenl en grant foison de gent , et firent puis moût de greiz à l'em-

peiieredeRomme. Mes toulevoyes furent il songez es Ronunains, si connue
toutes autres nacions furent puis.

Au temps du premier Valcnlinien
,
jadis empereour de Ronime , avint ainsi

par la volcnté Nostre Segnour que li cmperiere^ commença moût à afeblier,

e se rebellèrent contre l'empcreor mies gens qui estôyent apelez Alains, qui

liabitoient es paluz de iMeode. Quant li emperieres vit ce, si assembla grant

ost c s'esforça de destruire celé gent. Mes il ne pont. Quer le paluz où il

liabitoient estoit si fors que li Rommain n'i poveient entrer. Lors fist li em-
perieres crier par tout sonemperiere, e manda à toutes nacions que, se aucuns

povaientsonmcitre ices Alains, il scroient (juites \ ans du (reu qu'il dévoient

ans Ronunains. Quant cete chose entendirent li Troyen qui liahilovent en

la cité de Sycambre, si prindrenl lour armes, comme cil qui estoient mont
exercité de balaillier e moût se fioient en lour prouesce. Tant firent par

lour force que les Alains furent sounu's. E pour ce li emperieres Valenti-

niens (piila à ers Troyens de la cité de Sycambre x an/, le treu qu'il sou-

loiciil p.iicr aus Rommains, et les .ipcla dès lors François, qui vaut autant -h

iluv connue creuex en langue grigoise. Aucuns vouloient dire que François
sunl nommé de Francio, un des nevous le roy Priant, souz qui Troye la
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Granl fut deslniite, qui soumit moût de gens, e habita entre la Dyone et

li Rinnc, ne ne vont onc souffrir la suLjccion d'aulriiy. Mes de quelconques

lieu François soient apelé ou dit François, cerîainne chose est, si comme

les anciennes histoires le Icsmoignent, que li dux Prians avoit au temps de

l'incarnation Nostre Scgnour trois cenz quatre vin/, et i la scgnoric sus eus,

e pour ce apeloient li P^rançois volentiers lour cevelain Priant, que il

eussent touz jours en mémoire le noble lignage du vallant roy Priant, souz

qui Troye la Grant hit deslruile, dont il estoient descendu.

Après X anz avint que li Rommain requirent François de paicr treu, mes

il respondirent que jamés es Rommains nn à autre genl ne rendroient ne

paieroienl Ireliu , ne à eus ne seroient sougiz. E dès lors li nous , la vei'tuz, la

prouesce c la chevalerie des François hit congneue, cssaucée e cslevée par

toutes terres, si qu'il souvindrent puis l'emperiere de Ronmie e conquistrent

le royaume e la terre de France qui Gaule estoil apelée, en laquele il oui

puis rcgnc', rognent beneurcusemenl et régneront, fjue Nostre Sire lour

otreit, et jusques en la fin du monde. Amen.

Iciz dux Prians, qui avoit la segnorie sus lez François qui liabitoient en

la cité de Sycambre, si comme nous avons desus raconté, cstoit descenduz

de la noble ligniee le roy Priant de Troye par moult de generacions, e fu

en la batalle que François firent contre les Alains. Après ce, régna v anz e

deffcndi viguereusemcnt la cité de Sycambre des Rommains qui les vou-

ioyent soumeitre.

L'an de l'incarnation Nostre Segnour m ccnz quatre vins e sis, après la

mort au duc Priant, recurent Marcoinires son filz e dui autre baron. Sonnes

e Genebauz , emsemble la segnorie des François. Au temps de ces trois barons

vindrent Rommains moût efforccement sus les François de Sycambre, où il

out maintes batailles et proesces faites. Mes quant li dux Marcomires e si

compagnon virent que lour cité n'cstoeit pas si fort qu'ele peust longuement

durer contre les Rommains, si firent issir toute lour gent hors, et lors s'en

alèrent selon la rivière du Rin ,
gastant e destruiant les chasteau\ e les ibr-

tercises de Germcnie tpie l'en apcle mainstenant Alemaigne jusques en la

terre d'Austrasie. Iceste terre d'Austrasie est maintenant en partie apelée Au-

sois e en autre partie Lohorrainne. Illec assainblèrent grant ost de genz contre

le duc Marcomire e ses François ii dux des Rommains, Quentins e Héraclès, e

fut en lour aide le roy des VVandres Modigisilhis atout \ mille hommes. La

batalle fut aprc c dure , mes li Rommaiu furent vaincu et li rois des Wandres

TOME xxvii, 2' partie. 44
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ociz e sa gont ausi. Apres ce, alorenl li François à la cité de Trêves, qui

cstoil piès du lieu où il s'estoienl conbatu, e gaslèrenl la ville par feu e

occirent la gcut, e puis descendirent aucuns de ces François en la terre de

Fiance, e trouvèrent (pie cil de Paris la cité les reçurent à gi'anl feste. Car

il cstoient descendu de ou/,, si connue aucunes liystoiresle dicul , e s'estoient

parti de la cité de SvcaaiLre, après ce que elle fut fondée ii ceuz e xxv anz,

bien xxui mille que hommes que famés, avecques i prince qui avoit nom

^ boi'. leeste gent avoieut fondée la cite de Paris vin cenz quatre vins e xv aus

devant l'incarnacion , e s'estoient apelé Parisiens du non Paris le fil au roy

Priant de Troy e , e cstoil apelée icele cité de Paris , au temps de lors , Lutèce

,

pour l'abondance de boue dont elle estoit plaine. Cil Iroi duc, Marcomires,

Sonnes e Gcnenbauz, tlndrenl la segnorie des François xxx et quatre anz '.

Toute cette fable se retrouve mol à mot dans les autres

manuscrits, mais avec deux difTéreuces assez notables. Entre le

paragraphe qui se termine par la soumission des Sicambres

aux Romains et le paragraphe commençant par les mots Au

temps (la premier \ cdenlinicn, l'auteur de la rédaction développée

a inséré un paragraphe additionnel relatif à la fondation de la

ville de Paris.

De celle cité de Sicambre que 'l'royens fondé avoient, après deux cens

vingt et cincq ans, s'en parlirenl vint et quatre mille que hommes que

femmes, et vindrcnt en France, qui lois estoit appeilée Gaule, avec uiig

nobles baron qui r.voil nom Ybor, et ceste gent fondèrent I^aris bien avant

l'incarnacion Nostre Seigneur Jbesu Crist huit cens quatre vingtz et quinze

ans, et rappellèrent premièrement Lustèce pour trop boues qui lors y

estoient, et Parisiens se nommèrent pour l'amour de Paris, filz jadis leur

bon roy Priant, soubz quITioye leur cité fut destruile, pour qui amour le

nom de la cité |)uis remuèrent, car ilz remuèrent Lustèce en Paris, cité ([ui

est de grant renom. [F.,t ivstoit l'cnsseigne de Paris rougf- à nng pel d'or -.]

Ms«. ialiii [)(')()('), lui. /la; latin O763. • Celle ilcriiiric plirase a été ajoiilce

loi. I 8'.>. v"; lallu i/|6(),3, foi. aTii; Iran- après coiip cl ne se Irouve que dans T.s

çaisL>.tJ22, Inl. I : fianrais 10/1G8. loi. 8r(. ms.s. de la ramllie E cl de la l'aniillc F,
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L'insertion de cette notice a obligé l'auteur de la rédaction

développée à modifier la fin du paragraphe où il est question

de l'établissement des Francs dans la Gaule. Il l'a mis, comme
il suit, en harmonie avec ce qu'il avait déjà dit de la fondation

de Paris :

Et s'estoiciit partiz de la cité de Sicambre, après ce que elle fui fondée

11. c et XXV ans, et avoient fondé ia cité de Paris, si comme je vous ay dit

dessuz. Ces troys ducs, Marchoniires, Sonones et Genebauz , tindrcnt la sei-

gneurie de François trante et quatre ans. [Et sachez que celx de Paris poi"-

toient adès les armes Paris de Troie, rouges au pel d'or ^]

Si fon s'en tenait au chapitre que je viens d'examiner, on

pourrait, à la rigueur, se demander lequel du résumé ou de

la rédaction développée doit être considéré comme foriginal.

Mais la suite de fouvrage fournit, en beaucoup d'endroits, la

preuve évidente que le résumé est le texte primitif La façon

dont fauteur de la rédaction développée a travaillé par voie

d'interpolation saute aux yeux quand on étudie, par exemple,

le chapitre consacré au règne de Louis le Gros. Ce règne est

est ainsi raconté dans le résumé:

Quant li roys Philippos fu trespassez de cest siècle, si régna après li ses

fiz Looys di/, le Gros, e comtnenea à régner l'an de l'incarnalion Nostre Sei-

gneur M c e X. Icis roys Looys fu hommez bateliours e aigres à ses anemis

e prouz e nobles en ses faiz. Il souuiist le conte de Bloes Tybaut e Hue de

Puisât en Biausse, e li abbati son cliatel de Puissat dont il estoit sires. Mile

de Mont Lelieri, Eude le conte de Corbeul, Hue de Crecy e Guy le conte

de Rochcfort e Thomas de Marie le tirant e Berne le segnour de Bour-

c'cst-à-dire les n" 172G7, h^àli , 2698, « les armes que Paris le lilz Priant portoii. »

6/i6Zi, 2816, aSiSg, 17268, 17269, 'Celle dernière phrase n'est fournie

23i38 et 1010^. De plus, le ms. frau- que parles manuscril? des Caniilles E el

çais 23109 ajoute ces mois : « E( esloient F. (Voyez la note précédi'nle.)

44.



348 MEMOIRES DE L'ACADEMIE.

bonne, touz ceuz il .soiunist o prinst loiir chasteaus e lour lorleresses par

inout (le batallos, pour ce que il ne li vouloient faire hommage. Il vainqui

en balalle le roy Henry d'Engleterrc e le cliaea hors de son royaume, e

l'empereoiir Henry le quart chaca aussi, qui en sa terre csloit entrez o tout

grant est. Au temps de cest roy Looys estoit conte de Flandres Charles,

le fiz le roy de Dennemarchc, de l'anlain le roy Looys, e li estoit eschestc

la contey du conte Baudoyn
,
qui fu fiz le conte Robert, qui ala outre mer

au tenq)s Godefroy de Buyiion, par raison de lignage. Icest Cliarles ocisl

Bouchars ii prevost de Bruges en traison, si comme il estoit en oreison ;i

Bruges en l'yglise, lequel Boucliart li roys Loys fist ocire, e le cors geter en

une vil chambre privée, et Bertoual e Ysaac un moine, qui avoicnt esté

compagnons Bouchart de cesle traison, pendre e un chien avecques euz.

Icisroys Looys diz le Gros ont à famé Aalizla fille le conte de Vermendoys,

de laquelle il oui Philippe, que li pourceaus lùa, e Loys, tpii furent rov l'un

après l'autre, le conte Robert de Dreuz, Picrroz le segnour de Corlenoy e

Constance la famé au conte Piemon de Thoulouse. Icis roys Philippes, que

li pourceaus tua, qui se feri entre les jambes de son cheval, si comme il

chevaurout parmi Paris , régna ii anz avecques son père , e fu enterrez à Saint-

Denys en France. E la royne Aalis fu enterrée après son décès en l'yglise

Saint Denis de Montmartre delez Paris, xxix anz régna li roys Looys li Groz

,

e fu enterrez en l'yglise monsegneur Saint Denis de France, cpie il ama

moût e honnora toute sa vie '.

Ainsi, le résumé, eu quelques plirascs parfaitement liées

entre elles, nous lait connaître l'avènement de Louis le Gros,

ses luîtes contre les grands vassau.x. et les princes étrangers, la

punition qu'il infligea aux meiutriers de Charles le Bon, son

mariage avec Alix de Maurienne, ses enfants, sa mort et sa

sépulture. C'est exactement ce que l'auteur avait promis dans

sa préface, où il dit vouloir exposer la succession et les mer-

veilleux faits des rois, qui étaient pour la plupart enterrés à

Saint-Denis.

' Ms. latin 5()9G, fol. 53; latin 6763, çais 2622, fol. 63; français ioi468,

fol, 234; lalin i/|(JG3, fol. 2(i9 v°; fran- fol. 89.
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Tel n'est plus le but unique de la rédaction développée. Le

tableau du règne de Louis le Gros s'y transforme en un cha-

pitre de chronique générale par l'insertion de notes emprun-

tées à diverses annales et que le compilateur n'a pas même
essayé de fondre dans le corps du récit. Entre la phrase l'ela-

tive aux meurtriers de Charles le Bon et la phrase relative à

la reine Alix, il a brutalement intercalé les articles suivants,

qui, pour l'ordre des idées autant que pour le style, forment

une étrange disparate avec le commencement et la fin du

chapitre.

L'an de grâce imc et xiiii entra en l'ordre de Cisteaux saint Bernait , et

avec lui trente compaignons et plus, soiibz l'abbé Esticnne, en l'an du

règne à yce roy Loy cinqicsme.

L'an de grare mil cent et seize fu fondée l'ordre de Clervaux, soubz le

premier abbé Bernart, en l'an du règne à yce roy septiesme.

Au temps de ce roy Loys mourut le premier Baudouin, roy de Jhcrusa-

lem, frère de Godefroy de Buillon, c'est cssavoir en l'an de grâce mil cent

et dix neuf, en l'an du règne à ycelui roy Loys dixiesnie , et après ycelui

Baudouin régna qiiatorze ans Baudouin do Bruges, son cousin , conte de

la cité de Roais.

L'an de grâce mil cent vingt un fu fondée l'ordre de Premonstré de

ung saint bonuiie qui esloit appelle Robert. Et en yceste année commença

l'ordre de chevalerie du Temple, soubz Hue leur maistre, en l'an à ce roy

douziesme.

Ou temps et en fan du règne vingt troisiesme <i ce roy Loys, en fan de

grâce mil cent trente et deux, commenra à régner en Jbcrusalem Fouque,

le conte d'Angiers, le gendre Baudouin le second conte de la cité de Roais

et roy de Jlierusalcm, qui mortestoit nouvelement, et régna ycelui Fouque

ou royaume de Jérusalem douze ans.

L'observation que je viens de faire sur le règne de Louis le

Gros pourrait se répéter sur beaucoup d'autres chapitres. La

conséquence que nous devons en tirer, c'est que le texte pri-
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inilil de la Chronique française des rois de France par Guil-

laume deNangis est le résumé contenu dans plusieurs manus-

crits de la Bibliothèque Nationale, tandis que la rédaction

développée, lournie par d'autres manuscrits du même dépôt,

est une amplification faite après coup sur le résumé. C'est du

ri^ste ce qu'avait vaguement entrevu La Porte du Theil, et ce

que Dom Poirier avait formellement énoncé sans en donner la

démonstration. Géraud a suivi l'opinion de Dom Poirier, et le

texte abrégé de la Chronique française de Guillaume de Nan-

gls est le seul dont se soient occupés les auteurs de l'flistoire

littéraire, de même que les éditeurs du tome XX du Recueil

des historiens.

Il faut donc diviser en deu\ classes les manuscrits de la

Chronique française de Guillaume de Nangis. Je mettrai dans

la première ceux qui contiennent le texte jDrimitif, c'est-à-dire

fabrégé ; dans la seconde ceux qui contiennent le texte am-

plifié. Je désigne par la lettre A les manuscrits du texte pri-

mitif, et par les lettres B, C, D, E et F les cinq familles diffé-

rentes des manuscrits du texte amplifié. Le classement que

je propose est uniquement fait d'après les exemplaires de la

Bibliothèque ISationale; mais, selon toute apparence, 11 pourra

s'appliquer aux exemplaires des autres collections.

A. Manuscrits de la Chronique abrégée.

Les manuscrits de la Chronique abrégée que possède la

Bibliothèque Nationale sont au nombre do cinq : latin 6763,

français io468, latin i/(G()3, latin 569G et français 2622.

Deux mois sur chacun de ces manuscrits, dont le picmier, le

troisième et le (juatrième ont seuls été signalés jusqu'à présent.

1" Le ms. latin GyGS, d'origine normande, se termine

(loi. 182-2/15) ]iar une copie faite au xv" siècle de la Chro-

nique abi'égée. Cette copie, qui représente un manuscrit beau-
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coup plus ancien, dans lequel les règles orthographicpies du

xiii'^ siècle devaient êlre exactement observées, paraît nous

avoir transmis sans altération le texte primitif de l'ouvrage,

qui se termine par un court cliapitre, écrit du vivant de Phi-

lippe le Bel :

Après le roy Phelippe qui fut filz monseigneur saint Loys rogna Phe-

iippes 11 Biaus ses filz, et commença à régner l'an de grâce jicc ini " et vi.

Il soumist lesGascoins, elprinstet sesi la duchesse d'Aquiteine, dont H roys

d'Engleterre estoit duc, mes rebelle en fut contre luy, et la cuidoit tenir par

force sans faire hommage au roy de France. Après ce prist la conté de

Flandres, que Gui de Danlpierre li contes avoit desavoué à tenir de luy, et

le mist en prison à Compigne. Il ot à femme la royne Jehanne (illc le roy

Henri de Navaire et conte de Champaigne, dont il ot de biaus enfaus, que

Nostre Sire veuille garder et essaucier et multiplier en touz biens par sainte

pitié. Et ja soit ce que cis roys Phelippes r>oil dignes de louenge, pour ce

que l'Escripture nous ensengne que l'en ne loe nuli en sa vie, nous nous

ferons à tant de li e de la royne et de leur enfans, et prierons Nostre Sei-

gneur que il leur doint bontie vie et longue pais en leur royaume , à l'onneur

de Dieu et de sainte église et de l'essaucement de la foy crestienne. Amen '.

Suivent dans le nis. 6763 quelques aiticles ajoutés après

coup pour rappeler divers événeineuts du règne de Philippe

le Bel, et en dernier lieu remprisonnemenl de Gui de Dam-

pierre, comte de Flandre.

2° Le m s., français io468 (jadis 107 du Supplément fran-

çais), normand d'oiigine et datant du xv" siècle, renferme, du

fol. 89 au fol. io3 v", une copie delà Chronique abrégée, qui

dérive incontestablement div même exeuqDlaire que la précé-

dente. Toutefois, au dernier chapitre, on y trouve fondus en

un récit suivi le texte primitif et les articles additionnels que

j'ai indiqués dans le ms. latin 67()3.

Ms. lalin 6763. fol. -iMx v'.



352 MEMOIRES DE L'ACADEMIE.

3° Le ins. latin 1 14663 (jadis 287 de Sainl-\ ictor) nous

ollre, du fol. 25i au fol. 273, une copie delà Chronique abré-

gée, égalemenl du xv^ siècle, mais moins fidèle que les deux

premières. Le dernier chapitre a subi une légère retouche, qui

est postérieure au règne de Charles IV. La phrase : « Icis roys

" Phelijjes ont à femme la l'oine Jehanne. . ., dont il out de

li biaux enfans, que Nostre Sires vucille garder, essaucier et

« mouteploier en tous bien par sa saincte pitié, » a paru un

anachronisme; elle a été remplacée par celle-ci : « Le roy Fhe-

>< lipe oui cà sa femme Jehanne. . . , de laquelle il eut trois filz,

« Loys, Phelippe et Charles, qui puis furent tous trois roys de

" France, fun après l'autre, et Robert, qui mourut en s'enfance,

«et une fille qui fu royne d'Angleterre. »

4" Dans le ms. latin 56{)6, nous avons, du fol. 42 au fol.

56, une copie de la Chronique française qui appartient comme
transcription à la première moitié du xiv" siècle. Mais le cha-

pitre relatif à Phili^jpe le Bel n'est plus tel que nous le ren-

controns dans les manuscrits latin 6763 et français io468. Il

a été entièrement refait, et on y a ajouté une continuation qui

va jusqu'à l'avènement de Charles le Bel et qui est de la même
main que le reste de la Clironique. Une autre main a ajouté

le chajDitre qui a trait à Charles le Bel. Celte copie vient de

l'abbaye du Mont-Saint-Michel, comme l'attestent les addi-

tions relatives à. l'jiistoire de Normandie, consignées sur les

marges des fol. 47 v", /ig v°, 5o, 5i, 5 i v", 62 et 52 v°, et sur-

tout la chronique commençant en i343 et finissant en i468,

qui lait suite à la Chronique abrégée de Guillaume de Nangis

et qui occupe les fol. 57 v°à 69 du manuscrit. On peut consul-

ter à ce sujel une notice détaillée de La P()rte du Theil '.

' ^'otic('s cl exlrails des iiiaiiuscrils , II, 291-01/1.
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5° Le ms. français 2622 (jadis 83 12), copié au xv^ siècle, et

qui est en grande partie rempli par le texte des Grandes

Chronicjues, contient aussi : du fol. 1 au fol. 11, le commen-

cement de la Chronique abrégée de Guillaume de Nangis ,

depuis l'origine jusqu'à la mort de Pépin le Bref, — puis, du

fol. .59 au fol. 64, la suite de cette Chronique, depuis Louis le

Débonnaire jusqu'cà la mort de Philippe-Auguste.

Les chapitres les plus intéressants de la Chronique abrégée

de Guillaume de Nangis ont été publiés en 18/io, d'après les

manuscrits 5696 et 6768 du fonds latin, dans le tome XX du

Recueil des historiens de la France,

La Chronique amplihée se distingue aisément de la Chro-

nique abrégée, non-seulement par les interpolations dont j'ai

cité des exemples et déterminé le caractère, mais encore et

surtout par une continuation qui part de l'avènement de Phi-

lippe le Bel, et dont les éléments ont été presque tous emprun-

tés aux Grandes Chroniques. C'est principalement l'examen de

cette continuation qui m'a fourni le moyen de diviser en cmq

groupes nos manuscrits de la Chronique amplifiée.

B. Manuscrits de la Chronique amplifiée, s'arrêtant à

l'année i3o3.

Je crois qu'il faut attribuer à un écrivain de la cour des

ducs de Bourgogne une compilation intitulée : «Chronique

.< abrégée de la Geste française, «dans laquelle on distingue deux

parties : la première est le texte de la Chronique française de

Guillaume de Nangis, continuée jusqu'en i3o3; la seconde

est le texte d'une chronique de Flandre, dont les exemplaires

sont assez communs, et qui, commençant par ces mots : « Au

. temps du roi Philippe le Bel avoit un conte en Flandres que

u on appelloit Guy . . ., » se termine à l'avènement de Charles 111,

roi de Navarre, en i386. Les inventaires de la librairie des

TOME xxvn, 2' ])aitie. à^
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ducs (le Bourgogne au xv* siècle mentionnent deux copies de

la Chronique abrégée de la Geste française.

Ung livre en papier, intitulé au dehors Croniques de la Geste françoise
,

couvert de cuir jaune, escript à longue ligne; coniençant au second l'eiiil

let Moult se fioict et ou dernier pays au venir ^.

Ung autre grant volume, rouvert de cuir blanc, à tout deuxcloans et cincq

boutons de leton sur chacun costé, historié et intitulé Croniques abrégées

de la Geste franchoise; comenchant ou second feuillet si corne toutes autres

nations, et finissant ou derrenier gens d'armes de France par pluiseurs foiz'-.

Le second de ces exemplaires est conservé à la Bibliothèque

Nationale, fonds français, n° 6463, jadis Supplément français

1 i3. Volume de 2 55 feuillets de parchemin (plus 6 feuillets

préliminaires), de Syô millimètres de haut sur 270 de large.

Reliure primitive, en cuir blanc, ornée de fleurs de lis. Grosse

écriture du milieu du xv*" siècle. Sept belles miniatures repré-

sentant : l'auteur éciivant son livre (fol. 1), le baptême de

Clovis (fol. 6), la dédicace de l'église Saint-Denis du temps de

Dagol)ert (fol. i3), le sacre de l'empereur Charleniagne (fol.

22 v°), la perte de la sainte croix (fol. 46 v"), saint Louis (fol.

69 v"), l'élévation du corps de saint Louis (fol. 1 18). — D'a-

près une note ajoutée à la fin (fol. 2 55 v°), Aubert Le Mire

plaça ce beau volume sous les yeux du cardinal infant don

Ferdinand, le .12 décembre 1639.

Il y a à la Bibliothèque Nationale un autre exemplaire de la

Chronique abrégée de la Geste française. C'est le ms. français

2603 (jadis 8299,4; n° 355 de la collection de Phihbert dv

La Mare). Volume de 1 1 1 feuillets de papier et de parchemin,

:sInventaire des livres Iroiivùs à 15ruges " InvcnlairedoslivreslrouvésàBnixellc

vers 1/(^17, ]iul)llé par Barrois, BMolh. en 1/187, l'iJi'i'^' par R;uTois, /4«/. p. 266.

pruljp()(jnii)luque , p. 207,- n. l/|.3o. n. 1732.
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hauts de l\o centimètres, larges de 28. Ecriture du xv" siècle.

Sur les fol. 1 10 v° et 1 1 1 on a ajouté, vers la fin du xv*' siècle,

une note relative à la mission dont Arnaud de Corbie fut chargé

par le roi à la cour d'Avignon, pour faire cesser des exactions

de la cour de Rome.

Une troisième copie de la Chronique abrégée de la Geste

française constitue le ms. 323 de la bibliothèque de Berne'.

C. Manuscrit s'arrêtant en i3i6.

Le ms. français ]0i32 (jadis Supplément français 218),

composé de k\Z feuillets de parchemin, de 82 centimètres

sur 22, a été copié en i3i8, sauf les fol. 4oo-4i3, qui sont

un peu postérieurs. Il contient : 1° les Grandes Chroniques

jusqu'à la mort de PhiHppc-Auguste; 2° la Chronique fran-

çaise de Guillaume de Nangis, de 1228 à i3i6 (fol. 362-4 00),

jusqu'aux mots : «ou préjudice de la contesse d'Artois, fille le

« desus dit Robert, conte d'Artois;» 3° une continuation de

i3i6 à i33o.

D. Manuscrits s'arrêtant en i32i.

Dans les manuscrits de ce groupe, les derniers mots de la

Chronique sont, sauf de légères variantes : « li rois n'avoit plus

« guerre fors que aus Escos. « La Bibliothèque Nationale en

possède quatre exemplaires :

1° Ms. français 2600 (jadis 8299; n° 9 de farchevêque de

Reims). Volume de 270 feuillets de parchemin, de 43 centi-

mètres sur 3i. Ecriture du xiv" siècle. Il contient, du fol. 1 au

fol. 239 v", les Grandes Chroniques jusqu'à la mort de Phi-

lippe-Auguste; puis, du fol. 239 v° au fol. 270, la Chronique

française de Guillaume de Nangis, à partir de Tannée 1223.

2° Ms. français 4946 (jadis 9622.3.3; n" 907 de Colbert).

' Sinner, II, 2/1.

45.
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Volume de l^S feuillets de parchemin, de 29 centimètres

sur 20. Ecriture du xiv*" siècle. La première partie de ce ms.

(fol. 1-82) ,
qui appartenait primitivement à l'abbaye de Saint-

Ouen de Rouen, contient la Chronique française de Guillaume

de Nangis, depuis le commencement jusqu'à l'année 182 1,

av.ec quelques articles additionnels pour les années 1822 et

i323. Le litre porte : « Ichi commenchent les croniques des

« gestes royaus et franchoises. »

3" Ms. français ioi33 (jadis 632.26 du Supplément fran-

çais). Volume de 80 feuillets de parchemin, de 260 milli-

mètres sur 175. Ecriture de la lin du xiv" siècle. Dans cette

copie, l'ouvrage est intitulé : « Les croniques de la geste fran-

« çoise. »

à° Ms. français 6702 (jadis 10298.4; n° 727 de Baluze).

Volume de 58 feuillets de parchemin, de 2 3 centimètres sur

i5. Ecriture de la fin du xiv" siècle. En tête on lit ce titre :

« Chy commenchent les croniques de Franche abregies, par

« frère Guillaume de Nangis, mongne de Saint-Denis en France. »

Au xv'= ou au xyf siècle, ce manuscrit appartenait à J. de Sully.

Plusieurs annotations marginales et la liste des ducs de Nor-

mandie qu'on lit au fol. 58 me portent à croire qu'il est d'ori-

gine normande. Cet exemplaire olîre beaucoup d'intérêt, parce

qu'en plusieurs endroits la version ordinaire de Guillaume de

Nangis y a été remplacée par une rédaction nouvelle et plus

détaillée. Ainsi, les autres manuscrits de la Chronique française

de Guillaume de Nangis, mentionnent en ces termes un trem-

blement de terre qui arriva le 1 1 septembre 1 3 1 7 :

f.e xi' jour de septembre, ;"i lieiirc de vespres, fut très iiuiete de terre,

qui treniLla par l'espasse de plus de v lieues'.

Ms. Iiançais ao35i; fol. Hcj v".
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Au lieu de cette courte mention, nous lisons dans le ms.

5702, au fol. 53 \° :

En yclicl an trembla la terre si fort à un vendredi, xi'jour de septembre.

Quer u inoustier Montmatro ourent lez nonnainstel paour que ilz n'avoient

onques eu si grande : si fort trernbloit le moustier, et ;\ Chartreusez et à

Sainte-Geneviève et à Saint-Denis : en tous clies un !ieu\ fu senlue la terre

tremblej" si merveilleusement fort ; quer tous qui le sentoient en avoient

hisdeur, et en moût d'autrez lieux. Et si fu sans elfroy de temps.

Voici encore un passage du ms. 6702, qui complète, sui'

plus d'un point, les relations de la bataille de CourIrai insérées

jusqu'à présent dans le Recueil des historiens :

Et quant iiz ourent lez corps des mors despouiiez et tout proie, à grant

joie à Burgez s'en retournèrent, et à grant duel et pitié lez corpz dez nobles

chevaliers demeurèrent tous nus ad camps , conmie il ne fu qui leur baillast

sépulture, niez demourèrent ad chiens et ad oysiaux des champs, laquelle

chose tourna et fu en grant dérision et desj)it et cscarnissement de tout le

royaume de Franche et en repreuche perpétuel. Diex, quel damage et quel

meschief au roy de Franche ! Quer lez FJamenz firent comparer les exations

et malez toutez que l'en lor demandoit à si noble sanc comment au noble

conle Robert d'Arlois et à nions. Godefroy de Breiban, son cousin, avec

son fiex, et le conte d'Eu et le segneur de Vurson et le conte d'Aubmalle

et le filz au conte de Henaut, Raul le segneur de Neele, conestable de

Franche, et Guy son frère, mareschal de l'ost, et Regnaultde Trie, cheva-

lier esmeré, et Robert le chambellenc de Tanquarville, et Johan de Saint-

Martin, et Jaques de Saint-Pol, tous banerès et hommes de grant regnon

et vaillans bateiileeurs, avec un noble bacheler, misire Johan Bigot, qui tant

V fist d'armez que depuis c ans passés l'en dit que nul homme ne se pust

miex prouver. Et avec eulz moururent moût de noblez chevaliers et escuiers

de Franche et de Piquardie et de Normendio qui estoient en la bataille et

compaingnie de Robert d'Artoys et du conle d'Eu, et y out ni ' et lxvi che-

valiers mors, sans lez escuiers ne les autres gens d'armes de pié, dont il y
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out grant nombre. Mes toutez voyes le samendi ensuiant, le gardian des

frères meneurs d'Arras. . . J

Il faut rattaclier à la famille D une copie de la Chronique
de Guillaume de Nangis, sur parchemin, xvi'= siècle, qui se

conserve à la bihliothèque de Tours, sous le n" io36.

E. Manuscrits s'arrôtant à l'année i38i.

Dans beaucoup de manuscrits, la Chronique française de
Guillaume de Nangis se jjoursuit jusqu'en i38i, à la mention
du voyage que le duc d'Anjou voulait faire en Italie. L'exem-

plaire d'où dérivent tous les manuscrits de ce groupe était

inachevé et s'arrêtait au milieu d'une phrase : « Si ot le dit

«duc d'Anjou advis et délibération avec le roy, avec les sei-

u gneurs de son sang qui estoient à la court, avec plusieurs

"saiges, tant prelaz comme autres, sur ce qu'il avoit à faire,

«de ce que le pape lui avoit mandé, et finablement. . . »

La Bibliothèque Nationale possède trois manuscrits" qui se

terminent par les mots etfinablement, et trois autres^ dans les-

quels les copistes, pour dissimuler la lacune qui existait à la

fin de la Chronique, se sont prudemment arrêtés au mot mandé
et ont omis les mots et finablement.

Voici l'indication des huit manuscrits de la Bibliothèque

Nationale que je rattache à la famille E.

1° Ms. français 17267 (jadis n° i53i du fonds français de

Saint-Germain; anciennement n° 21 85). Venu de Séouier.

Volume de 35 1 feuillets de parchemin, hauts de 28 centimè-

tres, largos de 21. Écriture de la fin du xiv" siècle. Miniature

de présentation. Dans l'initiale, on a ajouté après coup les

armes du grand bâtard de Bourgogne \ dont la devise se lit à

' Ms. IVançai., 5702, fol. h-] v". ' N"' 2598, Cii6/i et i72t;8 du fond»

K" li()[\li. 17207 et 1726g du londs français.

irançai.s. 4 \oy. Le cob'mel des manuscrits , f , -j \

.
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la fin du volume : « Nul ne s'y frote. Ob', de Bourg"^ » — La

première partie du ms. français 18567 se compose d'extraits

du ms. 17267 faits pour La Curne de Sainte-Palaye, qui avait

étudié à fond la Chronique française de Guillaume de Nangis

dans le ms. dont je donne maintenant la notice.

2" Ms. français [\Ç)[\k (jadis 9622, et plus anciennement

954, et M cccc XL m). Volume de 228 feuillets de parchemin,

de 28 centimètres sur 21. Ecriture du commencement du

xv" siècle.

3" Ms. français 2598 (jadis 8298.8; n° 120 de Colbert).

Volume de 208 feuillets de parchemin, de kob millimètres

sur 3 1 G. Ecriture du xv*" siècle. A la suite de la Chronique fran-

çaise de Guillaume de Nangis, finissant par les mots luy avoit

mandé (fol. i8i),viennentleschroniqucsdu règne de Charles VI.

Au fol. 1 , beau frontispice, sur lequel on a peint, probablement

après coup, les armes de la famille Arbaleste : d'or au sautoir

engrêlé de sable, accompagné de quatre arbalètes de gueules,

avec une bordure d'azur chargée de six besans d'or^ — Voici

les armes qui sont dans l'initiale du fol. 181 : de gueules à la

bordure engrêlée d'or, avec deux étoiles d'or en chef et un'

croissant d'argent en pointe.

4° Ms. français 646/t (jadis 2961 du Supplément français).

Venu de l'Ecole royale militaire. Volume de 268 feuillets de

papier et de parchemin, de SSi millimètres sur 280. f]criture

du xv'' siècle. La chronique y est intitulée : « Cy commencent

«lies croniqucs de France, extraictes des croniques de Saint-

« Denis en France par frère Guillaume de Nangis, moyne du

« dict lieu, et depuis continuées par aucuns autres, si comme
« il apperra par la prosecution d'icelles. »

5° Ms. français 2816 (jadis 8896.5.5; n*" io85 de Col-

' Cf. Palllot, p. 29.
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bert). Volume de i 5o feuillets de parchemin, de 82 centi-

mètres sur 2 5, Ecriture de la seconde moitié du xv'' siècle. Ce

manuscrit nous olîre le même titre que le n° 6^6h, et c'est

par ce motif que je le place ici ; car le copiste du n" 28 1 6 s'est

arrêté au sacre de Charles VI. Au commencement du ms. 2816,

miniature divisée en deux compartiments : dans le premier,

un moine assis écrit sur ses genoux; derrière lui, saint Denis,

debout, sa tête dans ses mains; — dans le second comparti-

ment, le roi debout. Au bas de la page, cetécu : d'azur à 3 roses

d'argent, au chef d'or chargé de 3 roses de gueules; il est accom-

pagné d'une crosse. Au haut de la page, la devise : le moyen.

6° Ms. français 23189 ij^^^^ 1260 du fonds de Sorbonne).

Ce manuscrit, acquis en 177/4 pour la bibliothèque de la Sor-

bonne, où il fut classé sous le n° i546, a appartenu à Du
Cange, qui l'a annoté. Volume de 3oo feuillets de papier, de

28 centimètres sur 2 1 . Écriture du xv'' siècle. Après le fol. 286,

manque un cahier qu'on a remplacé par huit feuillets blancs;

il contenait la fin de la chronique et le commencement d'une

table, table dont la dernière partie occupe les fol. 295-298

du manuscrit. C'est d'après cette table que nous savons que

le texte s'arrêtait au « voiaige que vollu faille ou roiaume de

« Naples le duc d'Anjou. »

7^* Ms. français 17268 (jadis ms. français 964 de Saint-

Germain, et anciennement n° 1 463). Venu de Séguier. Volume
sur papier de 176 feuillets, hauts de 295 millimètres, larges

de 2o5. Ecriture du xy" siècle. L'un des propriétaires, N. de

Sauchon, a mis sa signature au commencement.
8" Ms. français 17269 (jadis ms. français 966 de Saint-

Germain, et anciennement i/i65). \ enu de Séguier. Volume
de 377 feuillets de papior. Écriture du xvi'' siècle'.

li y ,1 pcut-éirc une lrrs-('lr(iili> |)ar(.'nlé enlrc les niss. fiMucais 172G7, à')^^ <'l
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A la famille E apjDartient le ms. i 70 de Poitiers, qui se ter-

mine par les mots « de ce que le pape lui avoit demandé, et

« finablement, » ainsi qu'a bien voulu me l'apprendre M. Paul

de Fleury, archiviste du département de Loir-et-Cher.

F. Manuscrits s'arrêtant à l'année i38/l.

Dans une dernière classe de manuscrits, la Chronique fran-

çaise de Guillaume de Nangis descend jusqu'au mois de février'

i384 (n. s.), et se termine par le récit des funérailles de

Louis, comte de Flandre, dont voici les derniers mots : . . . .

«et au retour de la dicte offrande, s'agenoilla une espasse de

« temps devant le corps du dit conte. »
"

L'exemplaire qui représente le mieux cette classe est le ms.

français ?.3j38 (jadis n° 48 de Saint-Victor, et plus ancien-

nement 191 et 70), qui a appartenu à Du Bouchet, et dont la

transcription remonte à la fin du xiv*" ou au commencement

du XV' siècle. Des notes relatives aux troubles de Paris en

1 ^ 18 Y ont été ajoutées par un officier du parlement qui fut

remplacé le 2 5 juillet i4i8 par maître Jean de la Poireuse.

C'est un volume de 2 33 feuillets de parchemin, de 32 centi-

mètres sur 27. — Le ms. français 2o35i (jadis Jii3 de

Saint-Victor, et ]À\is anciennement i583) est une copie, faite

au xvii'^ siècle, de la seconde partie du ms. 23i38.

A la fin du dernier siècle, Bréquigny possédait un manuscrit

de la Chronique française de Guillaume de Nangis qui s'arrêtait

,

comme le ms. français 23 1 38, aux funérailles du comte Louis.

Dom Coupé a fait de la dernière partie du manuscrit de Bré-

quigny une copie que Dom Poirier a collationnée, et qui est

aujourd'hui reliée à la fin du ms. français 17267. De son

1 7269. Dans la phrase du commencement vicieuse : « Cil de Pai-is porloient adés les

relative aux armes de la ville de Paris. «armes fis de Troie» au lieu de Paris de

tous les trois présentent la même leçon Troie.

TOME \xvn , a'' partie '|0
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côté, Doni Brial en a copié, en 1785, plusieurs morceaux qui

sont dans le nis. français 10/I19. J'ignore dans quelle biblio-

thèque est passé le manuscrit jadis possédé par Bréquigny.

Une particularité aidera à le faire reconnaître : c'est à la der-

nière ligne du fol. 264 V qu'on doit y trouver les mots et fina-

lilement lui fut conseillé, dans le paragraphe ayant trait au voyage

l)rojeté par le duc d'Anjou en i38i.

Dans la classe des manuscrits s'arrétant à l'année i384, je

crois devoir faire entrer une copie qui, dans l'état actuel, s'ar-

rête au milieu de la phrase relative à un événement du 26

novembre i383. Cette copie, qui date de la première moitié

du XV'' siècle et que la Bibliothèque a acquise en 1847, à la

vente de la collection Coislin, remplit un volume de 3o8 feuil-

lets de parchemin, hauts de 32 centimètres et larges de 2 3.

Elle porte aujourd'hui le n° 101 34 dans le fonds français

(jadis Supplément français 3o84)- On y remarque, au frontis-

pice, un écusson dont plusieurs parties ont été retouchées et

altérées, et qui est probablement celui d'Isabelle de Bretagne,

femme de Gui, comte de Laval, morte en i442 '.

Il faut aussi rattacher à la même famille la compilation con-

tenue dans le ms. latin 5027, du fol. 67 au fol. 108. En effet,

cette compilation n'est souvent qu'un extrait textuel de la

Chronique amplifiée de Guillaume de Nangis, telle qu'elle se

présente dans les exemplaires des groupes E et F. Malheureu-

sement, la fin de celte compilation a disparu par suite d'une

mutilation du ms. latin 6027, dont j'ai rendu compte en

18G9 dans la Biblinlltèfjue de l'École des Chartes^.

La Chronique amplifiée des rois de France par Guillaume
de Nangis, malgré son ancienne réputation, attestée par le

1'. AiiM-lnie, I, /,,-)i;, el \ 11. 7^ — ' Sixième M-rlc , V, 21?..
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nombre des copies qui nous sont parvenues, n'olïVe pas un

intérêt bien vif pour l'bistoire de France au moyen âge. A

partir de l'avènement de Philippe le Hardi, elle reproduit le

plus souvent la rédaction des Grandes Chroniques. Toutefois

on y rencontre çà et Là des modifications et des additions qui

ont un caractère assez marqué d'originalité. 11 y aurait donc

lieu delà corn parer attentivement avec les Grandes Chroniques,

fit je ne doute pas que la comparaison n'y fasse rencontrer plus

d'un document important pour les annales du xiv" siècle. C'est

pour ce motif que j'en ai classé les manuscrits par familles,

de manière à en bien faire comprendre la valeur absolue et

relative.

Au reste, la nécessité de rapprocher des Grandes Chroniques

la Chronique amplifiée des rois de France par Guillaume de

Nangis a été reconnue par notre savant confrère, M. Paulin

Paris, qui, dans une circonstance, a eu fheureuse idée de re-

courir au second ouvrage pour combler une lacune du premier.

Les manuscrits les plus complets des Grandes Chroniques se

terminent par une phrase inachevée au sujet de la levée du

siège de Nantes par les Anglais, en i38o : «Et s'en alèrent

«aucuns et enmenèrent grant foison.» La même phrase se

trouve complète dans la Chronique française de Guillaume de

Nangis : «Et s'en alèrent aucuns et enmenèrent grant foison

" de malades, et les autres demourèrent encore audit pais de

" Bretaigne. « Piien n'était donc plus légitime que d'employer la

continuation de la Chronique de Guillaume de Nangis pour

compléter le texte des Grandes Chroniques. Malheureusement,

M. Paris s'est borné à consulter deux exemplaires de la famille

E, les n" 2698 et 49/14 du fonds français. Le récit qu'il a

publié ne va donc pas au delà de Tannée i38i et s'arrête lui-

même au milieu d'une phrase inachevée. Cette imperfection a

46.
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été remarquée par M. le baron Jérôme Pichon, qui, sous le

titre de Partie inédite des chroniques de Saint-Denis , a publié,

en 1864, d'après les manuscrits de la famille F', un supplé-

ment à l'édition de M. Paulin Paris.

La Chronique amplifiée des rois de France est, comme on

l'a vu, en grande partie étrangère à Guillaume de Nangis. Mais

le fond de toute la portion antérieure à 1285 est, en réalité,

l'œuvre de ce chroniqueur. La dernière composition que je

dois examiner n'a rien de commun avec Guillaume de Nan-

gis; toutefois, comme elle lui a été attribuée par plusieurs

bibliographes, je ne pouvais me dispenser de discuter une

attribution qui ne m'a paru reposer sur aucune raison solide"-.

IV.

CHRONIQUE FRANÇAISE UNIVERSELLE, FAUSSEMENT ATTRIBUEE

À GUILLAUME DE NANGIS.

M. Paulin Paris, en parlant du ms. français 67 de la Biblio-

thèque Nationale (jadis n° 6743), s'exprime en ces termes^:

« Le volume commence par une chronique universelle depuis

«Jules César jusqu'à 1 1 i3. L'auteur n'y est pas nommé, mais

« les leçons latines de la même compilation portent celui de

"Guillaume do Nangis, et l'on doit peut-être admettre qu'il

"a traduit lui-même ce travail, comme il fit les Annales de

" France. »

M. Pichon a cniployc les inss. Iran- sonne ne soutient plus celte atliibution , et

<;ais ioi34 et 23i38 et le nis. latin 5027. j'ai cru inutile de m'en occuper. (Voyez

On a encore atlribnc à Guillaume de l'Histoire lillérairc de lu France, XXV,
Nangis un fragment latin sur les années i3o.)

987, 988 et 989, une Vie de Robert de ' Les manascrils français de la hihliu-

Bourbon et un Traite du sacre; mais pcr- lèqtie du Boi , I, 79.
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Je ne vois pas que personne ait contesté cette opinion de

mon savant confrère, et elle a été adoptée sans hésitation par .

les auteurs du nouveau catalogue des manuscrits français de

la Bibliothèque Nationale'.

En réalité, la chronique de notre manuscrit français 67,

qui va de César à l'année 1112, est une traduction des chro-

niques d'Eusèbe, de saint Jérôme, de Prosper et de Sigebert,

traduction faite au xiif siècle d'après un exemplaire de ces

chroniques appartenant à la famille dite de Beauvais. î'our

montrer le rapport qui existe entre les chroniques d'Eusèbe

et de Sigebert, d'une part, et la chronique du ais. 67, d'autre

part, il suffit de mettre en regard le texte latin et le texte fran-

çais de trois ou quali'e passages.

L'AN I DE JULES CÉSAlî.

Kl.sÈBE ET SES CONTINUATEURS. Ms. FliANÇUS 67.

Pumpeius praelio victus et fiigiens ab En ceste année, quani Pompées out esté

spadonibus Alexandi'ini régis occiditur. vaincuz en bataille et il s'cnluioit, les genz

Marcus Coelius prœtor, etc. . . Roniœ basi- le roi d'Alixandrie l'occistrcnt, si comme

lica Julia dcdicata. Ptoloniaîi cadaver cuni l'on triieve en aucunes estoires. En ceste

lorica aurca in Nilo inventum. . . année meesmes fu dédiée la chapele Julie

en la cité de Rome. La cliaroigne du cors

Tliolomée fut trovée en la rivière du Nil.

et avoit baubcrc d'or vestu.

L'A.N I DE jÉSUS-CIiaiST.

Jésus Cbristus lilius Dei in Betlileem Jliesu Crist li filz Dieu fu nez en cesle

Judœ nascitur. Colliguntur autem omnes année en Belbleem Jude. Ci endroit po-

ab Abrabam usque ad nativitaloni Cliristi vez conquillir du tens Abrabam jusques à

anni duo niilia quatuordecini. la nativité Dieu ii
"" et xiiii anz.

L'AN 2 DE JÉSUS CHRIST.

GalusCaesai-amicitiamcumParthis facit. En cest an s'apaisa Gayus César ovec

les Turs, qui selonc le latin son! apelé

P.irthi.

' I.79'
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L'AN O I DK JESUS-CIIHIST.

Marcus Anlonius iiberalis lalinus rethor

luagnas iniraiciliascum Palemone excrcef.

Fanip l'acta in Grœcia
,
modius sex dragmis mesure de là csloil vendu vi draij

veniiiidatus est.

En teste année fu si grant lamine en

a lerre de Grèce que i mui de blé à la

mes.

1,'AN i)2 DE JÉSUS-CHRIST.

Magna lames i'acla ist lioniœ. Claudius En ceste année lu giant lamine en la

i'\'licem procuratoreni JudîeaB mittit, apud cilé de Rome.
i)uem Paulus aposlolus accusatus in defcri-

sionem sui perorat.

1,'AN 27C DE JÉSUS-CHRIST.

Aurelianus templum soli œdificavit, et Li empcreres Aurclians fonda en cesie
i;omam firmioribus mûris vallat. Primus année le temple solis, et enforça la cité de
agon .solis ab Aureliano inslilutu.s. Rome de plus foiz murs et de meillor fer-

meté (lue il n'i avoit devant.

L'AN 277 DE JESUS-CniilST.

Aurelianus cum adveisum nos persecu

lionem movisset, fulmen jiixta eum co-

niitesque ejus ruit, ac non multo post

inter Constantinopoliin et Eraclcam Vi-

caiio Floi'io viae veteris occiditur.

Aurclians esmut en ceste année grant

persécution contre les Crestians de nez

parlies et en fist plusors martyrs, (|ui por

le nom Nosire Seigneur morurcnt glorieu

sèment en confession de vraie loy, dont

les nous sont tels : c'est à savoir saint.

Marcel à Clialon l.i cilé, saint Bénigne à

Dyjon le cliastel, sain! Sympliorien le glo-

rieus martyr à Ostum la cité, madame sainte

Columbe en la cité de Scnz, saint Andoclie

et saint Tyrse en une vile qui a nom See-

leu. et moult d'autres, dont les nous sont

escriz eu livre de vie. A la parfni, qu.int il

.se parti de la terre de Galle, une l'oudre

chai de lez li, (jui desiruist ses compni

gnons, assez prés de la cilé de Coslantln

noble, et assez losl api-es fu occis es par

lies de là.
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L'AN 1112 DE JESCS-CHRlSr.

Deo peccatis houiinum ofieiiso, ecclcMa

Saiicli Micliaelis de periculo maris fulgu-

rata divinitus arsit, cum aediliciis omnibus.

Baidricus, episcopus Laudunensis, cives

ipsius urbis a sacramenlo perpcram juia-

las communionis revocare nisus , a seditio-

sis, ad arma concurren(ibus, quod diclu

nefas est, gladio confossus inleriit, fcria

v' ebdomadaî Paschalis, vu kalendas Maii

,

in letania majore. Tiiniultuanle etiam im-

pelu confusaB multlludinis , domus cpiscopi

succenditur ; unde etiam ipsa mater eccle-

sia Sanctœ Mariae, et Sancti Johannis Bap-

tistœ ecclcsia in abbatia munialiuni, cum

aliis ecclesiis omnibus e vicino appenden-

libus, concremantur. In actorps scditionis

a rege Francorum tam severc est vindi-

ratum, ut tam praesenles f|uam futures a

simili scelere deterrere possil cxeniplum.

Par les péchiez dont li homme courrou-

cent souvcntes foiz Nostre Seignor avie-

nent aucunes foiz les meschies. Bien le

mostra Nosfre Sires en cesic année: car

l'église et touz les edelices de l'abbaie du

Mont Saint Michiel que l'en apcle eu péril

de mer furent arz de feu et de foudre par

la volenté Nostre Seignor, En ce point

que li evesques Baudris de Loon qui lors

vivoit s'csforçoit et meloit sa cure et s'en-

tenle à despecier une fnuse aliance que

li borjois de Loon avoienl acordé et fer

mé par sairemcnt. Cil qui orent ce por-

chacie et (ail acorder cnrurcnt aus armes,

et l'ocislrenl droitement le jeudi de la se-

mainne de Pasques en la seticsme kalende

de may. En ce triboulement où li pucples

cstoit et por la grani confusion de gent

qui i csloit, prist le feu en la meson l'e-

vesquc cl d ileque."; en la mère église de

Nostre Dame, en l'église Saint Jehan Bap-

tiste , en l'abbaie des nounains . et en autres

églises qui près d'ilequcs estoicnt , qui

toutes furent arses de ce feu. Pour ce niellait

vengier s esmut si crueument le roi Loys

de France et si aspre vcngence prist de

ceus por oui ce contens esloit comencié

et multeplié et par cui le fait avoit esté

fait , que tuil cil qui esloient au Ions de lors

et qui puis furent et seront qui la ven-

gence porent et puent et pourront savoir

porent et puent et pourront estre si es-

poenlé de l'aspre vengence qu'il em pris!

.

que il n'est nus, tant eust dur cuer, qui mes

osast empreuih'é un si dcsioial fait à faii'e.

Il est évident que le second de ces textes dérive bien du

premier; mais le français ne représente pas toujours exacte-

ment l'original d'Kusèbe et de Sigebert. On v rencontre çà et
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là des suppressions, des arrangements, des additions et des

développements qui appartiennent en propre soit au tra-

ducteur, soit, ce qui est bien probable, à l'auteur d'une compi-

lation latine, aujourd'hui inconnue, dont lems. 67 doit nous

oH'rir un calque fidèle. Comme exemple des additions et des

développements, je citerai : à Fan 453, la légende de sainte

Ursule; à l'an 49^, la légende de l'àne de saint Lomer; à

l'an 609, la légende de saint Séverin; à l'an 5] 3, la légende

de saint Arnoul, d'Ivclinc: à l'an 532, une note sur saint

Vigor, évêque de Bayeux; à l'an 585, une légende relative

à la châsse de saint IMarcel de Chalon faite par Gontran; à

l'an 745, la légende de sainte Marie Madeleine; à l'an io38,

l'histoire de Robert Guiscard; à l'an io5o, l'histoire de saint

Tliibaud.

Il faut surtout remarquer, en tête du paragraphe relatif à

l'année ioo3, l'histoire de la restauration de l'abbaye de Saint-

Pierre de Meliin et des reliques de saint Liène. Cette dernière

interpolation m'a semblé dénoter la main d'un moine de Saint-

Pierre de Melun. Dans tous les cas, la chronique du ms.

français 67 peut être intitulée : «Version française des chro-

« niques d'Eusèbe, de saint Jérôme et de Sigebcrt, depuis

" César jusqu'à l'année 1112, avec des retranchements et des

« additions. "

Les manuscrits français 696 et 57o3 nous offrent la même

version, avec quelques différences, dont je n'ai pas à tenir

compte ici. — Dans le ms. G9G, la chronique part de la nais-

.sancc de .lésus-Christ, et elle est suivie d'un cadre que le

copiste avait disposé pour recevoir une continuation jus([u'à

Tannée 1280. La disposition de ce cadre et la manière dont

phisieurs parties en ont été rempUes m'autorisent à conjec-

turer (pie le ms. a été fait vers 1 280, et par conséquent que la
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traduction esl antérieure à celte dernière date.— Le ins. Syo^

a été niulilé au commencement et en plusieurs endroits; il

paraît dater du xiy" siècle et vient de Sainl-Nicaise de Pseiins.

Après avoir établi le véritable caractère de la chronique

française contenue dans les mss. G7, 696 et Syo.'î, je dois

montrer en (pioi elle diflére de la chronique de Guillaume de

Nangis. D'abord, cette dernière composition embrasse une

période beaucoup plus étendue, ])uisqu"elle va de la création

du monde à l'année i3oo. Ensuite, pour la période comprise

entre la naissance de Jésus-Christ et l'année 1112, Guillaume

de Nangis suit assez fidèlement les clironiques d'Eusèbe, saint

Jérôme, Prosper et Sigebert, réunies dans un ms. de la famille

de Beauvais; mais il en a modifié l'arrangement d'après un tout

autre plan que l'auteur de la chronique des mss. français 67,

6g6 et b'joô.

D'une part, on ne trouve pas dans Guillaume de Nangis les

interpolations que contiennent les mss. 67, 696 et 6703.

D'autre part, Guillaume de Nangis a fait beaucoup d'additions

dont il n'existe aucune trace dans les mss. 67, 696 et 5708.

On a vu plus baut commetit la chronique française reproduit

les notes d'Eusèbe et de Sigebert pour les années 5i, 52, 276,

277 cl 1112. Voici maintenant les passages correspondants de

Guillaume de Nangis:

LL Petius apostolus , tluni Rome evangelice predicalioni ilcseiH it
,
pluies

px discipulis suis factos cpiscopos predicandi gialia ad diversas dingil civi-

tates , inter quos Sa vinianus , Alcimus , Potencianus et Marrialis
,
qui erant de

LX\ Douiini disripulis, missi sunt. Savinianus Senonis niissus conslmx.it in

tionore Pétri apostoiiecclesiani que usque in hodieinum diem dicitur Sancti

Petri Vivi ecclesia, eo quod ipso viventc fuorit conslructa. Potencianus

Trecas adiit; Alcimus Aurelianis. xMarcialis, qui forrur fuisse puer ilTe quem

Doniinus Jliesus in medio discipulorum suoruiu statuit et iili in ceua

speciatiter ministravit, ad urbem quoque Lemoviciun missus est. Sanctus

TOJUî xxvii, 2' partit'. 47
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(|Lio(jiio Uisiniis,qui\atanael ferlur fuisse de qiioDorniiius dixit : " Ecceveio

" Isi'aclitii in quo dolus non est, » Bituricas missiis fuit. SancUis Julianus, qui

Svruon Icprosus fuisse asseritur, qui Dorninum hospicio siinul et convivio

suscopit, Genomannis missus est. Ciim liis eliani beatiis Clemens, beati

démentis pape patriuis, Melensibiis mittitiu". Eucliarius, Valerius et Ma-

ternas Treverensil)us. Sixtus Reuiensibus. Frontonius Petagoricis. Mem-
mius Calhaianis. Saturninus Tiiolosnnis. Hii omnes innumerabilem po-

puium Domino acquisierunt et multis miraculis rlarucruiil.

!JI. 'l'anta famés Rome fuit ul inedio foro (>laudius iniporator cor-

lepfns a populo, convirii? et framinibus panis turpissime infestatus, egre in

|ialaciiim refugiens, furorem excitatc plebis vix evaserit. Claudius imperatoi

l)rocunitoie!ii Judée Feliceni mittil, apud qucm Paulus apostolus acc.usatus

in defensioncm sui pei'orat.

CCLXXVI. Aurelianui, imporator primus Ronianonim inipcratorum,

dyadcma sumpsit, gemmisquo et aurata omni veste usus est. Hic tenq)lum

soli edificavit, et Romam mûris firmioribus vailavit. Rediens vero in Gal-

liam novam persecutioueni Christianis intulit, in qua saucla Columba apud

Senonis, et Priscus in pago Aulissiodorensi apud Cociacuin, et Benignus,

Andoeliius, Tirsus, Symphorianus, Félix, Theodora et plures alii passi

sunt. Tune Aurelianus urbem Gallie Aurelianis a sno nomine vocavit, cjue

prius Genabum dicebalur, et castrum Divionum in Burgundia condidit.

CCLXXVII. Aurelianus imperator cum adver.-us Giu'istianos pcrsecu-

(ionem movisset, fnlmen juxta eum comitesque ejus ruit, et non multo post

inter Constantinopolim et Eracleam Vicauo Florido vie veteris, fraude

rnjusdani servi sui, occiditur. Hic non dissimilis fuit Alexandre Magno , etc..

MCXII. Deo peccatis hominum offenso, ecclesia Sancti Michadis de

periculn maris lulgurata divinilus arsit, eum edilieiis omnibus. Baidrieus.

cpiscopus Laudunensis, cives ipsius urbis a sacramento per|)eram jurate

eomnnmionis rcvocare nisus, a scditiosis, ad arma coneurrentibus, qnoci

didu ncfas est, gladio confossus interiit, fcria v° ebdomade Paschalis [vu

kal. Maii, in letania majore]. Tumuilnante etiani impetu (-oniuse multitu-

dinis, domus episcopi snccenditur; unde vero i|)sa mater ecclesia Sancte

Marie, et Sancti Johannis Baptisie ecclesia [nec] non abbatia monialium,

cum aiiis ecclesiis omnibus e vicino appen Icntibus . coneremantur. Sed iii
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auctorcs seditionis a rege Francorum Ludovico tani severe est viudicuUiui

,

ut lam presenles quam futuros a simili scelere deterrere ])Ossil exemplum.

— Tancredus priiiceps utilis et streiiuus obiit, cui in prinoipatu Antiocliie

successitRogerius, ejiis consanguineus. — lîobertus, conips Flandrie, qui

in expeditione Jerosoiimitana clarissimus extilerat, nioritiir. Cui successit

Baldiiinus, filius ejus juvcnis et strenuus.

Après ces rapprochements, il est impossilile de prendre

pour un texte français de la Chronique de Guillaume de Nangis

la chronique des mss. 67, 6g6 o[ b'jo'd.

J'ai termine l'examen des manusci^its de la Bibliothèque Na-

tionale qui renferment les ouvrages composés pai' Guillaume

de Nangis ou attribués à cet auteur. Pour résumer de nnnu-

tieuses observations, que j'aurais voulu pouvoir exposer avec

plus de brièveté, j'énoncerai ici en peu de mots les proposi-

tions que j'ai essayé de démontrer dans les différents chapitres

de ce mémoire.

I. La Vie de saint Louis par Guillaume de Nangis ne dérive

pas de la Chronique de i'rimat. Chacun de ces deux ouvrages

a été en ]>artie rédigé d'après un même l'ocueil de notes et

mémoires historiques qui se formait el se conservait dans l'ab-

baye de Saint-Denis. Primat, d'une part, Gilon de Reims et

Guillaume de Nangis, d'autre pari, ont, chacun de leur côté,

mis ce iccueil à contribution, et l'ont complété ]>ar les infor-

mations personnelles qu'ils s'étaient procurées. Ainsi s'expli-

(juenf les analogies el les dinérences qu'on remarque entre la

Vie de saint Louis et la Chronique de Primai.

IL Guillaume de Nangis a conq:)Osé en latin une Chronique

universelle, qui va depuis la création ju.squ'au milieu du règne

de Philippe le Bel. Il y en a deux rédactions, l'une antérieure,

l'autre postérieure à la canonisation de sainl Louis. On ne

connaîl de la première qu'un manuscrit inconqjlet (seconde
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partie du ms. français ôyoS). De la seconde la Bibliollièqiie

Nationale possède neuf exemplaires, dont l'un, le n° Agi 8 du

fonds latin, est l'original, revu et corrigé soit par Guillaume

de Nangis, soit par un collaborateur de cet historien; les huit

autres exemplaires dérivent plus ou moins directement du

ms. 4918. — La première rédaction suit assez fidèlement la

Vie de saint Louis, tandis que la seconde se rapproche davan-

tage de la Chronique de Primat.

IIL Guillaume de Nangis a écrit en latin une chronique

abrégée des rois del'rance, qui ne nous est probablement pas

parvenue; mais nous en avons une traduction Irançaise, qu'il

a faite lui-même et qui nous est arrivée sous la double forme

d'une rédaction abrégée et d'une rédaction ampliliée : la pre-

mière est incontestablement l'original. Cinq manuscrits de la

Bibliothèque Nationale renferment la rédaction abrégée; le

plus pur est le n" 6768 du fonds latin. — Les dix-neuf ma-

nuscrits que la Bibliothèque Nationale possède de la i-édaction

amplifiée se divisent en cinq f^imilles; presque tous ont reçu

des additions, qui sont le plus souvent empruntées aux Grandes

Chroniques, mais qui ont parfois un caractère original.

IV. C'est à tort qu'on a attribué à Guillaume de Nangis une

chronique française allant depuis Jules César ou la naissance

de Jésus-Christ jusqu'à l'année iii3, et contenue dans les

mss. français 67, 696 et .57o3. 11 n'y a là qu'une traduction

faîteau xiii' siècle des chroniques d'Eusèbe, de saint Jérôme,

de Prosper et de Sigcbert.

Hfi DE LA DEUXIÈME J'AUTIE DU TOME VINGT-SEPTIÈME.
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